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Ouverture  

 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Madame MAROSIK sera secrétaire de séance.  
Le procès-verbal de la séance du Conseil du 29 juin est à adopter. 
Est-ce qu’il y a des observations ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je ne vois pas. Donc, le 
procès-verbal est adopté. 

Dans le cadre de la délégation faite au Bureau Délégué, je vous invite à prendre connaissance des 
délibérations de la séance du 22 juin, disponibles sur votre tablette, à la fin de l’ordre du jour.  
 
Vous trouverez sur table un nouvel ordre du jour, qui tient compte : 

- de la suppression du rapport n° 014 concernant la constitution de la Commission Locale du 
Site Patrimonial Remarquable. Pourquoi a t’il été retiré ? Parce que dans cette commission, 

on doit avoir des représentants d’associations. On a sollicité plusieurs associations, et pour 
l’instant, on n’a pas eu de réponse. Donc, on ne peut pas la constituer. 

- le rapport n° 006, concernant le FPIC. Il y a eu une petite erreur dans les chiffres, de 
quelques euros, donc on vous a refait le tableau exact. 

 

Les décisions prises depuis la dernière séance :  
- décision n° CRD/DECCUA2023-03, il s’agit d’une décision suite à une demande de subvention 

auprès de la Direction des Affaires Culturelles, la DRAC, dans le cadre du soutien aux activités 
du Conservatoire à Rayonnement Départemental et de l’aide au plan Chorale, 

- il y a une 2ème décision qui a été prise également, n° DFB/DECCUA2023-10, cette décision 
concerne la mise en place de la carte achat public au service Bâtiments. 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Joaquim PUEYO

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

001 - Installation de Madame Lucienne FORVEILLE en qualité de Conseillère Communautaire

Service des assemblées

GC/CT

Par délibération du 1er avril 2021, le Conseil Communautaire prenait acte de la vacance du siège

de Conseiller Communautaire précédemment occupé par Monsieur Emmanuel DARCISSAC. En effet,

conformément aux dispositions de l’article L273-10 du Code Électoral, le siège de Conseiller Communautaire

devait être pourvu par le candidat de même sexe élu Conseiller Municipal suivant la liste des candidats

aux sièges de Conseillers Communautaires sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu. Ainsi, Madame

Lucienne FORVEILLE, qui répondait aux conditions pour remplacer Monsieur Emmanuel DARCISSAC au

sein du Conseil Municipal de la Ville d’Alençon, ne remplissait pas les conditions pour siéger au Conseil

Communautaire.

Or, la loi n° 2023-506 du 26 juin 2023, tendant à garantir la continuité de la représentation des communes

au sein des conseils communautaires, a introduit un nouvel alinéa à l’article L273-10 du Code Électoral qui

prévoit que "Par dérogation au troisième alinéa, au terme de la première année suivant l’installation du

conseil municipal de la commune concernée, lorsqu’il n’existe pas de conseiller municipal ou de conseiller

d’arrondissement pouvant être désigné en application des deux premiers alinéas, le siège devenu vacant est

pourvu par le premier candidat élu conseiller municipal ou conseiller d’arrondissement suivant la liste des

candidats au siège de conseiller communautaire sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu sans tenir

compte de son sexe. Lorsqu’il n’y a plu de candidat élu conseiller municipal ou conseiller d’arrondissement

pouvant pourvoir le siège sur la liste de candidats au siège de conseiller communautaire, le siège est

pourvu par le premier conseiller municipal ou conseiller d’arrondissement élu sur la liste correspondante

des candidats aux sièges de conseiller municipal n’exerçant pas de mandat de conseiller communautaire,

sans tenir compte de son sexe".

En conséquence, Madame Lucienne FORVEILLE répond désormais aux conditions pour occuper le siège resté

vacant.

Monsieur le Président procède donc, sans qu’il soit besoin d’en débattre, à l’installation de Madame Lucienne

FORVEILLE en qualité de Conseillère Communautaire.

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• PRENDRE ACTE de l’installation de Madame Lucienne FORVEILLE en qualité de Conseillère

Communautaire.



  

1 / 1

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

FINANCES

002 - Subvention de fonctionnement à l’Association pour la Promotion et la Gestion du Site

Universitaire (APGSU) - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une convention

au titre de l’année 2023

Budget Ville et CUA

BL/SM

Par délibérations des 21 décembre 2000 et 16 décembre 2004, la Communauté urbaine d’Alençon (CUA)

a décidé de conclure avec l’Association pour la Promotion et la Gestion du Site Universitaire (APGSU), une

convention triennale pour les années 2000 à 2002, puis un avenant prorogeant celle-ci jusqu’à fin décembre

2005.

Le but de cette contractualisation était de définir les conditions de versement par la collectivité d’une

subvention de fonctionnement à ladite association.

Dans le même cadre, depuis 2006, des conventions ont été conclues entre la CUA et l’APGSU. La dernière

concernait l’année 2022 pour l’attribution d’une subvention de 79 525 € (délibération du 8 décembre 2022).

Considérant que l’APGSU sollicite une subvention au titre de l’année 2023, il est proposé de lui verser un

montant de 79 525 € afin de répondre à des objectifs d’intérêt communautaire définis dans une nouvelle

convention annuelle.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• DÉCIDER :

∘ d’attribuer une subvention de 79 525 € au titre de l’année 2023,

∘ de conclure une convention annuelle avec l’Association pour la Promotion et la Gestion du Site

Universitaire (APGSU) ayant pour objet de définir les conditions de versement de cette somme,

∘ d’imputer la dépense correspondante sur les crédits qui sont inscrits à la ligne budgétaire

65236574.7 au Budget 2023,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer :

∘ la convention, telle que proposée en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

…/… 

                      CONVENTION entre la COMMUNAUTE URBAINE D’ALENÇON 

                          et l’Association pour la promotion et la gestion du Site Universitaire  
                                      (A.P.G.S.U) 
 
ENTRE : 
 
La Communauté Urbaine d’ALENCON représenté par Mr Ahamada DIBO,  
Vice-Président de la Communauté Urbaine d’Alençon, agissant en vertu d’une 
délibération du 9 Juillet 2020 et d’un arrêté communautaire n°ARCUA2020-18 du 24 
Juillet 2020, 
 
Ci-après désignée par les termes « la Communauté Urbaine ». 
 
  D’UNE PART, 
 
L’A.P.G.S.U. « Association pour la Promotion et la Gestion du Site 
Universitaire » représentée par sa Présidente Mme Valérie ALAIN, agissant pour le 
compte de ladite association et autorisée par délibération de l’Assemblée Générale 
en date du  23 Septembre 2021, à signer la présente convention. 
 
Le siège social se situe à l’Hôtel du Département ; 
 
 
Ci-après désignée par les termes, « l’Association » 
 
  D’AUTRE PART, 
 
 

EXPOSE 
 
 Vu la délibération du Conseil Général du 24 juin 1991 décidant l’ouverture d’un 
DEUG de droit sur le Campus de Montfoulon, 
 
 Vu la constitution de l’Association pour la Promotion et la Gestion du Site 
Universitaire d’Alençon-Damigny le 24 juin 1992, désignée comme interlocuteur pour 
le fonctionnement de l’antenne de Droit, 
 
 Vu la délibération du Conseil de Communauté du 12 Octobre 2023 autorisant 
Monsieur le Président ou son délégué à signer la présente convention, 
 
 Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations en son article 10 modifié par Ordonnance n°2005-
856 du 28 juillet 2005 article 6. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 



 

…/… 

ARTICLE 1er : OBJET 
 
 La présente convention définit les conditions de versement d’une subvention de 
fonctionnement à l’Association afin de répondre à plusieurs objectifs d’intérêt 
communautaire : 

 Assurer la gestion de certaines activités au profit des institutions 
d’enseignement situées sur le campus, nécessaires au bon fonctionnement 
d’un site universitaire. 

 Assurer la promotion des formations d’enseignement supérieur existantes et 
à venir qui sont ou seront implantées sur le site universitaire d’ALENCON-
DAMIGNY, afin de constituer un pôle d’enseignement supérieur 
pluridisciplinaire cohérent et structuré. 

 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE URBAINE 
 
 La Communauté Urbaine accorde à l’Association, pour l’année 2023, une 
subvention de fonctionnement annuelle de 79 525 €. 
 
 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT  
 

 Le versement de la subvention s’effectuera pour l’année 2023 en un versement 
unique.  
 
 
 
 
ARTICLE 4 : CONTROLE FINANCIER DE LA COMMUNAUTE URBAINE. 
 
 En considération de la loi du 12 avril 2000, l’Association s’engage à fournir un 
compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées par 
rapport à l’objet de la subvention. 
 
 Le Conseil d’Administration de l’Association adressera à la Communauté 
Urbaine, dans le mois de leur approbation par l’Assemblée Générale, le bilan, le 
compte de résultat et les annexes dûment certifiés par le Commissaire aux Comptes 
nommé selon les dispositions en vigueur. 
 
 Sur simple demande de la Communauté Urbaine, l’Association devra 
communiquer tous ses documents comptables et de gestion relatifs à la période 
couverte par la convention, aux fins de vérification par la personne habilitée par la 
Communauté Urbaine. 
 
 
 
 
 



 

…/… 

 
ARTICLE 5 : DOCUMENTS FINANCIERS A FOURNIR. 
 
 L’Association sera tenue de fournir à la Communauté Urbaine le bilan et le 
compte de résultat de l’année passée. 
 
 Pour chacun de ces documents, il lui faudra fournir les résultats financiers 
suivants : 
 

 Pour le bilan : 
 

 les immobilisations (ensemble des actifs immobilisés, à l’exception des non-
valeurs), 

 les stocks, 
 les créances (recouvrant tous les comptes débiteurs à court terme (clients, 

redevables), les disponibilités (la caisse, les comptes bancaires ou postaux, 
ainsi que les valeurs mobilières immédiatement disponibles), 

 la situation nette (patrimoine net de l’Association : actif diminué des dettes), 
 les provisions assimilables à des dettes (exigibilités quasi-certaines vis à vis 

d’un tiers), 
 les dettes à long terme (notamment dettes bancaires, dont la durée 

résiduelle est supérieure à un an), 
 les dettes d’exploitation (comptes fournisseurs ainsi que les dettes sociales 

et fiscales), 
 les dettes financières à court terme (découverts ou soldes créditeurs de 

banques qui correspondent à des prêts à moins d’un an, consentis par les 
établissements financiers). 

 
  Pour le compte de résultat : 

 
 les subventions publiques reçues, 
 les autres recettes conventionnées, 
 les reprises de provisions, 
 les autres recettes libres, 
 les charges de personnel, 
 les dotations aux amortissements et dotations aux provisions, 
 les autres charges d’exploitation (achats, frais généraux, impôts), 
 les autres produits financiers (principalement des intérêts et des plus-values 

sur les placements de l’association), 
 les autres charges financières (principalement les intérêts des emprunts 

contractés), 
 les produits et charges exceptionnels (notamment des résultats de cessions 

d’actifs immobilisés). 
 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
 La présente convention est conclue du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 
 



 

…/… 

 
 
ARTICLE 7 : RÉSILIATION 
 
 Elle pourra être résiliée d’un commun accord entre les parties, sans que l’une 
ou l’autre des parties puisse prétendre à indemnité. 
 
 Par ailleurs la Communauté Urbaine se réserve le droit de mettre fin, 
unilatéralement et à tout moment à la présente convention, pour un motif d’intérêt 
général ou en cas de non respect de l’une des clauses de la présente convention. 
 
 Dans le cas précédent, la résiliation sera effective à la fin du mois suivant la 
date de réception par l’Association, de la lettre recommandée envoyée à cet effet par 
la Communauté. 
 
 La subvention accordée par la Communauté Urbaine à l’Association, dans le 
cadre de cette convention, sera dans tous les cas, restituée pour son solde à hauteur 
des prestations, réellement effectuées, au moment de la résiliation. 
 
 L’Association sera tenue pour ce faire de justifier des dépenses réellement 
engagées à cette date. 
 
 
 
ARTICLE 8 : ELECTION DE DOMICILE. 
   
 Pour toutes les correspondances, notifications, exploits qui lui seront adressés 
en lieu comme à personne et en véritable domicile : 
 
 La Communauté Urbaine élit domicile à l’Hôtel de Ville d’Alençon et 
l’Association à l’Hôtel du Département. 
 
   Fait à ALENCON, le 
   En autant d’originaux que de parties 
    
POUR L’ASSOCIATION,                         POUR LA COMMUNAUTE URBAINE 

     
La Présidente,  Pour le Président, 
                    Le Vice-Président Délégué, 
 
 
 
 
Valérie ALAIN               Ahamada DIBO 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

FINANCES

003 - Adoption de la Nomenclature Budgétaire et Comptable M57 et du Règlement Budgétaire et

Financier au 1er janvier 2024

Budget Ville et CUA

IB/

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local.

Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente

la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (Régions,

Départements, Établissements Publics de Coopération Intercommunale et Communes). Il reprend les

éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences

apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux Régions.

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les

Régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14, soit pour la

Communauté urbaine d’Alençon son budget principal et son budget annexe Zones d’Activités.

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier

2024.

Ce nouveau référentiel offre aux collectivités des règles assouplies en matière de gestion pluriannuelle des

crédits, de fongibilité des crédits et de gestion des dépenses imprévues, tout en maintenant les principes

de la M14 du vote par nature ou fonction du budget.

La M57 introduit une nouveauté notamment concernant le traitement comptable des immobilisations et

amortissements avec la mise en place de la règle du "prorata temporis" qui fera l’objet d’une délibération

spécifique.

Par ailleurs, cette nomenclature prévoit l’instauration d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF). Celui-ci

formalise et précise les principales règles budgétaires et financières qui encadrent la gestion de la collectivité.

Constituant un document de référence, il a pour objectif de renforcer la cohérence et l’harmonisation

des pratiques de gestion. Il pourra être actualisé en fonction de l’évolution des dispositions législatives

et réglementaires et pour tenir compte des adaptations des règles de gestion.

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement

de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif (BP) 2024, la colonne BP n-1 ne sera pas

renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable.

VU l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités

territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction

budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques,

Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs,

CONSIDÉRANT que le référentiel M57 sera obligatoire à compter du 1er janvier 2024 pour toutes les

collectivités et leurs établissements publics administratifs, il est donc proposé d’autoriser le changement

de nomenclature budgétaire et comptable des budgets actuellement en M14 de la CUA au 1er janvier 2024,
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Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ACTER la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier

2024,

• ACTER que cette norme comptable s’appliquera aux budgets principal et annexe Zones d’Activités,

• CONSERVER un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024,

• ADOPTER le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) applicable à compter du 1er janvier 2024, tel

que proposé en annexe,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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Avec la mise en œuvre de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2024, les collectivités 

de plus de 3 500 habitants ont l’obligation de se doter d’un règlement budgétaire et financier 

(RBF). Le code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit les mentions qui doivent 

figurer dans le règlement. 

La Communauté Urbaine d’Alençon, à compter du 1er janvier 2024 sera donc régie par la 

nomenclature comptable M57.  

Le règlement budgétaire et financier décrit et formalise les principales règles et procédures 

budgétaires et financières qui encadrent la gestion de la collectivité.  

Il permet de créer un référentiel commun et une culture de gestion que les directions et 

services de la collectivité s’approprient. 

Il vise à rappeler les normes, être un outil au service de la performance financière de la 

collectivité assurant un meilleur pilotage des dépenses et des recettes. 

Il s’inscrit dans une démarche d’amélioration de la qualité de la gestion financière. 

Ce règlement définit les règles de gestion internes à la collectivité, dans le respect du Code 

Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable.  

Il pourra être révisé par le conseil de communauté en fonction des modifications 

réglementaires ou pour besoin d’adaptation des règles de gestion. 
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I. LE CYCLE BUDGETAIRE 

Le budget est prévu pour une durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin au 31 

décembre. 

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont 

encadrées par des échéances légales. 

Pour les communes de plus de 3 500 habitants, l’élaboration du budget doit être précédé par 

une étape obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires. 

Les différents documents budgétaires sont le Débat d’orientations budgétaires (DOB), le 

budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les décisions modificatives (DM) et le 

compte administratif (CA). 

1 : Le débat d’orientation budgétaire (DOB) : 

L’organe délibérant doit tenir son débat d’orientation budgétaire dans un délai de dix 

semaines précédant l’examen du Budget Primitif. Il présente un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et gestion de la 

dette. Les éléments pris en compte portent sur le budget principal et les budgets annexes. 

Il a pour vocation d’éclairer le vote des élus sur le budget. 

Ce rapport doit présenter : 

 les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en fonctionnement et en 

investissement, 

 les hypothèses d’évolution retenues pour construire le budget notamment en matière 

de concours financiers, fiscalité, tarification, subventions, principales évolutions 

relatives aux relations financières entre la commune et l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre, 

 les engagements pluriannuels dont les autorisations de programme, le cas échéant, 

 des informations sur la structure et gestion de l’encours de dette contractée et les 

perspectives pour le projet de budget. 

Il indique également la structure des effectifs, la durée effective du travail, les éléments 

concernant les dépenses de personnel. 

Le DOB donne lieu à une délibération spécifique de l’assemblée délibérante qui est transmise 

au représentant de l’Etat. Cette délibération doit faire l’objet d’un vote précisant que son 

objet est le vote du DOB sur la base d’un rapport et fait apparaitre la répartition des voix. 

 

2. Le Budget Primitif (BP) est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les 

dépenses et les recettes d’un exercice. Les crédits votés de dépenses sont limitatifs, les 
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engagements ne peuvent être validés que si les crédits sont ouverts. Les crédits votés en 

recettes sont évaluatifs et les recettes réalisées peuvent être supérieures aux prévisions. 

Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code 

Général des Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 

Le budget s’exécute selon un calendrier précis. 

La Communauté Urbaine d’Alençon compte un budget principal et un budget annexe Zones 

d’Activités, régies par la nomenclature M57 et quatre budgets annexes en M4 : Mobilités, Eau, 

Assainissement, Spanc. 

La collectivité a décidé de voter le budget par nature avec une présentation croisée par 

fonctions. Le niveau de vote retenu est le chapitre. 

L’ordonnateur peut effectuer les virements de crédits au niveau des articles d’un même 

chapitre. Pour effectuer des virements entre chapitres, il faut prendre une décision 

modificative votée par l’assemblée délibérante. 

La M57 permet à l’exécutif de procéder à des virements de crédits entre chapitres au sein de 

la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

L’assemblée délibérante l’autorise, à l’occasion du vote du budget, dans les limites qu’elle fixe 

avec un maximum réglementaire autorisé de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 

sections, les taux choisis peuvent être différents selon les sections. 

Les services gestionnaires de la collectivité ont la possibilité, dans le cadre du périmètre 

budgétaire qui leur est affecté, de procéder à des virements de crédits entre articles au sein 

d’un même chapitre en fonctionnement, sans vote de l’assemblée délibérante, le budget étant 

voté au chapitre. Pour les dépenses d’investissement, la demande de virements au sein d’un 

même chapitre doit être faite auprès du service du Budget qui se charge de les réaliser. 

Le Budget Primitif doit être voté au plus tard le 15 avril de l’année N par l’organe délibérant 

(sauf l’année de renouvellement des organes délibérants ou lorsque les informations 

financières communiquées par l’Etat parviennent tardivement, cette date limite est reportée 

au 30 avril). 

Lorsque le budget n’est pas adopté le 1er janvier de l’exercice, l’exécutif peut mettre en 

recouvrement les recettes et pour les dépenses de fonctionnement, il peut les engager et les 

liquider dans la limite des crédits inscrits au budget précédent. 

Pour les dépenses d’investissement, elles peuvent être mandatées dans la limite du quart de 

l’année précédente sur autorisation du conseil. 

Le budget doit être voté en équilibre réel, c’est-à-dire que les ressources propres définitives 

doivent couvrir le remboursement de la dette et que la collectivité ne peut pas couvrir ses 

charges de fonctionnement par le recours à l’emprunt. 
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3. Le Budget Supplémentaire (BS) a pour objet principal la reprise des résultats de l’exercice 

précédent et les reports de crédits, tels qu’ils figurent au compte administratif. Il ne peut être 

adopté qu’après le vote du compte administratif de l’exercice précédent. 

4. Les Décisions Modificatives (DM) permettent les ajustements des crédits nécessaires en 

cours d’année dont notamment les opérations d’ordre et peuvent intervenir jusqu’au 21 

janvier de l’année N+1 pour le fonctionnement. Elles sont adoptées également par 

l’assemblée délibérante. La CUA adopte en général une décision modificative en décembre 

afin d’inscrire notamment les crédits nécessaires aux opérations de clôture d’exercice 

(Travaux en régie, opérations patrimoniales…). 

5. Le Compte Administratif (CA) est le document produit par l’ordonnateur qui présente les 

résultats de l’exécution du budget de l’exercice clos. Il retrace les prévisions budgétaires et 

leur réalisation. Il fait apparaitre les restes à réaliser de dépenses et recettes (rattachements 

en fonctionnement et reports en investissements) ainsi que les résultats de l’exercice 

budgétaire (déficit ou excédent réalisé de chacune des deux sections).  

Le compte administratif doit être présenté par l’exécutif à l’assemblée délibérante et être 

adopté au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. L’ordonnateur (Le 

Président) présente le compte administratif mais ne peut pas prendre part au vote (il doit 

quitter la séance). 

Il doit être en concordance avec le compte de gestion élaboré par le comptable public. Le 

compte de gestion doit être adopté avant le vote du compte administratif lors de la même 

séance. Le compte de gestion est le document établi par le comptable public, correspondant 

au bilan (actif/passif) de la collectivité et présentant tous les comptes mouvementés au cours 

de l’exercice. 

Ces deux documents seront fusionnés et seront remplacés par le Compte Financier Unique 

(CFU). Il s’agira d’un document commun à la collectivité et au comptable. Sa mise en place 

vise plusieurs objectifs :  

 favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 

 améliorer la qualité des comptes, 

 simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable. 

 

 

6. Le calendrier budgétaire 

Les principales étapes budgétaires de la collectivité se déroulent dans la mesure du possible 

selon le calendrier prévisionnel suivant : 
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Etape budgétaire Période de l’année 

Orientation budgétaire année N (vote DOB) Octobre N-1  / Février N 
 

Budget primitif année N Décembre N-1 / Avril N 
 

Budget supplémentaire année N Juin N  
 

Décision modificative  Décembre N 
 

Compte administratif année N  Juin  N+1 
 

 

7. Le contenu du budget 

Le budget comprend deux sections : 

 La section de fonctionnement qui concerne les différentes opérations de gestion 

courante, 

 La section d’Investissement qui concerne les opérations sur le patrimoine. 

 

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

 

Le budget comprend des opérations réelles qui donnent lieu à des mouvements de fonds et 

des opérations d’ordre, purement comptables, ne donnant pas lieu à des mouvements de 

fonds. 

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitres budgétaires puis sont déclinées par 

articles comptables qui correspondent au niveau le plus détaillé prévu dans la nomenclature 

comptable. Cela permet de créer les imputations budgétaires. Différentes comptabilités sont 

applicables selon l’activité exercée.  

Le Budget principal dépend de l’instruction M57 ainsi que le budget Zones d’Activités. 

 

 

II. LES PRINCIPES BUDGETAIRES 

1. L’annualité  

Le budget prévoit et autorise les dépenses et les recettes pour une année civile, appelé 

exercice. 

Les exceptions à ce principe sont : 

La journée complémentaire en fonctionnement : les dépenses engagées avant le 31 décembre 

N et réalisées sur l’année N peuvent être mandatées jusqu’au 31 janvier N+1, 

La collectivité pratique la journée complémentaire jusqu’à fin janvier et réalise ainsi peu de 

rattachement (sauf ICNE). 
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Les reports d’investissement (les crédits engagés et non réalisées en année N sur N+1), 

Les AP/CP : Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements. 

2. L’unité : L’ensemble des dépenses et recettes doivent figurer sur un document unique. Les 

exceptions à ce principe sont les budgets annexes des services publics et commerciaux, les 

activités de lotissements. Le principe d’unité nécessite que le budget principal et les budgets 

annexes soient votés lors de la même séance. 

 

3. L’universalité : Le budget doit retracer l’ensemble des dépenses et des recettes de 

l’exercice c’est-à-dire qu’il ne peut y avoir de compensation entre les recettes et les dépenses 

et qu’il n’y a pas d’affectation d’une recette à une dépense. Toutefois, il existe certaines 

exceptions comme pour la Taxe Gémapi. 

4. La spécialité : Les crédits sont votés par chapitres. Ils sont engagés et mandatés dans la 

limites des crédits inscrits. 

5. L’équilibre et la sincérité : Les crédits doivent être évalués de manière sincère et être 

équilibrés par section (fonctionnement et investissement). 

Le remboursement du capital de dette doit être couvert par des ressources propres. 

Le solde de la section de fonctionnement appelé « Epargne Brute » constitue l’un des 

indicateurs clés de l’analyse des comptes. Il représente le témoin : 

- De l’équilibre de la section de fonctionnement : une épargne brute élevée suppose une 

capacité à absorber une augmentation des dépenses et/ou une baisse ou un ralentissement 

des recettes courantes, 

- De la capacité à investir ou à se désendetter : l’épargne brute constitue l’une des ressources 

de la section d’investissement. 

L’Epargne nette est la différence entre l’épargne brute et le remboursement du capital des 

emprunts. Elle permet de financer les investissements, indépendamment des ressources 

propres de la section d’investissement. 

 

III. LA GESTION PLURIANNUELLE : LES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES ET CREDITS DE 

PAIEMENTS 

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 

autorisations de programme (AP) et des crédits de paiements (CP). 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 

être engagées pour le financement des investissements. Elles peuvent être annulées et 

révisées chaque année. 

Cette modalité de gestion permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget 

annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours 

de l’exercice. Ces AP permettent de retracer le coût global d’un projet. 
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Par délibération, la collectivité peut voter des autorisations de programme qui doivent 

préciser pour chacune un montant, une durée de vie et un échéancier prévisionnel et indicatif 

des crédits de paiement. 

Chaque AP se caractérise par :  

 Un millésime et une enveloppe de financement AP/CP, 

 Un échéancier prévisionnel de crédits de paiements. 

 Une durée de vie prévisionnelle 

 

La création, révision, modification (du montant, de la durée de vie, des CP) et clôture d’une 

AP, ne peuvent être actées que par le vote du conseil de communauté. 

Les virements de crédits sont possibles au sein d’une même AP et d’un même chapitre. Un 

virement entre chapitres différents au sein d’une même AP doit être effectuer par Décision 

modificative sauf si l’assemblée délibérante l’a autorisé, à l’occasion du vote du budget, dans 

les limites qu’elle fixe avec un maximum réglementaire autorisé de 7,5% des dépenses réelles 

de chacune des sections avec la mise en œuvre de la M57. 

Les montants disponibles engagés et non engagés au cours d’un exercice sont reportés sur 

l’exercice suivant dans le cadre des restes à réaliser. 

Un état des autorisations de programme et des crédits de paiement figure dans les maquettes 

budgétaires. 

 

IV. L’EXECUTION BUDGETAIRE 

Le Budget voté est exécuté du 1er janvier au 31 décembre de l’année pour l’investissement et 

jusqu’au 31 janvier de l’année N+1 pour le mandatement des dépenses de fonctionnement 

engagées avant le 31 décembre de l’année N (la journée complémentaire). 

1. L’engagement comptable 

La tenue d’une comptabilité des dépenses engagées est une obligation qui incombe à 

l’ordonnateur pour les communes de plus de 3 500 habitants. Cette comptabilité 

d’engagement doit permettre de connaitre à tout moment : 

 Les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

 Les crédits disponibles pour engagement, 

 Les crédits disponibles au mandatement 

 Les dépenses et recettes réalisées. 

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits 

pluriannuels. Hors AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de 

l’exercice. 
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L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de 

s’assurer de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique qui va être conclu. Il est 

constitué obligatoirement de trois éléments : 

 Un montant prévisionnel de dépenses, 

 Un tiers concerné par la prestation, 

 Une imputation budgétaire (chapitre, sous fonction, article et service). 

Il existe plusieurs types d’engagement qui dépendent du support juridique accompagnant 

l’engagement comptable (marchés, subventions, fluides, locations, contributions…). 

L’engagement comptable est obligatoire dans l’application de gestion financière de la 

collectivité. Il est réalisé par chaque services gestionnaires de la collectivité. 

2. L’engagement juridique  

L’engagement juridique est l’acte par lequel la collectivité crée à son encontre une obligation 

de laquelle résultera une charge financière (marché, convention, bon de commande, acte de 

vente…). 

La signature des engagements juridiques et bons de commande relève de la seule compétence 

des élus et agents détenteurs d’une délégation de signature. 

Il est à noter que la bonne tenue de la comptabilité d’engagement constitue un préalable au 

bon déroulement des opérations de clôture de l’exercice. 

3. L’exécution financière des dépenses 

Après avoir fait l’engagement comptable et juridique, les dépenses doivent être liquidées puis 

mandatées. 

La liquidation : elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter 

le montant à régler. Elle doit permettre la constatation du service fait c’est-à-dire vérifier la 

réalité et conformité de la dette à partir de la facture. La constatation et certification du 

service fait sont effectuées par les services gestionnaires au sein de l’outil de gestion 

financière. 

Puis le service gestionnaire procède à la pré-liquidation de la facture qui est de ce fait 

transmise au service facturier en charge du mandatement. 

Le mandatement : s’effectue pour la CUA au service facturier qui est en charge de la validation 

des propositions de mandats. Il procède à la vérification des pièces justificatives obligatoires, 

des imputations budgétaires… puis au mandatement. Les bordereaux de mandats sont ensuite 

signés par l’ordonnateur et ainsi transmis au comptable public via le parapheur électronique. 

Le paiement : 

Le comptable public, via le service facturier, procède au contrôle des mandats puis réalise le 

paiement au fournisseur. 
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4. Le délai global de paiement  

Le délai réglementaire de paiement est de 30 jours maximum, entre la réception de la facture 

et le paiement.  

Il se décompose de la manière suivante : 

- Un délai de 20 jours pour la collectivité pour transmettre les mandats au comptable 

public, 

- Un délai de 10 jours pour le comptable pour procéder au paiement des factures. 

L’ensemble des factures doit être adressé par les entreprises via le portail CHORUS PRO. 

A l’aide du numéro d’engagement et du code du service gestionnaire, les factures déposées 

sur Chorus Pro sont accessibles directement par chaque service gestionnaire sur l’application 

financière, afin de les traiter. 

En cas de non-respect du délai global de paiement, la collectivité sera tenue de verser des 

intérêts moratoires au bénéficiaire du paiement. 

L’ordonnateur (Président) peut suspendre le délai de paiement par l’envoi d’une notification 

à l’entreprise. Celle-ci précise les raisons, imputables au prestataire, qui s’opposent au 

paiement ainsi que les pièces à fournir. A compter de la réception des justificatifs, la 

collectivité dispose d’un délai de 30 jours pour procéder au règlement. 

5. La gestion des tiers 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des 

comptes de la collectivité. Elle fiabilise le paiement et le recouvrement. La création des tiers 

dans l’application de gestion financière est effectué par le service facturier pour les dépenses 

et les agents du service du Budget pour les recettes. Lorsque les recettes sont recouvrées par 

rôle, c’est-à-dire d’après un état retraçant un ensemble de redevables (par exemple la 

restauration scolaire), les tiers sont issus du fichier d’inscription et de facturation. La qualité 

de ces données à ce niveau est aussi très importante pour permettre et faciliter le 

recouvrement effectué par le comptable. 

Pour toute demande de création de tiers, les services gestionnaires transmettent les éléments 

suivants : un relevé d’identité bancaire, le n° siret et code APE ou NAF pour les sociétés, pour 

les particuliers : nom, prénom, adresse, aux deux services en charge de leur création. 

6. L’exécution des recettes 

Les recettes (tarifs, droits d’entrée…) sont constatées par les services gestionnaires qui 

préparent les pièces justificatives et les transmettent au service du Budget qui va émettre les 

titres de recettes. Le service du budget transmet au comptable les bordereaux des titres. 

Le comptable public les contrôle et effectue le recouvrement auprès du débiteur. Il est le seul 

à pouvoir encaisser ou décaisser des fonds en vertu du principe de séparation ordonnateur – 

comptable. 
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Les annulations de recettes 

Lorsqu’une recette fait l’objet d’une contestation ou lorsqu’une erreur de facturation est 

constatée, le titre de recette fait l’objet d’une annulation. 

L’annulation est émise par le service du Budget sur la base des justificatifs produits par le 

service gestionnaire.  Un certificat administratif est établi et doit être signé par une personne 

habilitée. 

Les recettes encaissées avant émission de titres 

Certaines recettes sont recouvrées par le comptable public sans émission préalable d’un titre 

de recettes. Il s’agit principalement des versements de l’Etat : fiscalité, dotations, FCTVA…) ou 

de subventions reçues d’autres collectivités. Cet état, appelé P503, est transmis par le 

comptable public au service du Budget pour régularisation et émission des titres de recettes 

à postériori. 

7. Les régies 

Seul le comptable public est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes de la 

collectivité. Ce principe connait un aménagement avec les régies d’avance et les régies de 

recettes qui permettent, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la 

responsabilité du comptable public, d’effectuer certaines dépenses et d’encaisser certaines 

recettes. 

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’exécutif sur avis conforme 

du comptable public. 

Les régisseurs, dans les délais fixés par l’acte de création de la régie d’avance, doivent 

procéder au versement des pièces justificatives des paiements effectués au service du budget 

afin que celui-ci puisse passer les écritures comptables. 

Les régisseurs de recettes doivent verser les montants encaissés dès que le montant de celui-

ci atteint le montant maximum prévu dans l’acte de création, et au moins une fois par mois. 

Ils doivent transmettre les états justificatifs au service du budget afin qu’il puisse passer les 

écritures comptables correspondantes. 

V. LES OPERATIONS DE FIN D’EXERCICE 

1. La journée complémentaire  

La comptabilité publique permet, durant le mois de janvier de l’année N+1, appelé « journée 

complémentaire » de terminer les paiements de la section de fonctionnement de l’exercice 

de l’année N, dès lors que la facture a été reçue et que l’engagement et la prestation ont été 

effectués sur l’année N. La collectivité pratique cette journée complémentaire ce qui limite le 

rattachement. 

2. Le rattachement des charges et des produits 

Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe 

d’indépendance comptable des exercices. Il vise à faire apparaitre dans le résultat d’un 
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exercice donné les charges et produits qui s’y rapportent dès lors que leur montant peut avoir 

un impact significatif sur celui-ci. Cette obligation ne concerne que la section de 

fonctionnement. 

Le rattachement concerne les dépenses pour lesquelles le service a été effectué au 31 

décembre de l’année N et la facture n’est pas parvenue, être non récurrente d’une année sur 

l’autre. 

Pour les recettes, cela concerne les droits qui ont été acquis au 31 décembre de l’exercice 

budgétaire et qui n’ont pas été perçus. 

Le rattachement des intérêts courus non échus (ICNE) des emprunts en cours est réalisé sur 

un article budgétaire spécifique en dépenses de fonctionnement. La réalisation peut être 

négative si la contrepassation est supérieure au rattachement. 

Le rattachement donne lieu à mandatement au titre de l’exercice N et contrepassation à 

l’année N+1 pour le même montant. 

3. Les reports de crédits d’investissements 

Les engagements faits en section d’investissement, en dépenses comme en recettes, non 

soldées à la fin de l’exercice budgétaire peuvent être reportés sur l’exercice suivant. 

VI. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

1. Les garanties d’emprunt 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la collectivité accorde sa caution à un 

organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 

remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

La collectivité communique, en annexe des documents budgétaires, les informations 

suivantes concernant les garanties d’emprunt accordées : 

- la liste des organismes bénéficiaires, 

- le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

 

Les garanties d’emprunt sont accordées par délibération de l’organe délibérant. La 

redéfinition des conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 

nouvelle délibération. 

 

Les garanties d’emprunts accordées à des personnes morales de droit privé sont encadrées 

par trois règles prudentielles cumulatives (Galland), visant à limiter les risques : 

- la règle du potentiel de garantie : le montant de l’annuité de la dette propre ajouté au 

montant de l’annuité de la dette garantie, y compris la nouvelle annuité garantie, ne 

doit pas dépasser 50% des recettes réelles de fonctionnement, 

- la règle de division des risques : le volume total des annuités garanties au profit d’un 

même débiteur ne peut aller au-delà de 10% des annuités pouvant être garanties par 

la collectivité, 
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- la règle de partage des risques : la quotité garantie, par une ou plusieurs collectivités, 

peut aller jusqu’à 50% du montant de l’emprunt contracté par l’organisme 

demandeur. Ce taux peut être porté à 80% pour des opérations d’aménagement et à 

100% pour la plupart des associations d’intérêt général. 

Les limitations des garanties d’emprunt introduites par les ratios Galland ne sont pas 

applicables pour les opérations de construction, acquisition ou amélioration de logements 

réalisées par des organismes d’habitation à loyer modéré ou les sociétés d’économie mixte ou 

subventionnées par l’Etat. 

2. La gestion de la dette propre  

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des différents 

investissements. Il fait l’objet d’une mise en concurrence. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin de financement 

de la section d’investissement. 

En aucun cas, l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une 

insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’assemblée délibérante. 

Toutefois, celle-ci peut être déléguée au Président. Cette délégation est encadrée et délimitée 

dans le temps.   

 

Le Président de la Communauté Urbaine d’Alençon a reçu cette délégation. Il peut réaliser les 

emprunts destinés au financement des investissements prévus dans le cadre du budget : 

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers , 

- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un 

instant donné, 

- signer les contrats correspondants . 

 

Les emprunts peuvent être : 

- à court, moyen ou long terme, 

- libellés en euros ou devise, 

- avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêt, 

- au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à Taux Effectif Global (TEG) 

compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables à cette 

matière.  

 

Le contrat de prêt peut comporter une ou plusieurs caractéristiques : 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou 

de consolidation par mise en place de tranches d’amortissement,  

- faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au calcul du ou des 

taux d’intérêt, 

- faculté de modifier la devise, 

- possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt, 
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- faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement, 

- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 

compensatrice, contracter éventuellement tout nouveau contrat de prêt de 

substitution pour refinancer les capitaux restants et, le cas échéant, les indemnités 

compensatrices, 

- décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts. 

Le conseil de communauté est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette 

délégation. 

L’état de la dette figure en annexe des documents budgétaires (Budget primitif, compte 

administratif) retraçant le montant de l’encours de dette, les types d’emprunts, les montants 

du remboursement en capital et des intérêts au cours de l’année… 

3. La gestion de la trésorerie  

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 

obligatoirement déposés. 

Des besoins de trésorerie peuvent apparaitre en cours d’année. Il revient alors à la collectivité 

de se doter dans ce cas d’une ligne de trésorerie permettant de financer le décalage dans le 

temps entre le paiement des dépenses et l’encaissement des recettes.  

Cette ligne de trésorerie ne procure aucune ressource budgétaire et n’a pas vocation à 

financer l’investissement. 

Le recours à une ligne de trésorerie auprès d’un établissement bancaire doit être autorisé par 

délibération de l’assemblée délibérante qui doit préciser le montant maximal qui peut être 

mobilisé. 

Pour la Communauté Urbaine d’Alençon, le Président a reçu délégation du conseil de 

communauté pour contractualiser l’utilisation de lignes de trésorerie sur une durée maximale 

de 12 mois, dans le respect du plafond annuel fixé à 5 Millions d’euros, à un taux effectif global 

(TEG) compatible avec les dispositions réglementaires et comportant un ou plusieurs index 

parmi les suivants : EONIA, T4M, EURIBOR – ou un taux fixe. 

 

VII. LA GESTION DU PATRIMOINE 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 

immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou mis à disposition 

de la collectivité. 

Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La 

bonne tenue de l’inventaire participe également à la sincérité de l’équilibre budgétaire. 

Ces biens font l’objet d’un mandatement en section d’investissement, exceptions faites des 

dons, acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte. 
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1.La tenue de l’inventaire 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire qui identifie le 

compte de rattachement et qui est transmis au comptable public en charge de la tenue de 

l’actif de la collectivité.  Un ensemble d’éléments peut être suivi par lot. Tout mouvement lié 

au patrimoine fait référence à un numéro d’inventaire dans le logiciel comptable de la ville. 

Les travaux réalisés en investissement viennent augmenter à leur achèvement la valeur du 

patrimoine ou empêcher sa dépréciation. 

2. L’amortissement 

L’amortissement des immobilisations permet de comptabiliser la dépréciation irréversible 

des investissements réalisés par la collectivité. C’est un procédé comptable permettant de 

constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

La sincérité du bilan et du compte de résultat de l’exercice exige que cette dépréciation soit 

constatée. 

L’obligation d’amortissement ne concerne pas les terrains (hors terrains de gisements), les 

œuvres d’art, les biens historiques et culturels, les frais d’études et d’insertion suivis de 

réalisation, les aménagements de terrains (sauf plantations), les immeubles non productifs de 

revenus.  L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif. 

Les durées d’amortissement sont fixées par catégories de biens, en fonction de leur rythme 

de dépréciation technique et dans le respect des règles édictant les durées d’amortissement 

obligatoires ou maximales. Elles sont fixées par délibération du conseil de communauté. 

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation linéaire avec 

application du prorata temporis à compter de la mise en service du bien. 

Cette disposition réglementaire implique un changement de méthode comptable puisqu’en 

M14, soit jusqu’au 31 décembre 2023, les dotations aux amortissements étaient calculées en 

année pleine avec une écriture sur l’année N+1 par rapport à l’année d’acquisition. 

Ce changement de méthode de règle du prorata temporis s’appliquera avec la mise en œuvre 

de la M57 à compter du 1er janvier 2024 pour les nouvelles immobilisations selon la 

délibération qui sera adoptée par la CUA à ce sujet. 

De façon dérogatoire à la règle du prorata temporis, les biens de faible valeur qui font l’objet 

d’un suivi globalisé à l’inventaire, sont amortis en une année unique au cours de l’exercice 

suivant leur acquisition (comme en M14). 

Pour tous les biens acquis avant le 1er janvier 2024, l’amortissement défini en M14 continuera 

à s’appliquer jusqu’à la fin de la durée d’amortissement de ces biens. 

3. La cession de biens 

Les cessions de biens donnent lieu à une délibération mentionnant le montant sauf pour les 

cessions de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € pour lesquels le Président a reçu 

délégation. 
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Dans le cas d’une acquisition avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la 

recette et la dépense. Le montant de la reprise n’est pas déduit de la facture d’acquisition.  

Le bien cédé doit faire l’objet d’une sortie de l’inventaire et des écritures de cession, avec 

constatation d’une plus-value ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette 

comptable du bien et sa valeur du marché. 

Les mouvements d’actif constatés au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte 

administratif. 

VIII. LES PROVISIONS 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale 

appliquant l’instruction budgétaire M57 a l’obligation de constituer une provision dès 

l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif. 

Les provisions sont des opérations d’ordre semi-budgétaires par principe et budgétaires sur 

option. 

Elles sont obligatoires dans 3 cas : 

- A l’apparition d’un contentieux, 

- En cas de procédure collective, 

- En cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable. 

Elles sont facultatives pour tous les autres risques et dépréciations. 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice en cours duquel 

le risque ou la perte de valeur est constaté. 

La collectivité a la possibilité d’étaler la constitution d’une provision en dehors des 3 cas de 

provisions obligatoires. 

Les provisions sont évaluées en fin d’exercice et sont réajustées au fur et à mesure de la 

variation des risques et éventuellement des charges. 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

FINANCES

004 - Fixation du mode de gestion et des durées d’amortissement M57 au 1er janvier 2024

Budget Ville et CUA

IB/

La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire pour les communes de plus de 3 500

habitants. Les amortissements permettent de constater chaque année la dépréciation des biens tout en

dégageant une ressource destinée à les renouveler.

L’article R2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales explique le champ d’application des

amortissements. Une commune ou un groupement de communes de plus de 3 500 habitants doit procéder

à l’amortissement de son actif immobilisé à l’exception :

- des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation,

- des terrains autres que les gisements de terrains,

- les agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et d’arbustes),

- des biens immeubles non productifs de revenus,

- des œuvres d’art,

- des immobilisations affectées, concédées, affermées ou mise à disposition.

L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif. Il peut être également procéder à la

neutralisation facultative de l’amortissement des subventions d’équipement versées.

Les durées d’amortissement sont fixées librement par l’Assemblée délibérante pour chaque catégorie de

biens à l’exception :

- des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de dix ans,

- des frais de recherche et de développement amortis sur une durée maximum de cinq ans,

- des frais d’insertion amortis sur cinq ans maximum en cas d’échec du projet d’investissement,

- des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de :

* cinq ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études,

* trente ans lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations,

* quarante ans lorsqu’elle finance des projets d’infrastructures d’intérêt national,

- les aides à l’investissement des entreprises ne relevant d’aucune de ces catégories sont amorties sur cinq

ans maximum.

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L2321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57,

Considérant que la collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 au 1er janvier 2024,

Considérant que la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024

implique de faire évoluer le mode de gestion des amortissements auparavant gérés selon la nomenclature

M14,

Considérant que les durées d’amortissement doivent correspondre à la durée probable d’utilisation et qu’elles

sont fixées pour chaque catégorie de bien,
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Considérant que l’instruction budgétaire et comptable M57 pose pour principe le caractère obligatoire de

l’amortissement au prorata temporis qui est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation au prorata du

temps prévisible d’utilisation et qui commence à la date de mise en service de l’immobilisation, il est proposé

de retenir la date de mandatement comme date de mise en service,

Considérant, dans une logique d’approche par les enjeux, qu’une entité peut justifier la mise en place d’un

aménagement de la règle du prorata temporis, notamment pour les catégories faisant l’objet d’un suivi

globalisé à l’inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, bien de faible valeur…),

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ACTER la mise en œuvre de la règle de l’amortissement linéaire au prorata temporis pour le budget

relevant de l’instruction budgétaire et comptable la M57 à compter du 1er janvier 2024 et, par mesure

de simplification, retenir la date de mandatement pour démarrer l’amortissement du bien immobilisé,

• FIXER les durées d’amortissement par catégorie de biens, conformément au tableau indiqué au sein

de la présente délibération, ci-dessous :

Nature/Article Libellé
Durées d’amor-

tissement

Biens de faible valeur strictement inférieur à 1 500 € et pour les catégories qui font

l’objet d’un suivi globalisé (dérogation au prorata temporis – Amortissement à partir de

N+1)

1 an

Immobilisations incorporelles

202
Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de révisions

des documents d’urbanisme
10 ans

2031 Frais d’études (non suivi de réalisation) 5 ans

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans

2033 Frais d’insertion (non suivi de réalisation) 5 ans

204xx avec terminaison

en 1

Subventions d’équipement versées Biens mobiliers, matériel

et études (si inférieures à 5 000 €)
1 an

204xx avec terminaison

en 1

Subventions d’équipement versées Biens mobiliers, matériel

et études (si supérieures ou égales à 5 000 €)
5 ans

204xx avec terminaison

en 2

Subventions d’équipement versées Bâtiments et installations

(si inférieures à 10 000 €)
1 an

204xx avec terminaison

en 2

Subventions d’équipement versées Bâtiments et installations

(si supérieures ou égales à 10 000 €)
10 ans

204xx avec terminaison

en 3

Subventions d’équipement versées Projets d’infrastructures

d’intérêt national
40 ans

204xx

Aides à l’investissement des entreprises ne relevant d’au-

cune des catégories de subventions d’équipement versées ci-

dessus

5 ans

2051
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques,

procédés, droits et valeurs similaires
2 ans
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2088 Autres immobilisations incorporelles 5 ans

Immobilisations corporelles

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes 20 ans

21321 Immeubles productifs de revenus 30 ans

215731 Matériel roulant technique (balayeuse, élévateur...) 10 ans

215738 Autre matériel et outillage de voirie 5 ans

21578
Matériel et outillage technique, Autre matériel technique

(gros outillage)
10 ans

2158
Autres installations, matériel et outillage techniques (petit ou-

tillage : petites tondeuses, tronçonneuses…)
5 ans

2181
Installations générales, agencements et aménagements di-

vers
15 ans

2182-21828 Matériel de transport : véhicules légers, 2 roues 10 ans

2182 Matériel de transport : véhicules lourds (camions,…) 15 ans

2183-21831-21838 Matériel informatique 7 ans

2184-21841-21848 Matériel de bureau et mobilier 10 ans

2185 Matériel de téléphonie 7 ans

2186 Cheptel 7 ans

2188
Autres (mobilier urbain, rayonnage, jeux extérieurs, appareils

ménagers, audiovisuels, conteneurs
10 ans

Le calcul de l’amortissement est opéré sur la valeur toutes taxes comprises (TTC) de l’immobilisation pour

les services non assujettis à la TVA et sur la valeur hors taxes (HT) pour les services assujettis à la TVA,

• DÉROGER à la pratique de l’amortissement linéaire au prorata temporis uniquement :

∘ pour les biens de faible valeur dont le coût unitaire est inférieur à 1500 € TTC,

∘ et pour les catégories qui feront l’objet d’un suivi globalisé,

dans ce cas, ces biens seront amortis sur 1 an au cours de l’exercice suivant leur acquisition,

• VALIDER le changement de méthode comptable qui s’appliquera de manière progressive et ne

concernera que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des

exercices clôturés. Ainsi, les plans d’amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature

M14 se poursuivront jusqu’à l’amortissement complet selon les modalités définies à l’origine,

• AUTORISERMonsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

FINANCES

005 - Installation d’une nouvelle chaudière au groupe scolaire de Saint-Germain-du-Corbéis -

Versement d’un fonds de concours de la Communauté urbaine d’Alençon au titre de la restauration

scolaire

Budget Ville et CUA

IB/

La commune de Saint-Germain-du-Corbéis a investi, en 2023, dans une nouvelle chaudière pour son groupe

scolaire qui comprend également le restaurant scolaire.

À ce titre, la commune sollicite un fonds de concours auprès de la Communauté urbaine d’Alençon (CUA).

Le coût de l’installation est de 42 862 € HT. Pour cette opération, la commune a obtenu une subvention de

30 000 € au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). Le solde de cet investissement

représente donc un montant de 12 862 €.

Une convention de remboursement des frais de chauffage, établie pour le groupe scolaire correspondant au

prorata de la surface du restaurant scolaire, a été conclue entre la commune de Saint-Germain-du-Corbéis

et la CUA arrêtant une quote-part à 15 %.

C’est pourquoi, il est proposé au Conseil de Communauté de verser un fonds de concours à hauteur de 15 %

du montant HT de la dépense réalisée après déduction de la subvention, soit 12 862 €, pour le remplacement

de la chaudière du groupe scolaire au titre de la restauration scolaire, ce qui représente un montant de

1 929 €.

Cette participation sera versée par la CUA au vu d’une demande de versement de la commune justifiant de

la réalisation et du règlement de cette opération, à hauteur de 1 929 € maximum. Ce montant pourra être

ajusté pour correspondre à 15 % du coût réel des travaux mais dans la limite de 1 929 € maximum.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER le versement, sur présentation de justificatif, d’un fonds de concours de la CUA à la

commune de Saint-Germain-du-Corbéis, à hauteur de 1 929 € maximum, au titre de l’installation

d’une nouvelle chaudière au groupe scolaire, utilisée également pour le restaurant scolaire,

• S’ENGAGER à inscrire les crédits nécessaires à la ligne budgétaire 204-251-2041512,
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• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

FINANCES

006 - Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) -

Année 2023

Budget Ville et CUA

IB

L’article 144 de la Loi de Finances initiale pour 2012 prévoit la création du Fonds national de Péréquation

des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC).

Pour mémoire, ce mécanisme de péréquation horizontale destiné au bloc « Établissements Publics de

Coopération Intercommunale - Communes » consiste à prélever une fraction des ressources fiscales de

certaines collectivités pour la reverser à des collectivités moins favorisées.

Pour la répartition du FPIC, les intercommunalités sont considérées comme l’échelon de référence. La mesure

de la richesse s’opère de façon consolidée à l’échelon intercommunal par le biais du Potentiel Financier

Agrégé (PFIA) en agrégeant la richesse fiscale de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale

(EPCI) et celle des communes membres.

Le FPIC est alimenté par prélèvement sur les ressources des intercommunalités et des communes isolées

dont le PFIA excède un certain seuil. Les sommes sont reversées aux intercommunalités et aux communes

moins favorisées, classées en fonction d’un indice tenant compte de leur Potentiel Financier Agrégé, du

revenu moyen par habitant et de leur effort fiscal.

Au titre de l’exercice 2023, la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) est bénéficiaire du FPIC. Le reversement

au profit de l’ensemble intercommunal s’élève à 1 551 526 € contre 1 621 206 € en 2022, soit une baisse

de 69 680 €.

La répartition de ce fonds entre l’EPCI et les communes membres s’effectue en deux temps :

- répartition primaire entre l’EPCI et l’ensemble des communes,

- répartition secondaire entre les communes membres.

Trois modes de répartition sont offerts aux collectivités :

- répartition de droit commun,

- répartition dérogatoire à la majorité des deux tiers,

- répartition dérogatoire libre.

Depuis l’instauration du FPIC, le Conseil de la CUA fait le choix chaque année d’adopter le principe de la

répartition dérogatoire libre. Ce mode de répartition a ainsi permis, dès 2013, de définir des critères de

répartition valorisant le linéaire de voirie de chaque commune, ainsi que son potentiel fiscal.

Pour mémoire, la répartition libre doit être adoptée selon les modalités suivantes :

- soit par délibération du Conseil de Communauté statuant à l’unanimité, prise dans un délai de deux mois

à compter de la notification par le représentant de l’État dans le Département,
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- soit par délibération du conseil de communauté statuant à la majorité des deux tiers des suffrages

exprimés, prise dans un délai de deux mois à compter de sa notification et approuvée par l’ensemble des

conseils municipaux des communes membres.

Les conseils municipaux disposent d’un délai de deux mois à compter de la notification de la délibération de

la CUA pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, ils sont réputés l’avoir approuvée.

Compte tenu de la baisse du Fonds de péréquation en 2023 perçu par la Communauté Urbaine, il est proposé

la répartition 2023 suivante en appliquant un taux de réduction identique sur la part de la CUA (- 4,3 % soit

53 877 €) et celle des communes membres (- 4,3 % soit 15 803 €) :

Communes Répartition 2023 en €

Alençon 84 777

Arçonnay 10 171

Cerisé 2 822

Champfleur 9 768

Chenay 2 610

Ciral 9 665

Colombiers 4 199

Condé/Sarthe 11 991

Cuissai 4 161

Damigny 12 966

Ecouves 20 818

La Ferrière Bochard 7 798

Gandelain 8 730

Hesloup 8 737

La Lacelle 6 408

Larré 4 555

L’Orée d’Ecouves 14 597

Lonrai 7 840

Ménil Erreux 5 051

Mieuxcé 8 030

Pacé 5 806
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La Roche Mabille 3 672

Saint Cénéri le Gérei 1 202

Saint Denis sur Sarthon 11 875

Saint Ellier les Bois 5 952

Saint Germain du Corbéis 15 418

Saint Nicolas des Bois 3 564

Semallé 5 816

Saint Paterne-Le Chevain 12 399

Valframbert 10 944

Villeneuve en Perseigne 29 505

TOTAL
351 847

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ADOPTER, dans le cadre du Fonds national de Péréquation des Ressources Intercommunales et

Communales (FPIC), le principe de répartition dérogatoire dite « Libre », tel que présenté ci-dessus,

• ACCEPTER la répartition sur les communes membres du montant de 351 847 € conformément au

tableau proposé ci-dessus,

• AUTORISERMonsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Stéphanie KOUKOUGNON

PERSONNEL

007 - Apprentis mineurs - Dérogation à la réalisation de travaux dangereux nécessaires à la

formation professionnelle

Service Bien-Être et Conditions de Travail

RP

La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) a fait le choix de s’investir dans la formation d’apprentis mineurs.

Pour l’année 2023, deux apprentis sont recrutés.

1er apprenti :

Un apprenti mineur a été recruté au Service Maintenance et Adaptation du Chauffage Urbain - section

électricité pour un contrat d’apprentissage CAP électricien.

La formation sera assurée par le Centre de Formation en Apprentissage d’Alençon situé à Saint- Paterne -

Le Chevain.

Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, article 5-6, et le Code du

Travail de l’article D4153-15 à D4153-37 stipule que le Conseil Communautaire doit se prononcer sur les

travaux interdits susceptibles de dérogation.

Vous trouverez ci-dessous la liste les travaux interdits susceptibles de dérogation pour le poste d’apprenti

en CAP électricien :

Travaux interdits soumis à dérogation Dérogation pour l’utilisation

Il est interdit d’affecter les jeunes à des travaux

temporaires en hauteur lorsque la prévention du

risque de chute de hauteur n’est pas assurée par

des mesures de protection collectives

Échelles, escabeaux et marche-pieds

Il est interdit d’affecter les jeunes au montage et

démontage d’échafaudages

Montage, démontage et utilisation

d’échafaudages

Ces missions seront exécutées sous l’encadrement d’un maître d’apprentissage au sein de la section

électricité.

2ème apprenti :

Un apprenti mineur a été recruté au Service des espaces verts pour un contrat d’apprentissage BAC

professionnel en Aménagement Paysager.

La formation sera assurée par la Maison Familiale Rurale de Pré-en-Pail.
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Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, article 5-6, et le Code du

Travail de l’article D4153-15 à D4153-37 stipule que le Conseil Communautaire doit se prononcer sur les

travaux interdits susceptibles de dérogation.

Vous trouverez ci-dessous la liste les travaux interdits susceptibles de dérogation pour le poste d’apprenti

en BAC professionnel en Aménagement Paysager :

Travaux interdits soumis à dérogation Dérogation pour l’utilisation

Il est interdit d’affecter les jeunes à des travaux impli-

quant, l’emploi, la manipulation ou l’exposition à des

agents chimiques dangereux

Carburants (fuel et mélange)

Ferramol Pro (appât molluscicide)

L’utilisation de scies à chaîne portatives Tronçonneuse

Ces missions seront exécutées sous l’encadrement d’un maître d’apprentissage au sein du Service Espaces

Verts et Espaces Urbains.

Conformément à l’article 5-7 du décret du 10 juin 1985, « La délibération sera transmise pour information

aux membres la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail ».

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ACCEPTER l’exécution des missions confiées aux apprentis mineurs recrutés au sein de la CUA,

• ACCORDER les dérogations nécessaires à la réalisation de travaux interdits aux apprentis mineurs

dans le cadre de leur formation professionnelle, telles que proposées ci-dessus,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Stéphanie KOUKOUGNON

PERSONNEL

008 - Modification du tableau des effectifs

Service Paie et Gestion des Carrières

EBM

Il est nécessaire d’adapter le tableau des effectifs, tel que présenté en annexe pour tenir compte de

l’évolution et de la réorganisation des services ainsi que des mouvements de personnel.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• DÉCIDER des transformations et créations de postes, telles que proposées en annexe,

• S’ENGAGER à inscrire la dépense correspondante au budget,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

- Pour tenir compte de l’évolution et de la réorganisation des services ainsi que des 

mouvements de personnel : 

CREATION SUPPRESSION 
MODIFICATION DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

TEMPS DE 

TRAVAIL DATE EFFET 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/12/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/12/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/08/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/06/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/06/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/06/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/06/2023 

0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/06/2023 

1 0 ATTACHE TP COMPLET 01/11/2023 

0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/07/2023 

1 0 TECHNICIEN TP COMPLET 01/11/2023 

1 0 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE 

CLASSE TP COMPLET 01/11/2023 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE 

TNC 24H30-24,5- 

70% 01/11/2023 

0 1 CONSERVATEUR DU PATRIMOINE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 INGENIEUR TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS   TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ASSISTANT DE CONSERVATION 

DU PATRIMOINE ET DES 

BIBLIOTHEQUES PRINCIPAL DE 

2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE DE 

CLASSE NORMALE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT ADMINISTRATIF TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT ADMINISTRATIF TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT DU PATRIMOINE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 AGENT SOCIAL TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT DU PATRIMOINE 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

AGENT SPECIALISE DES ECOLE 

MATERNELLE PRINCIPAL DE 2EME 

CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 



 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 AGENT DE MAITRISE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 AGENT DE MAITRISE TP COMPLET 01/05/2023 

0 1 ADJOINT ADMINISTRATIF TP COMPLET 01/11/2023 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE 

TNC 36% - 

12H36MN 01/11/2023 

1 0 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TNC 23H27-67% 01/11/2023 

0 1 

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE HORS CLASSE TP COMPLET 01/08/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 1ERE CLASSE TP COMPLET 01/08/2023 

1 0 

ADJOINT DU PATRIMOINE 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/11/2023 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE  TNC 80%-28H 01/11/2023 

1 0 

AGENT SPECIALISE DES ECOLE 

MATERNELLE PRINCIPAL DE 1ERE 

CLASSE TP COMPLET 01/11/2023 

1 0 

AGENT SOCIAL PRINCIPAL DE 

2EME CLASSE TNC 30 H-85,71% 01/11/2023 

0 1 EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS TP COMPLET 01/11/2023 

0 1 EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS TP COMPLET 01/11/2023 

0 1 

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 1ERE 

CLASSE TP COMPLET 01/11/2023 

1 0 

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 2EME 

CLASSE TNC 11H30 01/11/2023 

0 1 

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 2EME TNC 6H 01/11/2023 



 

CLASSE 

0 1 

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 2EME 

CLASSE TNC 5H30 01/11/2023 

1 0 

AGENT SOCIAL PRINCIPAL DE 

2EME CLASSE 

TNC 29H30-29,50-

84,29% 01/11/2023 

0 1 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/01/2024 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/01/2024 

1 0 INGENIEUR TP COMPLET 01/11/2023 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

ÉCONOMIE

009 - Ouverture dominicale des commerces pour l’année 2024

Affaires Juridiques, Assurances, Actes Réglementaires

SA/TT

Les Maires ont la possibilité d’accorder des dérogations au repos dominical pour les commerces de détail,

dans la limite de douze dimanches par an, depuis la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance,

l’activité et l’égalité des chances.

L’article L3132-26 du Code du Travail précise que « dans les établissements de commerce de détail où le

repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés,

pour chaque commerce de détail, par décision du Maire prise après avis du Conseil Municipal. Le nombre

de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis conforme de

l’organe délibérant de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre dont

la commune est membre ».

La décision du Maire, arrêtée avant le 31 décembre 2023, doit également être précédée de l’avis simple du

Conseil Municipal.

Une consultation des Maires des Communes limitrophes à Alençon, des représentants de Chambres

Consulaires, des représentants du personnel ainsi que des associations intéressées et commerçants, a été

réalisée par courrier du 14 août 2023.

A l’issue de cette consultation, il a été proposé, de façon concertée d’accorder onze dates dérogatoires

au repos dominical pour l’année 2024 compte tenu des enjeux d’attractivité du territoire et des retours

d’expériences des années passées.

À titre indicatif, les dates retenues pour l’ensemble des commerces de détail sont :

- le 14 janvier 2024 (1er dimanche des soldes d’hiver),

- le 30 juin 2024 (1er dimanche des soldes d’été),

- le 1er décembre 2024 (Black Friday),

- le 8 décembre 2024,

- le 15 décembre 2024,

- le 22 décembre 2024,

- le 29 décembre 2024.

Les dates retenues pour les concessions automobiles sont :

- le 14 janvier 2024,

- le 17 mars 2024,

- le 16 juin 2024,

- le 15 septembre 2024,

- le 13 octobre 2024.



  

2 / 2

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ÉMETTRE un avis favorable au nombre annuel de dimanches travaillés, supérieur à cinq pour l’année

2024,

• ACCEPTER les onze dates dérogatoires au repos dominical pour l’année 2024, selon la liste proposée

ci-dessus,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

ÉCONOMIE

010 - Reconduction de l’Opération Collective deModernisation (OCM) de l’Artisanat et du Commerce

Développement Economique

LJ/EC

Dans le cadre du précédent Contrat de Territoire 2017-2022 entre la Région Normandie, le Département de

l’Orne et la Communauté urbaine d’Alençon (CUA), une Opération Collective de Modernisation (OCM) a été

mise en œuvre afin d’accompagner techniquement et financièrement des projets individuels de commerces

et des projets de revitalisation de centre-bourg portés par les communes.

Le pilotage opérationnel a été assuré par le Pays d’Alençon qui a mobilisé les soutiens financiers :

- de l’Etat via les fonds FISAC,

- de la Région via le Contrat de Territoire signé avec la CUA,

- du Conseil Départemental de l’Orne.

Aux termes du dispositif qui s’est achevé à l’été 2023, plus de 613 000 € d’aides publiques ont été investis

sur le territoire de la CUA, contribuant à améliorer l’image des commerces et à valoriser les centres-villes

et centres-bourgs.

La Communauté urbaine d’Alençon a la possibilité de mettre en œuvre une nouvelle OCM en inscrivant le

dispositif régional « ACTe (Aide aux Commerces des Territoires) » au sein du Contrat de Territoire 2023-2027

qui sera signé avec la Région et le Département. Pour ce dispositif, l’intervention régionale est différenciée

et dépend du potentiel fiscal de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) : pour la CUA,

l’aide régionale est quadruplée par rapport à la participation de la CUA (« 4 pour 1 »).

Compte tenu de l’impact bénéfique du précédent dispositif sur l’écosystème local, il est proposé :

- de poursuivre la démarche en inscrivant le dispositif d’opération de modernisation collective (ACTe) au

sein du Contrat de territoire 2023-2027,

- d’octroyer une participation de la CUA à hauteur de 100 000 € qui déclenchera une subvention régionale de

400 000 € (subvention régionale maximum), soit une enveloppe financière totale disponible de 500 000 €

pour les projets portés sur la CUA et éligibles aux critères du dispositif,

- de confier la mise en place et la gestion du dispositif au Pays d’Alençon.

La mise en œuvre du dispositif ne pourra intervenir qu’après la signature du Contrat de Territoire entre la

Région, le Département et la CUA. Elle fera l’objet d’une délibération ultérieure du Conseil Communautaire

pour acter le règlement d’intervention spécifiant les critères d’éligibilité de l’aide.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :
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• DECIDER de poursuivre la démarche en inscrivant le dispositif d’opération de modernisation collective

(ACTe) au sein du Contrat de territoire 2023-2027,

• ACCEPTER d’octroyer une participation de la CUA à hauteur de 100 000 € qui déclenchera une

subvention régionale de 400 000 € (subvention régionale maximum), soit une enveloppe financière

totale disponible de 500 000 € pour les projets portés sur la CUA et éligibles aux critères du dispositif,

• CONFIER la mise en place et la gestion du dispositif au Pays d’Alençon,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

Annexe - Bilan de l’Opération Collective de Modernisation 2019 – 2023 (état d’avancement 

au 30/09/2023) : 

Récapitulatif des aides apportées sur le territoire de la CUA dans le cadre 
de l’OCM 

ETAT- FISAC 257 173 € 

Région Normandie 300 000 € 

Conseil Départemental de l’Orne 56 652 € 

TOTAL  613 825 € 

 

Tableau récapitulatif des aides apportés par type de bénéficiaire et par communes : 

1. Aides à l’investissement – projets individuels d’entreprises  

 Entreprises 

Commune Nbre d’entreprises aidées Montant des aides versées 
FISAC/Région/Département 

Alençon 46           509 710 €  

Condé-sur-Sarthe 2              10 390 €  

Ecouves 2                7 614 €  

Saint-Denis-sur-Sarthon 2                7 200 €  

Arçonnay 1                7 204 €  

Saint-Paterne - Le Chevain 1                6 236 €  

TOTAL 54 548 354 € 

 

2. Aides à l’investissement – projets de collectivités situées sur la CUA 

Commune et projet  Montant des aides régionales versées 

Réhabilitation boucherie St Denis-sur-Sarthon 30 000 € (demande de paiement en cours) 

Extension de la boulangerie St Denis sur 
Sarthon 

15 462 € (demande de paiement en cours) 

TOTAL  45 462 €  

 

3. Aides au fonctionnement 

 Montant de l’aide 
FISAC versée 

Ville d’Alençon – Market place 7 360 € 

Association Shop In – Animations 2022 4 167 € 

Ville d’Alençon – Animations 2022 8 483 € 

TOTAL 20 010 € 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Ahamada DIBO

ÉCONOMIE

011 - Orne Solidaire par l’Entrepreneuriat - Adhésion et cotisation au titre de l’année 2023

Développement Economique

CM

Depuis 2014, la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) adhère à "Initiative Orne", association apportant un

soutien financier et un accompagnement aux créateurs ou repreneurs d’entreprises.

En 2021, l’association a changé de dénomination et a fait évoluer ses statuts. Désormais nommée "Orne

Solidaire par l’Entrepreneuriat (OSE)", l’association propose un prêt d’honneur aux demandeurs d’emploi de

plus de 3 mois et aux bénéficiaires du Réseau de Solidarité Active (RSA), porteurs d’un projet de création

ou de reprise d’entreprises.

Depuis 2021, l’association a accordé 6 nouveaux prêts d’honneurs d’une moyenne de 10 000 € et a assuré

le suivi de 52 dossiers sur le territoire de la CUA.

Il est proposé de poursuivre le soutien financier à l’association qui intervient sur le territoire de l’Orne et

des communes sarthoises de la CUA.

L’Assemblée Générale de l’association a fixé les cotisations des intercommunalités à 10 centimes d’euros

par habitant. La population municipale de la CUA étant de 55 816 habitants au 1er juin 2023, le montant

de la cotisation pour l’année s’établit à 5 581,60 €.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• RENOUVELER l’adhésion de la CUA à Orne Solidaire par l’Entrepreneuriat (OSE) pour l’année 2023,

• ACCEPTER le versement d’une cotisation d’un montant de 5 581,60 € au titre de l’année 2023,

• DECIDER d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à la ligne 011 90.2 6281.01

du budget concerné

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Gérard LURCON

URBANISME

012 - Préjudices liés à un refus de permis de construire - Autorisation donnée à Monsieur le

Président pour signer un protocole d’accord

Affaires Juridiques, Assurances, Actes Réglementaires

GA

Monsieur Mehmet BOZKURT, propriétaire d’un terrain situé à Valframbert, a déposé une demande de permis

de construire qui lui a été refusée par arrêté du 22 juillet 2020.

Monsieur BOZKURT a saisi le tribunal administratif de Caen qui, par jugement du 13 juillet 2021, a annulé

l’arrêté de la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) et lui a enjoint de procéder à un nouvel examen de la

demande de permis de construire dans un délai de trois mois à compter de la notification de ce jugement.

La CUA a finalement délivré l’arrêté de permis de construire à Monsieur BOZKURT le 25 novembre 2021.

Mais, Monsieur BOZKURT, estimant avoir subi des préjudices financiers liés au refus de permis de construire

initial, a saisi le Tribunal administratif de Caen le 10 mars 2022 d’une requête tendant à l’indemnisation de

ces préjudices en sollicitant la condamnation de la CUA à lui verser la somme de 128 910,19 € au titre des

préjudices subis précités ainsi que 2 500 € au titre des frais d’avocat.

Sur la base des articles L213-7 et suivants du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de

Caen a proposé de mettre une médiation en œuvre en vue de trouver une issue définitive à ce litige.

Les parties en étant d’accord, des pourparlers ont donc eu lieu entre les représentants de la CUA et Monsieur

BOZKURT, sous la supervision d’une médiatrice.

La médiation n’a pas pu aboutir à une issue favorable.

Néanmoins, Monsieur BOZKURT considérant en définitive son préjudice global à environ 155 000 € et la

communauté urbaine d’Alençon estimant pour sa part que sa responsabilité n’est pas nécessairement établie

et qu’en tout état de cause Monsieur BOZKURT ne produit pas d’éléments suffisamment circonstanciés de

nature à justifier l’existence et l’étendue des préjudices allégués en lien avec la décision de refus de permis

de construire, les parties se sont alors rapprochées afin de trouver une solution amiable destinée à satisfaire

et sauvegarder les intérêts de chacune.

Suite à ces échanges, les parties ont accepté des concessions réciproques et, en application des articles

2044 à 2052 du Code civil, ont entendu mettre un terme au litige né entre elles en concluant un protocole

transactionnel.

La CUA propose d’indemniser Monsieur BOZKURT à hauteur de 45 864 € en réparation du préjudice direct et

certain qu’il a subi, prenant en compte le surcoût de la construction sur la base de la variation de l’indice du

coût de la construction entre la date du refus et celle à compter de laquelle il aurait pu engager les travaux,

ainsi que la perte de loyers.
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En contrepartie, Monsieur BOZKURT renoncerait à toute demande indemnitaire relative aux préjudices

financiers liés au refus du permis de construire initial et se désisterait du recours indemnitaire devant

le Tribunal administratif de Caen.

Le protocole d’accord proposé fixe les engagements de chaque signataire.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER le protocole d’accord à passer, entre la Communauté urbaine d’Alençon et Monsieur

BOZKURT, dans le cadre de préjudices liés à un refus de permis de construire,

• S’ENGAGER à inscrire les crédits nécessaires au paiement de la dépense correspondante à la ligne

budgétaire 67-824.2-6718 du budget concerné,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer :

∘ ledit protocole d’accord, tel que proposé en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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PROTOCOLE D’ACCORD VALANT TRANSACTION

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Communauté Urbaine d'ALENCON, ayant son siège sis Hôtel de Ville - Place Foch – 
61014 ALENCON, représentée par son Président en exercice

D'UNE PART, 

ET : 

Monsieur Mehmet BOZKURT, demeurant 32 avenue de la Sagotterie – 61250 
VALFRAMBERT

D'AUTRE PART, 

PREALABLEMENT A L’OBJET DES PRESENTES, IL EST RAPPELE CE QUI 
SUIT :

Monsieur BOZKURT est propriétaire d’un terrain sur le territoire de la Commune de 
Valframbert (61250) situé Rue du Congé, cadastré n° AN0120.

Le 3 avril 2020, Monsieur BOZKURT a déposé un dossier de permis de construire en vue de 
la construction d’une maison d’habitation sur ledit terrain.

Par un jugement du 13 juillet 2021, le tribunal administratif de Caen a annulé l'arrêté du 
22 juillet 2020 par lequel la Président de la CUA a refusé de délivrer au requérant un permis de 
construire et lui a enjoint de procéder à un nouvel examen de la demande de permis de construire 
Monsieur BOZKURT dans un délai de trois mois à compter de la notification de ce jugement.

Ce jugement est devenu définitif.
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Néanmoins, par un courrier du 2 novembre 2021, la communauté urbaine d’Alençon a précisé 
à Monsieur BOZKURT qu'il ne pourrait se prévaloir d'une autorisation de construire tacite et a 
indiqué à l'exposant ne pas pouvoir prendre « dans le contexte réglementaire actuel, un arrêté 
autorisant le permis de construire sollicité ».

Par un courrier du 10 novembre 2021, le conseil de Monsieur BOZKURT a alors demandé 
l'annulation de ce qui s’apparentait à un refus de permis de construire et le paiement d'une 
indemnisation compensant le préjudice subi compte tenu du refus illégal de délivrer 
l'autorisation de construire qui avait été sollicitée le 3 avril 2020.

Par un courrier du 26 novembre 2021, la CUA a accusé réception de la demande préalable et a 
transmis l’arrêté de permis de construire finalement délivré à Monsieur BOZKURT le 25 
novembre 2021.

Il n’a pas été répondu en revanche à la demande préalable formée par Monsieur BOZKURT de 
sorte que celui-ci s’est trouvé fondé à considérer que cette demande avait été implicitement 
rejetée.

Monsieur BOZKURT a alors saisi le tribunal administratif d’une requête indemnitaire, 
enregistrée le 10 mars 2022 sous le n° 2200619-2 sollicitant la condamnation de la CUA à lui 
payer les sommes suivantes :

 Au titre de la perte de jouissance et du préjudice financier : 18.400,00€
 Au titre de l’augmentation du coût de la construction : 95.510,19 € sauf à 

parfaire jusqu’en fin de cause
 Au titre du préjudice moral et des troubles de toutes natures dans les conditions 

d’existence : 15.000,00 €
 2.500,00 € en application des dispositions de l’article L. 761-1 du Code de 

justice administrative

Avec l'accord des parties, Madame DUMAINE a été désignée en qualité de médiatrice par une 
ordonnance du 2 juin 2022.

La médiation n'a pas pu aboutir à une issue favorable de sorte que le greffe du tribunal 
administratif a précisé aux parties que la procédure contentieuse initiée le 10 mars 2022 se 
poursuivait.

Monsieur BOZKURT considère en définitive que son préjudice global, y compris leur frais 
d'avocat, s'élève à environ 155 000 €.

La communauté urbaine d'Alençon estime pour sa part que sa responsabilité n'est pas 
nécessairement établie et qu’en tout état de cause Monsieur BOZKURT ne produit pas 
d'éléments suffisamment circonstanciés de nature à justifier l'existence, et en toute hypothèse 
leur étendue, des préjudices subis par lui en lien avec la décision de refus de permis de 
construire. 
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Les parties se sont alors rapprochées afin de trouver une solution amiable destinée à satisfaire 
et sauvegarder les intérêts de chacune. 

Afin d’entériner le projet résultant de ces échanges, les parties en présence ont décidé de 
conclure le présent protocole d’accord.

CECI ETANT EXPOSE IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT DANS LES 
TERMES DES ARTICLES 2044 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL :

ARTICLE 1er : OBJET DU PROTOCOLE

Le présent protocole a pour objet, moyennant des concessions réciproques, de mettre fin 
amiablement de manière définitive et irrévocable au litige existant entre d’une part Monsieur 
Mehmet BOZKURT, d'autre part, la communauté urbaine d’Alençon, tel qu'il est rappelé en 
préambule du Protocole, sans emporter reconnaissance par les Parties des griefs présentés par 
la Partie adverse. 

Tous les engagements et renonciations souscrits par chacune des Parties sont considérés par 
l'autre Partie comme présentant un caractère substantiel ayant déterminé sa décision de conclure 
le présent Protocole. 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA CUA D’ALENCON

1 – En contrepartie des engagements de Monsieur Mehmet BOZKURT visés à l’article 3, la 
Communauté Urbaine d’Alençon s’engage à verser à Monsieur Mehmet BOZKURT une 
indemnité transactionnelle forfaitaire, globale et définitive de 45 864 € en compensation des 
préjudices subis par lui du fait du refus de permis de construire définitivement annulé du 22 
juillet 2020, du retard dans la réalisation de son opération de construction qui en est la 
conséquence et de l’engagement de la procédure indemnitaire ci-avant relatée

L’indemnité susvisée de 45.864 € sera versée par virement sur le compte CARPA de Me 
LABRUSSE, conseil de Monsieur BOZKURT, dont le RIB figure en pièce jointe (pièce jointe 
n°1), dans un délai maximum deux mois suivant la validation éventuelle du présent protocole 
par le conseil communautaire lors de sa séance du 12 octobre 2023, soit au plus tard le 12 
décembre 2023.

Passé ce délai de deux mois, la somme susvisée portera intérêt au taux légal puis intérêt au taux 
légal majoré de 5 points à l’issue d’un délai de 2 mois, soit à compter du 12 février 2024.
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ARTICLE 3 :  OBLIGATIONS DE MONSIEUR MEHMET BOZKURT

En contrepartie des engagements de la communauté urbaine d’Alençon visés à l’article 2, 
Monsieur Mehmet BOZKURT s'engage à :

- se désister irrévocablement du recours indemnitaire contentieux enregistré au greffe du
tribunal administratif le 10 mars 2022 sous le n° 2200619-2 dans un délai de 8 jours à compter
de la date à laquelle la CUA aura informé Me LABRUSSE du règlement de la somme susvisée
sur son compte CARPA ?

- n’exercer aucun nouveau recours, instance ou action se rapportant au litige objet du
présent

Plus généralement, les époux BOZKURT se considèrent comme intégralement indemnisés de 
toutes les conséquences de quelque nature que ce soit découlant de la décision de refus de 
permis de construire annulée par jugement du Tribunal Administratif de Caen du 13 juillet 2021 
des retards consécutifs de toute nature découlant de cette décision et de l’engagement de l’action 
indemnitaire ci-dessus rappelée.

ARTICLE 4 : CARACTERE TRANSACTIONNEL DU PRESENT PROTOCOLE

Les parties se désistent de toute instance et action éventuelle relative au litige tel qu’exposé 
dans le préambule du présent protocole, lequel vaut transaction au titre des articles 2044 et 
suivants du Code Civil.

Les droit et obligations issus du présent seront transmises aux ayants-droits ou ayants-cause à 
quelque titre que ce soit de la communauté urbaine d’Alençon et de Monsieur BOZKURT

La communauté urbaine d’Alençon et  Monsieur BOZKURT s’obligent à informer leurs ayants-
droits ou ayants-cause de leurs engagements découlant du présent protocole. 

ARTICLE 5 : EFFETS DE LA TRANSACTION

En contrepartie de l’exécution intégrale du présent protocole, les parties soussignées se 
déclarent intégralement remplies de leurs droits et renoncent irrévocablement à toutes actions, 
indemnités ou prétentions, de quelque nature que ce soit, les unes à l’égard des autres, à raison 
de leurs relations passées relatives au différend rappelé en préambule.
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Les parties déclarent que le protocole reflète le résultat de leurs discussions préalables et de leur 
accord et comprend l’objet intégral de leur consentement. Les Parties reconnaissent pleine et 
entière validité au protocole, en ce compris son exposé. 

Les parties conviennent que le présent protocole n’obligera l’une quelconque d’entre elles qu’à 
la condition qu’il ait été valablement signé par chacune d’elles, de sorte qu’une partie ne l’ayant 
pas signé ne saurait se prévaloir de la signature déjà apposée par une autre.

Les parties s’engagent à exécuter de bonne foi le protocole, qui forme un tout indissociable et 
reconnaissent, par la signature des présentes, avoir apprécié la nature et la portée de la présente 
transaction.

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE

Les parties s'obligent ainsi à garder confidentiel le contenu et les détails de cette transaction, 
sous réserve de la mise en œuvre d’obligations légales ou réglementaires, et notamment sa 
communication au conseil communautaire de la CUA aux fins de validation ainsi qu’au 
service du contrôle de légalité.

Elles s’interdisent d’en faire état auprès de quiconque, de la communiquer ou d’en remettre 
copie à quiconque, sauf à être contraintes de le faire par une administration ou un organisme 
social ayant autorité, ou afin d’exiger le respect de ses termes ou demander que soit sanctionné 
leur non-respect devant les tribunaux.

La transaction ne pourra être produite en justice que par une partie et seulement dans le cadre 
d'un litige avec l'autre partie, relatif à son interprétation ou son exécution.

ARTICLE 7 : FRAIS DU LITIGE

Les parties conserveront à leur charge l’ensemble des frais de toute nature d’ores et déjà engagés 
pour le litige en cause, et notamment les frais de conseil déjà supportés et engagés dans le cadre 
du litige relatif aux faits exposés aux présentes.

ARTICLE 8 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, les parties déclarent comme domicile celui de leurs conseils 
respectifs.
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ARTICLE 9 : DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE

Les parties conviennent que l’interprétation et l’exécution du présent protocole sont soumises 
au droit français, ledit protocole constituant une transaction au sens de l’article 2044 du Code 
Civil.

Il a donc autorité de la chose jugée en dernier ressort conformément à l’article 2052 du Code 
Civil.

Toute contestation qui pourrait s’élever entre les parties concernant notamment la validité, 
l’interprétation et/ou l’exécution du Protocole et qui n’aurait pu être réglée amiablement, sera 
soumise à l’appréciation du Tribunal compétent.

Fait en deux exemplaires originaux, sur 6 pages et une annexe

A

Le 

(Faire précéder la signature de la mention « Bon pour accord »)

Monsieur Mehmet BOZKURT Pour la Communauté Urbaine d’Alençon

Pièce annexée
1. RIB CARPA de Me LABRUSSE
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Gérard LURCON

URBANISME

013 - Modification du SchémaRégional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire

(SRADDET) Normandie - Avis de la Communauté urbaine d’Alençon sur le projet

Planification, Prospectives

NL/SJ

Par courrier réceptionné le 8 août 2023, la Région Normandie a transmis la proposition de modification du

Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) voté

par l’assemblée régionale le 2 mai 2023 pour recueillir l’avis de la Communauté urbaine d’Alençon (CUA),

conformément à l’article L4251-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, en tant que Personnes

Publiques Associées.

1/ Rappel du cadre territorial et légal

Le SRADDET pour la Normandie a été approuvé en 2020. Celui-ci prévoyait déjà que la consommation

foncière soit diminuée par deux à l’échelle régionale entre 2020 et 2030 mais la loi portant lutte contre le

dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite « Climat et Résilience » du 22

août 2021, prévoit que les modalités de diminution, pour la période 2021-2030, puis à échéance de 2050,

soient territorialisées par la Région dans le SRADDET.

La proposition de modification du SRADDET pour la Normandie vise essentiellement à prendre en compte

plusieurs évolutions législatives qui s’imposent à la Région. Les modifications concernent principalement

la territorialisation des objectifs de réduction de la consommation foncière dans la perspective du « Zéro

Artificialisation Nette » en 2050.

Les sujets de la prévention et de la gestion des déchets ainsi que celui du développement et la localisation

des constructions logistiques sont également précisés.

Il est à noter que le sujet de l’énergie sera traité lors d’une prochaine évolution du SRADDET, lorsque l’Etat

aura porté à connaissance ses orientations dans le cadre de la programmation pluriannuelle.

Cette vision oriente les documents majeurs de planification des intercommunalités. Le Schéma de Cohérence

Territoriale ainsi que le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, le Plan Climat Air Energie Territorial, le

Plan de Déplacements Urbains, devront prendre en compte les objectifs du SRADDET. Leur compatibilité

s’apprécie avec les règles générales du document.

2/ Synthèse de la proposition de modification

Pour répondre aux exigences induites par la loi « Climat et Résilience » auxquelles les territoires de proximité

vont devoir, à courte échéance, mettre en conformité leurs documents de planification (SCOT et PLUi),

la Région, après plusieurs séries de réunions de concertation, a arrêté la proposition de modification du

SRADDET lors de l’assemblée pleinière du 2 mai 2023.
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1/ Territorialisation des objectifs de sobriété foncière

Les évolutions substancielles portent sur le volet foncier et la territorialisation des objectifs de sobritété

foncière dont :

- l’organisation territoriale et les périmètres auxquels s’appliquent la trajectoire de sobriété foncière laissés

au choix de chaque territoire,

- la répartition des surfaces consommées par les projets d’envergure régionale entre le territoire

d’implantation du projet et l’enveloppe mutualisée à l’échelle régionale,

- la nature de ces projets et le mode de sélection des projets d’envergure régionale.

Les plafonds de consommation d’espace proposés sont définis à l’échelle des SCOT et dans une moindre

mesure des EPCI ou groupes d’EPCI dans la perspective d’une traduction opérationnelle dans les documents

de planification de l’urbanisme. Ces plafonds traduisent un effort différencié, en fonction de 5 critères

pondérés qui s’appuient à la fois sur la réalité locale (importance des zones naturelles, niveau de

l’étalement urbain passé) et les enjeux de demain (niveau de centralité, dynamique économique et évolution

démographique). Cette variation reste encadrée avec une amplitude de 20 %.

Pour atteindre l’objectif régional de réduction de 50 % de la consommation foncière tout en préservant un

équilibre entre les territoires, la réduction à appliquer au niveau de chaque territoire est comprise entre

- 42 % et - 62%. Cette répartition a été obtenue en opérant un classement des territoires au regard de

5 critères et une pondération des critères qui s’échelonne de 1 à 3 des dynamiques observées (part des

espaces protégés, consommation foncière passée par habitant, critère de centralité, évolution du nombre

de ménages, évolution des emplois privés).

Par ailleurs, pour répondre aux enjeux identifiés de la prise en compte de projets dont le rayonnement

dépasse le périmètre d’implantation, il est prévu de réserver des disponibilités foncières sous la forme «

d’enveloppes foncières mutualisées » à l’échelle régionale.

La première enveloppe porte sur les projets de relocalisation nécessaires dans les espaces littoraux exposés

au recul du trait de côte et au risque de submersion. La deuxième porte sur les projets d’envergure régionale.

La part de la consommation foncière future pour ces projets est évaluée à 15 %, elle sera mutualisée et

constituera une réserve. Pour ces projets, une part de 30 % de la consomation foncière sera imputée

au territoire d’implantation et 70 % supportés par la réserve régionale. La troisième concerne les projets

d’envergure nationale.

Il est prévu que ces enveloppes soient fongibles du fait de l’absence de listes précises des projets et des

modalités de calcul des consommations foncières. Au vu des incertitudes, un volume global de 15 % de la

consommation foncière de la Normandie pour la période 2021-2030 est réservé, de l’ordre de 6 000 Ha.

Sur la période 2011-2020, la consommation foncière en Normandie a été d’environ 1200 Ha/an selon la

donnée de la Cartographie de la Consommation Foncière qui sert de cadre de référence pour fixer l’objectif

de réduction de 50 % à l’échelle régionale.

La proposition d’objectif de réduction de la consommation foncière au regard de ces divers éléments fixe

un objectif de réduction de 49,6 % pour la CUA en tant que structure porteuse du SCOT et périmètre de

territorialisation de ces objectifs. Le potentiel maximal pour le territoire normand de la CUA est de 57,7 Ha

à l’horizon 2031.
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En complément, il est proposé de définir une trajectoire zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 en

recherchant des modes d’aménagement plus denses, en faisant évoluer les modes d’occupation de l’espace

(formes urbaines et architecturales), en optimisant l’utilisation du foncier déjà artificialisé (recencement des

friches), en définissant un dispositif efficace de résoprtion des logements vacants.

2/ La prévention et la gestion des déchets

Les compléments apportés fixent des objectifs suivants :

- réduire de 75% le gaspillage alimentaire de la restauration scolaire d’ici 2050 et de 50% dans les domaines

de la distribution, consommation, production, transformation, restauration commerciale d’ici 2030,

- concourir à l’atteinte de l’objectif national de 100 % de plastique recyclé d’ici le 1er janvier 2025,

- réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis dans les installations de stockage à 10%

des quantités produites d’ici 2035,

- assurer la valorisation énergétique d’au moins 70 % des déchets ne pouvant faire l’objet d’une valorisation

matière d’ici 2025,

- développer le réemploi des déchets pour atteindre 5 % du tonnage en 2030,

- développer la consigne du verre pour le réemploi.

3/ Le développement et la localisation des constructions logistiques

Les modifications apportées sont les suivantes :

- développer une stratégie logistique normande en 3 axes :

* faire connaitre l’importance de la logistique dans le développement économique régional,

* promouvoir un accueil structuré des activités logistiques dans des zones dédiées,

* améliorer la performance des infrastructures et des équipements d’intermodalité fleuve/rail/route,

- élaborer un schéma de cohérence logistique avec 3 objectifs :

* penser et sécuriser sur le long terme une offre foncière,

* inscrire le développement logistique dans une démarche de sobriété foncière et d’excellence

environnementale,

* disposer d’une offre qualitative.

4/ L’énergie

La proposition de modification en matière d’énergie se limite à rappeler que les implantations d’éoliennes

terrestres doivent être compatibles avec la qualité des paysages. La modification comprend un dispositif

nouveau qui vise à proscrire les installations de fermes agrivoltaïques, la production d’énergie photovoltaïque

pouvant être implantée en toiture ou sur des surfaces déjà artificialisées (parking) afin de préserver les

espaces de production agricole et les espaces naturels et forestiers.

La proposition de modification du SRADDET ainsi que la synthèse sont mis à disposition des élus

communautaires (dossier complet sur plateforme dédiée et synthèse en annexe du rapport), et plus

spécifiquement l’objectif 4bis « Territorialiser la réduction de la consommation foncière et s’inscrire dans la

perspective du ZAN ».

En conclusion, au vu de ce qui précéde,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,
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Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• EMETTRE un avis favorable sur le projet de modification du Schéma Régional d’Aménagement et

de Développement Durable du Territoire (SRADDET) pour la Normandie, assorti de la demande

d’une prise en compte et du décompte de l’enveloppe foncière de deux projets majeurs d’envergure

dépassant le seul territoire communautaire identifiés à ce jour.

Les 2 projets portent, d’une part, sur la construction du pôle hospitalier et de santé pour 19 ha, et

d’autre part, sur l’aménagement et la déviation de la route nationale n° 12 pour 8 ha. L’enveloppe

estimée pour ces deux projets de maitrise d’ouvrage Etat est donc de l’ordre de 27 hectares dont il

est sollicité qu’ils puissent être décomptés sur l’enveloppe régionale mutualisée destinés aux projets

d’envergure régionale dans la limite de 70 %.

• AUTORISERMonsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Romain BOTHET

DEVELOPPEMENT DURABLE

014 - Projet Alimentaire Territorial (PAT) - Validation des lauréats de l’appel à projets en faveur

d’une alimentation durable, résiliente et accessible à tous - Autorisation donnée à Monsieur le

Président pour signer les conventions de partenariat

Développement Durable

EP/AH/SJ

I - Contexte

Le 14 octobre 2021, le Conseil Communautaire a engagé la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) dans un

Projet Alimentaire Territorial (PAT) subventionné par la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture

et de la Forêt (DRAFF). L’objectif est de construire une stratégie alimentaire locale pour que le système

alimentaire de la CUA soit plus résilient, durable et accessible à tous. La phase de diagnostic et de

construction de la stratégie a lieu en 2022-2023 pour une mise en œuvre à partir de 2024.

Les concertations réalisées jusqu’à présent ont mis en avant de nouvelles actions à élaborer sur le territoire

d’ici à 2040. Afin d’impulser une dynamique dès la genèse du PAT, le Conseil Communautaire du 6 avril

2023 a voté la mise en place d’un appel à projets d’expérimentations en faveur d’une alimentation durable,

résiliente et accessible à tous à destination des acteurs locaux. Les critères de sélection des dossiers y

étaient précisés :

- projet structurant pour la CUA,

- projet qui répond aux problématiques locales de :

* qualité accessible à tous,

* impact limité sur l’environnement,

* anticipation du changement climatique,

- projet innovant,

- projet pérenne sur le territoire.

Le règlement d’intervention, voté également au Conseil communautaire du 6 avril 2023, prévoit que les

porteurs de projet pourront bénéficier d’une aide financière pouvant aller jusqu’à 50% du montant total du

projet plafonné à 2 500 € pour les projets individuels et 6 000 € pour les projets collectifs.

Au 30 juin 2023, date limite de dépôt, 4 dossiers ont été déposés et lors du comité de sélection, réuni le

24 juillet 2023, deux dossiers ont été retenus pour un soutien financier total de 8 500 €.

II - Présentation des structures lauréates et détail des projets.

• Mise en place d’une grainothèque et plantation de fruitiers en faveur de l’aide alimentaire

Ce projet est porté par l’association des Restos du Cœur dont l’antenne locale est basée à Alençon. Le projet

consiste à planter des fruitiers et à acheter des semences de légumes de qualité sur une parcelle de Cuissai

exploitée par les Restos du Cœur. Les produits de cette exploitation en insertion sont distribués dans les

Restos du Cœur d’Alençon et de l’Orne.
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Montant du projet : 5 643 €.

Montant d’aide proposé : 2 500 €.

Le partenariat est formalisé par une convention qui fixe les modalités d’exécution et de paiement du projet

(avance, solde sur présentation des bilans, actions éligibles, …).

• Produire, participer et coopérer pour mieux manger

Porté par le CCAS d’Alençon, le projet consiste à aménager une parcelle de jardin pour être exploitée par

et pour les bénéficiaires de l’aide alimentaire et les exploitants de la parcelle. Le CCAS sera en charge du

recrutement des bénéficiaires et de la coordination de l’action. La Régie des quartiers, quant à elle, met à

disposition un médiateur jardin, la parcelle et l’accompagnement technique.

Montant du projet : 12 000 €.

Montant d’aide proposé : 6 000 €.

Le partenariat est formalisé par une convention qui fixe les modalités de participation financière versée par

la CUA au CCAS d’Alençon.

III - Plan de financement de l’opération

Dépenses

Soutien au projet des Restos du Coeur 61 2 500 €

Soutien au projet du CCAS 6 000 €

TOTAL 8 500 €

La CUA bénéficie d’un co-financement de la DRAAF pour cet appel à projet.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER conformément aux montants indiqués dans le tableau ci-dessus :

∘ le plan de financement de l’opération,

∘ les soutiens financiers aux structures lauréates de l’appel à projets,

• AUTORISER Monsieur Le Président ou son délégué à signer :

∘ les conventions de partenariat, ayant pour objet de définir les modalités de la participation

financière versée, dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial (PAT), aux Restos du Coeurs

de l’Orne pour le projet "Mise en place d’une grainothèque et plantations de fruitiers" et au

CCAS d’Alençon pour le projet "Produire, participer et coopérer pour mieux manger", telles que

proposées en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  

LA COMMUNAUTE URBAINE D’ALENCON 

ET  

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

Entre 

La Communauté Urbaine d’Alençon, sise Hôtel de Ville place Foch à Alençon (61 000),  

Représentée par Monsieur Joaquim PUEYO 

désignée ci-après « CUA » 

d'une part ; 

 

Et 

Le Centre Communal d’Action Sociale d’Alençon, 24 place de la Halle au Blé, 61 000 ALENCON 

Représenté par Monsieur Thierry MATHIEU 

désigné ci-après par « structure porteuse » 

d'autre part ; 

 

Considérant que la CUA souhaite dynamiser les actions locales en faveur d’une alimentation durable, 

résiliente et accessible à tous dans le cadre de l’émergence de son Projet Alimentaire Territorial, 

Considérant que la structure porteuse souhaite mettre en place un projet « Produire, participer et 

coopérer pour mieux manger » et l’a soumis au comité de sélection de l’appel à projets en faveur 

d’une alimentation durable, résiliente et accessible à tous réuni le 24 juillet 2023.   



 

 

il a est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objectif de définir les modalités de participation financière versée par 

la Communauté Urbaine d’Alençon au Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’Alençon  pour 

le projet de « Produire, participer et coopérer pour mieux manger ».  

 

ARTICLE 2 : CONTENU ET NATURE DES TRAVAUX SUBVENTIONNES 

Résumé du projet : Le CCAS avec la Régie des Quartiers développent un jardin partagé à vocation 

sociale permettant aux personnes mobilisées sur l’action d’expérimenter une ou plusieurs pratiques 

de productions naturelles et sans pesticides, de transformations et de consommations de fruits et 

légumes produits localement. Les produits récoltés pourront être utilisés de la manière suivante : à 

destination des personnes ayant participé à l’ensemble des activités, à destination des habitants 

d’Alençon en situation précaire dans le cadre d’une distribution (paniers gratuits, associations d’aide 

alimentaire) et à destination de la Régie des Quartiers dans le cadre d’actions communes entre le CCAS 

et la Régie (repas partagé, soirée culturelle à thème). Le jardin partagé sera aussi un support à d’autres 

activités et ateliers. L’idée, à l’issue du parcours, est de faire évoluer les pratiques en rendant les 

personnes plus autonomes au niveau alimentaire. Il s’agit aussi de développer la production pour les 

associations d’aide alimentaire.     

Le CCAS et la Régie des Quartiers s’engagent à mettre en œuvre en détail le projet de l’annexe 1 

(Dossier de candidature) en leur nom propre, ainsi qu’au nom des partenaires et structures associées 

entre le 12 octobre 2023 et le 1er juillet 2024.  

 

ARTICLE 3 : MONTANT DU SOUTIEN FINANCIER 

La CUA contribue financièrement au projet de « Produire, participer et coopérer pour mieux manger » 

pour un montant maximum de 6 000 €  

 

Intitulé du projet 
Montant de l’assiette 

éligible 
Taux d’aide 

Montant maximal 
attribué par la CUA 

« Produire, participer 
et coopérer pour 
mieux manger »  

 
12 000 € 

 
50 % 

 
6 000 € 

 

L’aide octroyée par la CUA s’inscrit dans le régime des minimis.  

 

  



 

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

La CUA s’acquittera des sommes dues en 2 versements selon les modalités suivantes :  

 Un premier versement de 80%, soit 4 800 € à la signature de la présente convention par la 

structure porteuse ; au titre d’une avance ;  

 Un second versement de 20%, soit 1 200 € à l’issu de la mise en œuvre du projet, sur 

présentation par la structure porteuse et après acceptation par la CUA d’un rapport technique 

d’exécution et financier faisant le point sur l’ensemble des travaux réalisés dans le cadre de la 

présente convention. Ces rapports seront certifiés exacts par le représentant ou le comptable 

de la structure porteuse. La CUA peut demander toute information complémentaire qu’elle 

jugera utile afin d’apprécier les travaux réalisés.  

Ces 2 rapport seront transmis à la CUA avant le 1er septembre 2024.  

Ces derniers incluront les indicateurs de résultats suivants : 

- Nombre de personnes mobilisées sur la parcelle,  

- Nombre d’entrées et de sorties positives et poursuites et de poursuite sur les 

chantiers d’insertion,  

- Nombre de personnes transposant la culture dans leurs balcons, jardins, …  

- Nombre de reprise de parcours de soin, Estimation des économies financières et 

de nouvelles pratiques alimentaires.  

Le montant du solde pourra être modifié en fonction des actions mises en œuvre par la structure 

porteuse et ses partenaires associés pendant la durée de la présente convention, sans toutefois que le 

total des paiements ne puisse dépasser le montant prévu par la convention dans l’article 3.  

Si le total des dépenses réalisées par la structure porteuse pour le projet est inférieur à celui prévu, le 

montant attribué par la CUA devra être minoré.  

 

ARTICLE 5 : MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS  

Le service Développement Durable de la CUA est chargé du suivi des actions faisant l’objet de la 

présente convention.  

La structure porteuse s’engage :  

- A informer la CUA s’il y a des évolutions du projet,  

- A convier la CUA aux évènements publics et réunions sur le projet,  

- A citer systématiquement la CUA et le Plan de relance, 

- A fournir à la CUA, à la fin de l’action, les livrables indiqués à l’article 4, ainsi qu’un bilan 

technique qualitatif et quantitatif synthétique. 

 

  



 

 

ARTICLE 6 : DISPOSITION DE REVERSEMENT   

En cas de non réalisation totale ou en cas de réalisation partielle justifiée de l’objet prévu dans la 

présente convention par le porteur de projet dans les rapports finaux, les sommes trop perçues par le 

porteur de projet devront être reversées au Trésor Public dans les meilleurs délais et, au plus tard, 

dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION   

Toute demande de modification de la présente convention, proposée par l’une des parties, fera l'objet 

d'un échange écrit (par courrier ou par courriel) entre les parties. Il pourra alors être procédé à une 

éventuelle évolution de la convention, soit par voie d’échanges de courriers entre les deux parties, soit 

par avenant à la présente convention, signé par les deux parties. Le cas échéant, il peut être décidé de 

la résiliation de la convention selon les conditions prévues à l’article 8. 

 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS DE RESILIATION   

La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties. La résiliation de la convention 

intervient après un délai d’un mois suite à la réception d’un courrier motivé adressé en recommandé 

avec accusé de réception à l’autre partie. La résiliation est effective si elle s’accompagne d’un rapport 

final technique et financier envoyé par la structure porteuse à la CUA. Les montants non utilisés par la 

structure porteuse seront reversés au Trésor Public dans les meilleurs délais et, au plus tard, dans le 

mois qui suit la réception du titre de perception. 

 

ARTICLE 9 : SANCTIONS   

Outre les situations prévues à l’article 6, la CUA peut ordonner à la structure porteuse le reversement 

de tout ou partie des sommes déjà versées, la suspension de la subvention ou la diminution de son 

montant dans les cas suivants :  

- Un retard de plus de 3 mois (après échéance de la convention) dans la transmission des 

rapports finaux : le solde ne sera pas versé 

- Une utilisation de la subvention non conforme à l’objet de la convention.  

La CUA informe la structure porteuse de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception du titre de perception.  

Le reversement devra avoir lieu au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception.  

 

  



 

 

ARTICLE 10 : DUREE   

La prise en charge des dépenses liées au projet débute à la date de vote d’attribution de l’aide au 

Conseil communautaire du 12 octobre 2023.  

Le projet devra être finalisé avant le 1er juillet 2024.  

La présente convention est applicable jusqu’au 31 décembre 2024.   

Toute modification du calendrier prévu pour le projet est soumise à autorisation de la CUA sur 

demande du bénéficiaire et devra donner lieu à un avenant.  

 

ARTICLE 11 : COMMUNICATION  

Le bénéficiaire s’engage à communiquer sur son projet en valorisant la contribution de la CUA et de 

France Relance sur l’ensemble de ses supports de communication qu’il utilisera (site internet, affiches, 

flyers, newsletters, …).  

Les logos utilisés devront être les suivants :  

 

 

La CUA s’engage à maintenir confidentielles les informations signalées comme telles par la structure 

porteuse.  

 

  



 

 

ARTICLE 12 : RECOURS  

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention fait l’objet d’un 

règlement à l’amiable. En cas de désaccord persistant, le litige est porté devant le tribunal administratif 

d’Alençon.  

 

 

Réalisées en 3 exemplaires 

 

A Alençon, le  
 
Pour la Communauté Urbaine d’Alençon 
 
 
 
 
 
Le Président  
Monsieur PUEYO 

A Alençon, le  
 
Pour la Centre Communal d’Actions Sociales 
d’Alençon  
 
 
 
 
Le représentant  
Monsieur MATHIEU  

 

 



 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  

LA COMMUNAUTE URBAINE D’ALENCON 

ET  

LES RESTOS DU CŒUR DE L’ORNE 

 

Entre 

La Communauté Urbaine d’Alençon, sise Hôtel de Ville place Foch à Alençon (61 000), représentée 

par Monsieur Joaquim PUEYO 

désignée ci-après « CUA » 

d'une part ; 

 

Et 

Les Restos du Cœur de l’Orne, 46 rue André Ampère, 61000 ALENCON, représentés par Madame 

Catherine WEBER DE RIZE 

désignés ci-après par « structure porteuse » 

d'autre part ; 

 

Considérant que la CUA souhaite dynamiser les actions locales en faveur d’une alimentation durable, 

résiliente et accessible à tous dans le cadre de l’émergence de son Projet Alimentaire Territorial, 

Considérant que la structure porteuse souhaite mettre en place un projet de « Mise en place d’une 

grainothèque et plantations de fruitiers » et l’a soumis au comité de sélection de l’appel à projets en 

faveur d’une alimentation durable, résiliente et accessible à tous réuni le 24 juillet 2023.   



 

il a est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objectif de définir les modalités de participation financière versée par 

la Communauté Urbaine D’Alençon à Les Restos du Cœurs de l’Orne pour le projet de « Mise en place 

d’une grainothèque et plantations de fruitiers ».  

 

ARTICLE 2 : CONTENU ET NATURE DES TRAVAUX SUBVENTIONNES 

Résumé du projet : Développer une production fruitière afin d’apporter de la variété dans les produits 

distribués aux personnes accueillies. Outre le fait de développer une production fruitière, l’ambition 

est de travailler sur le développement de la biodiversité, notamment par le biais de l’agroforesterie. 

Créer une grainothèque sur la commune de Cuissai, au jardin, alimenter celui de la médiathèque dans 

le cadre d’un partenariat déjà existant avec le PNR Normandie Maine pour garantir une production de 

qualité par la préservation et la diffusion de semences locales et patrimoniale. Améliorer la gestion des 

déchets par l’acquisition de lombric composteurs.   

La structure porteuse s’engage à mettre en œuvre en détail le projet de l’annexe 1 (Dossier de 

candidature) en son nom propre, ainsi qu’au nom des partenaires et structures associées.  

 

ARTICLE 3 : MONTANT DU SOUTIEN FINANCIER 

La CUA contribue financièrement au projet de « Mise en place d’une grainothèque et plantations de 

fruitiers » pour un montant maximum de 2 500 €  

 

Intitulé du projet 
Montant de l’assiette 

éligible 
Taux d’aide 

Montant maximal 
attribué par la CUA 

 

« Mise en place d’une 
grainothèque et 
plantations de 
fruitiers » 

 

5 643 € 44 % 2 500 € 

 

L’aide octroyée par la CUA s’inscrit dans le régime des minimis.  

 

  



 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

La CUA s’acquittera des sommes dues en 2 versements selon les modalités suivantes :  

 Un premier versement de 80%, soit 2 000 € à la signature de la présente convention par la 

structure porteuse ; au titre d’une avance ;  

 Un second versement de 20%, soit 500 € à l’issu des travaux, sur présentation par la structure 

porteuse et après acceptation par la CUA d’un rapport technique d’exécution et financier 

faisant le point sur l’ensemble des travaux réalisés dans le cadre de la présente convention. 

Ces rapports seront certifiés exacts par le représentant ou le comptable de la structure 

porteuse. La CUA peut demander toute information complémentaire qu’elle jugera utile afin 

d’apprécier les travaux réalisés.  

Ces 2 rapport seront transmis à la CUA avant le 1er septembre 2024.  

Ces derniers incluront les indicateurs de résultats suivants : 

- Nombre de fruitiers plantés 

- Nombre de composteurs installés,  

- Achats de matériel réalisé,  

- Nombre d’encadrants formés,  

- Grainothèque mise en place.  

Le montant du solde pourra être modifié en fonction des actions mises en œuvre par la structure 

porteuse et ses partenaires associés pendant la durée de la présente convention, sans toutefois que le 

total des paiements ne puisse dépasser le montant prévu par la convention dans l’article 3.  

Si le total des dépenses réalisées par la structure porteuse pour le projet est inférieur à celui prévu, le 

montant attribué par la CUA devra être minoré.  

 

ARTICLE 5 : MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS  

Le service Développement Durable de la CUA est chargé du suivi des actions faisant l’objet de la 

présente convention.  

La structure porteuse s’engage :  

- A informer la CUA s’il y a des évolutions du projet,  

- A convier la CUA aux évènements publics et réunions sur le projet,  

- A citer systématiquement la CUA et le Plan de relance, 

- A fournir à la CUA, à la fin de l’action, les livrables indiqués à l’article 4, ainsi qu’un bilan 

technique qualitatif et quantitatif synthétique.  

 

  



 

ARTICLE 6 : DISPOSITION DE REVERSEMENT   

En cas de non réalisation totale ou en cas de réalisation partielle justifiée de l’objet prévu dans la 

présente convention par le porteur de projet dans les rapports finaux, les sommes trop perçues par le 

porteur de projet devront être reversées au Trésor Public dans les meilleurs délais et, au plus tard, 

dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION   

Toute demande de modification de la présente convention, proposée par l’une des parties, fera l'objet 

d'un échange écrit (par courrier ou par courriel) entre les parties. Il pourra alors être procédé à une 

éventuelle évolution de la convention, soit par voie d’échanges de courriers entre les deux parties, soit 

par avenant à la présente convention, signé par les deux parties. Le cas échéant, il peut être décidé de 

la résiliation de la convention selon les conditions prévues à l’article 8. 

 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS DE RESILIATION   

La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties. La résiliation de la convention 

intervient après un délai d’un mois suite à la réception d’un courrier motivé adressé en recommandé 

avec accusé de réception à l’autre partie. La résiliation est effective si elle s’accompagne d’un rapport 

final technique et financier envoyé par la structure porteuse à la CUA. Les montants non utilisés par la 

structure porteuse seront reversés au Trésor Public dans les meilleurs délais et, au plus tard, dans le 

mois qui suit la réception du titre de perception. 

 

ARTICLE 9 : SANCTIONS   

Outre les situations prévues à l’article 6, la CUA peut ordonner à la structure porteuse le reversement 

de tout ou partie des sommes déjà versées, la suspension de la subvention ou la diminution de son 

montant dans les cas suivants :  

- Un retard de plus de 3 mois (après échéance de la convention) dans la transmission des 

rapports finaux : le solde ne sera pas versé 

- Une utilisation de la subvention non conforme à l’objet de la convention.  

La CUA informe la structure porteuse de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception du titre de perception.  

Le reversement devra avoir lieu au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception.  

 

ARTICLE 10 : DUREE   

La prise en charge des dépenses liées au projet débute à la date de vote d’attribution de l’aide au 

Conseil communautaire du 12 octobre 2023.  

Le projet devra être finalisé avant le 1er juillet 2024.  



 

La présente convention est applicable jusqu’au 31 décembre 2024.   

Toute modification du calendrier prévu pour le projet est soumise à autorisation de la CUA sur 

demande du bénéficiaire et devra donner lieu à un avenant.  

 

ARTICLE 11 : COMMUNICATION  

Le bénéficiaire s’engage à communiquer sur son projet en valorisant la contribution de la CUA et de 

France Relance sur l’ensemble de ses supports de communication qu’il utilisera (site internet, affiches, 

flyers, newsletters, …).  

Les logos utilisés devront être les suivants :  

 

 

La CUA s’engage à maintenir confidentielles les informations signalées comme telles par la structure 

porteuse.  

 

ARTICLE 12 : RECOURS  

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention fait l’objet d’un 

règlement à l’amiable. En cas de désaccord persistant, le litige est porté devant le tribunal administratif 

d’Alençon.  

 

Réalisées en 3 exemplaires 

A Alençon, le  
 
Pour la Communauté Urbaine d’Alençon 
 
 
 
 
Le Président  
 

A Alençon, le  
 
Pour la Les restos du Cœur de l’Orne  
 
 
 
 
La Présidente  
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Romain BOTHET

DEVELOPPEMENT DURABLE

015 - Projet Alimentaire Territorial (PAT) - Validation du projet - Autorisation donnée à Monsieur

le Président pour signer la convention de partenariat avec la Chambre desMétiers et de l’Artisanat

Développement Durable

EP/AH/SJ

I - Contexte

Le 14 octobre 2021, le Conseil Communautaire a engagé la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) dans un

Projet Alimentaire Territorial (PAT) subventionné par la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture

et de la Forêt (DRAFF). L’objectif est de construire une stratégie alimentaire locale pour que le système

alimentaire de la CUA soit plus résilient, durable et accessible à tous. La phase de diagnostic et de

construction de la stratégie a lieu en 2022-2023, pour une mise en œuvre à partir de 2024.

Le diagnostic, les entretiens avec les acteurs et les concertations ont permis d’identifier plusieurs freins qui

limitent la mise en place d’une alimentation durable, résiliente et accessible à tous sur la CUA.

Alors que les difficultés des producteurs locaux et/ou bio sont connues, les problématiques rencontrées

par les artisans n’ont actuellement pas été concrètement identifiées. Le maintien de ces commerces de

proximité est un enjeu fort. Il est donc important de pleinement intégrer les artisans dans la démarche de

PAT dès son émergence tout en mettant en lumière leurs professions et leurs bonnes pratiques en matière

d’alimentation durable.

Suite aux réunions de concertation menées par la CUA, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) a

proposé à la CUA de mettre en place une concertation et des entretiens auprès des artisans afin de leur

proposer, d’une part des « Eco-Défis » sur l’alimentation et, d’autre part, de comprendre leurs pratiques

et les freins pour tendre vers une alimentation plus durable, résiliente et accessible à tous. Une formation

pourra venir compléter la mise en place d’actions ou l’évolution des pratiques des artisans.

II - Détail du projet

La convention prévoit que la Chambre des Métiers et de l’Artisanat démarche les artisans de la CUA afin que

15 d’entre eux s’investissent dans le projet. Ils devront alors réaliser des "Eco-défis" liés à l’alimentation

durable, résiliente et accessible à tous. Ils auront une année pour tenter de les atteindre. La CMA réalisera

l’accompagnement technique des professionnels.

Les thématiques et défis seront définis et co-construits avec la CUA afin de les adapter aux enjeux du

territoire et à la thématique de l’alimentation.

Un bilan des difficultés recensées chez les artisans, de leurs besoins, ainsi qu’un bilan des "Eco-défis"

sera réalisé fin 2024. Les artisans ayant relevé leurs défis seront récompensés publiquement pour leur

investissement.
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Pour ceux qui le souhaitent et si le besoin est identifié au cours de l’accompagnement, une ou plusieurs

formations pourront être proposées aux artisans du territoire sur des sujets spécifiques de l’alimentation

durable.

III - Plan de financement de l’opération

Le projet est subventionné à hauteur de 55 % par la DRAAF dans le cadre de l’émergence du Projet

Alimentaire Territorial.

Dépenses Recettes

Concertation et entretien avec les

artisans via les "Eco-défis"
11 025 € CUA 6 324 €

Option : organisation d’une forma-

tion sur l’alimentation durable en

fonction des besoins détectés sur le

territoire

4 875 € CMA 2 520 €

DRAAF 7 056 €

TOTAL 15 900 € TOTAL 15 900 €

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• VALIDER le projet soumis par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat,

• ADOPTER le plan de financement, tel que présenté ci-dessus,

• AUTORISER Monsieur Le Président ou son délégué à signer :

∘ la convention, ayant pour objet de définir les conditions du partenariat passé avec la Chambre

des Métiers et de l’Artisanat dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial (PAT), telle que

proposée en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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Projet de Partenariat  

Année 2024 

 

I. Concertation et entretien avec les artisans via les « Eco-défis » 

a) PRESENTATION DE L’OPERATION  

Cette opération a pour objectif de comprendre les enjeux et problématiques des artisans pour tendre vers 
une alimentation plus durable, résiliente et accessible à tous. Ce sera également l’occasion de leur faire 
connaitre les clés de l’alimentation durable et de mobiliser, autour de la transition aux entreprises 
artisanales de la Communauté Urbaine d’Alençon. Il sera ainsi proposé aux artisans de l’alimentaire du 
territoire de relever, sur une année, au moins trois défis environnementaux parmi les thématiques de 
l’alimentation durable définies conjointement avec la CUA.  

Les artisans concernés sont les restaurateurs, traiteurs, bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, 
poissonniers, ... Des acteurs qui peinent à se mobiliser dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial 
lors des concertations collectives, mais qui sont pourtant des acteurs phares de l’alimentation locale, 
durable, résiliente et accessible à tous sur le territoire de la CUA. Aussi, une autre forme de 
concertation via la mise en place concrète d’« Eco-Défis » sera menée par la CMA. 

 
Lors des rendez-vous avec les artisans, leur système sera analysé par la CMA qui les orientera vers 3 
défis sélectionnés dans 2 thématiques différentes au moins pour les orienter dans la démarche 
d’alimentation durable. A l’issue de la mise en place des défis retenus dans les entreprises, et sur 
présentation de justificatifs, le label « Eco-défis » sera délivré à l’entreprise en fonction de la bonne 
réalisation de leurs défis. 
 
« Eco-défis » est un label et une marque dont les chambres consulaires du Val-de-Marne sont les 
créateurs (CCI et CMA). Le dispositif « Eco-défis » répond à une procédure qui en garantie le 
fonctionnement et l’intérêt. 
 
Dans la cadre de ce partenariat, la CMA Normandie propose de : 
 

 Adapter la méthodologie « Eco-défis » à la concertation du Projet Alimentaire Territorial, au 
territoire de la Communauté Urbaine d’Alençon et au thème de l’alimentation durable, 

 Assurer la prise de contact avec les artisans, l’identification des pratiques, des freins et des 
solutions à apporter via les « Eco-défis » des entreprises, 

 Orienter les entreprises dans une démarche d’analyse et d’évolution des pratiques, 

 Co-organiser et co-animer, avec la Communauté Urbaine d’Alençon, le comité de pilotage 
« Eco-défis ». 
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Il est proposé à la Communauté Urbaine d’Alençon d’assurer la communication grand public de 
l’opération et d’adapter les supports de promotion de l’opération « Eco-défis », de coorganiser et de 
coanimer les réunions du comité de pilotage. 
 
 
 
Droit d’utilisation de la marque « Eco-DEFIS » 

 

La marque attachée au dispositif et créée par la CCIP 94 et la CMA Val-de-Marne à cet effet est :  
 

« ECO-DEFIS »    
 
La marque semi-figurative, sous forme de logo « Eco-défis » a été déposée par la CCIP 94 le 20 février 
2012 et porte le numéro d’enregistrement suivant : n° 12 / 3 898 799. 
 
Toute autre utilisation de la marque concédée, non prévue dans le partenariat, ne pourra être 
effectuée sans un accord préalable de la CMA Normandie.   
 
 

b) CALENDRIER PREVISIONNEL DU PROJET 

Période Actions mises en place 

4ème Trimestre 2023 

Cadrage et adaptation de l’opération aux attentes de la 
Communauté Urbaine d’Alençon : 

 Listes des thèmes et des défis retenus 

 Activités ciblées aux métiers de l’Alimentaire 

 Territoire ciblé 

 Retro-planning de la mission 

Année 2024 

 Prospections terrain  

 Concertation, entretiens avec les acteurs, accompagnement 
et conseils auprès des entreprises engagées 

 Labellisation de 15 entreprises sur la Communauté Urbaine 
d’Alençon 

 Bilan de l’opération 

 

c) OBJECTIFS CHIFFRES 

L’objectif de ce partenariat est de labelliser 15 entreprises en 2024 sur le territoire de la Communauté 
Urbaine d’Alençon et de les engager dans une démarche d’évolution de leurs pratiques à moyen terme. 
 

d) LE COMITE DE PILOTAGE 

Afin d’assurer la mise en place et le suivi de l’opération, les partenaires peuvent mettre en place un 
comité de pilotage qui se réunira selon les besoins afin de :  
 

 Valider les outils utilisés, les activités et territoires ciblés ainsi que les défis à relever, 

 Suivre la mise en œuvre du dispositif, 

 Présenter les entreprises labélisées et les valoriser, 

 Faire un bilan de l’opération. 
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La composition du comité de pilotage est la suivante :  

 CMA :  
o Fanny Brulard 
o Stephane Passays 
o Pauline Radigue 

 CUA : 
o Romain Bothet 
o Anabel Hurel 
o Enora Postec 
o Lydie Javelle 
o Corinne Tasdhomme 

 

 
e) ORGANISATION ET REPARTITION DES ACTIONS :  

Concertation et communication auprès des artisans 
 

La CMA Normandie : 
 

 Réalise la prospection terrain, 
 Engage, réalise les entretiens, suit et labellise dans la démarche 15 entreprises sur l’année 

2024, 
 Rédige le dossier de labellisation à l’opération « Eco-défis » (explication du dispositif, liste des 

défis, bulletin d’engagement), 
 Participe à l’élaboration des outils de communication spécifiques au territoire. 

 
La Communauté Urbaine d’Alençon de : 
  

 Fait la promotion de l’opération « Eco-défis », 
 Remet aux entreprises labellisées un « Kit Communication » « Eco-défis », permettant de 

mettre en valeur leur démarche,  
 Organise la cérémonie de remise des labels à la fin de l’année d’engagement pour les 

entreprises ayant relevé le défi.  
 

Accompagnement des entreprises engagées 

La CMA Normandie : 
 

 Mène un entretien composé d’un diagnostic passant en revue les pratiques de l’entreprise, les 
impacts environnementaux, les actions et défis déjà relevés et les freins pour activer les autres 
défis. 
 

 Accompagne les artisans pour le choix et la réalisation des nouveaux défis : il s’agit de conseiller 
les entreprises dans la mise en place de ces défis. Un dossier de labellisation à compléter est 
prévu pour cette étape. 

 

 Explique et communique sur les évolutions de pratiques possibles à la portée de l’artisan afin de 
l’engager dans une réflexion globale, et peut lui proposer un dispositif complémentaire 
notamment des diagnostics existant dans l’offre de service de la CMA Normandie (diagnostics 
SARE, Diagnostics Energie). 
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 Assure un ou plusieurs rendez-vous d’accompagnement complétés de points intermédiaires à 
distance permettant à chaque entreprise de recevoir et de mettre en œuvre les préconisations 
délivrées par le conseiller de la CMA Normandie. 

 Participe avec la Communauté Urbaine d’Alençon à la remise du label « Eco-Défis » lorsque 
l’entreprise a transmis les justificatifs prouvant que les défis choisis sont relevés. 

 
La Communauté Urbaine d’Alençon : 
 

 Assure les actions de communication grand public pour promouvoir l’opération auprès des 
entreprises (publicité presse, BD, journal municipal, …) et prévoir un « Kit Communication » 
pour les entreprises labellisées, 

 Participe avec la CMA Normandie à la remise du label « Eco Défis » lorsque l’entreprise a 
transmis les justificatifs prouvant que les défis choisis sont relevés, 
 

 Valorise et mentionne les entreprises engagées dans la démarche.  
 
 

f) BILAN 

Un bilan sera réalisé par les partenaires à l’issue de l’opération. Il comprendra une synthèse 
quantitative et qualitative des différentes actions menées et des défis choisis ou non et relevés ou non 
par les artisans. Une partie du bilan sera dédiée aux points de blocage et freins rencontrés par les 
artisans afin que la CUA puisse identifier des actions collectives à mener auprès de ce public. Ce bilan 
permettra de mesurer les résultats en termes de prospection, d’engagements et de labellisation, mais 
également d’évaluer l’attractivité et les difficultés à relever chacun des défis ainsi que leur intérêt par 
type d’activité.   
 
Ce bilan pourra être présenté à l’occasion d’un Comité de pilotage. 
 
 

g) BUDGET 

Rappel objectif partenariat = 15 entreprises suivies et labellisées 
 

 Accompagnement individuel des entreprises : 
  
La labélisation « Eco-défis » comprend les missions suivantes : 
 

 La prospection téléphonique et terrain des entreprises 
 

 L’accompagnement individuel des entreprises : visite(s) / déplacement(s) sur site d’activité, 
réalisation d’un diagnostic, présentation, sensibilisation et sélection des défis, complétude du 
dossier de labellisation, suivi de la mise en place des défis et des démarches réalisées, 
récupération des justificatifs, remise des kits labellisation Eco défis… 

 
 

 Animation de l’opération : 
 
Le temps estimé pour la phase d’animation de l’opération (hors démarchage des artisans) est de 3 jours 
par la CMA Normandie et comprend les missions suivantes : 
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 Choix des défis à proposer aux entreprises  

 Elaboration des documents terrain 

 Réunions de coordination avec la Communauté Urbaine d’Alençon 

 Appui pour l’élaboration des outils de communication avec la Communauté Urbaine d’Alençon 

 Rédaction du bilan final quantitatif et qualitatif 

 Co-animation des comités de pilotage avec la Communauté Urbaine d’Alençon 
 
 

 Tableau Budget Prévisionnel pour l’opération « Eco défi » : 
 
 

Objectif 2024 : 15 entreprises labellisées ECO DEFIS 

Nombre Entreprises 

labellisées

Temps Agent 

CMA Nomandie (jours)
Coût en Euros

Financement

CUAlençon

Financement 

CMA Normandie 

(20%)

TOTAL

Accompagnement des 15 entreprises

Cible : Secteur Alimentaire
15 Forfait 9 450,00 € 7 560,00 € 1 890,00 € 9 450,00 €

Animation du dispositif : réunions, 

cérémonie de labellisation, préparation 

des documents, échanges partenaires...

15 3 1 575,00 € 1 260,00 € 315,00 € 1 575,00 €

Total 11 025,00 € 8 820,00 € 2 205,00 € 11 025,00 €

Financement du projet HT

Proposition Budget Prévisionnel Projet Convention ECO DEFIS 2024_CUAlençon

Budget Prévisionnel HT

 
 
 

 Proposition de contribution des partenaires : 
 
 

 Pour la CMA Normandie : 
 

La proposition de participation financière de la CMA Normandie à cette opération partenariale est de  
2 205,00 € HT, soit 20 % du montant global de 11 025,00 € HT. 
 

 Pour la Communauté Urbaine d’Alençon : 
 

La proposition de participation financière de la Communauté Urbaine d’Alençon à cette opération 
partenariale est de 8 820,00 € HT. 
 
Le budget communication est à la charge de la Communauté Urbaine d’Alençon. 
 
 

II. Option : Organisation d’une formation sur l’alimentation durable en 
fonction des besoins détectés sur le territoire.  

A) PRESENTATION DE LA PROPOSITION DE FORMATION 

Lors de la phase de concertation des artisans, la CMA s’attachera à identifier de potentiels 
besoins en formation pour tendre vers une alimentation plus durable, résiliente et accessible à tous. Si 
un besoin ressort comme levier collectif permettant de tendre vers plus de « bonnes pratiques », une 
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formation pourra être proposée aux artisans rencontrés, ainsi qu’à tous ceux du territoire qui 
pourraient être intéressés.  

En effet, selon les besoins détectés, la CMA, en collaboration avec la Communauté Urbaine 
d’Alençon propose d’accompagner les chefs d’entreprises dans l’évolution de leurs pratiques, en 
proposant, une formation théorique ou pratique, à savoir : 

1ère option : Formation théorique « Réduire son gaspillage alimentaire et augmenter ses 
marges » 

 Une demi-journée de formation sur le thème « Réduire son gaspillage alimentaire et 
augmenter ses marges » pourrait être proposée aux artisans et autres acteurs des métiers de 
l’alimentaire du territoire. 

Cette formation vise : 

 A prendre conscience des pertes alimentaires, 

 A estimer leur coût, 

 A identifier les causes du gaspillage alimentaire, 

 A découvrir les solutions concrètes et simples de réduction, 

 A créer un espace de partage d’expérience entre pair, sur les pratiques et astuces anti gaspi, 
 

2ème option : Atelier pratique autour d’une recette  

Une demi-journée autour d’un atelier culinaire en présence d’un chef cuisinier, pourrait être 
proposée aux artisans du territoire, voire aux autres acteurs de l’alimentation sur la CUA. En fonction 
des freins et leviers identifiés chez les artisans intégrés aux « Eco-Défis » une des deux recettes 
suivantes sera proposée aux artisans, voire aux autres acteurs de l’alimentation du territoire : 

 Le travail de la bête à l’équilibre : valorisation des morceaux pauvres  
    Objectif : Utiliser les morceaux pauvres pour réaliser des recettes « tendance » 

 

 Cuisiner des repas végétariens diversifiés, équilibrés et locaux : 
 Objectif : Repenser un repas équilibré sans viande  
 Où trouver des protéines végétales avec un approvisionnement local ?  
 Réalisation de recettes végétariennes 

 
Cette formation sera organisée par la CMA Normandie et ses prestataires. 

Ces 3 formations, ou d’autres similaires, seront proposées aux artisans lors de la phase de 
concertation. Lors de cette phase, la CMA, leur demandera si un autre thème de formation leur serait 
utile pour tendre plus aisément vers une alimentation durable, résiliente et accessible à tous.  

Si aucun besoin ne ressort lors de l’enquête auprès des artisans labellisés, la formation ne sera pas 
organisée.  

B) ANIMATION DE L’OPERATION 

Le temps estimé pour la phase d’animation de l’opération est de 3 jours par la CMA Normandie et 
comprend les missions suivantes : 
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 Organisation avec les prestataires pour animer une formation théorique et un atelier culinaire 

 Création des supports pédagogiques, communication et invitation pour les artisans, 
convocation des stagiaires, édition du dossier (émargement, certificat de réalisation) 

 Organisation de la logistique du stage : commande produit, gestion du plateau technique, 
accueil des stagiaires, accueil du formateur, clôture du stage 

 Réunions de coordination avec la Communauté Urbaine d’Alençon 

 Appui pour l’élaboration des outils de communication avec la Communauté Urbaine d’Alençon 

 Co-animation des comités de pilotage avec la Communauté Urbaine d’Alençon 

 Prospection et suivi des inscriptions des chefs d’entreprises et autres acteurs de l’alimentation 
en coordination avec la Communauté urbaine d’Alençon 

 
 

 
C) BUDGET DE L’OPERATION 
 

 

Objectif 2024 : Animation PAT / Actions CMA Normandie

Temps Agent 

CMA Nomandie (jours)
Coût en Euros

Financement

CUAlençon

Financement 

CMA Normandie 

(20%)

TOTAL

Formation théorique ( prestataire) 1200 1200 1200

Atelier culinaire (chef + achats matières 

premières )
1800 1800 1800

location cuisine/ou atelier 300 300 300

Animation du dispositif : réunions,  

échanges partenaires, organisation  d'une  

atelier/formation culinaire, ...

3 1 575,00 € 1 260,00 € 315,00 € 1 575,00 €

Total 4 875,00 € 4 560,00 € 315,00 € 4 875,00 €

Proposition Budget Prévisionnel Projet Convention PAT 2024_CUAlençon

Budget Prévisionnel HT Financement du projet HT

 
 
 

 Proposition de contribution des partenaires : 
 

 

 Pour la CMA Normandie : 
 

La proposition de participation financière de la CMA Normandie à cette opération partenariale est de  
315,00 € HT représentant 20 % de la ligne animation du dispositif. 
 

 Pour la Communauté Urbaine d’Alençon : 
 

La proposition de participation financière de la Communauté Urbaine d’Alençon à cette opération 
partenariale est de :  
 
 Si choix de la 1ère option : 

- Intervention prestataire formation théorique :          1 200 HT 
- Animation du dispositif (80 %) :                        1 260 HT 
Total                                                                                         2 460 HT 
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 Si choix pour la 2ème option :  

-  Intervention prestataire formation pratique :            1 800 HT 
- Location cuisine/atelier :              300 HT 
- Animation du dispositif (80 %) :                        1 260 HT 
Total              3 360 HT  
           

 
Le budget communication est à la charge de la Communauté Urbaine d’Alençon. 
 

III. Durée de la convention de partenariat 

Le partenariat est proposé pour une durée de 14,5 mois, du 15/10/2023 au 31/12/2024. Le travail 
préalable de préparation de l’opération pourra débuter au 4ème trimestre 2023. 
 
Toutefois, la mise en place de la formation est optionnelle, car en fonction des besoins détectés, elle 
pourrait être mise en place lors du quatrième semestre de l’année 2024 après la réalisation des « Eco-
Défis ».  
Le comité de pilotage désigné en première partie de la convention, se réunira au plus tard au mois de 
septembre 2024, afin de décider si la Communauté urbaine valide la tenue d’une formation et, si oui, 
laquelle, au regard des artisans interrogés. 
 

IV. Versement 

La CUA s’acquittera des sommes dues en 2 versements selon les modalités suivantes :  
 Un premier versement de 80% du montant total de l’axe 1 « Concertation et entretien avec les 

artisans via les « Eco-défis » » à la signature de la présente convention par la structure porteuse 
au titre d’une avance ;  

 Un second versement du solde à l’issu de la mise en œuvre du projet, sur présentation par la 
CMA et après acceptation par la CUA d’un bilan technique d’exécution et financier faisant le 
point sur l’ensemble des travaux réalisés dans le cadre de la présente convention. Ces rapports 
seront certifiés exacts par le représentant ou le comptable de la structure porteuse. 

 
 

V. Modifications 

Toutes modifications des termes de la Convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les parties, 
conclu dans les mêmes formes et conditions que la Convention. 
 

VI. Résiliation 

La Convention peut être résiliée en cas de non-respect par l’une des parties des éléments de la 
Convention. 
 

VII. Communication et transmission des résultats  

Le bénéficiaire s’engage à communiquer sur son projet en valorisant la contribution de la CUA et le Plan 
de relance sur l’ensemble de ses supports de communication qu’il utilisera (site internet, affiches, 
flyers, newsletters, comptes-rendus, …).  
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Le logo utilisé devra être le suivant :  

 

 
 
La CUA s’engage à maintenir confidentielles les informations signalées comme telles par la structure 
porteuse.  
 
 
 
La Convention peut également être résiliée d’un commun accord entre les parties par échange de 
courriers avec accusé de réception 
  
Fait à …………………………………………………………………………       Le …………………………………………. 

 

Signatures : 

Le Président CMA Normandie - Orne               Le Président de la Communauté Urbaine d’Alençon. 

 

 

 

 

Mr Bruno BALLOCHE         Mr PUEYO 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Romain BOTHET

DEVELOPPEMENT DURABLE

016 - Projet Alimentaire Territorial (PAT) - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour

signer l’avenant n° 2 à la convention de partenariat avec la Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF)

Développement Durable

EP/AH/SJ

Contexte

Le 14 octobre 2021, le Conseil Communautaire a engagé la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) dans un

Projet Alimentaire Territorial (PAT) subventionné par la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture

et de la Forêt (DRAAF) dans le cadre du Plan de Relance. L’objectif est de construire une stratégie alimentaire

locale pour que le système alimentaire de la CUA soit plus résilient, durable et accessible à tous. La phase

de diagnostic et de construction de la stratégie a lieu en 2022-2023, pour une mise en œuvre à partir de

2024.

La convention relative à l’attribution de la subvention de la DRAAF à la CUA signée initialement stipulait que

les dépenses devaient être engagées avant le 31 décembre 2023. La DRAAF propose de décaler cette date

au 31 juin 2024 afin de laisser le temps nécessaire à la finalisation de l’émergence de la stratégie (article

10 de la convention initiale).

Ancien article :

« L’opération sera réalisée avant le 31 décembre 2023[...]

Lorsque l’achèvement de l’opération n’est pas déclaré au 31 mars 2024 (date de fin de la convention fixée

au 31 décembre 2023, plus le délai de 3 mois prévu à l’article 4), l’opération sera considérée comme

terminée. La DRAAF liquidera l’opération dans les conditions ci-après. Aucune demande de paiement ne

pourra intervenir après expiration de ce délai.

Dans l’hypothèse où aucun mouvement n’aurait été constaté depuis quatre ans, une clôture d’office

d’opération sera opérée. »

Nouvel article :

« L’opération sera réalisée avant le 31 juillet 2024 au lieu du 31 décembre 2023 prévu dans la convention

d’origine.

Lorsque l’achèvement de l’opération n’est pas déclaré au 31 octobre 2024 (date de fin fixée au 31 juillet

2024, plus le délai de 3 mois prévu à l’article 4), l’opération sera considérée comme terminée. La DRAAF

liquidera l’opération dans les conditions ci-après. Aucune demande de paiement ne pourra intervenir après

expiration de ce délai. »

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,
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Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer :

∘ l’avenant n° 2 à la convention de partenariat, ayant pour objet de modifier le calendrier

d’exécution prévu à l’article 10 de la convention d’origine, tel que proposé en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Normandie

Sabine JULIEN
Service Régional de l’Alimentation  
02 31 24 99 63
Sabine.julien@agriculture.gouv.fr

AVENANT N°2 A LA CONVENTION N°20211029-053
RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION

A LA COMMUNAUTÉ URBAINE D’ALENÇON
au titre de la mesure 13 B – Projets alimentaires territoriaux du volet agriculture,

alimentation et forêt du plan France relance

Gestion  2023

Programme  362 – plan France Relance

Montant 100 000  €

Centre Financier  0362-CMAA-A076

Domaine fonctionnel 0362 05 03 – Alimentation durable, locale et de qualité

Activité 0362 05 03 00 02 – Mesure 13 Projets alimentaires territoriaux

Bénéficiaire COMMUNAUTÉ URBAINE D’ALENÇON

N° SIRET  24610066300011

N° d’EJ CHORUS 2103607986

Date de la convention initiale 01 juillet 2022 

Considérant les dispositions du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État
pour les projets d’investissement

Vu la convention attributive de subvention ci-dessus référencée,

Vu le courriel en date du 11 juillet 2023 du bénéficiaire demandant la prorogation du délai jusqu’au
31 juillet 2024

Sur proposition de Madame la Directrice régionale de l’agriculture et de la forêt de Normandie,
Caroline GUILLAUME

Entre

L’État, représenté par le ministre en charge de l’Agriculture, représenté par le préfet de la région
Normandie, désigné ci-après par « l’administration »

d'une part,

Et

La Communauté Urbaine d’Alençon représentée par son Président, n° SIRET 24610066300011, sis
Hôtel de Ville – Place Hoch – CS 50362 – 61014 ALENCON, désigné ci-après par « le porteur de
projet »,

d'autre part,
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1     :  OBJET DE L’AVENANT  

L’avenant a pour objet de modifier le calendrier d’exécution à l’article 10 de la convention initiale,
en date du 01 juillet 2022, ci-dessus référencée.
Les autres articles de la convention initiale sont inchangés.

ARTICLE 2     : CALENDRIER DE L’OPÉRATION  

En application de l’article n° 7 de la convention, le calendrier d’exécution défini dans l’article 10 de
la convention d’origine est modifié comme suit : 

• l’opération sera réalisée avant le 31/07/2024 – au lieu du 31/12/2023 prévu dans la convention
d’origine

Lorsque   l’achèvement   de   l’opération   n’est   pas   déclaré   au   31/10/2024   (date   de   fin   fixée   au
31/07/2024, plus le délai de 3 mois prévu à l’article 4), l’opération sera considérée comme terminée.
La DRAAF  liquidera   l’opération dans   les  conditions  ci-après.  Aucune demande de paiement  ne
pourra intervenir après expiration de ce délai.

ARTICLE 3 : EXÉCUTION DE L’AVENANT

Le   bénéficiaire   et   le   représentant   de   l’État   sont  chargés   chacun   en   ce   qui   les   concerne,   de
l'exécution du présent avenant.

Fait à Caen, le 

Le bénéficiaire,  Le Préfet de Normandie

                 Jean-Benoît ALBERTINI

20230719-Avenant2_CUA.odt Page 2 sur 2
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Romain BOTHET

DEVELOPPEMENT DURABLE

017 - "ATMO Normandie" - Association agréée de surveillance de la qualité de l’air - Autorisation

donnée à Monsieur le Président pour signer une convention de partenariat financier pour les

années 2023-2024-2025

Développement Durable

EM/AH/SJ

I - Contexte

Dans le cadre de l’élaboration de son Plan Climat Air Energie, les objectifs de la Communauté urbaine

d’Alençon (CUA) sont de diminuer les émissions des gaz à effet de serre et des polluants atmosphériques

et adapter le territoire au changement climatique.

En effet, si un environnement de qualité conditionne la qualité de vie et du bien-être, sa détérioration

contribue à la survenue d’intoxications aiguës et au développement à plus ou moins long terme de certaines

pathologies comme des cancers, des pathologies cardio-vasculaires ou respiratoires…

Les polluants responsables proviennent des activités humaines et de la nature. Leurs effets sont multiples

et variables en fonction de la sensibilité de l’individu, de la nature du polluant, de sa concentration ou de la

durée d’exposition.

Chaque année, 48 000 décès seraient attribuables à la pollution de l’air au niveau national dont 2 600 en

Normandie.

II - ATMO Normandie

ATMO Normandie (anciennement Air Normand et Air Com) est une Association Agréée de Surveillance de

la Qualité de l’Air (AASQA) par le Ministère de l’Ecologie au titre de la loi du 30 décembre 1996 sur l’air et

l’utilisation rationnelle de l’énergie. En effet, la loi prévoit que l’Etat assure, avec le concours des collectivités

territoriales, dans le respect de leur libre administration et des principes de la décentralisation, la surveillance

de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur l’environnement. Dans chaque région, l’Etat confie

la mise en œuvre de cette surveillance à un organisme agréé.

La CUA est adhérente d’ATMO Normandie (anciennement Air Normand et Air Com) depuis 2001 et siège au

Conseil d’Administration de l’association.

III - Objectifs de la convention et engagement d’ATMO Normandie

ATMO Normandie a proposé à la CUA la mise en place d’une convention dont l’objet est de fixer le cadre

du partenariat et du versement de la cotisation de la CUA à ATMO Normandie. Dans cette convention

tri-annuelle, ATMO Normandie s’engage à :

- mener des actions de sensibilisation, de formation, de communication :

* sensibiliser et accompagner les parties-prenantes, partenaires et communes de la CUA sur la législation

et la réglementation en vigueur et à venir,
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* sensibiliser le grand public, les scolaires, les partenaires, les communes de la CUA à la pollution de

l’air intérieur et extérieur (formations, outils de communication, prêt d’exposition, de malle pédagogique,

spectacle, mise à disposition de deux représentations de la pièce de théâtre les Exp’airs…),

* mettre en place la diffusion de l’indice de la qualité de l’air sur le site internet de la Communauté urbaine

d’Alençon,

* offrir la possibilité aux communes de bénéficier de l’accompagnement d’Atmo Normandie sur la mise en

place de la réglementation sur la qualité de l’air intérieur à la demande de la CUA,

- alimenter les démarches engagées par la CUA et les communes de la CUA :

* fournitures de données fines,

* fournitures de données nécessaires à l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) à l’échelle

de la Communauté urbaine d’Alençon (Normandie et Sarthe),

* accompagnement de la collectivité, soit conseils et remarques, participation aux comités techniques et

autres réunions lors de l’élaboration et du suivi des outils de planification (PCAET, PLUi, SCoT, renouvellement

des DSP…).

IV - Engagements et éléments financiers de la CUA

En qualité d’adhérent, la Communauté urbaine d’Alençon réglera le montant de la cotisation appelé par

ATMO Normandie correspondant pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI)

à une cotisation de 0,19 € par habitants avec l’intégration d’une part variable de 20 % en fonction du

potentiel fiscal de la collectivité soit 8 499 € en 2023. A partir de 2024, le montant de la cotisation pourra

être revalorisé dans la limite de 3 % par an, par décision de l’Assemblée Générale.

Chaque année, un acompte de 70 % du montant de la cotisation sera versé sur présentation d’un appel à

cotisations en début d’année. Le solde sera versé sur présentation des comptes, du rapport d’activité annuel

de l’association et du bilan des actions sur le territoire.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ADOPTER la convention avec ATMO Normandie, ayant pour objet de préciser les modalités de

l’adhésion et du partenariat entre la Communauté urbaine d’Alençon et ATMO Normandie et de fixer

les conditions de versement de la cotisation pour les années 2023-2024-2025,

• S’ENGAGER à inscrire la dépense correspondante à la ligne budgétaire 810 6281 aux budgets

2023-2024-2025,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer :

∘ la convention correspondante, telle que proposée en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

 

 

 
 
 
 
 

CONVENTION ANNUELLE 
 

entre 
 
 
 

La Communauté Urbaine d’Alençon 
 

   
 
 
 

et 
 
 
 
 
 

L'Association Atmo Normandie 
 
 
 
 
 

2023-2024-2025  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
La Communauté Urbaine d’Alençon, dont l'adresse est Place du Maréchal Ferdinand 
Foch – 61 000 Alençon, représentée par son président, Monsieur Joaquim PUEYO, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil de Communauté 09 juillet 2020 après 
dénommée Communauté Urbaine d’Alençon.  
 

D’une part, 

 
 
Et 
 
L'association agrée de surveillance de la qualité de l’air Atmo Normandie, sise 3 place 
de la Pomme d'Or – 76000 Rouen, représentée par son président, Monsieur Denis 
Merville, agissant pour le compte de ladite association, ci-après dénommée "Atmo 
Normandie", 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Préambule 
 
 

La Communauté Urbaine d’Alençon est engagée dans une démarche de 
développement durable. Cette ambition est reconnue au niveau européen avec la 
candidature réussie à Cap Cit’ergie en juin 2016, au niveau national à travers les labels 
« Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte », « Zéro Gaspillage zéro 
déchets » et régional avec l’appel à manifestation Région Normandie/ADEME « 100% 
Energies renouvelables 2040, Territoire Durable 2030 ». La Communauté Urbaine 
d’Alençon élabore également un PCAET.  
 

Reconnaissant Atmo Normandie en tant qu'association d'intérêt général dans le 
domaine de la mesure et de la préservation de la qualité de l’air, la Communauté 
Urbaine d’Alençon a décidé de soutenir l'activité de cette association et d'y adhérer. 
Depuis la délibération en date du 12 juin 2001, la Communauté Urbaine d’Alençon est 
adhérente à Atmo Normandie.  
 
Atmo Normandie est une Association Agrée de Surveillance de la Qualité de l’Air au 
titre de la loi du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 
codifiée notamment aux articles L122-1, L 221-1, L 220-2,  L 221-3, L 221-4 et L 221-
5 du Code de l'environnement, qui prévoit que l’Etat assure, avec le concours des 
collectivités territoriales dans le respect de leur libre administration et des principes de 
la décentralisation, la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et 
sur l'environnement, et que dans chaque région, l’Etat confie la mise en œuvre de 
cette surveillance à un organismes agréé.  
 
Une des stations de mesures d’Atmo Normandie est présente sur la commune de Cerisé 
depuis le 16 mars 2005. Cette station mesure en continu les concentrations de dioxyde 
d’azote, d’ozone et de particules inférieures à 10 µm.  
 
 
Cette mission s’exerce dans le cadre des articles R221-9 à R221-14 du code de 
l’Environnement relatif à l’agrément des organismes de surveillance de la qualité de 
l’air et conformément au décret 2010-1268 du 22/10/2010.  
 
Atmo Normandie est agréée par l’Etat par arrêté du 29/11/2022 pour une durée de 3 
ans à compter du 02/12/202022 pour exercer sa compétence sur le territoire de la 
région Normandie. 
 
En tant qu’association agréée membre du dispositif français de surveillance et 
d’information de la qualité de l’air, Atmo Normandie est garante de la transparence de 
l’information sur le résultat de ses travaux.  
 
 
 



 

 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 :  Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de l'adhésion et du 
partenariat entre la communauté Urbaine d’Alençon et Atmo Normandie et les 
conditions de versement de la cotisation de la Communauté Urbaine d’Alençon à Atmo 
Normandie.  
 
 
Article 2 :  Missions d’Atmo Normandie 
 
Conformément à ses statuts, Atmo Normandie a pour ambition de participer aux 
politiques publiques en matière de qualité de l’air et plus généralement aux 
problématiques intégrées de l’air (y compris l’air à l’intérieur des locaux), du climat et 
de l’énergie. Son objet est : 
 

 Assurer la gestion et le bon fonctionnement d’un dispositif de surveillance de la 
qualité de l’air en Normandie ; 

 Participer à l’élaboration, à l’amélioration et à l’application des procédures 
d’information et d’alerte sur délégation du Préfet ;  

 Accompagner les autorités compétentes lors de gestion de crise ou de post-
crise ayant une incidence sur l’air ;  

 Servir de support à la mise en place de toute action destinée à étudier, mesurer 
ou réduire les pollutions et nuisances atmosphériques - notamment les odeurs 
- et leurs effets sur la santé, l’environnement et le climat et participer à leurs 
suivi et évaluation ; 

 Participer à l’évaluation et au suivi des actions prévues dans les plans et 
programmes réglementaires et volontaires ; 

 Favoriser l’utilisation des informations fournies de façon à ce que les parties 
prenantes puissent agir, notamment pour réduire l’exposition à la pollution et 
son impact sur la santé, l’environnement et les matériaux ; 

 Informer et sensibiliser tous les publics sur les problématiques de qualité de l’air 
et du climat… 

 
Ces actions sont effectuées par l'association ou avec l’appui d’intervenants extérieurs. 
 
Atmo Normandie a adopté à l’unanimité de son assemblée générale du 24 juin 2022 
son Plan Stratégique 2022-2026.  
 
Dans ce cadre, et compte tenu de l’ambition d’Atmo Normandie de participer aux 
politiques publiques en matière de qualité de l’air, dans le cadre des lois en vigueur, 
Atmo Normandie apportera son concours en qualité de conseiller technique de la 
Communauté Urbaine d’Alençon en la matière.  
 



 

 

 

Article 3 : Montant de la participation financière de la Communauté Urbaine 
d’Alençon 

 

En qualité d’adhérent, la Communauté Urbaine d’Alençon règlera le montant de la 

cotisation annuelle de 8499€ appelée par Atmo Normandie. 

A partir de 2024, le montant de la cotisation pourra être revalorisé dans la limite de 

3% par an, par décision de l’Assemblée Générale. 

Les versements seront subordonnés à la production par Atmo Normandie du bilan 

annuel et du rapport d’activités de l’année précédente approuvés par son Assemblée 

Générale. 

 
 
 
Article 4 :  Durée de la convention 

La présente convention est valable à compter de sa notification en date du 1er janvier 
2023 jusqu’au 31 décembre 2025. Six mois avant la date d’expiration de la convention, 
l’une ou l’autre des parties est tenue de faire connaître son intention de réaliser un 
nouvel engagement entre les deux parties pour une nouvelle durée de trois années ou 
pour une durée différente. 

 

 
 
Article 5 : Activité 

Atmo Normandie rendra compte une fois par an lors d’une réunion bilan de son activité 
lors de l’année écoulée sur le territoire de la Communauté Urbaine d’Alençon. A cette 
occasion, les parties se mettront d’accord sur les priorités et modalités de déploiement 
des actions pour l’année à venir et les indicateurs de suivi correspondants. Les actions 
à mettre en œuvre conjointement par les deux parties sur le territoire sont disponibles 
en annexe de la présente convention.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Article 6 :  Modification et résiliation 
 
La Communauté Urbaine d'Alençon est tenue de faire connaître son intention de ne 
pas renouveler la convention minimum trois mois avant la fin de l’année en cours par 
courrier avec accusé de réception. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de 
redressement judiciaire, de liquidation de biens ou d’insolvabilité notoire d’Atmo 
Normandie. 
 
Par ailleurs, la Communauté Urbaine d’Alençon se réserve le droit de mettre fin, 
unilatéralement et à tout moment, à la présente convention en cas de non-respect de 
l’une de ses clauses ou avenants, dès lors que dans le mois suivant la réception de la 
mise en demeure envoyée par la Communauté Urbaine d’Alençon par lettre 
recommandée avec accusé de réception, Atmo Normandie n’aurait pas pris les mesures 
appropriées pour faire cesser le différend, ou sans préavis en cas de faute lourde. 
 
 
 
 
 
Article 7 : Litiges 

Tous différends relatifs à l'application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Caen. 
 
Fait à                      , en deux exemplaires originaux, le  
 
 
Pour la Communauté Urbaine d’Alençon  Pour Atmo Normandie 
Le Président Le Président 
 
 
 
 Joaquim PUEYO Denis Merville 
  



 

 

 

ANNEXES  
 
Actions possibles à engager conjointement entre Atmo Normandie et la Communauté 
Urbaine d’Alençon dans le cadre de la convention :  
 
Actions de sensibilisation, de formation, de communication : 
 Sensibiliser et accompagner les parties-prenantes, partenaires, communes de 

la CUA sur la législation et la réglementation en vigueur et à venir. 
 Sensibiliser le grand public, les scolaires, les partenaires, les communes de la 

CUA à la pollution de l’air intérieur et extérieur (formations, outils de 
communication, prêt d’exposition, de malle pédagogique, spectacle, mise à 
disposition de deux représentations de la pièce de théâtre les Exp’airs…).  

 Mettre en place la diffusion de l’indice de la qualité de l’air sur le site internet 
de la Communauté Urbaine d’Alençon.  

 Offrir la possibilité aux communes de bénéficier de l’accompagnement d’Atmo 
Normandie sur la mise en place de la réglementation sur la qualité de l’air 
intérieur à la demande de la CUA.  

 Mise à disposition à la demande de la Communauté Urbaine d’Alençon d’une 
représentation de la pièce de Théâtre les Exp’air au cours de la convention.  

 Réalisation à la demande de la Communauté Urbaine d’Alençon d’un atelier 
micro-capteurs citoyens au cours de la convention.  

 
Alimentation des démarches engagées par la CUA et les communes de ce territoire :  
 Fournitures de données fines, 
 Fournitures de données au format PCAET à l’échelle de la Communauté Urbaine 

d'Alençon (Normandie et Sarthe) 
 Accompagnement de la collectivité : conseils et remarques, participation aux 

comités techniques et autres réunions lors de l’élaboration et du suivi des outils 
de planification (PCAET, PLUi, SCoT, renouvellement des DSP…) 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Romain BOTHET

DEVELOPPEMENT DURABLE

018 - Plan Climat Énergie Territorial (PCAET) - Partenariat avec l’Université de Caen Normandie

- Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une convention

Développement Durable

AH/SJ

I - Contexte

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat Energie Territorial (PCAET), en lien avec les enjeux des

transitions sur le territoire (mobilité, biodiversité, alimentation durable…), la Communauté urbaine d’Alençon

(CUA) met en œuvre des programmes d’actions à destination des différents acteurs du territoire. La

construction de ces programmes nécessite pour les agents, en amont des projets, l’évaluation de la

pertinence et de la faisabilité des actions (état des lieux, rencontres des acteurs, etc.).

Depuis 2021, un Bachelor Universitaire de Technologie (BUT) Carrières Sociales « Ville et Territoires

durables » est dispensé au sein de l’Institut Universaire de Technologie (IUT) Grand Ouest Normandie sur

son pôle d’Alençon. Le parcours forme des gestionnaires, des encadrants et des chargés de mission dans

la gestion et le développement des territoires (habitat, médiation et sensibilisation, concertation, culture,

transition écologique…). Les objectifs du Bachelor sont de former les étudiants à l’analyse de territoire, la

méthodologie de projet, aux outils de concertation…

II - Convention de partenariat

Le partenariat peut être considéré comme une aide à l’ingénierie pour les services mais également comme

supports pédagogiques pour les étudiants, l’IUT et la CUA ont donc proposé de mettre en place une

convention. Elle prévoit d’encadrer les engagements de chacune des parties :

pour la CUA :

- fourniture d’un cahier des charges sur les différents sujets,

- présentation du projet,

- recrutement et encadrement des étudiants par le service…,

pour l’IUT :

- engagement à respecter le cahier des charges (méthodes, postures…),

- engagement à faire valider les supports…,

- engagement à valoriser le partenariat avec la CUA.

La CUA se réserve le droit de sélectionner les étudiants en fonction des projets et de mettre fin à la convention

si les modalités de mise en œuvre du projet n’étaient pas respectées.

Dans le cadre de ce partenariat, la CUA accorde à l’IUT une subvention de 500 € à signature de la convention.

Un second versement de 500 € sera conditionné à la qualité des résultats des travaux des étudiants (qualité
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du support, posture des étudiants…). Il appartiendra à l’Université de verser cette somme à l’association

des étudiants.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER la convention de partenariat avec l’IUT Grand Ouest Normandie, ayant pour objet de

fixer les modalités de la collaboration relative au projet pédagogique qui s’inscrit dans le cadre du

Plan Climat Énergie Territorial (PCAET) de la CUA,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer :

∘ cette convention, telle que proposée en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
CUA-IUT PCAET 

 

 
 

ENTRE : 
 
 
 
La Communauté Urbaine d’Alençon 
Hôtel de ville, BP362, 61014 Alençon cedex 
Représentée par M. le Maire-Président en exercice, Monsieur Joaquim PUEYO 
située à l’Hôtel de Ville, BP 362, 61014 Alençon Cedex 
Ci-après désignée par les termes « CUA » 
 

 
 
 
 

D’une part, 
 
ET 
 
 
 
 
 
L’Université de CAEN NORMANDIE, 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
Esplanade de la Paix, CS 14032, 14032 Caen Cedex 5, 
Représentée par son Président, Monsieur Lamri ADOUI,  
Ci-après désignée par « l’Université ». 
 
Agissant pour le compte de l’IUT Grand Ouest Normandie, dirigé(e) par Madame Carine TRAVERT.  
 

 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
 

IL A ETE CONVENU ET DECIDE CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet de la convention : 
L’IUT Grand Ouest Normandie, Pôle d’Alençon, propose une formation Bachelor Universitaire de 
Technologie Carrières Sociales parcours « Villes et Territoires Durables ». Le parcours forme des 
gestionnaires, des encadrants et des chargés de mission dans la gestion et le développement des 
territoires (habitat, médiation et sensibilisation, concertation, culture, transition écologique, …).  

La formation comprend des cours théoriques, mais aussi des exercices de mise en pratique sous la 
forme de travaux pratiques, projets (Situations d’Apprentissage et d’Evaluation), stages, …  

A travers son PCAET, la CUA a pour objectif d’élaborer des stratégies, de co-construire avec les acteurs 
et habitants du territoire des programmes d’actions et de les mettre en œuvre. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de collaboration des parties dans le cadre 
du projet pédagogique définis à l’article 2 ci-dessous. 

 
Article 2 : Description du projet pédagogique : 
Le projet a pour but de mettre en pratique les connaissances acquises à L’Institut Universitaire de 
Technologie, et constitue une des épreuves de Bachelor Universitaire de Technologie Carrières Sociales 
parcours Villes et Territoires Durables. 

En aucun cas la présente convention ne peut être conclue pour remplacer un salarié en cas d’absence, 
de suspension de son contrat de travail ou de licenciement, pour effectuer une tâche régulière 
correspondant à un besoin de travail permanent, pour faire face à un accroissement temporaire 
d’activité, pour occuper un emploi saisonnier. 

Les étudiants ne sont liés par aucun contrat de travail avec l’entreprise qui les accueille. 

 
Le projet pédagogique s’inscrit dans le cadre des réflexions conduites par la CUA : pour l’année scolaire 
2023-2024, l’Université propose que les étudiants, encadrés par les agents de la CUA, puissent 
accompagner et contribuer à l’émergence et à la faisabilité de projets sur son territoire. 

La CUA proposera, à la rentrée scolaire, à validation des enseignants, plusieurs sujets de travaux sous la 
forme de cahier des charges (enjeux, sujet, calendrier…). Chaque sujet sera piloté par un sous-groupe 
d’étudiants encadré par un agent de la CUA désigné comme « tuteur ».  

Les tuteurs présenteront les sujets aux étudiants lors d’un temps pédagogique à l’IUT en présence des 
enseignants. Les étudiants devront candidater à un ou plusieurs sujets à travers une lettre de motivation 
et un CV. Des entretiens pourront être organisés à la demande de la CUA. La CUA se réserve le droit de 
sélectionner les étudiants, charge à l’Université de trouver d’autres sujets pour les étudiants qui ne 
seront pas choisis par la CUA.  

Des points d’étape devront avoir lieu régulièrement entre les étudiants et leur tuteur, soit par mail, soit 
en présentiel. Le tuteur, en cas de difficulté (retard sur les délais, attitudes des étudiants…), alertera 
l’Université par mail (article 3). Si les difficultés perdurent, la CUA se réserve le droit de mettre fin au 
projet en cours d’année scolaire (article 8). 

En fin d’année scolaire, les étudiants seront amenés à présenter leurs travaux sous la forme d’une 
restitution auprès des élus et services. Un bilan pédagogique devra être organisé avant fin août entre la 
CUA et l’IUT pour évaluer l’action (article 5). 
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Article 3 : Comité de suivi : 
Le projet est mis en place par le Service Développement Durable de la CUA, en accord avec le Chef de 
département, et en fonction de la spécialisation de l’étudiant. 
 
Un comité de suivi est constitué afin de suivre et d’encadrer les étudiants dans la réalisation du projet. 
 

Ce comité de suivi est composé de : 
 

Pour l’Université : Julien CRAPET, Enseignant et Chef de Département Carrières Sociales 
Tel : 02 33 80 85 38 / 02 33 80 85 34 Courriel : julien.crapet@unicaen.fr 

 
Pour la CUA : Anabel HUREL, Responsable du Service Développement Durable / Département 
Aménagement et Développement 

Tel : 02 33 32 40 26   Courriel : anabel.hurel@cu-alencon.fr  

 
Article 4 : Durée : 
La présente convention est établie pour la période entre novembre 2023 et août 2024. 

 
Article 5 : Communication des résultats du projet pédagogique : 
L’équipe étudiante devra présenter oralement le travail effectué durant le projet en s’appuyant sur un 
rapport écrit. 
Les résultats du projet pédagogique seront communiqués au Partenaire par l’intermédiaire d’un 
compte-rendu écrit et d’une présentation orale du travail des étudiants engagés dans cet atelier, sous la 
responsabilité des enseignants référents, responsable(s) de la formation de Bachelor Universitaire de 
Technologie Carrières Sociales, Parcours Villes et Territoires Durables : 

 Crapet Julien 

 Devaux Camille 

 Walker Etienne 
La restitution se fera auprès des élus et services, en présence des enseignants référents, responsable(s) 
de la formation. Un bilan pédagogique devra être organisé avant fin août entre la CUA et l’Université 
pour évaluer l’action. 

 
Article 6 : Protection sociale des étudiants : 
Pendant toute la durée du projet tutoré, les étudiants engagés dans l’atelier pédagogique décrit à 
l’article 2 de la présente convention demeurent étudiants de l'université de Caen Normandie. Ils sont 
affiliés à la sécurité sociale. Par conséquent, les déclarations d’accident de travail ou de trajet incombent 
à l’Université de Caen Normandie. 
L’étudiant aura obligatoirement souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile auprès de 
l’organisme d’assurance de son choix. Enfin, la CUA doit-elle-même avoir souscrit une assurance 
responsabilité civile. 

 
Article 7 : Règlement intérieur :  
Les étudiants doivent respecter la discipline et le règlement de la CUA. En cas de manquement, le 
représentant de la collectivité ou son représentant délégué peut mettre fin au projet tutoré, après en 
avoir prévenu l’enseignant responsable de l’étudiant. 

L’Université s’engage à préciser le soutien de la CUA lors de toute démarche de communication verbale, 
écrite ou audiovisuelle qu’il aura initiée et pour laquelle il aura été sollicitée. De plus, avant diffusion, il 

mailto:julien.crapet@unicaen.fr
mailto:anabel.hurel@cu-alencon.fr
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s’engage à soumettre à validation à la CUA tous les supports à destination des habitants et/ou de la 
presse (questionnaires, communiqué, etc.). 

La CUA s’engage à valoriser le partenariat avec l’Université et les actions mises en œuvre par les 
étudiants. 

 
Article 8 : Arrêt prématuré : 
Les parties pourront résilier la convention, si elles le souhaitent, à tout moment moyennant un préavis 
d’un mois. 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai 
d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception valant mise en demeure. 
Les étudiants ne peuvent de leur propre initiative interrompre leur projet ; en cas de problème grave, ils 
doivent en référer au Chef de Département qui prendra les mesures qui s’imposent. 
 
Article 9 : Propriété des données, confidentialité et RGPD : 
Dans le cadre de l’exercice pédagogique tel que défini à l’article 2, des données seront collectées, 
stockées et traitées par les étudiants, sous couvert de l’équipe pédagogique. A cet effet, la collecte, le 
stockage et le traitement des données par les étudiants se font conformément aux recommandations du 
RGPD, selon un traitement générique : 
 Données anonymes, ou données à caractère personnel ou sensible collectées dans le cadre d'un 

consentement éclairé et explicite, avec mention des droits (dont droits d'accès, de rectification, 
d'effacement ou d'opposition ou limite au traitement) 

 Données collectées par le logiciel SPHINX, stockées sur les serveurs d'UNICAEN et protégées par les 
outils de protection UNICAEN 

 Données traitées par les étudiants d'UNICAEN en vue de résultats anonymisés 
 Résultats anonymisés de l’étude, issus de la collecte, seuls fournis au partenaire (sauf en cas de 

consentement éclairé et explicite, avec mention des droits) 
 Données traitées puis détruites par UNICAEN à l'issue de la convention (au maximum un an) 
 Etudiants soumis à une obligation de réserve précisé par la consigne pédagogique et encadrés par 

l’équipe pédagogique 
Par ailleurs, toutes les données fournies, produites lors de ces projets sont confidentielles et propriétés 
de la CUA. 
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Conditions financières 
Les étudiants ne peuvent prétendre à aucun salaire. 

Dans le cadre des actions mentionnées par l’article 2 ci-dessus, et à la condition que l’IUT respecte les 
clauses de la présente convention, la CUA lui accorde une subvention à hauteur de 500 € pour la période 
de la convention. Il appartiendra à l’Université de reverser cette subvention à l’association des étudiants 
afin que les groupes puissent gérer les frais divers nécessaires aux missions confiées par la CUA. 

Une subvention supplémentaire de 500€ pourra être versée sous conditions : au regard de la qualité des 
livrables, du respect du calendrier, de la posture des étudiants. 

 

La CUA versera à l’Université la somme susvisée sur présentation d’une facture établie par cette 
dernière à la suite de la présentation orale des étudiants des résultats du projet pédagogique. 
 

Cette somme sera adressée au nom de Madame l’Agent Comptable de l’Université, par virement 
bancaire ou par chèque, sur le compte suivant :  

 

IBAN (International Bank Account Number) 

 BIC (Bank Indentifier 

Code) 

FR76 1007 1140 0000 0010 0023 068 TRPUFRP1 
 

TITULAIRE DU COMPTE : AGENT COMPTABLE DE L'UNIVERSITE - ESPLANADE DE LA PAIX - CS 14032 - 
14032 CAEN CEDEX 
 
Liste des étudiants concernés par le projet : 
 
Les étudiants des groupes retenus par la CUA sont issus de la promotion 2023-2024 de 3ème année du 
BUT CS – VTD de l’IUT Grand Ouest Normandie – Pôle Alençon 

 

 
Fait en 3 exemplaires, dont un pour chacune des parties,  
 
A  :……………………..        A : ……………………………….. 
Le :…………………….                                              Le :………………………………… 
 

Pour le Président de l’Université de Caen Normandie Pour le Président de la CUA 
Et par délégation                        
M. Jun CHEN         M. Joaquim PUEYO 
 

 
Le Responsable du Diplôme 
 
A : Alençon  
Le :  
 
Julien CRAPET 
 
 



  

1 / 2

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Sylvain LAUNAY

MOBILITE

019 - Versement mobilité - Exonération de l’ATMPO (Association Tutélaire des Majeurs Protégés

de l’Orne) et de l’ADAPEI de l’Orne (Association départementale des parents et amis des personnes

en situation de handicap mental)

Budget Ville et CUA

BL/SM

Le Versement Transport devenu Versement Mobilité (VM) par la loi du 24 décembre 2019, est régi par les

articles L2333-64 à L2333-75 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Le taux de cotisation de Versement Mobilité sera de 0,80 % à compter du 1er janvier 2024 (Délibération du

29 juin 2023).

La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) a été sollicitée, d’une part, par l’Association ATMPO (Association

Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Orne), et, d’autre part, par l’ADAPEI de l’Orne (Association

départementale des parents et amis des personnes en situation de handicap mental) qui souhaitent pouvoir

bénéficier de l’exonération du Versement Mobilité sur l’ensemble de ces établissements situés dans le

périmètre de la Communauté urbaine d’Alençon.

En application de l’article L2333-64 du CGCT, trois conditions cumulatives sont nécessaires pour pouvoir

bénéficier d’une exonération du Versement Mobilité :

- être une association ou fondation reconnue d’utilité publique,

- exercer à but non lucratif,

- avoir une activité à caractère social.

La décision d’exonérer une fondation ou une association relève d’une décision de l’Autorité Organisatrice de

Mobilité (AOM).

Après vérifications, il s’avère que ces deux associations, soit l’ATMPO et l’ADAPEI de l’Orne, répondent à ces

conditions pour pouvoir bénéficier de cette exonération :

- ces deux associations, du fait de leur affiliation à l’UNAPEI (Union Nationale des Associations de Parents

d’Enfants Inadaptés) sont reconnues « établissement d’utilité publique » et ont bien une activité à caractère

social,

- l’absence de but lucratif n’implique pas l’absence totale d’excédent : une association peut réaliser des

excédents mais les adhérents ne doivent pas s’enrichir « personnellement ». Ainsi, les excédents doivent

être réinvestis ou redistribués aux adhérents.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :
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• ACTER l’exonération de Versement Mobilité, d’une part, à l’ATMPO et, d’autre part, à l’ADAPEI de

l’Orne à compter de l’année 2024,

• AUTORISERMonsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Patrick COUSIN

DECHETS MENAGERS

020 - Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service de Prévention et de Gestion des Déchets

Ménagers et Assimilés - Année 2022

Déchets Ménagers

PB/MB

En vertu du décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015, Monsieur le Président de la Communauté urbaine

d’Alençon (CUA) est tenu de présenter en Conseil Communautaire un rapport annuel sur le prix et la qualité

du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.

L’annexe de ce décret fixe les indicateurs techniques et financiers que ce rapport soit contenir.

Il est précisé que ce rapport annuel doit être :

- présenté au Conseil Communautaire au plus tard dans les 6 mois qui clôturent l’exercice,

- transmis à toutes les communes adhérentes à la CUA pour être présenté aux conseils municipaux,

- mis à disposition du public dans les communes de plus de 3 500 habitants.

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• PRENDRE ACTE du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de prévention et

de gestion des déchets ménagers et assimilés, tel que proposé en annexe.
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exercice 2022
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Joaquim PUEYO
Président de la Communauté Urbaine d’Alençon
Maire d’Alençon
Conseiller départemental de l’Orne
Ancien Député de l’Orne

En 2022, chacun d’entre nous, habitant de la Communauté Urbaine 
d’Alençon, a produit en moyenne 466 kg de déchets. La Cour des 
Comptes révèle que 80 % des ordures ménagères résiduelles collectées 
en France pourraient faire l’objet d’une valorisation. 
Depuis plusieurs années des actions concrètes ont été mises en place 
par la Communauté Urbaine d’Alençon pour un territoire durable, 
offrant une exemplarité environnementale. La collecte et le traitement 
des déchets fait partie de ses compétences.

En changeant nos comportements, en adoptant des gestes simples 
et écoresponsables, nous pouvons diminuer considérablement la 
quantité de nos déchets et ainsi préserver nos ressources naturelles, 
protéger notre environnement et maîtriser nos dépenses. Chaque 
habitant du territoire doit se sentir concerné par cette question. Dans 
cette logique, la Communauté Urbaine d’Alençon poursuit et intensifie 
ses actions en faveur de la réduction et de la bonne gestion des déchets. 

Réduire, réutiliser, recycler : l’économie circulaire est un chantier clé de 
la croissance verte. La transition vers l’économie circulaire porte en elle 
de multiples dynamiques de progrès : créations d’emplois et de savoir-
faire locaux et non délocalisables, amélioration de l’environnement et 
lutte contre les gaspillages, renforcement du lien social. 
Par le biais de cette bonne gestion, le Taux d’Enlèvement d’Ordures 
Ménagères (TEOM) est maîtrisé, ainsi celui de la CUA est l’un des plus 
faible de la région.

Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas mais le bon tri est 
aussi un vecteur d’économie.

4
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Patrick COUSIN
Vice-Président de la Communauté Urbaine d’Alençon
Maire de Cerisé

À l’échelle des 31 communes de la Communauté Urbaine d’Alençon et 
de tous ces habitants, notre mission est de gérer au mieux la collecte 
et le traitement des déchets. Nous menons des actions pour réduire la 
production de déchets et tendre vers l’objectif de valorisation la plus 
raisonnable. 

La simplification du code couleur des bacs et les sacs de tri, les 
documents et informations diffusées régulièrement autour des règles 
de recyclage sont là pour accompagner les habitants. Un tri de qualité 
permet de contrôler les coûts de traitement. Entre 2021 et 2022, une 
action de partenariat entre la CUA et la Ligue contre le Cancer a permis 
de recueillir 1 916 tonnes de verre et un chèque de cette même somme 
a pu lui être remis pour soutenir leurs actions.

Des animations sont régulièrement proposées à destination des 
scolaires. L’éducation à travers des outils pédagogiques pour bien 
assimiler l’impact que peut avoir notre façon de consommer et de 
gérer notre production de déchets se fait dès le plus jeune âge. Les 
opérations « Nettoyons mon quartier » sont mises en place pour 
sensibiliser et valoriser l’implication citoyenne de chacun, préparant les 
éco-citoyens de demain à acquérir les bons gestes.
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La population de la Communauté Urbaine d’Alençon est de 57 610 habitants* (voir détail ci-dessous).

territoire desservi

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.1

LIMITE DU TERRITOIRE ET POPULATION CONCERNÉE :

*Source INSEE, population légale au 1er janvier 2023

L’Orée-d’Écouves
789

St-Ellier-
les-Bois

260

St-Nicolas-des-Bois
293

Écouves
1 699

Larré
463

Semallé
343

Ménil-Erreux
208

Colombiers
336

Cuissai
433

Pacé
426

Lonrai
1 163 Damigny

2 499 Cerisé
893

Chenay
249

St-Paterne-
Le Chevain

2 353

Condé-
sur-Sarthe

2 542

Hesloup
922

Champfleur
1 356

Mieuxcé
626

St-Céneri-
le-Gérei

116

La Ferrière-
Bochard

752

St-Denis-
sur-Sarthon

1 144

Ciral
408

La Lacelle
280

Gandelain
426

La Roche-Mabile
169

Alençon
26 464

Valframbert
1 791

Villeneuve-en-Perseigne
2 257

Arçonnay
2 114

St-Germain-
du-Corbéis

3 836

31 COMMUNES AU 1er JANVIER 2022
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présentation du périmètre

INDICATEURS TECHNIQUES

1.1.1

CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

TYPES D’HABITAT :

L’Orée-d’Écouves

St-Ellier-
les-Bois

St-Nicolas-des-Bois
Écouves

Larré

Semallé

Ménil-Erreux

ColombiersCuissai

Pacé
Lonrai Damigny

Cerisé Chenay

St-Paterne-
Le Chevain

Condé-
sur-Sarthe

Hesloup

Champfleur

Mieuxcé

St-Céneri-
le-Gérei

La Ferrière-
Bochard

St-Denis-
sur-Sarthon

Ciral

La Lacelle
Gandelain

La Roche
Mabile

Alençon

Valframbert

Villeneuve-en-Perseigne

Arçonnay

St-Germain-
du-Corbéis

Rural Semi-urbain Urbain
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L’année 2022 a été marquée par la mise en 
place de l’extension de tri des emballages 
plastique et le changement de code couleur 
pour le tri des papiers et des emballages, 
la création de trois espaces "propreté" rue 
Albert Schweitzer et d’un espace "propreté" 
rue du 49e mobile à  Alençon.

Vision globale de l’organisation du service 
et du lien entre collecte et traitement

L’Orée-d’Écouves

St-Ellier-
les-Bois

St-Nicolas-des-Bois
Écouves

Sées

Les Ventes-de-bourse

Le Mans

Larré

Semallé

Ménil-Erreux

ColombiersCuissai

Pacé
Lonrai

Cerisé Chenay

Hesloup

Champfleur

Mieuxcé

St-Céneri-
le-Gérei

La Ferrière-
Bochard

St-Denis-
sur-Sarthon

Ciral

La Lacelle
Gandelain

La Roche
Mabile

Alençon

Valframbert

Villeneuve-en-Perseigne

Arçonnay

St-Paterne-
Le ChevainSt-Germain-

du-Corbéis

Condé-
sur-Sarthe

Damigny

Ordures ménagères et tri en apport collectif

Ordures ménagères 1x/semaine
Tri 1x/15 jours

Ordures ménagères 2x/semaine
Tri 1x/semaine

Centre de valorisation Centre de tri

Centre de stockage

Quai de transfert

Incinérateur

Plateforme de compostage

TYPES DE COLLECTE ET TRAITEMENT

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.1.2



 

Description des limites territoriales 
de la compétence

   Assurer la compétence de la collecte et 
du traitement des déchets ménagers 
et assimilés.

   Assurer la gestion du quai de transfert 
des déchets ménagers.

   Valoriser les déchets produits 
en mettant à la disposition de la 
population des outils performants.

   Maîtriser les coûts et équilibrer  
un budget financier.

   Assurer la salubrité publique en 
sanctionnant les dépôts illicites  
sur la voie publique.

  Être à l’écoute de l’usager.

   Instruire les dossiers d’appel d’offre et 
gérer les marchés engagés.

   Faire des propositions innovantes aux 
élus, dans le but d’anticiper  
la réglementation.

  Respecter la législation en vigueur.

   Animer le Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PLPDMA).

   Appliquer la mise en place de  
la redevance spéciale auprès  
des administrations.

   Communiquer et sensibiliser  
la population.

   Effectuer un suivi administratif  
et qualitatif du service rendu par les 
différents prestataires (respect des 
consignes).

LES MISSIONS DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS

INDICATEURS TECHNIQUES

1.1.3

CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

9
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Déchets pris en charge par le service

La collecte séparée des cartons correspond à celle des commerçants de l’hypercentre d’Alençon, 
effectuée tous les jeudis à partir de 19 h. La collecte des encombrants concerne les déchets 
volumineux des personnes à mobilité réduite (sans voiture ou ayant un handicap) effectuée en 
porte-à-porte sur demande.

MODE DE COLLECTE SUIVANT LE TYPE DE DÉCHETS :

COLLECTE SÉPARÉE APPORT COLLECTIF CENTRE 
DE VALORISATION

Ordures ménagères

Emballages

Papier

Verre

Déchets verts

Gravats

Bois

Cartons

Meubles

Encombrants

Ferraille

Déchets dangereux

Polystyrène

Bâches plastiques

Textile

Déchets issus  
des marchés

DEEE

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.1.4
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Répartition des compétences

La CUA ne fonctionne pas en régie s’agissant de la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés. Le service Déchets Ménagers passe des appels d’offres pour des durées comprises entre 4 
et 8 ans. Quatre ans étant la durée maximale pour les marchés dits à bons de commande. Le marché 
ayant la plus grande durée est celui de la collecte des déchets ménagers et assimilés, soit 8 ans, pour 
pouvoir amortir le matériel de collecte et ainsi obtenir des prix non surfacturés.

IDENTIFICATION DES PRESTATAIRES DE SERVICE SELON LE TYPE DE DÉCHETS COLLECTÉS :

COLLECTE TRANSPORT TRAITEMENT

Ordures ménagères Véolia - SEP TTB Transport Véolia

Emballages Véolia - SEP TTB Transport Valorpole

Papier SEP Véolia Véolia

Verre SEP 01 Manufacturing 01 Manufacturing

Déchets verts SEP SEP SEP

Gravats SEP SEP Carrière - Suez

Bois SEP SEP SEP

Cartons Véolia - SEP Véolia - SEP Véolia - SEP

Meubles Suez Suez Éco-Mobilier

Encombrants SEP SEP Suez

Ferraille SEP SEP GDE

Déchets dangereux Triadis Triadis Triadis

Polystyrène Suez Suez Suez

Bâches plastiques Suez Suez Suez

Textile Agir - La Redingote Agir - La Redingote Agir - La Redingote

Déchets issus  
des marchés

Régie des Quartiers  
Alençonnaise

TTB Transport Véolia

DEEE Envie 72 Envie 72 Ecosystem

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.2
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Indice de réduction des déchets par rapport à 2010

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

2.1

En juillet 2011, la CUA s’est lancée dans un Programme Local de Prévention des déchets (PLP) ambitieux dont l’objectif était de 
réduire de 7 % le tonnage des déchets ménagers (hors centre de valorisation). Ce dernier a pris fin en juin 2017. En parallèle, un 
programme "Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage" (ZDZG) s’est clôturé en octobre 2018. Un Programme Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) a pris le relais le 17 octobre 2019 afin de poursuivre les actions de prévention. 
Entre 2010 et 2017, les actions menées ont permis de diminuer de 10,91 % la quantité d’ordures ménagères et assimilées (OMA) 
alors que la population a augmenté de 1,85 %.

En 2022, chaque habitant a produit 270 kg/hab./an d’ordures ménagères et assimilées (ordures ménagères résiduelles et tri 
sélectif), contre 330.9 kg/hab./an au niveau national (données 2019). La CUA a donc de bons résultats qui seront poursuivis 
avec le PLPDMA. Pour suivre l’évolution, un indice de réduction des déchets est calculé annuellement. Il se calcule de la manière 
suivante : l’ensemble des déchets ménagers et assimilés (DMA) produits sur le territoire sont additionnés et rapportés à une 
quantité par habitant (kg/hab./an). Ce ratio calculé à partir de 2010 constitue la base 100. Ensuite, il est calculé annuellement et 
transposé sur cette même base pour suivre son évolution.

INDICE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS PAR RAPPORT À 2010 :

Indice CUA Objectif

  Tonnage de DMA 2010 = 100
  Indice de l’année N du RA = tonnage DMA de l’année N x 100 / tonnage DMA de l’année 2010



 

Description des actions d’économie circulaire
(dont la prévention des déchets) 
et des indicateurs associés

2.2
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PRÉVENTION 2022
Adopté par les élus communautaires le 17 octobre 2019, le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés (PLPDMA) définit les objectifs de réduction des déchets pour six ans. Il consiste en la mise en œuvre, par 
les acteurs d’un territoire donné, d’un ensemble d’actions coordonnées visant à atteindre un objectif de réduction des 
déchets ménagers et assimilés. Sur la CUA, cette baisse est portée à 14,6 % ce qui ferait passer de 538 kg/hab./an de 
DMA en 2015 à 459 kg/hab./an en 2025.
Afin d’atteindre cet objectif, le PLPDMA intervient sur les axes suivants :

Construit en concertation avec les habitants, ce programme comporte 53 actions de prévention, qui permettent 
notamment de réduire les déchets verts, lutter contre le gaspillage alimentaire  ou encore favoriser le réemploi des produits.
L’élaboration du dispositif PLPDMA a été menée en partenariat avec les différentes administrations, structures, 
chambres consulaires, associations… pour permettre d’aborder de façon globale et concertée les enjeux sociaux, 
environnementaux et économiques. 
Plus d’infos sur le PLPDMA : www.cu-alencon.fr/la-cua-a-votre-service/tout-savoir-sur-les-dechets/ 
nos-programmes-dactions/

AXES DE RÉDUCTION OBJECTIFS DE RÉDUCTION

Réduction de la production des déchets verts -41 kg/hab./an entre 2015 et 2025

Actions transversales permettant de diminuer 
tout type de déchets

-14,6 % DMA entre 2015 et 2025

Compostage des biodéchets -14,5 kg/hab./an entre 2015 et 2025

Diminution du gaspillage alimentaire -11 kg/hab./an entre 2015 et 2025

Réemploi des produits pour allonger 
leur durée de vie

Augmentation de 3 points 
du réemploi des déchets inertes 

entre 2012 et 2025

Remplacer le jetable par du durable
Augmentation limitée à 9 %  

entre 2015 et 2025 des déchets  
non dangereux non inertes

Diminution des déchets papier 
et de produits dangereux

Stabilisation autour du ratio à 2 kg/hab./an entre 2015 et 
2031 des déchets diffus dangereux des ménages  

Stabilisation entre 2015 et 2025 des déchets dangereux  
+ réduction de la nocivité des déchets dangereux

Diminution des déchets des entreprises Quasi-stabilisation entre 2015 et 2031

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
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ACTIONS RÉALISÉES EN 2022 :

RÉDUCTION DES DÉCHETS VERTS 

COMPOSTAGE

Plus de 700 du
guide déchets 

verts distribués
et 267 consultations du guide

sur le site internet

327 Tonnes 
de branchages détournés 

des centres de valorisation 
grâce aux opérations "Je Broie du Vert" 

depuis 2019

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

223 personnes 
sensibilisées

sur les stands de sensibilisation et 
d'information (documentation, pratiques 
telles que le paillage, la tonte pulching...) 

à la réduction des déchets verts lors 
d'événements (Troc tes Plantes,

Rendez-vous aux Jardins)

2 nouvelles aires de compostage
pour la restauration collective

(lycée Agricole d’Alençon et Larré)

Première aire de compostage de 
quartier installée à Cerisé 

2,3 tonnes de biodéchets valorisés/an

Augmentation du nombre 
de bioseaux distribués  
236 en 2022 contre 121 en 2021 (+95 %)

2 614 composteurs
individuels vendus 

depuis 2013, dont 

284 en 2022 
(+73 % par rapport à 2021)



 

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

SENSIBILISATION À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS

RÉDUCTION DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE

RÉEMPLOI

RÉDUCTION DU PAPIER

15

1 229 personnes sensibilisées
au travers des animations, sensibilisation,
stands, visites des centres de valorisation (année 3 PLPDMA)

Plus d’une cinquantaine d’animations,
sensibilisation et visites réalisées

5 000 exemplaires commandés chaque année  
pour renouveler le stock

Actions de Sensibilisation dans
plusieurs établissements :
EHPAD, lycée, collèges, etc. 

204 personnes sensibilisées 
sur cette thématique

1er "troc tes trucs"  
organisé lors de la journée citoyenne
à Saint-Germain-du-Corbéis

Don à Emmaüs 
des objets pouvant être réutilisés, collectés dans les 
caisson réemploi présents dans les centres de valorisation

Autocollants “Stop Pub” disponibles 
à l’accueil du service Déchets Ménagers et distribués lors de 
sensibilisation (porte-à-porte, stands, etc.)
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Pré-collecte

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.1

En 2018, avec la mise en œuvre de l’optimisation des collectes sur le territoire de la CUA, les usagers de la commune de 
Damigny se sont vu distribuer des sacs gris translucides pour les ordures ménagères. Désormais, c’est l’ensemble des 
communes collectées en porte-à-porte qui sont soumises à l’usage de sac translucide. 

CONSIGNES DE TRI DE LA CUA :
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Population desservie et taux de variation annuel

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.2

* Alençon, Arçonnay, Cerisé, Condé-sur-Sarthe, Damigny, Saint-Germain-du-Corbéis, Saint-Paterne - Le Chevain, Valframbert

En 2022, trois espaces "propreté" ont été créés pour les habitants des résidences Orne Habitat, rue Albert Schweitzer à 
Alençon avec suppression de la collecte en porte-à-porte.
Ainsi, en 2022 ce sont donc 26 communes qui sont entièrement ou partiellement passées en collecte en apport collectif soit 
21 804 habitants concernés. 

RÉPARTITION DE LA POPULATION SELON LE MODE DE COLLECTE :

31 DÉCEMBRE 2022

35 806
habitants desservis
en porte-à-porte

21 804
habitants desservis

109
points de collecte
en apport collectif
dans 26 communes

8*
communessoit

soit
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équipements disponibles liés à la collecte 
en apport collectif

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.3

MISE À DISPOSITION DES CONTENANTS D’APPORT COLLECTIF SELON LE FLUX À COLLECTER :

Desservis en apport collectif : 21 804 habitants pour les ordures ménagères et 57 610 habitants pour les papiers/verre/textiles. 
Pour ces trois flux, la collecte est uniquement en points d’apports collectifs (PAC).

CONTENANTS

QUANTITÉ TYPE RATIO 
PAR HABITANT

TONNAGE 
COLLECTÉ

Ordures ménagères 198 
conteneurs

aérien
semi-enterré

enterré

1 pour
110 habitants

5 664 T

Emballages 135 
conteneurs

aérien
enterré
MOVEA

1 pour
162 habitants

749 T

Papier 189 
conteneurs

aérien
enterré
MOVEA

1 pour
305 habitants

884 T

Verre 204
conteneurs

aérien
enterré
MOVEA

1 pour
282 habitants

1 862 T

Textile 58 
conteneurs

aérien
1 pour

993 habitants
291 T

Centre de valorisation 13 conteneurs 
par déchetterie

benne 30 m3

benne 10 m3

armoire et cage

1 pour
28 805 habitants

9 572 T

Le territoire de la CUA 
dispose à ce jour de 

109
espaces "propreté" composés de 
contenants des 4 flux de déchets 

(ordures ménagères, papier,  
emballages et verre).
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Organisation de la collecte en porte-à-porte

Spécification de la collecte

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.4

3.4.1

RÉPARTITION DES CONTENANTS, TONNAGES ET DISTANCE PARCOURUE EN COLLECTE  
PORTE-À-PORTE SELON LE FLUX À COLLECTER :

POPULATION
DESSERVIE FRÉQUENCE TONNAGE

ANNUEL
DISTANCES

PARCOURUES
TYPE DE

CONTENANT

NOMBRE DE 
CONTENANT

DISTRIBUÉ OU MIS
À DISPOSITION

Ordures 
ménagères

35 806
1 à 2 fois /
semaine

5 573 34 647 km

Sacs gris translucides  
30, 50 et 110 litres
Bacs roulants pour

habitat vertical
et professionnels

Sacs gris translucides :
1 310 490

Bacs roulants :
1 768

Emballages

35 806

1 fois /
semaine

ou tous les
15 jours

1 167

21 094 km

Sacs bleus puis 
jaunes 50 litres

Bacs roulants pour
habitat vertical et

professionnels

Sacs bleus/jaunes :
791 041

Bacs roulants :
1 746

Cartons 
commerçants

150
1 fois /

semaine
187

Bacs roulants
ou vrac

-

Déchets issus 
des marchés

4 marchés
hebdomadaires

5 fois /
semaine

220 Non connu
Bacs roulants

Rolls

Bacs roulants :
23

Rolls : 10

Encombrants

Personnes
à mobilité
réduite de

la CUA

-
Non

déterminé
Non connu

Pas de bac,
enlèvement

sur demande
Aucun

Papier-carton
(Cotriva)

Prestation
privée réalisée
par la structure

d’insertion
soutenue par

la CUA

- 190 Non connu Bacs roulants -
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Seuils de collecte pour les producteurs 
non ménagers

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.4.2

Le marché de collecte actuel prévoit pour la 
collecte en porte-à-porte, un seuil autorisé 
de 750 litres par semaine pour les ordures 
ménagères et 750 litres par semaine pour 
le tri sélectif. En ce qui concerne la collecte 
des cartons commerçants, le seuil a été fixé à  
1 m3 par collecte par le règlement de collecte.

On peut constater  
que la collecte en  
porte-à-porte est utilisée 
par plus de 62 % de la 
population et que les 
tonnages représentent 
42 % de ceux collectés en 
porte-à-porte et apport 
collectif.

PART DE LA COLLECTE SÉPARÉE DANS LE SERVICE :

62 %
de la population utilise

la collecte en porte-à-porte

mais ne représente que
	42 %

des tonnages collectés
en porte-à-porte et apport collectif

ORDURES MÉNAGÈRES

LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 
SONT DÉPOSÉES EN SAC PUIS DANS LES BACS

750 LITRES PAR SEMAINE

750 LITRES PAR SEMAINE

TRI SÉLECTIF

TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT 
ET SONT À DÉPOSER EN VRAC DANS LES BACS

1 M3 PAR COLLECTE

CARTONS COMMERÇANTS

C’est par la 
communication 

engageante et engagée 
que les comportements 

produisant le plus de 
déchets changeront 

et évolueront vers un 
mode zéro déchet.
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Population desservie par les collectes séparées 
des biodéchets et résiduelles ainsi que la part 
de la collecte séparée dans le service

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.4.3

La CUA n’a pas mis en place de collecte séparée. Elle incite les usagers à gérer leurs biodéchets à travers l’usage de 
composteurs individuels ou collectifs. Trois types de composteurs sont proposées à la vente des 150, 400 et 800 litres à 
tarifs préférentiels.

évolution de l’organisation de la collecte
3.5

En 2022, un secteur a vu le service optimisé avec la mise en place de la collecte en apport collectif. 

En 2022, le ratio de collecte porte-à-porte (en kg/hab./an) est passé de 150,43 à 142,34.
Cette diminution de 8,09 kg/hab./an est due à l’utilisation de sacs gris translucides.

ÉVOLUTION DES TONNAGES COLLECTÉS

26
 8

88
 t

2022

32
 12

3 
t

30
 15

9 
t

27
 4

19
 t

29
 12

2 t

2018 2019 2020 2021
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Focus sur les déchetteries / centres de valorisation

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.6

Les centres de valorisation sont des lieux de transit de 
déchets provenant exclusivement des usagers de la CUA. 
Les usagers transportent par leurs propres moyens leurs 
déchets, puis les trient selon leur nature. Les gardiens 
présents sur chaque site font respecter le règlement intérieur 
et les aident dans leurs démarches. Ils gèrent également le 
remplissage et les rotations de bennes. Ces dernières sont 

ensuite transportées sur leur site de traitement ou recyclage. 
Les centres de valorisation sont au nombre de deux pour une 
population totale de 57 610 habitants, réparties selon le plan 
ci-dessous. Depuis leur réouverture après travaux en 2020 
et 2021, le gardiennage des centres de valorisation est en 
régie et n’est plus fait par un prestataire externe.

22

CENTRE DE VALORISATION
ALENÇON NORD

CENTRE DE 
VALORISATION

ARÇONNAY

LOCALISATION DES CENTRES 
DE VALORISATION

LES HORAIRES D’OUVERTURE SONT LES SUIVANTS : 

Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et 14 h à 18 h
Fermés les dimanches et jours fériés

 CENTRES DE VALORISATION D'ARÇONNAY ET D'ALENÇON NORD

Aujourd’hui le déchet devient 
une ressource qui doit être 
valorisée au maximum.
Le centre de valorisation 
permet ainsi un tri de qualité et 
une meilleure valorisation des 
déchets afin de réduire la part 
des déchets non recyclables.

Pourquoi "centre  
de valorisation" ?

Centre de valorisation 
d’Arçonnay
2 rue Saint-Blaise, 
Arçonnay

Centre de valorisation 
Alençon Nord
rue Nicolas Appert, 
Alençon
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

23

TONNAGE 2018 2019 2020 2021 2022 OBSERVATIONS

Ferraille 485 457 431 374 356

Cartons 268 254 195 206 170

Gravats 3 071 3 071  2 517  2 534 2 034

Déchets végétaux 6 380 5 136 3 703 4 247 3 389

Bois 885 862 457 403 313

Encombrants 2 938 2 845 2 970 2 892 1 869

Déchets ménagers 
spéciaux**

68
+47 t pour
ECO DDS

70
+34 t pour
ECO DDS

74
+44 t pour
ECO DDS

68
+39 t pour
ECO DDS

30
+19 t pour
ECO DDS

Mobilier* 848 910 817 1 012 1 062

DEEE (1) 400 403 340 325 324

Bâche polystyrène 17 14 14 15 15 =
TOTAL 15 407 14 056 11 562 12 115 9 581

RÉCAPITULATIF DES TONNAGES SELON LES FLUX DE DÉCHETS :

En 2022, le centre de valorisation d’Arçonnay a recensé 44 694 
passages et celui d’Alençon 52 035. Depuis 2021, 15 659 badges 
ont été distribués. En 2022, 16 usagers ont fait une demande de 
passages supplémentaires. Les personnes à mobilité réduite 
bénéficient d’un service de transport de leurs encombrants 
vers les centres de valorisation, assuré par le Collectif d’Urgence. 
En 2022, 74 interventions ont été réalisées. Les centres de 
valorisation représentent 166,15 kg/hab./an de déchets collectés 

en 2022 contre 277,6 pour la moyenne régionale (donnée de 
2020). Ils sont donc très fréquentés et utilisés. De plus, les centres 
de valorisation de la CUA sont en sous-capacité par rapport 
au nombre d’habitants (une déchetterie doit accueillir 15 000 
habitants). Toutefois, grâce au travaux effectués en 2021, les 
centres de valorisation ont permis la mise en place de nouvelles 
filières et un tri de meilleur qualité. À noter : du compost a été 
distribué gratuitement aux particuliers. 

  : résultat bon
  : résultat mauvais
  : résultat stable

*  à compter du 1er octobre 2015, les Déchets d’Équipement et d’Ameuble-
ment (DEA) ont été séparés des encombrants pour être collectés par la 
fillière de l’éco organisme ÉCO MOBILIER 
Depuis 2021, les meubles sont triés en deux flux bois et multi-matériaux.

**  à compter du 2 février 2015, s’est mise en place la collecte des Déchets 
Dangereux Spéciaux par l’éco organisme ÉCO DDS.

(1) DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques
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TONNAGE RATIO

Collecte en porte-à-porte et en apport collectif des ordures ménagères 10 611 (181)

Collectivité : Propreté / déchets issus des marchés / nettoyage des Points d’Apport Collectif 1 314 (22)

Centre de valorisation : Encombrants 2 938 (50)

Centre de valorisation : Gravats 3 071 (52,3)

Refus de tri 264 (45)

Refus textile 128 (2,18)

Collecte P à P et A.V. de la Collecte Sélective + carton commerçants (hors refus) 4 117 (70)

Collecte du textile (hors refus) 282 (4,8)

Centre de valorisation : Déchets Ménagers Spéciaux 115 (2)

Centre de valorisation : Déchets d’Équipements Électriques Électroniques 400 (6,8)

Centre de valorisation et collectivité : Végétaux 6 380 (109)

Centre de valorisation : Métaux 485 (8,3)

Centre de valorisation : Carton 268 (4,6)

Centre de valorisation : Bois 885 (15,1)

Centre de valorisation : Polystyrène et bâches plastiques 16,56 (0,28)

Centre de valorisation : Benne meuble 848 (14,45)

TOTAL DES DÉCHETS MÉNAGERS COLLECTÉS 32 123 (547,24)

Évolution de l’année n par rapport à n-1 -4,5 %

Taux de valorisation matière 42,95 %

2018

SYNTHÈSE DES TONNAGES ET RATIOS COLLECTÉS PAR FLUX DE DÉCHETS ENTRE 2018-2022 :

* Estimation car donnée non communiquée au moment de la rédaction du rapport

Synthèse 2018-2022
4.1

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 4.  BILAN DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

Nombre d’habitants de la CUA en 2022 = 57 610 
Nombre d’habitants accédant aux centres de valorisation en 2022 = 57 610
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TONNAGE RATIO TONNAGE RATIO TONNAGE RATIO TONNAGE RATIO OBSERVATIONS
RATIO CALCULÉ

10 413 (179,6) 10 576 (183,06) 10 709 (185,03) 11 237 (195,05)

646 (11,1) 466 (8,07) 316 (5,46) 220 (3,82)

2 845 (49,1) 2 970 (51,41) 2 892 (49,96) 1 869  (32,44)

3 071 (52,3) 2 517 (43,57) 2 534 (43,78) 2 034 (35,31)

280 (4,8) 333 (5,76) 585 (10,11) 513 (8,90)

96 (1,66) 38 (0,66) 43 (0,73) 60 (1,04)

4 354 (75,1) 4 444 (76,92) 4 256 (73,53) 4 335 (75,25)

314* (5,4) 308 (5,33) 325 (5,61) 299 (5,19)

104 (1,8) 118 (2,04) 107 (1,85) 49 (0,85)

403 (6,9) 340 (5,86) 325 (5,61) 324 (5,62)

5 136 (88,6) 3 703 (64,09) 5 020 (86,74) 4 032 (69,99)

457 (7,9) 431 (7,46) 374 (6,46) 356 (6,17)

254 (4,4) 195 (3,31) 206 (3,56) 170 (2,95)

862 (14,9) 457 (7,91) 403 (6,96) 313 (5,43)

14 (0,24) 14 (0,24) 15 (0,25) 15 (0,26)

910 (15,7) 817 (14,14) 1 012 (17,50) 1 062 (18,43)

30 159 (520,2) 27 727 (479,92) 29 122 (503,18) 26 888 (466,72)

-6,1 % -8,06 % +5,03 % -7,67 %

42,47 % 39,05 % 41,35 % 40,72 %

2019 2020 2021 2022

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 4.  BILAN DE LA COLLECTE DES DÉCHETS
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Performance de collecte
4.2

Il peut être observé que les évolutions de tonnages 
sont plutôt favorables avec une baisse des déchets non 
recyclables sur les 4 dernières années. Avec la crise sanitaire 
et le manque de contrôles qualité, le ratio des ordures 
ménagères a légèrement augmenté de 5,42 % soit 195,05 
kg/hab./an ces deux dernière années. En comparaison, le 
ratio national est de 248,9 kg/hab./an (donnée 2020) et le 
ratio régional est de 241,7 kg/hab./an (donnée 2020). Cette 
bonne performance est due aux actions de prévention et 
à la mise en place des sacs translucides pour les ordures 
ménagères. 

En ce qui concerne la partie valorisable des déchets, le tri 
sélectif augmente depuis ces 5 dernières années avec une 
légère baisse observée en 2021. On attribue cette évolution 

positive au fait que la CUA est passée à la collecte des ordures 
ménagères en sacs gris translucides et par la distribution 
des sacs de collecte sélective en porte-à porte sur la ville 
d’Alençon, ce qui n’était plus effectué depuis 2012. De plus, 
en juin 2022, le territoire de la CUA a étendu les consignes 
de tri des emballages ce qui a augmenté les quantités 
d’emballages collectés. Toutefois, le ratio de la CUA reste 
faible comparé au ratio régional de 86,7 kg/hab./an (donnée 
2020) puisque ce dernier est de 75,25 kg/hab./an. 

En conclusion, la production nationale des déchets ménagers 
assimilés (DMA) est de 581 kg/hab./an (source Biomasse, 
2020) contre une production en 2022 de 466,72 kg/hab./an 
pour la CUA. C’est un bon résultat qui se confirme également 
au niveau départemental et régional. 

PRODUCTION DE DMA (DONNÉES 2019/2020/2022)

466,72
kg/hab./an

566
kg/hab./an

651
kg/hab./an

581
kg/hab./an

CUA Orne* Normandie* Nationale

* Référentiel territorial
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 5.  ORGANISATION DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Localisation des unités de traitement existantes 
et de valorisation

5.1

LOCALISATION DES EXÉCUTOIRES DE DÉCHETS ACCUEILLANT LES DÉCHETS DE LA CUA :

LOCALISATION DES USINES DE RECYCLAGE 
RÉCEPTIONNANT LE TRI DE LA CUA :

Suite au tri effectué par le centre de tri de Valorpole au 
Mans, les matières sont expédiées chez les recycleurs. 
Certains flux comme le verre et le papier partent 
directement chez le recycleur sans subir de tri de la 
part d’un prestataire.

Espagne

Belgique

Pays-Bas

Allemagne

L’Orée-d’Écouves

St-Ellier-
les-Bois

St-Nicolas-des-Bois
Écouves

Sées

Les Ventes-de-bourse

Le Mans

Larré

Semallé

Ménil-Erreux

ColombiersCuissai

Pacé
Lonrai Damigny

Cerisé Chenay

St-Paterne-
Le Chevain

Condé-
sur-Sarthe

Hesloup

Champfleur

Mieuxcé

St-Céneri-
le-Gérei

La Ferrière-
Bochard

St-Denis-
sur-Sarthon

Ciral

La Lacelle

Rennes Gandelain

La Roche
Mabile

Alençon

Valframbert

Villeneuve-en-Perseigne

Arçonnay

St-Germain-
du-Corbéis

Centre de valorisation

Incinérateur

Plateforme de compostage

Centre de stockage

Quai de transfert

CartonBrique alimentaire

Plastique

Acier / Aluminium

Journaux / Magazines

Verre

Déchets dangereux

Centre de tri
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 5.  ORGANISATION DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Ordures 
ménagères Emballages Papier Verre

Carton 
commerçants Textile

Déchets
marchés

Déchets
verts

Centre de Valorisation
Énergétique des
Déchets 

 
Textiles trop
abîmés ne

pouvant être 
recyclés

Centre de tri Valorpole

Centre de tri 
et regroupement SEP

Centre enfouisseur
Suez

Centre de pierres

Plateforme
de compostage
et de bois SEP

Plateforme 
de transfert GDE

Plateforme 
de transfert Suez

Plateforme 
de transfert Triadis

Plateforme 
de démantellement 
Envie 72

Plateforme 
de tri/transfert Agir

Emmaüs Alençon

Nature des traitements (dont valorisation)
5.2

NATURE DES TRAITEMENTS SELON LE FLUX DE DÉCHETS :

Centre de Valorisation Énergétique des Déchets : établissement de valorisation énergétique produisant de l’électricité et 
du chauffage urbain en incinérant les déchets non recyclables.

Centre de tri : établissement qui affine le tri des matières selon leur composition retirant ainsi les indésirables appelés refus de tri.

Centre d’enfouissement : établissement accueillant les déchets ultimes, c’est-à-dire ceux dont les caractéristiques ne permettent 
pas d’envisager le recyclage ou la valorisation énergétique.
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 5.  ORGANISATION DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Bois Gravats Encombrants Carton Ferraille Meubles DEEE DMS
Bâche 

polystyrène Réemploi

Plateforme de compostage : établissement permettant la fermentation et la transformation de la 
matière organique en compost (engrais).

Plateforme de transfert : établissement permettant le regroupement de matière selon leur 
composition et ainsi optimisant leur transport vers les exécutoires finaux ou de recyclages.

Plateforme de démantèlement : établissement démontant les appareils en vue de leur recyclage 
et valorisation (séparation des composants).
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 6.  BILAN DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Capacité et tonnages
6.1

TAUX DE VALORISATION DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS

Taux global de valorisation

Indice de réduction des quantités de déchets  
mis en installation de stockage

6.1.1

6.1.2

En 2010, l’ensemble des déchets non recyclables comme les ordures ménagères, les refus de tri, les encombrants, les gravats 
étaient alors stockés en centre d’enfouissement. À ce jour, seuls les encombrants et gravats sont enfouis. Par conséquent, la 
CUA a réduit de 72 % la quantité de déchets mis en installation de stockage. En 2010, le ratio était alors de 336,5 kg/hab./an 
enfouis contre seulement 70 kg/hab./an aujourd’hui. 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte a fixé un objectif de réduction de l’élimination par stockage de moitié en 
2025, avec une étape intermédiaire de - 30 % en 2020, par rapport aux quantités admises en décharge en 2010. 

Pour suivre cette trajectoire, l’indice défini sur la base de 100 indique les quantités de stockage par habitant en 2010. L’indice 
de réduction est ensuite calculé annuellement de la manière suivante : l’ensemble des Déchets Ménagers et Assimilés envoyés 
en installation de stockage sont additionnés et rapportés à une quantité par habitant. Pour la Communauté Urbaine d’Alençon, 
cela correspond aux gravats et encombrants.

Objectif

CUA indice20
25

30

100

70

50

30 28

20
24

20
23

20
22

20
21

20
20

20
19

20
18

20
17

20
16

20
15

20
14

20
13

20
12

20
10

28 27

INDICE DE RÉDUCTION DES QUANTITÉS DE DÉCHETS 
MIS EN INSTALLATION DE STOCKAGE

26%
6 914 t

15%
4 032 t 15%

3 903 t

44%
12 030 t

Valorisation matière

Énergétique

Stockage

Valorisation organique

26%
6 914 t

15%
4 032 t 15%

3 903 t

44%
12 030 t

Valorisation matière

Énergétique

Stockage

Valorisation organique

26%
6 914 t

15%
4 032 t 15%

3 903 t

44%
12 030 t

Valorisation matière

Énergétique

Stockage

Valorisation organique
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 6.  BILAN DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

COMPARAISONS DE LA PERFORMANCE DE LA COLLECTE SÉLECTIVE DE LA CUA :

Refus de tri et performance

Résidus du traitement 1 tonne de
déchets traités

=
29,8 kg 

de résidus

6.2

6.3

Le refus de tri est le déchet mis par erreur avec les 
emballages à trier dans la collecte sélective. Ce refus devrait 
être mis en ordures ménagères ce qui éviterait l’étape de tri 
qui est alors facturée.

À ce jour, les refus sont composés principalement  
de matières plastiques ou d’emballages non vidés soit  

8,90  kg / hab. / an en 2022.

Depuis 2016, les refus de tri de la CUA sont incinérés. Une 
baisse est observée, notamment liée à la mise en place des 
extensions de consignes de tri permettant ainsi de recycler 
et valoriser plus de matières plastiques. Toutefois pour 
éviter les refus de tri, le message est « quand on ne sait pas, 
qu’on a un doute, le bon réflexe est de mettre l’emballage 
en ordures ménagères. »

Malgré la performance énergétique de l’incinérateur du 
Mans, il reste des résidus non valorisables après avoir retiré 
les mâchefers (résidus solides de la combustion) utilisés en 
sous-couche routière.

Le rapport est alors de 29,8 kg de résidus 
pour 1 tonne de déchets incinérés (donnée 2021). 
Il en est du même ordre pour les refus de tri.

(Source Biomasse Normandie 2020)

Pour pallier la perte de matière recyclable, la CUA a fait le choix de mettre en place une collecte des ordures ménagères 
résiduelles en sacs gris translucides sur tout son territoire en 2019 et 2020. Le but est de capter les emballages encore 
présents dans les ordures ménagères. Par conséquent, le tri sélectif est imposé après 20 ans de communication préventive. 
La CUA reste stable dans ses performances de collecte de verre. Une augmentation de la collecte est observée, notamment 
à l'extension des consignes de tri plastique.

CUA ORNE NORMANDIE NATIONALE

51,7 50

50,4
50,2

FAMILLE JAUNE, ON COLLECTIONNE

FAMILLE BLEUE, ON JOUE LE JEU !

kg/hab./an
kg/hab./an

kg/hab./an

kg/hab./an

FAMILLE VERTE, ON COLLECTE

CUA ORNE NORMANDIE NATIONALE

32,32

37,9
36,2

32kg/hab./an

kg/hab./an

kg/hab./an

kg/hab./an
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 7.  IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE

En 2018 et 2021, la CUA a renouvelé son marché de 
prestation de collecte ainsi que de transport, de traitement 
et de gestion des déchets des centres de valorisation. Lors 
de la consultation des critères environnementaux ont été 
définis pour connaître l’impact des prestations de service. 

La prestation la plus surveillée a été le traitement des 
déchets ménagers et assimilés. De plus, grâce à la mise en 
œuvre de l’optimisation des collectes, les fréquences ont 
été divisées par deux sur le territoire de la CUA (sauf pour 
l’hypercentre d’Alençon).

ÉVOLUTION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DE LA COLLECTE DE LA CUA :

En 2022, le transporteur TTB a parcouru plus de kilomètres en raison du transport des ordures ménagères à l'incinérateur 
de Ouarville.

Impact environnemental et sanitaire
7

20
22 PAP

55 741 km  84,80 L / 100 km 105 938 km  51.7 L / 100 km

161
 67

9 
km PAC

20
21 PAP

51 211 km  76,23 L / 100 km

152
 8

78
 k

m

101 667 km  53,51 L / 100 km

PAC

Porte-À-Porte

 Point d’Apport Collectif

PAP

PAC
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 7.  IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE

Les entreprises travaillant pour le compte de la CUA sont 
certifiées ISO 14001 exemption faite des structures d’insertion. 
De ce fait, leur impact environnemental est contrôlé. 
Le transporteur TTB qui effectue le transit des ordures 
ménagères et des emballages a obtenu le label CO2 

(ADEME), car les camions nouvelle génération et l’utilisation 
du carburant Oléo 100 permettent de rejeter 60 % de 
moins de gaz à effet de serre par rapport au gazole. Grâce 

à l’incinérateur nous réduisons de 3 500 tonnes nos 
émissions de CO2 en comparaison avec le traitement par 
enfouissement (soit l’équivalent d’environ 900 voitures 
retirées de la circulation à l’année). De plus, l’incinération des 
déchets permet de chauffer quelques 1 400 logements. 
L’usine produit aussi de l’électricité pour une consommation 
de 300 foyers. Enfin, le recyclage de la matière réduit aussi 
notre impact

3 500 TONNES 
D’ÉMISSIONS DE CO2 EN MOINS

L’ÉQUIVALENT DE 
900 VOITURES 

RETIRÉES DE LA CIRCULATION 
À L’ANNÉE

CHAUFFAGE POUR 
1 400 LOGEMENTS

PRODUCTION 
DE L’ÉLECTRICITÉ POUR 

300 FOYERS

INCINÉRATEUR
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 8.  L’EMPLOI DANS LE SECTEUR DE LA GESTION DES DÉCHETS

La CUA fait appel à des prestataires de service pour effectuer la collecte, le transfert et le traitement. Pour autant, il existe 
un service au sein de la collectivité qui organise la gestion des déchets.

ORGANISATION DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS :

De plus, un Vice-Président en charge de la Politique Déchets (Collecte, 
traitement et valorisation) a été désigné pour représenter la collectivité auprès 
des maires des autres communes.

(ÉTP = Équivalent Temps Plein)

Département Patrimoine Public

Direction Cadre de Vie

Pôle administratif Pôle technique Pôle prévention / 
communication

Comptable = 1 ÉTP Gestionnaire
technique = 1 ÉTP Gestionnaire prévention

/ communication = 1 ÉTP

Assistante
administrative = 1 ÉTP

Gardiens = 8 ÉTP

Chargé de mission
prévention = 1 ÉTP

Responsable du service
Déchets Ménagers

L’emploi dans le secteur de la gestion des déchets
8

Agent terrain = 1 ÉTP

Ambassadeur de tri 
= 5,1 ÉTP

Agents d'accueil = 2,5 ÉTP
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 8.  L’EMPLOI DANS LE SECTEUR DE LA GESTION DES DÉCHETS

En ce qui concerne les entreprises privées travaillant à plein temps pour la CUA le nombre d’agents représente :

DESCRIPTION QUANTITATIVE DE L’EMPLOI PAR PRESTATAIRE DE SERVICE :

En ce qui concerne les structures d’insertion, la Régie des Quartiers Alençonnaise effectue les prestations de suivi du 
compostage collectif, la gestion des déchets des marchés, la distribution des sacs de tri et translucides ainsi que des suivis 
de collecte (hors marché).

6 662 heures d’insertion ( 2 000 h pour la distribution des sacs, 1 824 h pour le compostage, 1 872 h pour la gestion 
des déchets de marché et 966 h pour les suivis).

Le Collectif d’Urgence a quant à lui effectué environ 74 interventions en insertion pour la collecte des encombrants des 
personnes à mobilité réduite.

ENTREPRISE PRESTATION NOMBRE D’AGENT 
(ÉTP)

NOMBRE D’HEURE 
D’INSERTION

ACCIDENT 
DE TRAVAIL

Véolia Collecte 
porte-à-porte

9 0 0

SEP Valorisation

Collecte 
apport collectif

7 Non connu 0

Centres de valorisation 2 Non connu 0

TTB transport Transport déchets 
ménagers

2 0 0

Synerval Incinération des
ordures ménagères

40 3 258
1 accident 

de travail sans arrêt

Valorpole Centre de tri 41,87 15 ÉTP
2 accidents

de travail avec arrêt



 

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

Description des moyens d’information 
et de concertation

9.1

Le service Déchets Ménagers, en lien avec le service Communication, a mis en œuvre une politique d’information très large. 
Les usagers ont alors à leur disposition les outils d’informations suivants en plus du site internet (www.cu-alencon.fr) et des 
réseaux sociaux :

L’information passe également par les animations effectuées par des ambassadeurs de tri et les actions menées par le 
service. Des campagnes de communication ciblées sont également diffusées :

   Diffusion des formulaires et affiches pour l’inscription des cartes d’accès en centre de valorisation.

   5 opérations "Nettoyons mon quartier".

   Extension des consignes de tri et changement du code couleur :
 Modification de la signalétique de tous les points d’apports collectifs et bacs de collecte.
 Sensibilisation en porte-à-porte par les ambassadeurs du tri avec distribution de flyer.

   Affiches pour annoncer les dates de permanences de distribution des sacs organisées en 2022.

   30 communiqués de presse envoyés. 

   50 dossiers de graphisme réalisés et suivis en interne. 

   Des publications chaque mois sur la page Facebook de la CUA.

   Newsletter mensuelle de la CUA. 

   Des articles dans les 4 magazines communautaires parus en 2022.

   Tenue de stand sur le tri et la prévention des déchets dans 14 évènements du territoire.
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leur truc,
c’est le troc

Le jaune devient bleu
Le bleu devient jaune

poubelle bleue poubelle jaune
Papiers [journaux,  
magazines, publicités,  
catalogues, cahiers, feuilles 
d’impression et de brouillon].

Plastiques [bouteilles d’eau, de lait, 
produits d’entretien, gel douche et 
shampoing], métal [boîtes de conserve, 
aérosols, canettes], briques  
alimentaires, emballages cartons.

2022mémo
tri’bu

QUOI, COMMENT, OÙ... ? 
Pour bien faire le tri dans vos déchets, suivez les conseils 
et les couleurs de la Tri’bu. Chacune de ses familles vous 

accompagne pour tendre, au quotidien, vers le « zéro déchet ». 

famille jaune
LES EMBALLAGES

ON COLLECTIONNE

  TOUS  les emballages en carton ou en papier (sacs, sachets...).

  TOUS  les emballages en métal (boîtes 
de conserve, aérosols, barquettes en aluminium, 

couvercles en métal...)

  TOUS  les flacons, bidons et bouteilles en 
plastique (alimentaire, entretien et hygiène)

  TOUS  les pots, barquettes, boîtes, tubes et films en plastique

POUR BIEN FAIRE : 
VOS EMBALLAGES DOIVENT ÊTRE BIEN VIDÉS MAIS NON LAVÉS. VOUS POUVEZ APLATIR LES 

BOITES EN CARTON, LES BRIQUES ET LES BOUTEILLES EN PLASTIQUE, MAIS NE LES EMBOITEZ PAS.

DANS LES SACS, BACS ET CONTENEURS JAUNES, ON LEUR DIT OUI !

INFOS EN +

NOUVEAU !
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

INTERVENTIONS DES AMBASSADEURS DU TRI DANS LES ÉCOLES ET LOGEMENTS COLLECTIFS :

Principales décisions des conseils et bureaux de communauté

MARCHÉS PUBLICS :
 Marché n°2021/01804 "Prestation de transport et de traitement des déchets ménagers et assimilés ainsi que 

l’exploitation des centres de valorisation de la Communauté Urbaine d’Alençon" - Lot n°4 Traitement des ordures 
ménagères résiduelles et refus de tri issus de la Collecte sélective de la CUA ainsi que les déchets incinérables issus 
des encombrants des centres de valorisation

 Marché n° 202001601 - Fourniture de conteneurs aériens - Dédommagement relatif à l’augmentation du prix de la 
matière première (acier et bois)

 Marché n° 2017/03700C - Collecte des déchets ménagers et assimilés - Correction d’erreurs matérielles

CENTRES DE VALORISATION, CONVENTIONS ET INVESTISSEMENTS :
   Collecte des Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) en centres de valorisation par l’organisme 

coordonnateur agréé pour les Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (OCAD3E)

    Règlement intérieur des centres de valorisation de la Communauté Urbaine d’Alençon (CUA)

     Accès à la déchetterie de Chahains pour les habitants de la Communauté Urbaine situés sur des communes limitrophes

   Convention de partenariat avec la société LVL pour la mise en place d’une solution de collecte et de traitement des 
cartouches d’imprimantes

PUBLIC CIBLE NOMBRE
D’INTERVENTIONS

NOMBRE DE PARTICIPANTS
SENSIBILISÉS

Collège / lycée 2 99

Association 17 266

École 27 494

Centre social 2 28

EHPAD 1 29

IME 1 5

Autre structure 7 238

Sensibilisation des usagers 55 8 903

Remise de documents 43 5 150

Habitat collectif 6 199

TOTAL 161 15 411

ACTIONS MENÉES PAR LE SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

ACTIONS MENÉES PAR LE SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS (SUITE)

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DU SERVICE :
    Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) - Fixation du taux pour 2022

   Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) - Suppression de l’exonération prévue à l’article 1521 du Code 
Général des Impôts

    Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service de Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés – 
Année 2021

    Redevance Spéciale - Fixation des Taux pour l’année 2023

ÉCO-ORGANISMES :
  Candidature à l’appel à projet de Citéo pour l’extension des consignes de tri et mesures d’accompagnement des 

emballages ménagers et des papiers graphiques

   Collecte des déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) en centres de valorisation par l’organisme 
coordonnateur agrée pour les déchets d’équipements électriques et électroniques (OCAD3E)

   Cessation de la convention de collecte des Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) ménagers et 
nouvelle

COLLECTE :
 Déploiement des points d’apport collectif sur les résidences situées boulevard Duchamp à Alençon

 Fourniture de sacs translucides pour les ordures ménagères et la collecte sélective - Dédommagement relatif à la 
hausse des matières premières

 Collecte des Textiles Usagés - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une convention avec 
l’association "Agir la Redingote" 

 Changement de nom de l’association "Collectif d’Urgence" qui devient "COTRIVA SERVICES 61"

 Fourniture par la Société PTL de sacs translucides pour les ordures ménagères et la collecte sélective - Indemnisation 
à l’amiable du préjudice financier résultant de la hausse brutale du prix des matières premières 

 Prestations de collecte des encombrants des personnes à mobilité réduite et de collecte des déchets des marchés 
forains

PRÉVENTION :
    Étude de faisabilité sur la collecte séparée des biodéchets - Mise en œuvre de la tarification incitative 

 Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés – Compostage – Fixation des conditions et prix de ventes des 
composteurs collectifs aux communes



 

39

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

En 2021, les factures de frais d’enlèvement n’ont pu être éditées que sur le mois de janvier et en 2022 aucune facture 
n’a été éditée. En effet, en raison de l’évolution réglementaire et des jurisprudences, la CUA travaille actuellement à la 
modification des procédures.

Suivi des réclamations et évolutions
9.2

Le service Déchets Ménagers est régulièrement interpellé 
concernant le non-respect du règlement de collecte (sortie 
des sacs en dehors des jours de collecte, non-conformité 
des sacs présentés à la collecte…). C’est pourquoi des 
contrôles pour dépôt illicite sont réalisés tout au long 

de l’année. Il existe deux types d’infraction. La première 
infraction concerne les sacs non conformes ou sortis en 
dehors des jours qui est sanctionnée par des frais de 35 €. 
La deuxième est la dépose des sacs au pied des conteneurs 
d’apport collectif qui est sanctionnée par des frais de 150 €.

RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES EFFECTUÉS ET SUITES DONNÉES :

2018 2019 2020 2021 2022

Nombre total de constats effectués avec preuves d’appartenance 221 528 413 176 194

Dont nombre de lettre recommandée 46 - - - -

Dont le nombre d’avis de sommes à payer de 50 € envoyé - - - -

Dont le nombre d’avis de sommes à payer de 35 € envoyé 3 39 80 6 -

Dont le nombre d’avis de sommes à payer de 150 € envoyé 2 89 157 9 -

Avertissement (sans facturation) 297 176 161 185

5 277 APPELS TÉLÉPHONIQUES  
À L’ACCUEIL DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS

11 379 PASSAGES 
À L'ACCUEIL  

POUR LA DISTRIBUTION DES SACS  
OU REMISE DE CARTES D'ACCÈS

22 COURRIERS REÇUS
(LE SERVICE REÇOIT ESSENTIELLEMENT

DES RÉCLAMATIONS PAR MAILS
QUI À CE JOUR NE SONT PAS COMPTABILISÉES)

326 COURRIER ENVOYÉS
DONT 5 AVEC ACCUSÉ RÉCEPTION
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 10.  MODALITÉS D’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC 

Les modalités d’exploitation du service public
10.1

ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS-RESTITUTION :

POPULATION DESSERVIE ET QUANTITÉS DE DÉCHETS COLLECTÉS PAR LA CUA-RESTITUTION :

À savoir que la CUA ne fonctionne pas en régie et ne dépend d’aucun syndicat car elle exerce elle-même les compétences 
de collecte et de traitement des déchets.

Une majorité des résultats sont très bons comme par exemple le faible ratio des ordures ménagères résiduelles, une légère 
augmentation du ratio du verre et une baisse du ratio des déchets de centre de valorisation. Toutefois, des efforts restent à 
faire pour les emballages secs (hors verre) afin d’atteindre le ratio national. Ce résultat devrait s’améliorer avec la mise en place 
des extensions des consignes de tri.

DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS

Ordures ménagères 
résiduelles Verre Papiers Emballages

Déchets 
professionnels Textile Déchetterie

Fréquence
C1 et C2

hypercentre
d’Alençon

- -
C0,5 et C1

hyper centre
d’Alençon

C1 - Déchetterie

Collecte 
et contenants

PàP 
PAC (198) en

prestation service

PAC (204 
conteneurs) 
Prestation 
de service

PAC (189 
conteneurs) 

Prestation de 
service

PàP. PAC (135 
conteneurs)

Prestation de 
service

PàP
PAC

58 bornes
Prestation
de service

Transport
Quai de transfert de 

la CUA réalisé en 
prestation de service

Quai de transfert extérieur. Prestation de service -
Prestation 
de service

Traitement Incinération 
Prestation de service

- -
Centre de tri
en prestation

de service
-

Refus incinéré 
par la CUA. 
Prestation 
de service

Prestation 
de service

Ordures ménagères 
résiduelles Verre

Recyclables secs
(hors verre) Déchetterie

Déchets 
professionnels Textile

Tous flux 
DMA

Population
desservie 57 610 57 610 57 610 57 610

150
établissements

57 610 57 610

Tonnage 11 457 1 862 2 286 9 572 187 291 26 879

Ratio CUA
kg/hab./an 198,87 32,32 39,68 166,15 1246,67 5,05 466,.57

Ratio national
kg/hab./an 248,9 32 50,2 218 - 3,77 581

écart %
CUA/national -20,10 % 1 % -20,95 % -23,78 % - 33,95 % -19 68 %
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CHAPITRE 10.  MODALITÉS D’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC INDICATEURS TECHNIQUES

Le montant annuel des principales 
prestations rémunérées à des entreprises

10.2

MONTANT ANNUEL DES PRINCIPALES PRESTATIONS RÉMUNÉRÉES DES ENTREPRISES SOUS CONTRAT : 

DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS

ENTREPRISE PRESTATION
TYPE DE 

CONTRAT 
ET DURÉE

ÉCHÉANCE

MONTANT ANNUEL 
K€ TTC 

ÉVOLUTION N/N-1
(DONNÉES 2019)

OBSERVATION

Véolia Collecte PàP MP 8 ans 31.01.2026
1 214,78
(8,5 %)

_

SEP Valorisation
Collecte PAV et 

transport du tri + 
déchetterie

MP 8 ans 31.01.2026
1 734,04
(21,20 %)

-

TTB Transport Transport OM MP 4 ans 31.12.2025
250,47
(50 %)

Transport des déchets à
Ouarville d'avril à décembre 

2022

Syner’Val (Véolia) Incinération des OM MP 4 ans 31.12.2025
1 530,58
(52,96 %)

Transport des déchets à
Ouarville d'avril à décembre 

2022

Valorpole Centre de tri des 
emballages

MP 4 ans 31.05.2024
395,98

(10,62 %)
-

Yves Madeline Déchets dangereux 
des ménages

MP 4 ans 31.12.2025
43,31

(-2,21 %)
-

La Poste Distribution 
documentation

MP 4 ans 30.07.2022
2,3

(33,72 %)
Fin du marché

Régie 
des Quartiers 
Alençonnaise

Distribution de sac / 
suivi compostage 

en pied d’immeuble
MP 4 ans

13/08/2022 
et 

15/02/2024

59,66
(22,37 %)

-

COTRIVA
Services 61

Collecte des 
encombrants

MP 4 ans 31/01/2026
2,75

(-75 %)
Changement de procédure

qui limite les demandes

Astech Fourniture 
conteneur enterré

MP 4 ans 19.11.2024 113,99 -

Eurovia Génie civil  
(pose de conteneur)

MP 4 ans 19.11.2024 0
Les frais de Génie civil n’ont 
pas été pris en charge par le 
service Déchets Ménagers.

SNC CB Fourniture conteneur 
aérien

MP 4 ans 19.11.2024
10,67

(-87,11 %)
Faible implantation 

de conteneur en 2021

Image in France

Conception 
d’une stratégie de 

communication ainsi 
que de supports

MP 4 ans 25.06.2025
28,47

(158,35 %)

Forte communication liée aux 
extension de consignes de tri 

et changement de couleur
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 11.  BUDGET, COÛT DU SERVICE ET FINANCEMENT

MONTANTS ANNUELS GLOBAUX :

RÉPARTITION DU FINANCEMENT DU SERVICE :

COÛT 2021 2022 ÉVOLUTION

Coût complet 5 900 579 7 205 164 + 22,11 %

Coût technique 5 528 195 6 683 897

Coût partagé 5 029 750 6 071 096 + 20,70 %

Coût aidé HT 5 005 566 6 019 883 + 20,26 %

TVA acquittée 375 158 420 876

Coût aidé TTC 5 380 724 6 440 759 + 19,70 %

COÛT COMPLET  TTC 6 275 737 7 626 040 + 21,52 %

Produits - recettes 953 615 1 185 281 + 24,29 %

Montant des contributions 5 311 943 5 455 097 + 2,29 %

RECETTES GLOBALES 6 265 558 6 640 378 + 5,98 %

CONTRIBUTION DES USAGERS 2021 2022 ÉVOLUTION

TEOM 5 067 910 5 230 417 + 3,2 %

Redevance spéciale 
& facturations usagers 244 033 224 680 - 7,9 %

TOTAL CONTRIBUTION 
DES USAGERS 5 311 943 5 455 097 + 2,69 %

Contribution des collectivités 0 0 0

TOTAL CONTRIBUTIONS 5 311 943 5 455 097 + 2,69 %

Coût complet : 
total des charges

Coût technique : 
coût complet - produits 
industriels 

Coût partagé : 
coût technique - soutiens

Coût aidé HT : 
coût partagé - aides

Coût aidé TTC : 
coût aidé HT + TVA acquittée 

Coût complet TTC : 
coût complet + TVA acquittée

L’évolution est à la hausse 
mais les coûts sont maîtrisés. 
En 2021, les recettes sont 
reparties à la hausse sur les 
ventes de matériaux.

Le financement du service public d’élimination  
des déchets ménagers et assimilés est assuré par la TEOM 
(Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères), taxe  
incluse dans la taxe foncière sur les propriétés bâties.
La collectivité qui a instauré cette taxe en fixe chaque 
année le taux et l’inscrit à son budget général de 
fonctionnement.
Depuis 2010, le taux de la TEOM de la CUA a été fixé à 8,12 %. 
C’est l’un des taux le plus bas du département de l’Orne.
La TEOM est calculée sur la même base que la taxe 
foncière, c'est-à dire la moitié de la valeur locative 
cadastrale de la propriété.
Le montant de la taxe s'obtient en multipliant la base 
retenue par le taux fixé.
Des frais de gestion de la fiscalité locale s'ajoutent  
au montant de la taxe.

TEOM

Aides

Soutien
d’éco-organismes

Ventes et recettes
de prestations

Redevance spéciale

79%
90,79 €/hab.

3%
3,90 €/hab.

8%
9,05 €/hab.

9%
10,64 €/hab.

1%
0,89 €/hab.

Répartition du financement du service

BUDGET, COÛT DU SERVICE ET FINANCEMENT
11
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 12.  STRUCTURE DU COÛT

NATURE DES CHARGES ET DES PRODUITS ANNUELS :

On constate une augmentation des charges de + 1,67 % et des produits de 22 %. En 2022, on observe des augmentations 
pour le traitement des ordures ménagères en raison d’une augmentation de la TGAP. Elle est passée de 8 € à 11 €/tonne 
pour l’incinération et de 30 à 40 €/tonne pour les encombrants. Toutefois, pour les activités liées au tri et à la prévention 
la TVA est passée de 10 % à 5,5 %.

Montants en euro HT - Population adhérente : habitants CUA = 57 610 2022 ÉVOLUTION

FONCTIONNELLES

Charges de structure 1 022 175 -

Communication 178 290 -

TOTAL FONCTIONNELLES 1 200 465 + 26 %

TECHNIQUES

Prévention 84 386 -

Pré-collecte 472 839 -

Collecte 2 583 211 -

TOTAL COLLECTE ET PRÉ-COLLECTE 3 056 050 + 14 %

Transfert/Transport 387 576 -

Tri et conditionnement 365 916 -

Compostage 131 601 -

Autre valorisation matière ou énergie 9 935 -

Enfouissement 339 055 -

Traitement des inertes 21 705 -

Incinération - Énergie 1 278 211 -

Traitement - -

TOTAL TRAITEMENT DES DÉCHETS NON DANGEREUX 2 671 950 + 25 %

Collecte et traitement des DDS 40 051 -

Autres charges 62 449 -

TOTAL TECHNIQUES 4 726 488 -

TOTAL CHARGES 5 926 953 + 1,67 %

INDUSTRIELS

Ventes de produits et d’énergie 0 -

Matériaux 430 533 -

Compost 0 -

TOTAL VENTES DE PRODUITS ET D’ÉNERGIE 430 533 -

Prestations à des tiers 69 777 -

Autres produits 20 957 -

TOTAL INDUSTRIELS 521 267 -

SOUTIEN Tous soutiens des sociétés agréées 612 801 + 6 %

AIDES

Reprises des subventions d’investissements (amortissements) 51 213 -

Subventions de fonctionnement 0 -

Aides à l’emploi 0 -

TOTAL AIDES 51 213 + 112 %

TOTAL PRODUITS 1 185 281 + 22 %

C
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S

STRUCTURE DU COÛT
12
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 12.  STRUCTURE DU COÛT

RÉPARTITION DES PRODUITS ET CHARGES EN % :

 RÉPARTITION CHARGES ET PRODUITS EN €/HAB. :

En 2022, le coût par habitant était de 132,39 € contre 109,45 € TTC/hab. soit une augmentation de 21 %. Il est important 
de noter que les coûts sont toujours en augmentation et qu’un investissement important a été réalisé depuis 2018 avec la 
mise en place des espaces "propreté" et la création/réhabilitation des centres de valorisation.
Le produit par habitant était de 115.27 € TTC/hab. contre 108.26 € TTC/hab.

Matériaux / ventes

Autres produits

Soutien des sociétés
agrées
Reprise
d’investissement

Transport
et traitement
Pré-collecte
et collecte

Charge de structure /
communication /
prévention
Déchetterie

52%
612 801 €

35%
2 556 706 €4%

51 213 €

14%
998 333 €

36%
430 533 €

29%
2 080 849 €

2%
20 957 € 22%

1 569 284 €
6%

69 777 €

Prestations tiers

Fonctionnelle - 20,84 €

Prévention - 1,46 €

Transfert transport - 8,75 €

TVA
7,31 €

Traitement - 40,98 €

Collecte pré-collecte
53,05 €

CHARGES

Ventes/autres - 9,05 €
Soutiens - 10,64 €

Redevance spéciale - 3,90 €

Contribution usagers - 90,79 €

Aides - 0,89 €

PRODUITS
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

La part relative des flux dans le coût 
du service public (ou coût aidé € TTC)

13.1

RÉPARTITION DU COÛT AIDÉ EN € PAR FLUX DE DÉCHETS :

RÉPARTITION DES TONNAGES PAR FLUX DE DÉCHETS :

En 2022, nous pouvons observer que le premier 
poste de dépenses est les ordures ménagères qui est 
également le plus fort tonnage collecté.
Le second poste de dépenses est occupé par les centres 
de valorisation qui représentent également le second 
plus fort tonnage collecté.
En ce qui concerne le tri sélectif, le verre ne mobilise que
2 % du budget alos que les emballages représentent 13 %
soit 11 fois plus pour le même tonnage.

5 661 € - 0 %

143 014 € - 2 %

3 770 259 € - 59 %

1 484 791 € - 23 %

55 171 € - 0 %

97 525 € - 2 %

806 621 € - 13 %

77 717 € - 1 %

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

Ordures ménagères

Textile

Déchets des collectivités 

Déchets professionnels

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

11 237 t. - 45 %

60 t. - 0 %

220 t. - 1 %885 t. - 4 %

7 792 t. - 31 %

884 t. - 4 %
1 916 t. - 8 %

1 862 t. - 7 %
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

FOCUS SUR LES FILIÈRES À RESPONSABILITÉ ÉLARGIE DES PRODUCTEURS (REP)
Le principe d’une filière REP est de rendre réglementairement responsable tout metteur sur le marché des produits 
qu’il vend jusqu’à la fin de ces produits. Ce principe permet aux collectivités de ne plus prendre à leur charge les coûts 
d’élimination des déchets correspondants.

Modalités de collecte Eco-organisme Date
de signature Modalités

Emballages Porte-à-porte et en 
apport collectif

CITEO 1/01/2018 Financière

Verre Apport collectif CITEO 1/01/2018 Financière

Papier Apport collectif CITEO 1/01/2018 Financière

Mobilier Centres 
de valorisation

Ecomaison 1/01/2018 Mixte

Textiles Apport collectif Refashion 1/01/2020 Financière

DEEE Centres 
de valorisation

Ecosystem 1/01/2021 Mixte

Piles et  
accumulateur

Centres 
de valorisation

COREPILE 1/01/2021 Opérationnelle

Déchets
dangereux

Centres 
de valorisation

Éco-DDS 1/01/2019 Mixte
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

La couverture des charges 
par les produits par flux

13.2

PART RELATIVE DES PRODUITS PAR FLUX :

On constate que les produits des ordures ménagères ne couvrent que 3 % des charges alors que pour les emballages
le taux de recouvrement est de 47 % et de 30 % pour le verre. Il est donc plus qu’intéressant de recycler.

Ordures
ménagères
résiduelles

(OMR)

Verre

Recyclables secs
(hors verre) Déchets des

centres de
valorisation

Déchets des
professionnels

Déchets des
collectivités Textile TOTAL

Emballages Papiers

Total 
charges € HT 2 264 079 195 122 1 446 515 202 772 1 251 429 1 569 284 94 523 10 460 5 926 953 

Total 
produits € 64 221 57 723 684 899 153 769 145 040 73 727 279 5 623 1 185 281

OMR verre emballages papier textiledéchets
pro

déchets
collectivités

centres de
valorisation

0

500000

1000000

1500000

2000000

2500000
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

Le coût des différents flux ramenés à la tonne 
(au coût aidé en € TTC)

13.3

COÛT AIDÉ EN € PAR FLUX SELON LES TONNAGES ET LA POPULATION :

COÛT PAR ÉTAPE TECHNIQUE ET PAR FLUX EN € / T

Nous observons que le coût aidé en € TTC, que ce soit à la tonne ou à l’habitant, reste élevé pour les ordures ménagères, 
les centres de valorisation et les emballages. Ce coût est amoindri pour les habitants en ce qui concerne les emballages 
car finalement ces derniers sont volumineux mais n’ont pas de poids.

Les ordures ménagères et les emballages sont encore les flux qui ont des coûts techniques les plus élevés pour la précollecte et 
la collecte. Pour le transfert et le transport, ce sont les déchets des centres de valorisation qui arrivent en seconde position après 
les ordures ménagères, car ce sont également 10 flux de déchets qui sont gérés donc autant de traitements différents. C’est 
pourquoi le coût des traitements arrive également en seconde position, derrière celui des ordures ménagères.

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

672 €/t.

94 €/t.
207 €/t.

443 €/t.

191 €/t.
62 €/t.

919 €/t.

77 €/t.

135,03 €/hab.

0,10 €/hab.
1,35 €/hab.
1,69 €/hab.

25,77 €/hab.
0,96 €/hab.

31,09 €/hab.

2,48 €/hab.
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

La répartition des charges par flux 
et par étape technique (en € HT)

13.4

PRÉ-COLLECTE

COLLECTE

TRANSFERT / TRANSPORT

TRAITEMENT

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

220 473 €

78 454 €
100 665 €

73 247 €

2 194 466 €

180 238 €

71 824 €

4 294 €

7 572 €

9 347 €

6 864 €
26 637 €

1 227 006 €

499 344 €

631 848 €

55 353 €

66 784 €

53 037 €

49 839 €

1 278 211 €

540 735 €
387 576 €
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 14.  ÉVOLUTION DES COÛTS

L’évolution des coûts tous flux confondus 
par habitant

L’évolution des coûts par flux par habitant

14.1

14.2

ÉVOLUTION DU COÛT DES QUANTITÉS COLLECTÉES PAR HABITANT ENTRE 2018 ET 2022 :

111,80

78,21
84,18

89,27
92,97

2018 2019 2020 2021

coût aidé € TTC/hab.

60

80

120

100

2022

0

50
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200

250

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Recyclage sec

Déchets des centres de valorisation

Verre

Ratio kg collecté/hab Coût aidé en € TTC/hab

2018 2019 2020 2021 2018 2019 2020 2021
-20

0

20

40

60

80

100

2022 2022
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 14.  ÉVOLUTION DES COÛTS

L’évolution des coûts par flux ramenés à la tonne
14.3

ÉVOLUTION DES COÛTS PAR FLUX À LA TONNE :

OMR : augmentation des taxes et des carburants.

Verre : en 2019, augmentation de la collecte qui se poursuit en 2022.

Recyclables : en 2019, chute drastique des soutiens et des ventes ainsi qu’en 2020.

Centre de valorisation : variation en fonction des productions.

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Recyclage sec

Déchets des centres de valorisation

Verre

Coût aidé en € TTC/tonne

2018 2019 2020 2021
-100

0

100

200

300

400

500

2022



 

52

Année 2022
Montants en euro HT
Population adhérente : 57 610 hab.

COMPARAISON
2021/2022 VERRE

FO
N

C
-

TI
O

N
-

N
E

LL
E

S Charges de structure - 284 111 224 949 23 975

Communication - 21 395 21 395 30 309

TOTAL FONCTIONNELLES + 26 % 305 506 246 344 54 284

TE
C

H
N

IQ
U

E
S

Prévention - 22 642 22 642 -

Collecte et pré-collecte - - - -

Pré-collecte - 101 290 119 183 78 454

Collecte - 802 311 424 695 53 037

TOTAL COLLECTE ET PRÉ-COLLECTE + 21 % 903 601 543 878 131 491

Transfert/Transport - 108 841 110 625 9 347

Traitement des déchets non dangereux - - - -

Tri et conditionnement - - - -

Compostage - - - -

Incinération - - - -

Autre valorisation matière ou énergie - - - -

Stockage de déchets non dangereux - - - -

Traitement des inertes - - - -

TOTAL TRAITEMENT DES DÉCHETS NON DANGEREUX + 18 % - - -

Enlèvement et traitement des déchets dangereux - - - -

Autres charges - - - -

[REG] Collecte - Transfert/Transport - - - -

TOTAL TECHNIQUES + 17 % 1 035 084 677 145 140 838

TOTAL CHARGES + 19 % 1 340 590 923 489 195 122

[REG] Incinération - Energie - 633 908 644 303 -

[REG] Techniques - Ventes de produits et d'énergie - Soutiens des éco-organismes - - - -

IN
D

U
ST

R
IE

LS

Ventes de produits et d’énergie - - - -

Matériaux - - - 42 648

Prestations à des tiers - - - -

Autres produits - 5 842 4 643 486

TOTAL INDUSTRIELS + 40 % 5 842 4 643 43 134

SOUTIEN Soutiens des éco-organismes - 17 667 17 956 14 589

A
ID

E
S

Reprises des subventions d’investissements (amortissements) - 8 241 9 872 -

Subventions de fonctionnement - - - -

Aides à l’emploi - - - -

TOTAL AIDES + 112 % 8 241 9 872 -

TOTAL PRODUITS + 24 % 31 750 32 471 57 723

Montant de la TVA acquittée - 169 986 122 204 5 615

FI
N

A
N

C
E

M
E

N
T 

D
ÉC

H
E

TS
 D

IR
EC

T TEOM - 1 680 710 1 370 781 124 954

Redevance spéciale & facturations usagers - - - -

Redevance spéciale - 62 394 49 873 6 138

Facturation à l’usager - - - -

TOTAL REDEVANCE SPÉCIALE & FACTURATIONS USAGERS - 8 % 62 394 49 873 6 138

TOTAL FINANCEMENT DÉCHETS DIRECT + 3 % 1 743 104 1 420 654 131 092

TOTAL FINANCEMENT DÉCHETS + 3 % 1 743 104 1 420 654 131 092

C
H

A
R

G
E

S
P

R
O

D
U

IT
S

COMMUNAUTÉ URBAINE D’ALENÇON : COÛTS EN EUROS HT
Matrice des coûts 2022 validée dans SINOE

Coût complet + 22 % 1 974 498 1 567 792 195 122

Coût technique + 21 % 1 968 656 1 563 149 151 988

Coût partagé + 21 % 1 950 989 1 545 193 137 399

Coût aidé HT + 20 % 1 942 748 1 535 321 137 399

TVA acquittée + 12 % 169 986 122 204 5 615

Coût aidé TTC + 20 % 2 112 734 1 657 525 143 014

FINANCEMENT DÉCHETS + 2 % - - -

FI
SC

A
LI

TÉ
 E

T 
 

FI
N

A
N

C
E

M
E

N
T 

D
ÉC

H
E

TS

Porte à porte Apport volontaire

ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES

R
EG



 

53

DÉCHETS 
CENTRE DE

VALORISATION

DÉCHETS
PROFESSIONNELS

DÉCHETS
COLLECTIVITÉS TEXTILES TOTAL 2022 TOTAL 2021

25 347 102 249 100 649 224 647 20 976 13 750 1 522 1 022 175 830 664

28 526 25 852 25 852 24 961 - - - 178 290 120 801

53 873 128 101 126 501 249 608 20 976 13 750 1 522 1 200 465 951 465

1 296 - - 36 910 - - 896 84 386 123 066

- - - - - - - -

73 247 49 229 51 436 - - - - 472 839 458 128

66 784 271 718 360 130 499 344 55 353 49 839 - 2 583 211 2 074 098

140 031 320 947 411 566 499 344 55 353 49 839 - 3 056 050 2 532 226

7 572 43 731 28 093 180 238 9 945 4 297 1 178 503 867 422 682

- - - - - - - - -

- 235 979 151 597 - - - - 387 576 365 915

- - - 129 989 - 1 612 - 131 601 133 243

- - - - 57 924 25 025 6 864 89 813 30 698

- - - 9 935 - - - 9 935 20 537

- - - 339 055 - - - 339 055 258 239

- - - 21 705 - - - 21 705 18 875

- 235 979 151 597 500 684 57 924 26 637 6 864 979 685 827 507

- - - 40 051 - - - 40 051 40 130

- - - 62 449 - - - 62 449 -

- - - - - - - - 87 709

148 899 600 657 591 256 1 319 676 123 222 80 773 8 938 4 726 488 4 033 320

202 772 728 758 717 757 1 569 284 144 198 94 523 10 460 5 926 953 4 984 785

- - - - - - - 1 278 211 915 794

- - - - - - - - 58 602

- - - - - - - - -

90 549 140 284 90 053 63 474 3 525 - - 430 533 308 084

- - - 69 777 - - 69 777 -

514 2 072 2 040 4 625 425 279 31 20 957 64 300

91 063 142 356 92 093 68 099 73 727 279 31 521 267 372 384

62 706 273 621 175 778 44 892 - - 5 592 612 801 557 047

- - 1 051 32 049 - - - 51 213 24 184

- - - - - - - - -

- - - - - - - - -

- - 1 051 32 049 - - - 51 213 24 184

153 769 415 977 268 922 145 040 73 727 279 5 623 1 185 281 953 615

6 168 16 834 28 171 60 547 7 246 3 281 824 420 876 375 158

44 695 265 516 384 680 1 224 975 49 228 79 955 4 923 5 230 417 5 067 910

- - - - - - - -

6 367 22 601 22 321 49 663 2 009 2 977 337 224 680 242 543

- - - - - - - 1 490

6 367 22 601 22 321 49 663 2 009 2 977 337 224 680 244 033

51 062 288 117 407 001 1 274 638 51 237 82 932 5 260 5 455 097 5 311 943

51 062 288 117 407 001 1 274 638 51 237 82 932 5 260 5 455 097 5 311 943

RECYCLABLES SECS DES OM HORS VERRE

FLUX DE DÉCHETS

Porte à porte Apport volontaire

EMBALLAGES LÉGERS

Apport volontaire

PAPIERS
GRAPHIQUES

202 772 728 758 717 757 1 569 284 144 198 94 523 10 460 7 205 164 5 900 579

111 709 586 402 625 664 1 501 185 70 471 94 244 10 429 6 683 897 5 528 195

49 003 312 781 449 886 1 456 293 70 471 94 244 4 837 6 071 096 5 029 750

49 003 312 781 448 835 1 424 244 70 471 94 244 4 837 6 019 883 5 005 566

6 168 16 834 28 171 60 547 7 246 3 281 824 420 876 375 158

55 171 329 615 477 006 1 484 791 77 717 97 525 5 661 6 440 759 5 380 724

- - - - - - - 5 455 097 5 311 943
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Lexique - définition

INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS LEXIQUE - DÉFINITION

BTP : Bâtiment et Travaux Publics

CCES : Commission Consultative d’Élaboration et de Suivi

DMA : Déchets Ménagers Assimilés (tous déchets confondus 
par les ménages et professionnels)

ÉTP : Équivalent Temps Plein

Hab : Habitant

HT : Hors Taxe

MP : Marché Public

OMA : Ordures Ménagères Assimilées (comprend les ordures ménagères résiduelles et le tri)

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles (fraction des déchets hors déchetterie et tri)

PAC : Point d’Apport Collectif

PAP : Porte-À-Porte

PLP : Programme Local de Prévention

PLPDMA : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés

TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères

TTC : Toute Taxe Comprise

TVA : Taxe sur la Valeur Ajoutée

ZDZG : Zéro Déchet Zéro Gaspillage
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Communauté Urbaine d’Alençon
Département Patrimoine Public

Direction Cadre de vie - Service Déchets Ménagers

Place Foch - CS 50362 - 61 014 Alençon Cedex
Tél : 02 33 32 40 06

Mail : servicedechetsmenagers@cu-alencon.fr

www.cu-alencon.fr
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rapport annuel

31 COMMUNES  
AU 1er JANVIER 2022

La population de la 

Communauté Urbaine 

d’Alençon est de 57 610 

habitants.

Incinérateur - Le Mans
2021 : 11 370 t
2022 : 11 746 t

Grâce à l’incinération, 1 400 logements sont chauffés et une 
production électrique pour 300 foyers est générée.

Observations : avec la crise sanitaire et le manque de 
contrôles qualités, le ratio des ordures ménagères a 
légèrement augmenté de 5,42 % soit 195,05 kg/hab./an ces 
deux dernières années. En comparaison, le ratio national 
est de 248,9 kg/hab./an (donnée 2020) et le ratio régional 
est de 241,7 kg/hab./an (donnée 2020). Cette bonne 
performance est due aux actions de prévention et à la mise 
en place des sacs translucides pour les ordures ménagères.

Tonnages 
traités

 Propreté / déchets issus des 
marchés / nettoyages des Points 

d’Apport Collectif : 

220 T 
(2021 : 316 t)

Apport Collectif : 

5 664 T 
(2021 : 5 518 t)

Refus de textile : 

60 T 
(2021 : 43 t)

Porte-à-porte : 

5 292 T 
(2021 : 5 493 t)

INCINÉRATEUR

63 %
de la population utilise

la collecte en porte-à-porte

mais ne représente que
	40 %

des tonnages collectés
en porte-à-porte et apport collectif

ordures ménagères
tonnages collectés en 2022

sur le prix et la qualité du service public de prévention 

et de gestion des déchets ménagers et assimilés

exercice 2022

L’Orée-d’Écouves
789

St-Ellier-
les-Bois

260

St-Nicolas-des-Bois
293

Écouves
1 699

Larré
463

Semallé
343

Ménil-Erreux
208

Colombiers
336

Cuissai
433

Pacé
426

Lonrai
1 163 Damigny

2 499 Cerisé
893

Chenay
249

St-Paterne-
Le Chevain

2 353

Condé-
sur-Sarthe

2 542

Hesloup
922

Champfleur
1 356

Mieuxcé
626

St-Céneri-
le-Gérei

116

La Ferrière-
Bochard

752

St-Denis-
sur-Sarthon

1 144

Ciral
408

La Lacelle
280

Gandelain
426

La Roche-Mabile
169

Alençon
26 464

Valframbert
1 791

Villeneuve-en-Perseigne
2 257

Arçonnay
2 114

St-Germain-
du-Corbéis

3 836



 

Tri sélectif

RÉCAPITULATIF DES TONNAGES SELON LES FLUX DE DÉCHETS :

  : résultat bon       : résultat mauvais       : résultat stable

*  à compter du 1er octobre 2015, les Déchets d’Équipement et d’Ameublement (DEA) ont été séparés des encombrants pour être collectés par la fillière de l’éco organisme ÉCO MOBILIER. 
Depuis 2021, les meubles sont triés en deux flux bois et multi-matériaux. ** à compter du 2 février 2015, s’est mise en place la collecte des Déchets Dangereux Spéciaux par l’éco organisme 
ÉCO DDS. (1) DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques

TONNAGE 2018 2019 2020 2021 2022 OBSERVATIONS

Ferraille 485 457 431 374 356

Cartons 268 254 195 206 170

Gravats 3 071 3 071  2 517  2 534 2 034

Déchets  
végétaux 6 380 5 136 3 703 4 247 3 389

Bois 885 862 457 403 313

Encombrants 2 938 2 845 2 970 2 892 1 869

Déchets ménagers 
spéciaux**

68
+47 t pour
ECO DDS

70
+34 t pour
ECO DDS

74
+44 t pour
ECO DDS

68
+39 t pour
ECO DDS

30
+19 t pour
ECO DDS

Mobilier* 848 910 817 1 012 1 062

DEEE(1) 400 403 340 325 324

Bâche 
polystyrène 17 14 14 15 15 =

TOTAL 15 407 14 056 11 562 12 115 9 581

Cartons
commerçants

187 T 
(2021 : 182 t)

Verre 
apport collectif

1 862 T 
(2021 : 1 885 t)

Emballages
porte-à-porte

1 167 T 
(2021 : 1  088 t)

Emballages
apport collectif

749 T 
(2021 : 664 t)

Papier
apport collectif

884 T 
(2021 : 1 040 t)

Observations : le ratio de la CUA reste 
faible comparé au ratio régional de 86,7 kg/
hab./an (donnée 2020) puisque ce dernier est 
de 75,25 kg/hab./an. 

En 2021 : 1 751 tonnes hors verre et un taux de 
refus de tri de 27,49 % soit 468,05 tonnes.

En 2022 : 2 007 tonnes hors verre et papier 
et un taux de refus de tri de 23 % soit 513,38 
tonnes.

Acier = 91,71 t
Aluminium = 9,6 t
Journaux = 995,10 t
Carton = 1 051,56 t
Briques alimentaires = 49,62 t
Plastiques = 347,82 t

Tonnages triés

Tonnages recyclés

63 %
de la population utilise

la collecte en porte-à-porte

mais ne représente que
	40 %

des tonnages collectés
en porte-à-porte et apport collectif

tonnages collectés en 2022



 

Prévention des déchets

PRÉVENTION 2022
Un programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés [PLPDMA] construit en concertation avec les 
habitants :
•  Adopté par les élus communautaires le 17 octobre 2019
•  53 actions menées pour notamment réduire les déchets 

verts, lutter contre le gaspillage alimentaire ou encore 
favoriser le réemploi des produits.

Objectif de diminution des déchets 
ménagers et assimilés de 14,6 % 
SOIT 459 KG/HAB./AN POUR 2025 
(actuellement : 466,72 kg/hab./an)

CHIFFRE
CLÉ

À noter : l’élaboration du dispositif PLPDMA a été menée 
en partenariat avec les différentes administrations, 
structures, chambres consulaires, associations… pour 
permettre d’aborder de façon globale et concertée  
les enjeux sociaux, environnementaux et économiques.

Plus d’infos sur le PLPDMA : www.cu-alencon.fr/la-cua-a-
votre-service/tout-savoir-sur-les-dechets/ 
nos-programmes-dactions/

 ACTIONS RÉALISÉES EN 2022 

RÉDUCTION DES DÉCHETS VERTS
•  Diminution de 327 tonnes de branchage grâce à l’opération 

“Je broie du vert” depuis 2019
•  + de 223 personnes sensibilisées à la réduction des déchets 

verts lors de la tenue de stand
•  700 guides déchets verts distribués en 2022

COMPOSTAGE
•  Première aire de compostage de quartier installée à Cerisé
•  236 bioseaux distribués en 2022 contre 121 en 2021
•  284 composteurs vendus en 2022
•  2 nouvelles aires de compostage installées pour la 

restauration collective

SENSIBILISATION À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS
•  1 229 personnes sensibilisées au travers des animations

RÉDUCTION DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE
•  Actions de sensibilisation dans plusieurs établissements 

(EHPAD, lycée, collèges, etc.)

RÉÉMPLOI
• 1er « Troc tes trucs » organisé lors de la journée citoyenne
   à Saint-Germain-du-Corbéis
•  Dons à Emmaüs d’objets réutilisables

RÉDUCTION DU PAPIER
•  Distribution de stop pub 

5 000, c’est la quantité de stop 
pub distribués chaque année.

CHIFFRE
CLÉ

LES MOYENS D’INFORMATION ET DE CONCERTATION
Mise en place d’outils et d’un programme d’animations pour 
accompagner les habitants et usagers du territoire :
•  Diffusion des formulaires et affiches pour l’inscription des 

cartes d’accès en centre de valorisation.
•  5 opérations « Nettoyons mon quartier ».
•  Extension des consignes de tri et changement du code 

couleur :
    - Modification de la signalétique de tous les points d’apports
     collectifs et bacs de collecte.
   - Sensibilisation en porte-à-porte par les ambassadeurs du
     tri avec distribution de flyer.
•  Affiches pour annoncer les dates de permanences de 

distribution des sacs organisées en 2022.
•  30 communiqués de presse envoyés. 
•  Newsletters mensuelles de la CUA.
•  50 dossiers de graphisme réalisés et suivis en interne. 
•  Des publications chaque mois sur la page Facebook de la 

CUA. 
•  Des articles dans les 4 magazines communautaires parus 

en 2022.
•  Tenue de stand sur le tri et la prévention des déchets dans 

14 évènements du territoire.

Pour aller plus loin, consulter le rapport d’activité sur  
www.cu-alencon.fr/la-cua-a-votre-service/tout-savoir-sur-les-
dechets/les-programmes-dactions/



 

   

BUDGET du service
RÉPARTITION DES PRODUITS ET CHARGES EN % :

 RÉPARTITION CHARGES ET PRODUITS EN €/HAB. :

En 2022, le coût par habitant était de 132,39 € contre 109,45 € TTC/hab. soit une augmentation de 21 %. Il est important de noter 
que les coûts sont toujours en augmentation et qu’un investissement important a été réalisé depuis 2018 avec la mise en place 
des espaces "propreté" et la création/réhabilitation des centres de valorisation.
Le produit par habitant était de 115.27 € TTC/hab. contre 108.26 € TTC/hab.

Matériaux / ventes

Autres produits

Soutien des sociétés
agrées
Reprise
d’investissement

Transport
et traitement
Pré-collecte
et collecte

Charge de structure /
communication /
prévention
Déchetterie

52%
612 801 €

35%
2 556 706 €4%

51 213 €

14%
998 333 €

36%
430 533 €

29%
2 080 849 €

2%
20 957 € 22%

1 569 284 €
6%

69 777 €

Prestations tiers

Fonctionnelle - 20,84 €

Prévention - 1,46 €

Transfert transport - 8,75 €

TVA
7,31 €

Traitement - 40,98 €

Collecte pré-collecte
53,05 €

CHARGES

Ventes/autres - 9,05 €
Soutiens - 10,64 €

Redevance spéciale - 3,90 €

Contribution usagers - 90,79 €

Aides - 0,89 €

PRODUITS
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Patrick COUSIN

DECHETS MENAGERS

021 - Redevance Spéciale - Fixation des Taux pour l’année 2024

Déchets Ménagers

MB

Par délibération du 31 mars 2005, le Conseil Communautaire a décidé la mise en place de la redevance

spéciale sur son territoire.

Depuis le 1er janvier 2006, cette redevance s’applique à tous les producteurs de déchets non ménagers

et assimilés aux ordures ménagères, notamment les collectivités locales, les administrations et la

para-administrations. L’un des objectifs de cette redevance est d’inciter à la collecte sélective des déchets

produits par ces structures, ainsi qu’à leur réduction.

Le coût en porte à porte est un prix appliqué dès le premier litre collecté, et le coût en apport collectif est

un prix à la levée des conteneurs mis à disposition.

Le coût de la gestion des déchets des producteurs non ménagers est calculé à partir des comptes définitifs

de l’année 2022 incluant toutes les dépenses directes et indirectes ainsi que les amortissements des

investissements et des subventions du service déchets ménagers. Cela concerne environ 150 redevables en

porte à porte et 16 redevables en apport collectif.

Pour l’année 2022, les coûts de gestion des déchets ménagers et assimilés sont en augmentation. Cette

situation est due principalement à la hausse des tonnages, aux révisions de prix et à l’augmentation du

coût de traitement des ordures ménagères. La Taxe Générale des Activités Polluantes est passée de 8 €

HT/tonne incinérée à 11 € HT/tonne incinérée.

Les taux de mise à disposition et de maintenance comprennent l’amortissement des contenants, la

récupération du Fond de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutés (FCTVA), la livraison et la

maintenance des contenants en porte à porte et apports collectifs.

Les équipements étant amortis sur une durée de 5 ans pour les bacs roulants en porte à porte et 10 ans

pour les conteneurs d’apport collectif.

En 2024, un nouveau tarif est mis en place pour la fourniture des sacs. En effet, certains usagers ne

souhaitent pas la mise à disposition des contenants et préfèrent avoir des sacs pour la collecte des ordures

ménagères et la collecte du tri sélectif.

Avec les coûts réels pour l’année 2022, servant de base pour les taux appliqués en 2024, la recette de

redevance spéciale estimée sera de 327 000 € (de l’ordre de 243 000 € pour 2023).

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,
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Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• FIXER, à compter du 1er janvier 2024, les taux permettant de calculer le montant de la redevance

spéciale en porte à porte et apport collectif, de la façon suivante :

PORTE A PORTE
Pour mémoire taux

2023

Taux de la Redevance spéciale

en porte à porte à c/1er janvier

2024

Taux de collecte et traitement

des Ordures Ménagères (OM)
0,047 €/litre produit 0,053 €/litre produit

Taux de collecte et traitement

des Emballages (Emb)
0,022 €/litre produit 0,021 €/litre produit

Taux de mise à disposition et de

maintenance des bacs OM
0,012 €/litre de bac/an 0,09 €/litre de bac/an

Taux de mise à disposition et de

maintenance des bacs EMB
0,011 €/litre de bac/an 0,010 €/litre de bac/an

Taux de mise à disposition de

sac translucides 30 L pour les

OM

- 1,22 €/rouleau de 30 sacs

Taux de mise à disposition de

sac translucides 50 L pour les

OM

- 1,84 €/rouleau de 30 sacs

Taux de mise à disposition de

sac translucides 110 L pour les

OM

3,28 €/rouleau de 30 sacs

Taux de mise à disposition de

sac jaune translucides 50 L

pour les EMB

1,39 €/rouleau de 30 sacs

APPORT COLLECTIF
Pour mémoire

taux 2023

Taux de la Redevance spéciale

en apport collectif

à c/1er janvier 2024

Taux de collecte et traitement des Ordures Ménagères (TOM)

Conteneur de 5 m
3

53,20 €/levée 67,61 €/levée

Conteneur de 1,5 m3 15,49 €/levée 21,81 €/levée

Taux de collecte et traitement des Emballages (Temb)

Conteneur de 5 m
3

30,34 €/levée 41,85 €/levée

Conteneur de 2,5 m3 10,16 €/levée 15,49 €/levée

Taux de collecte et traitement des Pa-

piers (TPapier)
0,00 €/levée 0,00 €/levée

Taux de traitement des Ordures Ména-

gères (TtraitOM) par conteneur supplé-

mentaire

27,57 €/levée 38,07 €/levée
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Taux de traitement des Emballages

(TtraitEmb) par conteneur supplémen-

taire

12,66 €/levée 19,38 €/levée

Taux de mise à disposition et de main-

tenance des conteneurs OM
156,26 €/conteneur/an 156,26 €/conteneur/an

Taux de mise à disposition et de main-

tenance des conteneurs Emb/Papier
156,26 €/conteneur/an 156,26 €/conteneur/an

• S’ENGAGER à affecter les recettes correspondantes au budget au cours duquel elles sont constatées,

• AUTORISERMonsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Patrick COUSIN

DECHETS MENAGERS

022 - Déploiement des points d’apport collectif sur le site des Petits Jardins à Saint Germain du

Corbéis - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une convention avec LOGISSIA

Déchets Ménagers

MB

Suite à l’étude d’optimisation sur la collecte des déchets ménagers engagée en 2014, par délibération

n° 20151015-32 du 15 octobre 2015, le Conseil Communautaire a validé l’extension progressive de la

collecte en apport collectif.

Pour rappel, un espace "propreté" (ou PAC) est un lieu aménagé avec une ou plusieurs colonnes destinées

à la collecte des déchets ménagers (ordures ménagères et tri sélectif) et accessibles en libre-service.

Suite à différentes opérations déjà menées avec les bailleurs sociaux sur le territoire, et dans cette continuité,

LOGISSIA, ainsi que la commune de Saint Germain du Corbéis, demandent à la Communuauté urbaine

d’Alençon (CUA) l’installation d’un PAC sur le site des Petits Jardins.

Pour permettre la réalisation de ce projet de réaménagement et d’optimisation des collectes, LOGISSIA

envisage de financer les travaux de génie civil de mise en oeuvre de cet espace "propreté". Par ailleurs,

LOGISSIA s’engage également à prendre en charge le nettoyage de l’espace "propreté" et de ses abords.

La CUA s’engage, quant à elle, à fournir les cuves en béton et conteneurs nécessaires à la collecte des

déchets.

Il est donc proposé de signer une convention ayant pour objet de définir les conditions techniques, juridiques

et financières de l’installation et de l’exploitation de ces collectes et équipements rattachés.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER la convention à passer avec LOGISSA, ayant pour objet de définir les conditions

techniques, juridiques et financières de la réalisation, de l’exploitation et de la maintenance de

l’espace "propreté" sur le site des Petits Jardins à Saint Germain du Corbéis,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer:

∘ la convention correspondante, telle que proposée en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

CONVENTION D’IMPLANTATION et D’USAGE
de conteneurs enterrés destinées à la collecte des déchets

sur le site des Petits Jardins à Saint Germain du Corbéis

ENTRE : 

La Communauté urbaine d’Alençon, dont le siège est situé Place Foch, CS 50362, 61014 
ALENCON CEDEX, représentée par Monsieur Joaquim PUEYO, Président, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil de Communauté du 19 mai 2022, 

Ci-après dénommée « La CUA » 

ET

LOGISSIA, ayant son siège au 19, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny - BP38 - 61002 Alençon 
CEDEX, représenté par Monsieur Stéphane AULERT, Directeur Général, ayant tout pouvoir à l’effet 
des présentes, 

Ci-après dénommée « LOGISSIA » 
 

- EXPOSE PREALABLE – 

La CUA ayant la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés a effectué une 
étude d’optimisation de ses collectes de déchets ce qui a donné lieu à une délibération 
communautaire le 15 octobre 2015 (n° 20151015-032). Il a été exposé les faits suivants : 

• Étendre progressivement la collecte en apport collectif en créant des espaces « propreté », 
• Aller vers l’incitatif, 
• Modifier les consignes de tri, 
• Optimiser le réseau des déchetteries. 

Par conséquent, la CUA souhaite aménager et/ou réaménager des espaces « propreté » dans les 
quartiers de la Ville d’Alençon ainsi que dans les communes de son territoire. Les espaces « propreté 
» sont composés de conteneurs à destination des ordures ménagères et du tri sélectif. 

LOGISSIA souhaite la création d’espaces « propreté » dans le but de sécuriser les logements, 
d’améliorer la propreté et l’aspect esthétique urbain, ainsi que limiter les nuisances olfactives 
notamment par l’absence de bacs roulants à l’extérieur des immeubles. 

Les parties, reconnaissant l’intérêt commun présenté par l’installation de ces équipements, se sont 
rapprochées afin d’en déterminer les conditions juridiques, techniques et financières. 
En conséquence, il a été arrêté et convenu ce qui suit. 

***

I – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de la 
réalisation, de l’exploitation et de la maintenance des espaces « propreté » nécessaires à la collecte 
des ordures ménagères résiduelles et des déchets recyclables collectés. 



 

II- IMPLANTATION DE L’ESPACE « PROPRETE » 

Article II – 1 : Site concerné

La présente convention concerne le site décrit dans le tableau ci-après :

N° Désignation de 
l’espace propreté

Domanialit
é

Nombre 
conteneur 
Ordures 

Ménagères

Nombre 
de 

conteneu
r 

Emballag
es

Nombre de 
conteneur 

Papier

Nombre 
de 

conteneu
r Verre

1

Rue des Petits 
Jardins

Saint Germain du 
Corbéis

AD0067 1 1 1 1

Dans le cadre où une infaisabilité technique empêche l’installation d’un espace « propreté » sur une 
des zones indiquées, un nouveau lieu sera conjointement déterminé. Il sera alors annexé à cette 
présente convention. 

Pour chaque implantation, il sera étudié avec LOGISSIA la possibilité d’installer une aire de 
compostage. Cette dernière sera prise en charge par la CUA. 

Article II- 2 - Caractéristiques générales des équipements implantés 

Les équipements, objets de la présente convention sont des conteneurs enterrées et amovibles : ils 
sont insérés dans une excavation et sont destinés aux déchets d’ordures ménagères résiduelles, de 
papiers graphiques, d’emballages de la collecte sélective et de verres. 

Les équipements situés sur site de la rue des Petits Jardins sur la commune de Saint Germain du 
Corbéis comprennent un conteneur enterrés pour les ordures ménagères, d’une capacité de 5 m3, 
un conteneur enterré pour les emballages légers, un pour les papiers et un pour le verre d’une 
capacité pouvant aller de 3 à 5 m3. 

Article II- 3 - Maîtrise d’ouvrage 

La CUA prend en charge les coûts de la fourniture et de l’installation des conteneurs enterrés. 

LOGISSIA prend en charge la maîtrise d’ouvrage des travaux de génie civil, qui comportent le 
déblaiement, le remblaiement et la remise en état de la surface. 

Si un dévoiement éventuel des réseaux est nécessaire et que LOGISSIA souhaite maintenir ce lieu, 
il sera à la charge de LOGISSIA de prendre les coûts supplémentaires s’y afférent 

Un procès-verbal de mise en service de chaque point d’apport collectif sera signé de l’ensemble des 
signataires, pour vérifier que l’aménagement est terminé et conforme à la présente convention. 

Article II- 4 – Propriété des installations 

LOGISSIA reste propriétaire de ces espaces. La CUA reste propriétaire des installations (conteneurs). 



 

Article II- 5 – Aménagement paysager 

L’aménagement paysager est à la charge de LOGISSIA pour que ce dernier s’harmonise avec les 
espaces verts et urbains existants ou en cours de réaménagement. 

III - ENTRETIEN DES CONTENEURS 

Article III-1 - Propreté- maintenance 

La CUA réalise la collecte des déchets ménagers et assimilés en fonction du remplissage et selon les 
calendriers de collecte propre au site. 

Concernant l’espace « propreté » ouvert à l’ensemble de la population (n°1 de l’article II-1), la 
collecte des encombrants se trouvant autour de ces conteneurs sera effectuée par LOGISSIA ou son 
délégataire. 

LOGISSIA veille notamment, par l’intervention de son personnel de proximité, à l’utilisation correcte 
des conteneurs enterrés par les habitants et à l’absence de dépôts de sacs poubelles ou tout autre 
déchet à l’extérieur de ceux-ci. 

La CUA assure le nettoyage intérieur, la maintenance et le renouvellement des conteneurs enterrés. 

Article III- 2 - Modalités de collecte 

Tous les moyens seront mis en œuvre par la CUA afin de permettre à la collecte des conteneurs 
enterrés d’être effectuée dans les meilleures conditions ; en particulier, aucun stationnement gênant 
ne devra entraver l’accessibilité du camion aux conteneurs. 

Article III- 3 – Communication 

La CUA se charge de la création des supports de communication, et il effectue la distribution et 
l’affichage dans les bâtiments concernés. 

Néanmoins, dans le cadre de dysfonctionnement continue sur un point, un travail collaboratif entre 
les signataires peut être mise en place, comme par exemple des actions de communication en porte 
à porte sur l’utilisation du système accompagnée des consignes de tri. 

LOGISSIA s’engage de faire des communications régulières auprès de ses locataires sur la bonne 
utilisation de ces conteneurs. 

Article III- 4 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans à compter de sa signature par les 
parties. 

Toute modification de la convention en cours d’exécution devra faire l’objet d’un avenant. 

Article III- 5 – Changement de propriétaire 

En cas de changement de propriétaire d’un élément concerné par la présente convention, l’ensemble 
des stipulations de la convention s’appliquent mutatis mutandis au nouveau propriétaire dès lors qu’il 
accepte de les reprendre. 

Article III- 6 – Terme de la convention – modalités de résiliation 

La convention devra être exécutée jusqu’à son terme. Elle pourra toutefois être résiliée en cours 
d’exécution par l’une ou l’autre des parties en cas de manquement grave et/ou répété aux 
engagements souscrits dans la présente convention. 



 
Elle pourra également être résiliée si un cas de force majeure rend définitivement impossible la 
poursuite de la relation contractuelle. 

En tout état de cause, la décision de résilier la convention n’ouvre pas de droit à indemnité au profit 
de LOGISSIA, ni au profit de la CUA.

La CUA conservera la propriété des conteneurs enterrés. 

La remise en état des lieux à l’état d’origine s’effectuera à l’initiative de la partie qui aura dénoncé 
la présente convention. 

Article III- 7 – Règlement des litiges 

Si une contestation survient dans le cadre de l’exécution de la présente convention, les parties 
conviennent de rechercher préalablement un accord amiable à leur différend. 

Si malgré cela un désaccord devait persister, il devra être porté devant le Tribunal Administratif de 
Caen, sous réserve des règles de compétence impératives. 

IV - Documents annexes 

Sont annexés à la présente convention les documents suivants : 
• Annexe 1 : Plans d’implantation des conteneurs. 

Fait à ____________________________

Le _______________________________

En deux exemplaires originaux 

Pour la CUA 

Pour le Président de la Communauté Urbaine,
Pour le Président,
Le Vice-Président délégué,

Patrick COUSIN

Pour LOGISSIA 

ANNEXE 1 : Plans d’implantation 



 Site des Petits Jardins
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Fabienne MAUGER

AFFAIRES CULTURELLES

023 - Théâtre d’Alençon - Remplacement des gradins avec sièges - Adoption du projet et du plan

de financement

Affaires Culturelles, Tourisme

SCH/TC/MC

Le théâtre d’Alençon est meublé de fauteuils vieillissants, fixés sur une structure de gradins métalliques

rendue fixe dans les années 1980. Depuis les 10 dernières années, la Scène Nationale 61 a régulièrement

retiré des accoudoirs cassés.

La commission de sécurité du 23 juin 2020 a mis en évidence des manquements à la sécurité incendie. En

effet, les tissus ignifugés composant les enveloppes des sièges étaient par endroit déchirés et la mousse

contenu dans ces housses était inflammable.

En février 2021, la Communauté urbaine d’Alençon a sollicité le bureau de contrôle Socotec qui a noté

d’autres problématiques, à savoir :

- les largeurs des dégagements des gradins (escaliers et allées d’évacuation) sont non conformes,

- la largeur de passage entre les sièges (largeur entre deux rangées situées l’une au-dessus de l’autre) est

non conforme,

- les hauteurs des marches des escaliers desservant la tribune sont non conformes dans l’ensemble des

escaliers menant aux gradins,

- les garde-corps dans les tribunes et les circulations ne respectent pas toutes les exigences de la nouvelle

norme NFP01- 012.

Il s’avère donc nécessaire, pour supprimer l’ensemble des non-conformités précitées et améliorer le

confort des spectateurs, de procéder à l’installation d’un gradin neuf, avec sièges relevables, gardes-corps,

espacements et dégagements conformes aux normes actuellement en vigueur.

Le montant total de cet investissement est estimé à 238 837,44 € HT soit 286 604,93 € TTC.

Suite à des échanges avec le Conseil Départemental de l’Orne, la Région Normandie et la Direction Régionale

des Affaires Culturelles (DRAC), un cofinancement est possible.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Coût HT (estimation)

Communauté ur-

baine d’Alençon

Département de l’Orne

(maximum 20 % du HT avec un

plafond de 50 000 €)

238 837,44 € 191 069,96 € 47 767,48 €
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En application de la délégation qui lui a été faite par le Conseil Communautaire, lors de sa réunion du 9

juillet 2020, Monsieur le Président sollicitera auprès de tout financeur potentiel une subvention au taux le

plus élevé possible.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ADOPTER :

∘ le projet concernant le remplacement des gradins avec sièges du théâtre d’Alençon, tel que

présenté ci-dessus,

∘ le plan de financement, tel que proposé ci-dessus,

• SOLLICITER une subvention auprés du Conseil Départemental de l’Orne,

• S’ENGAGER à affecter les dépenses et les recettes correspondantes au budget de l’exercice au cours

duquel elles seront constatées,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Fabienne MAUGER

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL

024 - SchémaDépartemental des Enseignements et des Pratiques Artistiques de l’Orne 2022-2026

- Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer la convention financière pour l’année

2023

Conservatoire à Rayonnement Départemental

PaD

Par délibération en date du 19 mai 2022, le Conseil de Communauté a approuvé la convention pluriannuelle

d’objectifs pour la période 2022-2026 définissant le soutien apporté par le Conseil Départemental de l’Orne

au Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD). Celle-ci prévoit que les subventions accordées par

le département feront l’objet de conventions financières annuelles.

Il est proposé au Conseil de Communauté d’adopter la convention financière pour l’année 2023, fixant la

participation financière du Conseil Départemental de l’Orne à 100 000 € au titre de l’aide au fonctionnement.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ACCEPTER la convention financière pour l’année 2023, ayant pour objet de fixer la participation

financière du Département pour le fonctionnement du Conservatoire à Rayonnement Départemental,

telle que proposée en annexe,

• CHARGER Monsieur le Président ou sa déléguée, compte tenu des charges de fonctionnement,

à engager des négociations avec le Département de l’Orne pour revoir les termes, notamment

financiers, de la convention cadre pluriannuelle d’objectifs 2022-2026,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Fabienne MAUGER

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL

025 - SchémaDépartemental des Enseignements et des Pratiques Artistiques de l’Orne 2022-2026

- Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer la charte collaborative

Conservatoire à Rayonnement Départemental

PaD

Par délibération en date du 19 mai 2022, le Conseil de Communauté urbaine d’Alençon (CUA) a approuvé

la convention pluriannuelle d’objectifs pour la période 2022-2026. Celle-ci est complétée par une charte

collaborative conçue comme un outil de cohésion interne au réseau.

La présente charte vise à impulser une dynamique au sein du réseau des établissements ornais,

d’enseignement et de pratiques artistiques en :

- contribuant collectivement à un enseignement artistique de qualité et de proximité,

- fortifiant/dynamisant les collaborations inter-établissements,

- s’appuyant sur le réseau,

- s’inscrivant dans l’actualité pédagogique et artistique,

- utilisant les ressources mobilisables,

- faisant connaître le réseau aux élus et en créant des temps d’échanges.

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER la charte collaborative, relative au Schéma Départemental des Enseignements et des

Pratiques Artistiques 2022-2026, telle que proposée en annexe,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Fabienne MAUGER

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL

026 - Adhésion au Schéma Départemental des Enseignements Artistiques de la Sarthe pour la

période 2022-2025 - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer la convention

relative à un établissement ressource

Conservatoire à Rayonnement Départemental

PaD

Le Conseil Départemental de la Sarthe met en oeuvre un Schéma Départemental des Enseignements

Artistiques (SDEA) conformément à la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 qui attribue aux Départements

une responsabilité en matière d’organisation du service public de ces enseignements, en concertation avec

les communes et leurs groupements.

Le Conseil Départemental de la Sarthe développe une politique de soutien aux établissements

d’enseignement artistique du département en accompagnant l’effort des communes et de leurs groupements

pour structurer un service public d’enseignement artistique professionnalisé sur le territoire sarthois.

Quatre axes prioritaires sont précisés dans le schéma départemental des enseignements artistiques de la

Sarthe 2022-2025, voté le 21 octobre 2022 :

- axe 1 : renforcer l’action des établissements dans leur écosystème et sur leur territoire, ouvrir

l’enseignement artistique aux arts du cirque,

- axe 2 : Horizon 2024 - proposer une démarche pour structurer l’accueil des personnes en situation de

handicap,

- axe 3 : Horizon 2024 - vers un schéma départemental des enseignements artistiques et des pratiques

amateurs pour la musique, la danse, le théâtre,

- axe 4 : rechercher conjointement aux établissements et leurs collectivités, les modalités favorables au

recrutement des enseignants artistiques dans une période marquée par un fort renouvellement.

Dans ce contexte, le Conservatoire à Rayonnement Départemental d’Alençon (CRD) est à la fois un acteur et

un relais privilégié pour la mobilisation des politiques culturelles territoriales en direction des enseignements

et des pratiques artistiques dans le secteur Nord Sarthe. A ce titre, le Conseil Départemental de la Sarthe

souhaite construire, avec le CRD et la Communauté urbaine d’Alençon, un lien structurel fort dans le cadre

du Schéma Départemental des Enseignements Artistiques et être partenaire de ses missions.

Il est proposé de passer une convention qui désigne le CRD comme pôle ressource pour le secteur

Nord-Sarthe, formule un certain nombre de préconisations pour son développement, et précise la

participation du Département au financement de l’établissement, soit 30 000 € pour l’année 2022. Chaque

année un avenant précisera le soutien retenu.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,
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Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER l’adhésion de la Communauté Urbaine, pour son Conservatoire à Rayonnement

Départemental (CRD), au Schéma Départemental des Enseignements Artistiques 2022-2025 de la

Sarthe,

• SOLLICITER au titre de cette adhésion, pour l’année 2022, une aide forfaitaire de 30 000 €,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer :

∘ la convention, ayant pour objet de préciser les engagements réciproques du Département de

la Sarthe et de la Communauté urbaine d’Alençon pour que le CRD puisse se développer et

remplir ses missions d’établissement ressource, telle que proposée en annexe,

∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONVENTION  2022 – 2025 – ETABLISSEMENT RESSOURCE
entre le Départemental de la Sarthe 

et la Communauté Urbaine d’Alençon
pour la mise en oeuvre du Schéma Départemental des Enseignements Artistiques 

Préambule

Le Conseil départemental met en œuvre un Schéma départemental des enseignements artistiques 
(SDEA), conformément à la loi n°2004-809 du 13 août 2004 qui attribue aux Départements une 
responsabilité en matière d’organisation du service public de ces enseignements, en concertation 
avec les communes et leurs groupements.

Le Conseil départemental de la Sarthe développe une politique de soutien aux établissements 
d’enseignement artistique du département en accompagnant l’effort des communes et de leurs 
groupements pour structurer un service public d’enseignement artistique professionnalisé sur le 
territoire sarthois. 

L’évolution de ce Schéma s’impose aujourd’hui à notre collectivité, avec le double enjeu de la maîtrise 
budgétaire et, conformément aux termes de la loi, de l’extension du domaine de notre action à 
l’enseignement de la danse, du théâtre et prochainement des arts du cirque.

Les objectifs sont d’harmoniser et d’enrichir l’offre publique de formation, favoriser l’accès aux 
enseignements et aux pratiques artistiques, contribuer à améliorer la qualification et l’emploi des 
artistes enseignants, et soutenir l’action des responsables des établissements.

Le schéma conçu comme un outil de développement territorial évolutif, prend acte des récentes 
transformations territoriales et confirme l’échelon intercommunal comme base nécessaire à la bonne 
dynamique des projets des établissements d’enseignement artistique. Il y est souligné le rôle d’outil 
culturel de développement de territoire tant par son enseignement artistique que dans son rôle de 
ressource pour la pratique des amateurs en soulignant l’attention portée à la musique mais aussi à la 
danse, au théâtre et à l’avenir aux arts du cirque. 

La présente convention s’inscrit dans un cadre financier prévisionnel globale du SDEA sur quatre 
années de 3 820 000 €, avec un montant budgétaire annuel moyen de 950 000 €.

La démarche d’évaluation et de concertation préparant cette nouvelle étape a permis de déterminer 4 
axes prioritaires précisés dans le nouveau schéma départemental des enseignements artistiques de la 
Sarthe 2022-2025 voté le 21 octobre 2022 : 

Axe 1 : Renforcer l’action des établissements dans leur écosystème et sur leur territoire, ouvrir 
l’enseignement artistique aux arts du cirque

Axe 2 : Horizon 2024 – Proposer une démarche pour structurer l'accueil des personnes en 
situation de handicap

Axe 3 : Horizon 2024 - Vers un Schéma départemental des enseignements artistiques et des 
pratiques d’amateurs pour la musique, la danse, le théâtre

Axe 4 : Rechercher conjointement aux établissements et leurs collectivités, les modalités 
favorables au recrutement des enseignants artistiques dans une période marquée par un fort 
renouvellement générationnel.

Dans ce contexte, l’établissement d’enseignement artistique Conservatoire à rayonnement 
départemental musique et théâtre (CRD), grâce aux efforts des collectivités concernées et aux 
compétences déployées, est à la fois un acteur et un relais privilégié pour la mobilisation des 
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politiques culturelles territoriales en direction des enseignements et des pratiques artistiques dans le 
secteur Nord Sarthe. 
A ce titre, le Conseil départemental souhaite construire, avec l’établissement et les collectivités qui le 
soutiennent, un lien structurel fort dans le cadre du schéma départemental des enseignements 
artistiques et être partenaire de ses missions. 
C’est le sens de cette convention, qui désigne l’établissement comme pôle ressource pour le secteur 
Nord Sarthe, formule un certain nombre de préconisations pour son développement, et précise la 
participation du Département au financement de l’établissement pour les années à venir. 

ENTRE

Le Département de la Sarthe, représenté par son Président, M. Dominique LE MENER, agissant ès 
qualités et pour le Département en vertu d’une délibération de l’Assemblée départementale en date du 
21 octobre 2022.

ET

La Communauté Urbaine d’Alençon représentée par son Président, M. Joaquim PUEYO agissant ès 
qualités pour l’établissement public en vertu d’une délibération du Conseil communautaire en date du 
12 octobre 2023

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet
La présente convention a pour objet de préciser les engagements du Département, conjointement à 
ceux de la Communauté Urbaine d’Alençon, pour que l’établissement d’enseignement artistique 
puisse se développer et répondre aux conditions d’adhésion et remplir ses missions d’établissement 
ressource dans le cadre du Schéma départemental des enseignements artistiques pour le secteur 
Nord Sarthe.
Article 2 - Durée
La présente convention est conclue au titre des exercices 2022, 2023, 2024 et 2025 ; elle prendra fin 
le 31 décembre 2025. 

Article 3 - Engagements de la Communauté Urbaine d’Alençon
 La collectivité s’engage sur la durée de la convention à mettre en œuvre les moyens nécessaires au 
fonctionnement de l’établissement d’enseignement artistique ainsi qu’à l’exercice de ses missions de 
centre de ressources pour le territoire du Nord Sarthe dans le cadre du Schéma départemental des 
enseignements artistiques, en concertation et en coopération avec les autres établissements du 
territoire, et en relation avec les instances mises en œuvre par le Département de la Sarthe pour 
développer le service public d’enseignement artistique et en faciliter l’accès. 

Son projet est concrétisé au travers d’un Projet d’établissement pluriannuel et d’un projet pédagogique 
qui seront remis avec la présente convention (avec indication de la temporalité de la mise à jour si 
nécessaire).

Pendant la période 2022-2025 afin de répondre aux critères de cette nouvelle étape, le Département 
relève notamment la volonté de la collectivité de faire évoluer les enjeux suivants :
- Au titre de l’établissement :

• Contribuer à la démarche départementale définit par les 4 axes prioritaires évoqués 
dans le nouveau SDEA et le préambule de cette convention.

• Enrichir le projet d’établissement et le projet pédagogique de ces nouvelles dimensions.

• Favoriser le recrutement d’enseignants diplômés et par tout moyen la qualification et 
l’intégration statutaire des enseignants. Pour soutenir cet objectif et engager les mutations 
nécessaires à l’adaptation de l’enseignement aux évolutions sociales et territoriales :
o il faut réaffirmer la nécessité de travailler avec une équipe diplômée (conformément 

aux textes encadrant l’enseignement artistique) : pour cela il est demandé  un taux 
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minimal d’heures de 65% assurées par des enseignants diplômés d’état et/ou titulaires, et 
du Diplôme d’Etat (obligatoire) pour la danse.

o les mutualisations de poste sont à prioriser, cependant s’il doit y avoir des exceptions, 
elles devront faire l’objet d’une information préalable au Département (urgence de 
rentrée, musiques actuelles, instruments rares…) à des fins d’étude.

- Au titre de la mission ressource :
• Animer des projets inter établissements sur le Secteur, ils peuvent aussi s’étendre à une 

coopération avec les secteurs voisins ;
•  Apporter une assistance aux établissements qui le demandent pour développer un cursus 

art dramatique et de danse ;
•  Agir à son échelle en tant que référent handicap pour l’enseignement artistique ;
•  Conformément à sa mission ressource et à son projet de secteur, l’établissement apporte sa 

compétence et sa capacité de projet aux établissements du secteur, et aussi autant que faire 
se peut auprès des associations musicales du même secteur.

Article 4 - Engagement du Département

En fonctionnement

Conformément aux dispositions du SDEA dans sa période 2022-2025 votées le 21 octobre 2022, le 
soutien du Département s’élève pour l’année 2022 à 30 000 €. Par la suite, chaque année un avenant 
précisera le soutien retenu.

Pour les établissements contrôlés par l’Etat, les conservatoires du Mans, Alençon et de Sablé sur 
Sarthe, disposent d’une subvention de fonctionnement fixée forfaitairement comme par le passé par la 
Commission permanente du Conseil départemental, et augmentée, le cas échéant de la dotation à la 
coordination et à l’animation ressource.

Le soutien intègre la dotation à la coordination et à l’animation de la mission ressource : 20 000 €.

Le soutien au fonctionnement pourra éventuellement faire l’objet d’évolutions, à la hausse 
comme à la baisse, dans le cas où l’activité, le budget ou le territoire de l’établissement, 
viendraient à se modifier de façon très significative.

La dotation se construit ainsi pour les établissements adhérents non classés :
Une base annuelle forfaitaire de 30 000 €, retenue à la fin de la période 2014-2016 et réajustée en 
2022 en fonction du développement ou des objectifs atteints de l’établissement à l’issu de la période 
2017-2021. 

En fonction des perspectives de développement annoncées par l’établissement, le concours financier 
du Conseil départemental peut se compléter d’aides ponctuelles. Elles sont dégressives dans le cas 
d’un cursus danse, théâtre ou prochainement arts du cirque.

A savoir :

• Aide à l’émergence d’un enseignement gradué et évalué en art dramatique, danse classique 
et modern jazz : 1000 € en année n, 750 € en n+1, 500 en n+2

• Appel à projet danse au collège : Un soutien forfaitaire par an pour une intervention en milieu 
scolaire en faveur de la danse en collège à la suite d’un appel à projet : 500 €.

• Aide pour la mise en place d’un Atelier découverte transversal danse et musique à minima 
en amont d’un cursus un soutien forfaitaire dégressif sur 2 ans de 1000 € en n et 750 € en 
n+1. 

• Aide pour un dispositif d’initiation approfondie au théâtre précédant l’entrée dans un 
cursus ou atelier (tous les territoires ne peuvent pas garantir la mise en œuvre d’un cycle 
quand les élèves partent pour leur scolarité ailleurs) à la condition qu’il soit établi en relation 
étroite avec les enseignants d’art dramatique du réseau départemental pour que l’élève 



 

4
DOCUMENT DE TRAVAIL 22 11 2022 – Service Actions culturelles CD72

puisse se projeter dans une pratique durable ; un forfait sur 2 ans pour le lancement, 1000 
€ en n et 750 € en n+1.

• Aide spécifique au lancement d’un enseignement Arts du Cirque sera déterminé à l’issu du 
travail de définition d’ici la fin de l’année 2024.

Le Département mettra en œuvre chaque année un Congrès des enseignants de la Sarthe et de 
l’Orne, en coopération avec le réseau des directeurs d’établissements et les partenaires évoqué à 
l’article 3. 

Le Département proposera chaque année un plan interdépartemental de formation spécifique à 
l’enseignement artistique élaboré avec les directeurs et les enseignants, en collaboration avec les 4 
départements (Sarthe, Mayenne, Manche et Orne). Ce plan est mis en œuvre par l’agence Mayenne 
Culture, émanation du Conseil départemental de la Mayenne.

Comme il l’a fait auparavant, le Département facilitera tout rapprochement souhaité avec les 
manifestations et projets qu’il soutient ou organise.

En investissement

Le développement du SDEA 2022-2025 renouvelle les dispositifs de soutien à l’investissement dont 
peut bénéficier un établissement adhérent (détails des fiches annexées au SDEA 2022-2025) :

• Aide à la réalisation d’équipements structurants d’enseignement artistique : 20% des travaux 
HT, la subvention est plafonnée à 300 000 €.

• Aide à la mise aux normes des planchers à usage des cours de danse : 60% des travaux HT, 
la subvention est plafonnée à 10 000 €.

• Aide à l’aménagement ou réalisation de locaux dédiés aux musiques amplifiées : 20% des 
travaux HT, la subvention est plafonnée à 10 000 €.

• Aide à l’acquisition de matériel technique pour le spectacle vivant : 30% des achats HT, la 
subvention est plafonnée à 60 000 €.

Comme il l’a fait auparavant, le Département facilitera tout rapprochement souhaité avec les 
manifestations et projets qu’il soutient ou organise.

Article 5 – Information et évaluation

Pour une bonne information des partenaires, dans le cadre de sa mission d’animation de 
réseau, l’établissement transmettra en amont au Département les dates ainsi que les comptes 
rendus des réunions de secteur qu’il organise, ainsi que toute information susceptible 
d’intéresser le réseau.

Chaque année scolaire la collectivité établira un rapport faisant le bilan des actions menées par 
l’établissement d’enseignement artistique répondant à la présente convention, le service actions 
culturelles proposera la trame du rapport.

Les subventions aux établissements d’enseignement artistique ne seront versées qu’au regard des 
documents de suivi constituant le rapport adressés chaque année :

- La Déclaration de la masse salariale complétée dument et paraphée par le représentant de 
la collectivité.

- Le dossier technique (bilan quantitatif).
- Le point sur l’avancée des enjeux pour l’établissement (bilan qualitatif).
- Le point sur l’avancée des enjeux spécifiques à la ressource (bilan qualitatif) et le point sur 

la consommation des crédits alloués à la mission ressource (20 000 €).

Article 6 – Communication
Toute communication devra mentionner les aides du Département. Le logo apparaîtra sur le document 
de présentation de l’Etablissement d’enseignement artistique, les programmes, les affiches, dans le 
respect de la charte graphique, comme garant des subventions accordées. 
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Dans la présentation de l’établissement, il sera fait mention de l’adhésion au Schéma départemental 
des enseignements artistiques de la Sarthe.

Article 7 - Clause résolutoire
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après un avertissement écrit 
effectué par lettre recommandée avec accusé de réception et resté sans effet pendant trente jours, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu’il y ait besoin de faire ordonner cette 
résiliation en justice, ni de remplir aucune formalité. Le Département se réserve le droit de résilier 
unilatéralement la convention en l’absence de toute faute du cocontractant pour motif d’intérêt 
général, ce qui ouvrira droit à indemnisation ou à substitution d’une nouvelle convention.

Article 8 - Litiges
En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires décident de s’en remettre 
à la compétence exclusive du Tribunal administratif de Nantes.

Fait au Mans, le

Pour la Communauté Urbaine d’Alençon Pour le Département de la Sarthe,
Le Président du Conseil communautaire Le Président du Conseil départemental
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Thierry MATHIEU

POLITIQUE DE LA VILLE

027 - Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) - Attribution

des subventions 2023

Politique de la Ville et Citoyenneté

RM

Le Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) de la Communauté

urbaine d’Alençon, d’une durée de 5 ans (2019-2023) a été approuvé par le Conseil de Communauté lors de

sa séance du 3 juillet 2019. Les orientations majeures à décliner sous formes d’actions, reposent sur trois

axes prioritaires :

- tranquillité publique et vivre ensemble,

- prévention et lutte contre les conduites addictives et violences intrafamiliales,

- sécurité publique.

Dans le cadre du vote du Budget Primitif 2023, lors de sa séance du 6 avril 2023, le Conseil de Communauté

a voté une enveloppe de 39 100 €, afin d’accompagner les porteurs de projets pour des actions entrant dans

la programmation du CISPD au titre de l’exercice 2023.

Dès lors, afin d’accompagner les porteurs de projets, il est proposé :

1/ la répartition suivante pour un montant de 37 900 € :

Porteurs des projets Actions Montant de la

subvention

Association de Contrôle Judiciaire

et de Médiation (ACJM)

Développer l’accueil de jour pour

les victimes de violences intrafamiliales

à Alençon

4 000 €

Association Jean ZAY Actions jeunesse 5 000 €

Centre social ALCD
Accueil collectif de mineurs à caractère

éducatif
2 800 €

Centre social Croix Mercier Des séjours pour tous (12/17 ans) 9 100 €

Centre social Croix Mercier Opération Argent de poche 3 400 €

Centre social Edith Bonnem

Actions d’accueils, d’accompagnement,

d’activités à destinations des Jeunes de

12 à 25 ans.

5 600 €

Centre socioculturel Paul Gauguin Espaces Jeunes – Actions Jeunes 5 000 €
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Zone 61

Développement d’actions de proximi-

té permettant de lutter contre toutes

formes de discriminations

3 000 €

TOTAL 37 900 €

2/ d’affecter le solde, soit 1 200 €, à un fonds de réserve permettant l’accompagnement financier de projets

émergeant ou la montée en puissance d’actions validées.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• ATTRIBUER, dans le cadre du Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance,

les subventions au titre de l’exercice 2023 pour un montant 37 900 €, telles que présentées ci-dessus,

• VALIDER le principe d’affectation du solde de l’enveloppe, soit 1 200 €, à un fonds de réserve,

• DÉCIDER d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à la ligne budgétaire

65 522 6574.19 du budget 2023,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Thierry MATHIEU

ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

028 - Partenariat entre la Ligue de l’enseignement et la Communauté urbaine d’Alençon - Autorisation

donnée à Monsieur le Président pour signer la convention de financement 2023

Education

SP

Dans le cadre de la mise en oeuvre de la compétence « enfance jeunesse », la Communauté Urbaine finance

les accueils collectifs de mineurs reconnus d’intérêt communautaire.

Depuis 2011, la Ligue de l’enseignement a repris la gestion et l’organisation de l’accueil de loisirs sans

hébergement du centre Robert Hée-Claude Varnier, qui est reconnu d’intérêt communautaire, en remplissant

les critères adoptés par le Conseil de Communauté lors de la séance du 22 juin 2006.

Depuis le 1er janvier 2015, les fédérations départementales de l’Orne, de la Manche et du Calvados ont

transféré leurs activités à la Ligue de l’enseignement de Basse Normandie, dans le cadre d’une régionalisation

ne remettant pas en cause le fonctionnement du centre Robert Hée-Claude Varnier.

Suite à la demande de subvention effectuée par l’association et considérant que la Ligue de l’enseignement

exerce une activité essentielle au profit des habitants de la Communauté Urbaine, cette dernière a souhaité

pérenniser le partenariat existant, afin que la Ligue de l’enseignement puisse poursuivre les activités

proposées au sein du centre.

A cet effet, il est proposé de verser une subvention annuelle de 60 000 € et de formaliser ce partenariat

dans le acdre d’une convention.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• FIXER le montant de la subvention pour l’année 2023 à 60 000 €,

• APPROUVER la convention de financement à passer avec la Ligue de l’enseignement qui s’engage à

assurer le fonctionnement du centre Robert-Hée Claude Varnier, pour l’année 2023,

• DÉCIDER d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à la ligne budgétaire

65 421 6574 du budget primitif 2023,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer :

∘ la convention de financement, telle que proposée en annexe,
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∘ tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE 
LA COMMUNAUTE URBAINE D’ALENCON 

ET  
LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 

 
 
 

Entre :  
 
La Ligue de l’enseignement, représentée par sa Présidente, Martine LOUVEAU 
 
Et 
 
La Communauté Urbaine d’Alençon représentée par son Président, Joaquim PUEYO, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil de Communauté du 12 Octobre 2023. 
 
 
 

Préambule 
 

Depuis 2011, la Ligue de l’enseignement a repris la gestion et l’organisation de l’accueil de 
loisirs sans hébergement du centre Robert Hée-Claude Varnier, qui est reconnu d’intérêt 
communautaire, en remplissant les critères précités.  

 
Depuis le 1er janvier 2015, les fédérations départementales de l’Orne, de la Manche et du 

Calvados ont transféré leurs activités à la Ligue de l’Enseignement de Basse Normandie, dans le 
cadre d’une régionalisation, ne remettant pas en cause le fonctionnement du centre Robert Hée-
Claude Varnier. 
 
 Considérant que la Ligue de l’enseignement exerce une activité essentielle au profit des 
habitants de la Communauté urbaine, cette dernière a souhaité pérenniser le partenariat existant, 
par la conclusion de la présente convention, afin que la Ligue de l’enseignement puisse poursuivre 
les activités proposées au sein du centre. 

  
 
IL A DONC  ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
Article 1. Objet de la convention  
 
 Par la présente convention, la Ligue de l’enseignement s’engage à assurer le fonctionnement 
du centre Robert Hée – Claude Varnier et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires 
à sa bonne exécution. 
 
 Pour sa part, la Communauté Urbaine s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits 
inscrits chaque année à son budget, à soutenir financièrement, la réalisation de ces objectifs, y 
compris les moyens de fonctionnement qu’ils requièrent. 
 
Article 2. Durée de la convention 

 
La convention est conçue pour se dérouler du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 
Article 3. Modalités d’intervention de la convention 
 

L’association s’engage à fournir le budget prévisionnel global de l’objectif ainsi que les 
moyens affectés à sa réalisation. 

 
L’association s’engage à rechercher et à mentionner les autres financements attendus en 

distinguant les apports de l’Etat, ceux des collectivités territoriales, des établissements publics, des 
fonds communautaires, les ressources propres, etc. 

 
L’association s’engage à préciser les contributions non financières dont elle dispose pour la 

réalisation des actions mentionnées à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel…) 
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Article 4. Montant de la subvention et conditions de paiement 
 
 Le montant de la subvention 2023 s’élève à la somme de 60 000,00 € (soixante mille euros). 
 

Pour les années suivantes, le montant prévisionnel total de la subvention sera arrêté chaque 
année par l’assemblée délibérante de la Communauté Urbaine dans le cadre de l’élaboration de son 
budget primitif. 

 
La subvention annuelle sera créditée au compte de la Ligue de l’enseignement les procédures 

comptables en vigueur et les modalités suivantes : 
-   1er acompte : à la notification de la convention   
-   Solde : décembre 

 
Les versements seront effectués au compte n°15489 04851 00060701001, établissement du 

crédit mutuel d’Alençon Montsort Saint Denis, sous réserve du respect par l’association des 
obligations mentionnées à l’article 5. 

 
Aucun comptable signataire n’est désigné à ce jour. 

 
Article 5. Obligations comptables 
 
 la Ligue de l’enseignement s’engage à : 

- Fournir à la Communauté Urbaine, chaque année, le compte rendu financier propre aux 
objectifs de la présente convention signée par le Président ou toute personne habilitée, 
dans les six mois suivants sa réalisation ou avant le 1er juillet au plus tard de l’année 
suivante ; 

- Adapter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99 – 01  du 16 
février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par 
arrêté interministériel en date du 8 avril 1999, et à fournir lesdits comptes annuels dans 
les six mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
Article 6. Autres engagements 
 
 la Ligue de l’enseignement communiquera, sans délai, à la Communauté Urbaine copie des 
déclarations mentionnées à l’article 3 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association 
(déclarations relatives aux changements intervenus dans l’administration ou la direction de 
l’association), ainsi que tout acte portant modification de ses statuts ou portant sa dissolution. 
 
 En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en informe 
également la Communauté Urbaine. 
 
Article 7. Sanction 
 
 En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans accord 
écrit des conditions d’exécution de la convention par la Ligue de l’enseignement, la Communauté 
Urbaine peut résilier la présente convention, suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception à l’association. 
 
Article 8. Contrôle de la Communauté Urbaine 
 
 La Ligue de l’enseignement s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la 
Communauté Urbaine de la réalisation des actions notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
 Sur simple demande de la Communauté Urbaine, l’association devra lui communiquer tous 
documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. Dans ce cadre, 
l’association s’engage à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées générales et du conseil 
d’administration ainsi que la composition du Conseil d’Administration et du bureau. 
 
 Au terme de la convention, l’association remet, dans un délai de six mois, un bilan couvrant 
l’ensemble de la période d’exécution de la convention. Un contrôle, éventuellement sur place, est 
réalisé par la Communauté Urbaine, en vue d’en vérifier l’exactitude. 
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Article 9. Évaluation 
 
 L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Communauté Urbaine a 
apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif ; est réalisée dans des conditions 
définies d’un commun accord entre elle et la Ligue de l’enseignement. 
 
 L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionnée à l’article 
1er, sur l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de 
l’intérêt général et sur les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la 
conclusion d’une nouvelle convention. 
 
Article 10. Avenant 
 
 Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux définis à l’article 1er. 
 
Article 11. Résiliation de la convention 
 
 En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre partie, à l’expiration d’un 
délai de trois mois suivant l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
 
  
Fait en trois exemplaires Alençon, le 

 
 
 

Pour la Communauté Urbaine 
d’Alençon 

 

 Pour la Ligue de l’enseignement 

 
 
 
 
 
 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

La Présidente 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Anne-Sophie LEMEE

PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE

029 - Foire d’Alençon ORNEXPO - Fixation des tarifs

Evénementiel

MA/ST

Du jeudi 29 février au lundi 4 mars 2024 se tiendra à ANOVA la foire d’Alençon Ornexpo.

Ajourd’hui, la foire est un modèle qui s’essouffle, à Alençon comme ailleurs en France. La crise sanitaire

ayant accéléré les changements de pratiques des usagers, nous assistons à un déclin progressif du nombre

de visiteurs et par conséquent du nombre d’exposants.

C’est pourquoi, il est impératif de repenser le modèle de la foire pour redynamiser Ornexpo.

Plusieurs axes d’amélioration ont ainsi été fléchés pour augmenter la satisfaction des exposants et des

visiteurs.

Jours d’ouverture

En 2024, pour répondre à la demande de nombreux exposants, il est proposé de rajouter la journée du lundi

jusqu’à 16 h, jour propice à la signature de contrats.

Révision tarifaire

En réponse aux nombreuses demandes des exposants concernant nos tarifs, et afin de les fidéliser et

d’attirer de nouveaux exposants sur l’édition 2024, il va être appliqué une diminution de 12 % sur la totalité

des tarifs pratiqués en 2023. Cette diminution des recettes serait compensée par l’optimisation des coûts

d’exploitation telle que la pratique d’une démarche écoresponsable qui consistera à ne plus recouvrir les

allées de moquette.

Un nouveau tarif est ajouté pour les concessionnaires automobiles qui seront implantés dans le Hall 2 non

chauffé. Ce tarif sera de 460 € HT les 100 m2 soit 4,60 € HT le m2.

Gratuité de l’entrée

Face à la diminution constante du nombre de visiteurs, au peu de recette généré par la billetterie et à la

logistique qu’elle implique, il est proposé de rendre la Foire gratuite à tous les visiteurs.

L’objectif est d’accroitre la fréquentation, ce qui permettrait d’attirer de nouveaux exposants les années

suivantes et ainsi recréer une dynamique pour la foire.

Il est proposé de fixer, à compter de l’édition 2024, les tarifs applicables à cet évènement.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,
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Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• FIXER, à compter de l’édition 2024 et conformément au tableau joint en annexe, les tarifs applicables

à la foire d’Alençon ORNEXPO,

• VALIDER les axes suivants :

∘ une ouverture de la foire de 5 jours : du jeudi 29 février au lundi 4 mars 16 h,

∘ la gratuité de l’entrée de la foire pour les visiteurs,

• AUTORISERMonsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

Prix Hors 

Taxe 
Prix TTC 

Prix Hors 

Taxe 
Prix TTC

Participation Exposants direct 154,00 € 184,80 € 135,52 € 162,62 €

Participation Exposants Indirect 77,00 € 92,40 € 67,76 € 81,31 €

Emplacement couvert pack avantage : structure, 

cloison, drapeau 
53,30 € 63,96 € 46,90 € 56,28 €

Emplacement couvert pack confort : structure, 

cloison, drapeau, 3 spots 
59,80 € 71,76 € 52,62 € 63,15 €

Emplacement couvert pack Premium : structure, 

cloison, drapeau, 3 spots, moquette couleurs au 

choix 

66,00 € 79,20 € 58,08 € 69,70 €

Angle à l'unité 103,50 € 124,20 € 91,08 € 109,30 €

Emplacement Automobile 41,00 € 49,20 € 36,08 € 43,30 €

Zone d'essai pour 4 véhicules 200,00 € 240,00 € 176,00 € 211,20 €

Emplacement air libre - module de 100 m²- 

branchement electrique de 2kw/220V
460,00 € 552,00 € 404,80 € 485,76 €

Emplacement Hall 2 réservé pour les 

concessionnaires automobiles - le  m²- 

branchement electrique 2kw/220v

4,60 € 5,52 € 4,05 € 4,86 €

Branchement Electrique supplémentaire 

2kw/220V 
41,50 € 49,80 € 36,52 € 43,82 €

2kw/220V , le branchement 159,00 € 190,80 € 139,92 € 167,90 €

4kw/220V , le branchement 179,80 € 215,76 € 158,22 € 189,87 €

6kw/220V , le branchement 199,90 € 239,88 € 175,91 € 211,09 €

3kw/380V , le branchement 201,00 € 241,20 € 176,88 € 212,26 €

3kw/3800V , suplémentaire 41,50 € 49,80 € 36,52 € 43,82 €

Branchement eau 102,00 € 122,40 € 89,76 € 107,71 €

Remplissage piscine 78,00 € 93,60 € 68,64 € 82,37 €

Emplacement couvert au m² - couleur au choix 6,10 € 7,32 € 5,37 € 6,44 €

Emplacement air libre  au m² - couleur au choix 10,80 € 12,96 € 9,50 € 11,40 €

Nettoyage du stand au m² 5,20 € 6,24 € 4,58 € 5,49 €

Réserve le premier m² 320,00 € 384,00 € 281,60 € 337,92 €

Le m² suivant 63,50 € 76,20 € 55,88 € 67,06 €

Réfrigérateur - petit modèle 104,00 € 124,80 € 91,52 € 109,82 €

Badge supplémentaire 14,50 € 17,40 € 12,76 € 15,31 €

Electricité 

Eau 

Moquette 

Services Annexes 

Tarifs 

Tarifs Foire D'Alençon
2023 2024 (-12%)

Forfait par Exposant

Emplacement Stand - prix au m² 

Aménagement de stand 



 

Parking Exposant 22,00 € 26,40 € 19,36 € 23,23 €

Forfait communication 10 écrans,

50 passages de 30 s par jour sur la durée de la 

foire

200,00 € 240,00 € 176,00 € 211,20 €

Communication
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Anne-Sophie LEMEE

TRAVAUX

030 - Entretien des espaces verts pour la Ville et la Communauté urbaine d’Alençon - Autorisation

donnée àMonsieur le Président pour signer la convention de groupement de commandes - Autorisation

donnée à Monsieur le Maire d’Alençon pour signer les accords-cadres

Espaces Verts & Urbains

JMP/ES

La Ville et la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) doivent remettre en concurrence les prestations

concernant l’entretien des espaces verts ainsi que la gestion du patrimoine arboré.

Étant donnée la mutualisation des services des deux collectivités et en vue de l’optimisation de l’utilisation

des deniers publics, il est souhaité constituer un groupement de commandes pour procéder à ces prestations.

Chaque lot donnera lieu à un accord-cadre à bons de commande, sans montant minimum et avec un montant

maximum, d’une durée d’un an reconductible tacitement 3 fois un an, soit d’une durée totale, toutes périodes

confondues, de 4 ans.

Les accords-cadres existants arrivant à échéance au 31 décembre 2023, la mise en place d’un nouvel

accord-cadre sera organisée au dernier trimestre de l’année 2023 pour une prise d’effet à partir de 2024 et

pour les 3 années suivantes.

La consultation sera décomposée en six lots. Les montants maximum par période d’exécution et pour chaque

membre du groupement seront les suivants :

Lots
Montant

maximum HT

Part

Ville

Part

CUA

Lot n° 1 - Broyage 30 000 € 15 000 € 15 000 €

Lot n° 2 - Prestations ponctuelles 40 000 € 25 000 € 15 000 €

Lot n° 3 - Entretien des surfaces CUA 135 000 € - 135 000 €

Lot n° 4 - Entretien des terrains VILLE 72 000 € 72 000 € -

Lot n° 5 - Taille architecturée 63 000 € 57 500 € 5 500 €

Lot n° 6 - Travaux d’élagage et d’abattage 40 000 € 23 000 € 17 000 €

TOTAUX 380 000 € 192 500 € 187 500 €

Le coordonnateur du groupement sera la Ville d’Alençon. Il sera chargé de la passation, de l’attribution, de la

signature et de la notification des accords-cadres, chaque membre du groupement en assurant l’exécution,

notamment financière, de ses accords-cadres.
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La Commission d’Appel d’Offres du coordinateur de la Ville d’Alençon sera compétente pour l’attribution des

accords-cadres. Chaque membre du groupement exécutera l’accord-cadre pour la part qui le concerne.

Le coordinateur prend à sa charge l’intégralité des frais occasionnés par les frais des procédures de

groupement, notamment les frais de publication, de reproduction et d’affranchissement.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer, dans le cadre de l’entretien des espaces

verts :

∘ la convention de groupement de commandes à passer avec la Ville d’Alençon, pour la passation

d’un appel d’offres ouvert, telle que proposée en annexe, étant précisé que :

▪ le coordonnateur du groupement sera la Ville d’Alençon,

▪ la Commission d’Appel d’Offres de la Ville d’Alençon attribuera les accords-cadres,

▪ le coordonnateur signera et notifiera les accords-cadres,

▪ les caractéristiques principales du besoin sont les suivantes :

• les prestations sont décomposées en six lots,

• chaque lot donnera lieu à un accord-cadre à bons de commande, sans montant

minimum et avec un montant maximum, d’une durée d’un an reconductible

tacitement 3 fois 1 an, soit une durée totale toutes périodes confondues de 4

ans,

• les montants maximum par période d’exécution pour chaque membre du

groupement sont ceux mentionnés dans le tableau ci-dessus,

∘ tous documents relatifs à ce dossier,

• AUTORISER Monsieur le Maire d’Alençon à signer les accords-cadres,

• S’ENGAGER à inscrire une provision annuelle de 187 500 € HT soit 225 000 € TTC à la ligne budgétaire

011.823.61521 du budget concerné.



 

CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

POUR LES PRESTATIONS SUIVANTES 
 

 

Entretien des Espaces verts de la Ville et de la Communauté urbaine d’Alençon 
Convention prise en application des articles L 2113-6 0 L2113-8 du Code de la Commande 

publique 

 

 
Entre les soussignées :  

 
La Communauté urbaine d’Alençon, représentée par son Vice-Président délégué, Anne-Sophie LEMEE, 

agissant en vertu des pouvoirs qui ont été délégués au Président de la Communauté urbaine d’Alençon 

ou son représentant par délibération du Conseil communautaire du 12/10/2023. 
 

La Ville d’Alençon, représentée par son Maire-adjoint Armand KAYA, agissant en vertu des pouvoirs qui 
ont été délégués au Maire de la Ville d’Alençon ou son représentant par délibération du Conseil municipal 

en date 09/10/2013. 

 
Il a été convenu ce qui suit :  

ARTICLE I. OBJET  

 

La Ville et la Communauté urbaine d’Alençon souhaitent faire appel à un tiers afin d’effectuer des 
prestations d’entretien de leurs espaces verts. 

 

Afin de rationaliser leurs interventions et d’optimiser leurs achats, elles décident de constituer un 
groupement de commande pour la passation, l’attribution, la signature et la notification de chaque 

accord-cadre, en application des articles L2113-6 0 L2113-8 du Code de la Commande publique. 
 

L’exécution technique et financière de chaque accord-cadre étant gérées par chaque membre pour la 

part qui le concerne. La durée du groupement se confond avec la durée maximale de chaque accord-
cadre. 

 
Chaque lot donnera lieu à un accord-cadre à bons de commande, sans montant minimum et avec un 

montant maximum, conclu pour une durée d’un an à compter de sa notification renouvelable tacitement 

3 fois un (1) an. 
 

Le montant maximum par membre du groupement et par lot pour toute la durée du marché étant 
précisé dans le tableau ci-après : 

 

Lots Montant 
Maximum HT 

Part  
Ville 

Part  
CUA 

Lot n° 1 – Broyage 30 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 

 

Lot n° 2 – Prestations ponctuelles 40 000,00 € 25 000,00 € 15 000,00 € 

 

Lot n° 3 – Entretien des surfaces CUA 135 000,00 € - 135 000,00 € 
 

Lot n° 4 – Entretien des terrains VILLE 72 000,00 € 72 000,00 € - 

 

Lot n° 5 – Taille architecturée 63 000,00 € 57 500,00 € 5 500,00 € 

 

Lot n° 6 – Travaux d’élagage et d’abattage 40 000,00 € 23 000,00 € 17 000,00 € 
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ARTICLE II. MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

 

Compte-tenu du montant maximum cumulé de chaque accord-cadre de 1 520 000,00 € HT, pour les 4 
ans, la consultation sera passée sous la forme d’un appel d’offres ouvert. 

 
Les membres du groupement conviennent, en application des articles L 2113-6 à 8 du Code de la 

Commande publique, que le coordonnateur du groupement est chargé de la passation, l’attribution, la 

signature et la notification de l’accord-cadre, l’exécution technique et financière étant dévolue à chaque 
membre selon la part qui le concerne (voir art III et art V de la présente convention). 

 

ARTICLE III. COORDONATEUR DU GROUPEMENT 

 
Le coordonnateur du groupement est la Ville d’Alençon, représentée par son Maire-adjoint Armand Kaya.  

 

Il est chargé d'assurer le secrétariat du groupement et de procéder, dans le respect des règles prévues 
par les dispositions ci-dessus relatifs aux marchés publics, à l'organisation de l'ensemble des opérations 

et plus particulièrement :  
 

En ce qui concerne la passation et la notification de l’accord cadre : 
 

- recueillir et synthétiser les besoins des membres du groupement ;  
- élaborer le dossier de consultation des opérateurs économiques ;  

- faire paraître l’avis d'appel public à la concurrence ; 

- remettre les dossiers de consultation aux candidats ;  
- répondre aux questions des candidats ;  

- prendre toute décision relative à l’attribution des accords-cadres ;  
- informer les candidats non retenus ; 

- procéder à la signature et la notification des accords-cadres. 

 
 

Chaque membre est ensuite responsable pour la part qui le concerne de :  
 

- émettre les bons de commandes pour son compte, 
 -  notifier les actes spéciaux ultérieurs et avenants, 

 

 -  payer le contractant pour la part des prestations le concernant, 
 - constater les manquements éventuels du titulaire, 

 - appliquer les pénalités et éventuelles sanctions prévues dans l’accord-cadre, 
 - résilier l’accord-cadre. 

 

ARTICLE IV. PERSONNE COMPETENTE POUR ATTRIBUER 

 
En application de l’article L 1414-3 du CGCT, la Commission d’appel d’offres du coordonnateur du 

groupement sera compétente pour attribuer les accords-cadres au nom des membres du groupement. 
 

ARTICLE V. MODALITES FINANCIERES 

 

Le coordonnateur prend à sa charge l’intégralité des frais occasionnés par la gestion des procédures du 

groupement, notamment les frais de publication, de reproduction, d’affranchissement. 
Concernant la rémunération des titulaires des accords-cadres, la dépense sera répartie entre les deux 

collectivités en fonction de leur besoin pour la part qui les concerne. 
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ARTICLE VI. EXECUTION DES ACCORDS-CADRES. RECONDUCTION. 

 
Chaque membre du groupement est chargé à compter de la date de notification des accords-cadres qui 

le concernent de leur exécution, notamment financière, de la passation des avenants éventuels, de la 
notification des actes spéciaux éventuels. 

Ainsi il appartiendra notamment à chaque membre du groupement de notifier les bons de commande, 
de payer les dépenses et de prendre les décisions de reconduction et de non reconduction des accords-

cadres. 

 
  ARTICLE VII.     ACHEVEMENT DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prendra fin à l’issue de l’exécution des accords-cadres. 

 
 

  ARTICLE VIII.    MODLAITES DE SORTIE DU GROUPEMENT 

 
Le retrait du groupement s’effectue par dénonciation de la présente convention conformément aux 

dispositions légales et réglementaires applicables aux membres, au moins six mois avant l’échéance de 
la période d’exécution des accords-cadres en cours. 

 

Le retrait ne permet pas au membre sortant de s’exonérer des engagements pris antérieurement auprès 
du groupement, ou des titulaires des accords-cadres. 

 
 

  ARTICLE IX.    ENGAGEMENT DES MEMBRES 
 

Les membres s’engagent à signer avec le cocontractant retenu un marché à hauteur de leurs besoins 

propres qu’ils ont indiqués préalablement au lancement des consultations. 
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   ARTICLE X.    MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 

 
Le projet de modification est adressé au coordonnateur qui en assure la diffusion auprès des membres 

du groupement. 
 

 

 
 

A Alençon, le   
 

Pour le Président de la Communauté Urbaine 
La Vice-Présidente 

 

 
 

 
Anne-Sophie LEMEE 

 

Pour le Maire d’Alençon, 
Le Maire-Adjoint 

 

 
 

 
Armand KAYA 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Anne-Sophie LEMEE

TRAVAUX

031 - Musée des Beaux-Arts et de la Dentelle - Remplacement du Système de Sécurité Incendie

(SSI) de catégorie A - Adoption d’un nouveau plan de financement

Département Ressources

JMB

Le premier plan de financement prévisionnel approuvé lors du Conseil communautaire du 6 avril 2023

mentionnait un coût global de 108 333,33 € HT. Il a été établi à partir d’une pré-étude réalisée dans le

cadre de la préparation budgétaire.

Les résultats de la consultation présentent un montant réel de l’opération de 32 804,33 € HT, soit

39 365,20 € TTC, y compris les honoraires de frais de maîtrise d’oeuvre et de coordination Système de

Sécurité Incendie (SSI).

Le nouveau plan de financement prévisionnel est le suivant :

Dépenses HT Recettes HT

Frais maîtrise d’oeuvre 4 415,54 € Etat - DETR (35 %) 11 481,52 €

Travaux 28 388,79 €

Autofinancement (65 %) 21 322,81 €

TOTAL HT 32 804,33 € TOTAL HT 32 804,33 €

Soit un budget total de 39 365,20 € TTC.

En application de la délégation qui lui a été faite par le Conseil Communautaire, lors de sa réunion du

9 juillet 2020, Monsieur le Président sollicitera auprès de tout financeur potentiel une subvention au taux le

plus élevé possible.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 "Finances", réunie le 28 septembre 2023,

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

• APPROUVER le nouveau plan de financement prévisionnel, tel que proposé ci-dessus,
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• DÉCIDER d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à la ligne budgétaire

21-322-21788.84,

• AUTORISER Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Madame Anne-Sophie LEMEE

TRAVAUX

032 - Approbation du Rapport d’activités de la Société Publique Locale (SPL) d’Alençon

Programmation et Conduite Opérationnelle

CT

La Société Publique Locale (SPL) d’Alençon a été créée le 21 janvier 2016 à l’initiative de la Ville d’Alençon

et de la Communauté urbaine d’Alençon (CUA).

La société a pour objet la conduite et le développement d’actions et d’opérations d’aménagement et de

construction, concourant au développement économique et à l’attractivité du territoire, exclusivement pour

le compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique.

La SPL d’Alençon a missionné la SHEMA (société d’économie mixte d’aménagement et de construction),

retenue à l’issue d’un appel d’offres, pour assurer le management de la société et la conduite opérationnelle

des projets confiés par la Ville d’Alençon et la CUA à leur SPL. Ce marché initial de prestation de service

d’une durée de 4 ans a été notifié à la SHEMA, le 9 février 2016, puis le second marché a été notifié à la

SHEMA le 6 mars 2020.

Dans le cadre du management et de la gestion opérationnelle de la SPL d’Alençon par la SHEMA, le

Directeur Général de la SHEMA, a reçu délégation de pouvoir du Président Directeur Général de la SPL,

pour l’accomplissement des différentes missions prévues au marché, laquelle prévoit une faculté de

subdélégation.

Le plan d’affaires de la SPL d’Alençon visait 15 opérations pour un montant d’environ 34 290 000 € TTC.

Par décision du 14 avril 2023, le Conseil d’administration de la SPL a arrêté les comptes de l’exercice clos

le 31 décembre 2022 et donc l’activité de SPL d’Alençon en vue de sa présentation à l’assemblée générale.

Cette dernière, réunie le 13 juin 2023, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé à

l’unanimité les comptes annuels de l’année 2022 et les opérations traduites dans ces comptes.

En application des articles L1524-5 et L1531-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il convient

que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire (Ville et CUA) approuve à son tour le rapport de la SPL.

Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société pour permettre aux

actionnaires d’exercer sur elle, collectivement et individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent

sur leurs propres services, appelé contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs des SPL.

Le rapport du mandataire joint à la présente délibération a été présenté lors de la séance du Conseil

Communautaire en date du 29 juin 2023.

Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif, réuni le 5 octobre 2023,

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :
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• APPROUVER le rapport d’activités de la SPL d’Alençon, tel que proposé en annexe,

• AUTORISERMonsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée en vigueur : le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022, transposé à L’article D.1524-7 du CGCT, définit 
le contenu du rapport à compter du 1er janvier 2023. Le 1er rapport réformé devra être présenté à l’assemblée 
délibérante, dans les trois mois après l’approbation des comptes de l’exercice 2022. 

 

 



 

 

 

 

M Joaquim PEUYO ville et communauté Urbaine d’Alençon 
 

Exercice 2022 
 
 
Contexte :  
 
Conformément à l'article L. 1524-51 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), un rapport 
est présenté devant le conseil communautaire d’Alençon et le Conseil Municipal de la Ville d’Alençon 
par les membres du conseil d’administration, de la société publique local d’Alençon.  
Ce rapport a pour objectif de donner aux membres de l’organe délibérant une information complète 
sur l’entreprise, de nature à assurer la transparence de son fonctionnement et permettre son 
contrôle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 L'article L. 1524-5 alinéa 14 du CGCT rappelle : « les organes délibérants des collectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires 
se prononcent, après un débat, sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil 
d'administration ou au conseil de surveillance. Ce rapport, dont le contenu est précisé par décret, comporte des informations générales sur 
la société, notamment sur les modifications des statuts, des informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de 
rémunération et les avantages en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux. Lorsque ce rapport est présenté à l'assemblée 
spéciale, celle-ci en assure la communication immédiate aux organes délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres, en 
vue du débat mentionné au présent alinéa ». 
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I. PRESENTATION DE L’EPL 

I.1 - Informations générales 

 

 
 

I.2 -  Historique 

 

LA SPL d’Alençon a été créée le 21 janvier 2016 à l’initiative de la Ville d’Alençon et de la Communautés Urbaine 
d’Alençon.  

La société a pour objet la conduite et le développement d’actions et d’opérations d’aménagement et de 
construction, concourant au développement économique et à l’attractivité du territoire, exclusivement pour le 
compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique. 

La SPL d’Alençon a missionné la SHEMA (société d’économie mixte d’aménagement et de construction), 
retenue à l’issue d’un appel d’offres, pour assurer le management de la société et la conduite opérationnelle 
des projets confiés par la ville d’Alençon et la Communauté Urbaine d’Alençon à leur SPL. Ce marché initial de 
prestation de service d’une durée de 4 ans a été notifié à la SHEMA, le 9 février 2016, puis le second marché a 
été notifié à la SHEMA le 6 mars 2020. 

Dans le cadre du management et d’appui à la gestion opérationnelle de la SPL d’Alençon par la SHEMA, le 
Directeur Général de la SHEMA, a reçu délégation de pouvoir du Président Directeur Général de la SPL, pour 
l’accomplissement des différentes missions prévues au marché, laquelle prévoit une faculté de subdélégation. 

Le plan d’affaires de la SPL d’Alençon visait 15 opérations pour un montant d’environ 34 290 000 € TTC. 

Depuis sa création en 2016, la SPL d’Alençon s’est vue confier 19 conventions de mandat et 1 étude de 
programmation par la ville d’Alençon et la Communauté Urbaine d’Alençon. Ces opérations ont été 
principalement attribuées à la SPL dans les 3 premières années de sa création.  

 

En 2022, seule la Communauté Urbaine a confié à la SPL l’extension du centre aquatique. 

 

 

DENOMINATION SPL Alençon 
 

DATE DE CREATION Création lors de l’AGO du 21 janvier 2016 
Date d’immatriculation au RCS le 25/03/2016 
 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL Place FOCH BP 362 – Hôtel de Ville 
61 000 Alençon 
 

ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE Société à Conseil d’Administration  
 

NOM DU PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL  Monsieur Joaquim PUEYO 
 

NOMBRE DE SALARIES  Néant 



 

 

 

Par la ville d’Alençon, 12 conventions de mandat ont été attribuées (4 mandats d’études et 8 mandats de 
réalisation) : 

- Réalisation d’un PEM au droit de la gare SNCF et étude de requalification de l’ilôt Tabur 
- Requalification des espaces urbains du centre-ville  
- Réaménagement de la place du Point du jour 
- Reconversion des locaux du cinéma centre-ville (résiliée par anticipation) 
- Restructuration de l’école du Point du jour 
- Réhabilitation d’un immeuble rue du Temple pour le CCAS 
- Etude de stationnement 
- Etude de requalification de l’ilot Schweitzer 
- Etude de restructuration/reconstruction théâtre 
- Aménagement des espaces extérieurs du château en parc urbain 
- Etude de développement commercial du centre-ville  
- Réhabilitation du Château des Ducs 

 

Par la Communauté Urbaine d’Alençon, 7 conventions de mandat et une prestation d’étude ont été confiées à 
la SPL d’Alençon : 

 

- Prestation d’étude de programmation des PSLA a été confiée à la SPL par la CUA. 
- PSLA Centre-ville 
- PSLA Perseigne 
- PSLA Saint Germain de Corbéis 
- PSLA Damigny (abandonné au stade de la consultation des entreprises de travaux) 
- Relais d’Assistantes Maternelles, transféré à la CUA suite au rapport de la Cour Régionale des Comptes. 
- Réhabilitation du centre aquatique Alencéa 
-  L’extension du centre aquatique Alencéa 

 

I.3 - Objet social – Domaines d’activité 

OBJET SOCIAL : 
 
La société a pour objet la conduite et le développement d'actions et d'opérations d'aménagement et de 
construction, concourant au développement économique et à l'attractivité du Territoire, exclusivement pour 
le compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique. 
 
A cet effet, les actionnaires, pourront, dans le cadre de leurs compétences, lui confier toute opération ou action 
d'aménagement entrant dans le cadre de l'article L300-1 du Code de l'urbanisme, notamment dans le domaine 
de l'habitat et du développement économique. 
 
Elle pourra mener les études préalables. 
 
Elle pourra procéder à toutes les acquisitions nécessaires, réaliser les études techniques et les travaux 
d'aménagement, effectuer les cessions et, dans le cadre de conventions de concession, mener des 
expropriations ou exercer tout droit de préemption dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 
 
Elle pourra aussi mener des actions et opérations immatérielles de coordination d'intervenants divers, de suivi 
et d'animation des actions décidées par ses actionnaires. 
 
La société pourra également réaliser, pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique, 
des opérations de construction d'équipements publics de toute nature participant à l'aménagement du 
territoire. 
 



 

 

 

Outil au service de la transition énergétique, la société exercera également une activité de rénovation des 
bâtiments et de leurs équipements et dépendances, incluant des interventions lourdes d'amélioration du bâti, 
de ses actionnaires. 
 
La société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations mobilières, 
immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se rapportant à l'objet défini ci-
dessus. 
 
Elle pourra exercer toutes activités d'intérêt général concourant ou facilitant la réalisation de son objet, pour 
le compte et sur le territoire de ses actionnaires. 
 

I.4 - Répartition du capital social 

 

I.5 - La gouvernance 

La composition du conseil d’administration est la suivante fin 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

NOM 
Nombre 
d'actions 

pourcentage 

VILLE D’ALENCON 34 875 75% 

COMMUNAUTE URBAINE ALENCON 11 625 25% 

Total des actions 46 500 100%  

 

NOM MANDATAIRE 

VILLE D'ALENCON Joaquim PUEYO 

  Romain BOTHET 

  Ludovic ASSIER 

  Armand KAYA 

  Ahamada DIBO 

  Philippe DRILLON 

COMMUNAUTE 
URBAINE ALENCON 

Gérard LURCON 

  Denis LAUNAY 

 



 

 

 

II. PRINCIPALES ACTIVITES, OPERATIONS DE L’ANNEE ECOULEE ET SITUATION 
FINANCIERE DE LA SPL 

II.1 - Principales activités et opérations de l’année  

 

Pour la ville d’Alençon 
 
 

 
o La requalification des espaces urbains du centre-ville, dont l’enveloppe prévisionnelle révisée s’élève à 

5 604 413€ TTC (hors rémunération de la SPL d’Alençon).  
 

 

Les phases 1 à 4 (la Grande Rue et la Place La 
Magdeleine) ont été réalisées sur l’année 
2018. 

 

La phase 5 (Rue aux Sieurs) a quant à elle été 
reportée en 2019 en raison des nombreux 
aléas rencontrés. 

 
 
Comme évoqué l’an passé, le Conseil 
Municipal du 29/03/2021 avait acté de cette 
la reprise des travaux du secteur Saint Blaise, et validé le bilan opérationnel revu à la hausse afin de tenir 
compte des frais supplémentaires engendrés par l’interruption puis la reprise de ces travaux. Ainsi ces derniers 
ont-ils pu débuter dès le mois d’avril (les travaux sur les réseaux d’eau ayant eux débutés dès le mois de février) 
et ont été livrés en aout 2021. 
 
 

   
 
 

Les dépenses facturées sur l’exercice 2022 correspondent au solde des marchés de travaux. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

o Le Château des ducs – Parc Urbain, dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 1 310 000€ TTC (hors 

rémunération du mandataire). 

Après intervention de l’EPFN en maîtrise d’ouvrage sur la démolition des murs des cours de prison puis de 
l’INRAP, les travaux d’aménagement ont pu démarrer en avril 2019 et ont été réceptionnés en décembre 2019.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le projet prévoit une aire de jeux pour laquelle un bureau de contrôle a été sollicité pour une vérification avant 
mise en service. Le bureau de contrôle a fait des commentaires impliquant la réalisation de certains travaux 
complémentaires et notamment la mise en œuvre d’une tôle pleine (¾ de la plateforme) au 1er étage de la 
tour de guet, le découpage partiel de la tôle au départ de la glissière ainsi qu’un certain nombre d’autres petits 
travaux. Ces travaux complémentaires nécessaires à l’ouverture de l’aire de jeux au public ont nécessité une 
augmentation de l’enveloppe globale portée à 1 310 000€ TTC, hors rémunération du mandataire, approuvée 
par Conseil Municipal du 12 Octobre 2020. Les travaux de reprise ont été réalisés en 2021. 
 
Sur l’année 2022, nous avons pu procéder à la clôture administrative de cette opération. 
 

 
o L’aménagement du Centre Communal d’Actions Sociales dans un ancien hôtel particulier-Rue du Temple- 

dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 2 095 000€ TTC (hors rémunération du mandataire).  
 

S’agissant d’une réhabilitation/extension, le chantier a rencontré quelques aléas (fosse, plomb, etc…). Les 
travaux ont été réceptionnés en novembre 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur l’année 2022, nous avons pu procéder à la clôture administrative de cette opération. 

 
 

o Réhabilitation du château des ducs, pour laquelle une enveloppe prévisionnelle des dépenses a été 
affectée à hauteur de 2 900 000€ TTC (hors rémunération du mandataire). 
 

 
Une convention de groupement de commande a été passée en avril 
2019 entre la Ville, l’EPFN et la SPL pour la passation en commun 
des marchés, pour retenir en particulier l’architecte Monument 
Historique et les entreprises de travaux. 
 
Dans ce cadre l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre a été attribuée à 
YLEX ARCHITECTURE, et les études de diagnostic (études 
documentaires, état des lieux du bâtiment, etc.) ont pu être 
engagées. 
 
Une phase de sécurisation des planchers s’est avérée nécessaire en 
amont de l’intervention des diagnostics amiante et plomb et des 
sondages structurels. Suite à quoi l’équipe de maîtrise d’œuvre a pu 
finaliser le scénario pour les travaux de curage.  
 
Les travaux de curage sous maîtrise d’ouvrage EPFN ont été réalisés sur l’exercice 2022. 

 

 



 

 

 

Pour la communauté Urbaine d’Alençon 
 
 

o PSLA de St Germain du Corbeis dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 2 065 122€ TTC (hors 
rémunération du mandataire)  
 

 

 
 

Sur l’année 2022, nous avons pu procéder à la clôture administrative de cette opération. 
 
 

o PSLA de Perseigne-Monsort dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 1 641 761€ TTC (hors 
rémunération du mandataire)  

 
N’ayant pas trouvé d’accord avec le vendeur sur les modalités de fermeture et d'accès au terrain, la 
Communauté Urbaine d'Alençon n'a pu poursuivre le projet de PSLA Perseigne sur le premier site identifié. De 
plus, les praticiens ont émis le souhait d'être situés en zone franche urbaine.  
 
Aussi, en accord avec la ville d'Alençon, il a été retenu un second terrain idéalement situé entre le quartier de 
Perseigne et Montsort et facile d'accès par tous les modes de transport. Par ailleurs, la configuration du terrain 
a permis de transposer le projet dessiné pour le premier site moyennant un ajustement des études 
architecturales. 
 
Après une reprise partielle des études, un nouveau permis de construire a pu être déposé en août 2019 et la 
consultation des entreprises de travaux a été relancée en décembre 2019. 
 
 
Des promesses ont été signées début juin 2020 avec un médecin 
généraliste, Dr COULON, un ORL pour 3 cabinets, Dr CAUCHIN et 2 
cabinets infirmiers. Une sage-femme a depuis porté un intérêt au projet 
et confirmé son souhait d’intégrer le PSLA. 
Les travaux ont débuté le 17 Juin 2020 et ont été achevés en juillet 2021.  
 
 
La clôture administrative de cette opération interviendra en 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

o PSLA du Centre-ville d’Alençon dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 5 336 485 TTC (hors 
rémunération du mandataire)  

 

 
 
Après beaucoup de modifications de programme, de négociations compliquées avec les professionnels de 
santé et de longues discussions entre l’architecte et l’ABF, le permis de construire du PSLA du centre-ville a pu 
être déposé au 1er trimestre 2019. Délivré en août 2019, celui-ci a été purgé du recours des tiers en octobre 
2019. 
 
Les travaux de désamiantage ont été réalisés sur le dernier trimestre 2019. 
 
Une première consultation des entreprises de travaux a été lancée en mai 2020. Les lots démolition/gros œuvre 
et menuiseries extérieures ont dû être relancés en octobre 2020.  
 
Le démarrage des travaux est intervenu mai 2021.  
 
Les Médecins généralistes devant intégrer le PSLA du centre-ville d’Alençon ont émis un certain nombre 
d’observations sur le projet initial et ont indiqué que celui-ci ne correspondait plus à leurs aspirations et 
souhaitaient des locaux qui puissent se rapprocher en termes de fonctionnement aux locaux de STARTECH, 
dans lesquels ils sont accueillis depuis le printemps 2019. 

Ils ont alors souhaité disposer de cabinets en RDC (contre Rdc Haut initialement), avec des surfaces de cabinets 
d’environ 15m² (contre 25 m² initialement), ainsi qu’un parking dédié à leur patientèle. 

La SPL d’Alençon a donc étudié la possibilité d’installer l’ensemble des cabinets en RDC et ainsi modifier la 
destination initialement prévue de l’extension neuve du RDC. De nombreuses versions de plans ont été 
échangées entre la CUA, le maitre d’œuvre B-ING et la SPL d’Alençon pour aboutir à une version permettant 
d’aménager les 9 cabinets au RDC, permettant d’intégrer les médecins généralistes, les infirmières Azalée, les 
médecins retraités et les internes. 

Il a été par ailleurs convenu que le bail serait signé entre l’association Pierre Noal et la Communauté Urbaine 
d’Alençon, les médecins généralistes conventionnant directement avec L’association. 
Par ailleurs, compte tenu des accords trouvés avec la CPAM sur le financement des assistants médicaux, 
l’association Pierre Noal a donné son accord pour signer dans l’immédiat la promesse de bail mais sur 7 cabinets 
contre 9 initialement prévus. 
Le RDC haut initialement prévu pour les médecins est aujourd’hui dédié au CHICAM pour un centre de 
prélèvements et deux cabinets de consultations. 
Un médecin généraliste porte un fort intérêt pour la prise à bail de la totalité du R+1, soit 3 cabinets. 



 

 

 

La Communauté Professionnelle, CPTS prendra à bail 2 bureaux. 
 
L’année 2022 a été consacrée à la réalisation des travaux dont la livraison et la mise en service interviendra 
en septembre 2023. 
 
 

o Relais d’assistantes maternelles, dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 902 799€ TTC (hors 
rémunération du mandataire). 

 
Le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué à CF Architecture en août 2018, et l’esquisse a été remise en 
décembre 2018. 
 
Après transfert de l’ensemble des marchés d’études de la Ville d’Alençon à la Communauté Urbaine d’Alençon 
en mars 2019, ont été réalisés en 2019 :  
 

 Les diagnostics amiante/plomb et radon 
 L’APD 
 Le dépôt du permis de construire 
 L’appel d’offres travaux 
 La notification des marchés de travaux et la préparation de chantier 

 

 
 

 

  
 
Les travaux de désamiantage se sont déroulés au début de l’année 2020. 
 
Les travaux ont été réceptionnés en avril 2021. 
 
La clôture administrative de cette opération interviendra en 2023. 
 
 
o L’extension du centre aquatique Alencéa, dont l’enveloppe prévisionnelle des dépenses s’élève à 7  356 

841€ TTC (hors rémunération du mandataire). 
 
Le parking de 100 places, dont les travaux ont débuté de manière anticipée en septembre 2019, a été ouvert 
au public en janvier 2020 (hors travaux de finition). 
 
L’extension du centre aquatique a été livrée le 21 novembre 2021, et les finitions paysagères du parking de 100 
places de Véhicules Légers ont été achevées tout début 2022. 



 

 

 

 
 

 
Vue intérieure du nouveau bassin depuis 
l’accès pédiluve des nouveaux vestiaires 
collectifs. 
 

 
 
 
 

  
 
Vue du nouveau parking de 100 places aménagé le 
long de la rue de Villeneuve en face du centre 
aquatique. 
 
 
 
 
 
 
 
L’extension du centre aquatique a été inauguré en juin 2022. 
 
 
 

o Réhabilitation du centre aquatique Alencéa (2ème phase), dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 
8 533 099€ HT (hors rémunération du mandataire). 
 

 

 
 
L’année 2022 a été marquée par la délibération de la Communauté Urbaine d’Alençon du 30 juin 2022, 
approuvant le programme des travaux de cette deuxième phase et le montant global de cette réhabilitation. 
 
À la suite de cette délibération, la Communauté Urbaine a confié, le 10 novembre 2022, un mandat public de 
réalisation à la SPL d’Alençon, comprenant une tranche ferme pour la réalisation des études et une tranche 
optionnelle pour le suivi des travaux de l’opération. 
 
Le contrat de maîtrise d’œuvre a donc été modifié en décembre 2022 pour tenir compte de l’augmentation de 
l’enveloppe dédiées aux travaux et la reprise de la programmation initiale. 



 

 

 

 
Le dernier trimestre de l’année a donc été consacré au pilotage de la reprise des études et à l’animation des 
comités de pilotage, permettant d’arbitrer entre les nouvelles propositions programmatiques de la maitrise 
d’œuvre en tenant compte de l’enveloppe financière dédiée au projet. 
 
Le planning opérationnel de la réhabilitation a également été validé et prévoit un démarrage des travaux début 
2024 pour une livraison du nouveau centre aquatique réhabilité à la rentrée 2025. 
 
 

II.2 - Situation financière 

 

Bilan 2022 
 

 
 
 

 

Compte de résultat simplifié 2022 

   
En 2022, le chiffre d’affaires net de la société s’élève à   181 426 €  
 
Il s’agit des rémunérations de mandats. 
 
Les charges d’exploitations sont de     150 604 € 
 
Dont 25 k€ de service de management  
Dont 105 k€ de conduite opérationnelle 
 
Et diverses charges d’assurances 6 k€, honoraires CAC 5 k€, 
Prestations comptables 4 k€ ... 
 
Ainsi le résultat de l’exercice est un bénéfice de      30 821 € 
 
 
 
 
 

 

Actif Net Passif Net 

Capital souscrit non appelé  €  Capital social              465 000 €    

Actif immobilisé    
  Report à Nouveau - 239 695 € 

Actif circulant  Résultat de l'exercice 30 821 € 

Avances et Acomptes versés 15 603 € Emprunts et dettes  
Créances clients           363 408 €    Dettes fournisseurs           435 499 €    

Autres créances                70 902 €    Dettes sociales           24 845 €   

Disponibilités           1 755 576 €   Autres dettes           1 489 019 €   

Total bilan           2 205 490 €                2 205 490 €    

 



 

 

 

II.3 - Présentation du chiffre d’affaires  

a -  Répartition du chiffre d’affaires par opération 

 
 

MANDATS 2022 Dépenses TTC 2022 REMUNERATION HT 2022 

VILLE D'ALENCON 382 864 € 27 137 € 

COMMUNAUTE URBAINE D'ALENCON 1 492 337 € 154 289 € 

TOTAL 1 875 201 € 181 426 € 

 
 
 

Ville d’Alençon : 
 

MANDATS  Dépenses TTC 2022 REMUNERATION HT 2022 

601 POLE MULTIMODAL GARE SNCF - -  

602 CHATEAU DES DUCS PARC URBAIN 138 793 €  12 780 € 

605 REQUALFICATION ESPACES URBAINS DU CENTRE 
VILLE D'ALENCON 

 221 394 €   
- 

609 PLACE POINT DU JOUR 4 801 €  -    

616 CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 17 875 €  14 357 € 

VILLE D'ALENCON 382 864 € 27 137 € 

 
 

Communauté Urbaine d’Alençon 
 

 
 
 
Sur l’exercice 2022, le chiffre d’affaires de la SPL est de 181 426€ : 

Réalisé avec la ville d’Alençon 27 137€ 
Réalisé avec la Communauté Urbaine d’Alençon 154 289€ 

 
 

II.4 - Perspectives de développement 

 
L’année 2023 sera marquée par l’ouverture du PSLA du centre-ville d’Alençon et consacrée aux études de 

conception pour la réhabilitation du centre aquatique ALENCEA et à la recherche de financements. 

Par ailleurs, la Ville d’Alençon est en réflexion sur le devenir de l’aménagement de la Halle aux Blés, dont les 

études de faisabilité seraient confiées dans le cadre d’un mandat d’étude à la SPL. 

MANDATS Dépenses TTC 2022 REMUNERATION HT 2022 

615 RELAIS ASSISTANTS MATERNELLES  16 966 €  -   

618 PSLA ALENCON CENTRE VILLE  1 300 795 €   32 468 €  

620 PSLA PERSEIGNE  26 992 €  -   

621 PSLA SAINT GERMAIN DE CORBEIS  9 349 €  6 624€ 

623 CENTRE AQUATIQUE ALENCEA 2 138 236 € 115 197 € 

COMMUNAUTE URBAINE D'ALENCON 1 492 337€ 154 426 € 



 

 

 

 

III. ETAT DES RELATIONS ENTRE LA COLLECTIVITE ET LA SPL 

III.1 - Contrats signés entre la collectivité et la SPL 

Délibération Ville d’Alençon : 

 Conseil municipal du 21 mars 2016 : 

- Réalisation d’un PEM au droit de la gare SNCF et étude de requalification de l’ilôt Tabur 

- Requalification des espaces urbains du centre-ville  

- Réaménagement de la place du Point du jour 

- Reconversion des locaux du cinéma centre-ville 

- Restructuration de l’école du Point du jour 

- Réhabilitation d’un immeuble rue du Temple pour le CCAS 

- Etude de stationnement 

- Etude de requalification de l’ilôt Schweitzer 

- Etude de restructuration/reconstruction théâtre 

 

 Conseil municipal du 25 avril 2016 : 

- Aménagement des espaces extérieurs du château en parc urbain 

- Etude de développement commercial du centre-ville  

 

 Conseil municipal du 3 juillet 2017 : 

- Relais d’Assistantes Maternelles, résilié suite au rapport de la CRC et transféré lors de la 

séance du Conseil municipal de la ville d’Alençon du 10 décembre 2018 à la Communauté de 

Commune d’Alençon. 

 

 Conseil municipal du 23 avril 2018 : 

- Réhabilitation du Château des Ducs 

 

 

Délibération Communauté Urbaine d’Alençon : 

 Conseil communautaire du 27 avril 2017 : 

- Réalisation du PSLA de centre-ville ;  

- Réalisation du   PSLA de Damigny 

- Réalisation du   PSLA de Saint Germain du Corbéis 

- Réalisation du   PSLA de Perseigne-Montsort 

 Conseil communautaire du 24 mars 2016 : 

-  Convention de mandat pour assurer les travaux d’extension du centre aquatique Alencéa 

 

 Conseil communautaire du 30 juin 2022 : 

-  Adoption du programme des travaux de la 2ème tranche et validation du plan de financement 

pour l’extension du centre aquatique Alencéa. 

 

 



 

 

 

III.2 - Avances en compte courant consenties par la collectivité à la SPL 

Néant 
 

III.3 - Garanties d’emprunt consenties par la collectivité à la SPL 

Les contrats confiés à la SPL étant uniquement des mandats, ce sont les collectivités directement dans leurs 
budgets qui portent l’engagement financier sur les projets. Ainsi la SPL n’a aucun endettement, ainsi aucune 
garantie ne lui est accordée. 

III.4 - Aides octroyées au titre du développement économique à la SPL 

Néant 

III.5 - Autres concours financier consentis par la collectivité à la SPL 

Néant 
 

 

IV. EVOLUTIONS STATUTAIRES ET DE L’ACTIONNARIAT INTERVENUES DANS L’ANNEE 

IV.1 - Evolutions statutaires  

 
En octobre 2021, suite à la constatation de la perte de la moitié du capital social, les associés ont décidé d’une 
augmentation de capital de 240 000€ par rapport au capital initial de 225 000€. 

IV.2 - Evolutions de l’actionnariat   

 
Néant 
 
 

V. BILAN DE GOUVERNANCE  

V.1 - Réunions du conseil d’administration 

NOMBRE DE REUNIONS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

DATE DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

TAUX DE PRESENCE DES 
ADMINISTRATEURS 

1 Le 19 mai 2022 75 % 

2 Le 13 décembre 2022 50 % 

TOTAL 2 Conseils d’administrations en 2022 62.50 % 



 

 

 

V.2 - Réunions de l’assemblée générale  

 
 

V.3 - Informations sur la rémunération des représentants de la collectivité et 
mandataires sociaux  

La SPL n’accorde pas de rémunération, ni à son Président Directeur Général, ni aux administrateurs. 

V.4 - Principaux risques et contrôles dont fait l’objet la société 

a -  Principaux risques et incertitudes 

Néant 

b -  Contrôle interne  

 
Le Contrôle interne de la société est principalement effectué par le Conseil d’administration lors de 

l’approbation du budget de la SPL. 

c -  Contrôles externes 

Le tableau récapitule les contrôles exercés au cours de l’exercice écoulé : 
 

CONTROLE DATE REMARQUES FORMULEES 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES  Néant 

SERVICES FISCAUX  Néant 

INSPECTION GENERALE DES FINANCES  Néant 

URSSAF  Néant 

AUTRES : …   

 

V.5 - Contrôle analogue  

Le Contrôle analogue est assuré tout au long de l’année, lors des réunions de travail, COTECH et COPIL. 

NOMBRE DE L’ASSEMBLEE  
GENERALE 

DATE  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

TAUX DE PRESENCE DES 
ACTIONNAIRES 

1 Assemblée Générale Ordinaire Le 23 juin 2022 100% 

TOTAL 1 Assemblées en 2022 100% 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

DU 12 OCTOBRE 2023

RAPPORTEUR

Monsieur Gérard LURCON

URBANISME

033 - SRADDET des Pays de la Loire - Composition de la Conférence Régionale de Gouvernance

(CRG) de la politique de réduction de l’artificialisation des sols

Planification, Prospectives

NL/SJ

Pour favoriser la concertation locale avec la Région dans le cadre de l’évolution du Schéma Régional

d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDET), la loi du 20 juillet 2023 instaure la

mise en place d’une Conférence Régionale de Gouvernance (CRG), pilotée par la Présidente de Région, en

lieu et place de la Conférence des Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT). Cette conférence est consultée

sur la déclinaison des objectifs et leur suivi, ainsi que sur l’identification des projets d’envergure nationale

ou européenne et sur la liste des projets régionaux.

Il est proposé de valider une composition « sur mesure » soumise par la Présidente du Conseil Régional.

Composition de la Conférence Régionale de Gouvernance

Composition « sur mesure » proposée : 120 membres votants, 19 membres siégeant à titre consultatif.

Membres votants : 120

- la Présidente du Conseil régional ou son représentant,

- 14 élus régionaux ou leur représentant,

- les 71 Présidents d’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) ou leur représentant,

- les 14 Présidents des structures porteuses de SCOT ou leur représentant (hors SCOT mono EPCI),

- le Président de la Conférence Régionale des SCOT,

- 16 Maires :

* 1 en Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 1 en Règlement National d’Urbanisme (RNU) par département qui

seront désignés en lien avec les 5 associations départementales de Maires et Présidents de communautés,

* 1 par département désigné en lien avec les 5 associations départementales des Maires ruraux de France,

* le Maire de l’Ile d’Yeu ou son représentant,

- 3 représentants de l’Etat désignés par le Préfet de Région.

Membres siégeant à titre consultatif : 19

- 5 Présidents des Départements ou leur représentant,

- 4 Présidents des PNR ou leur représentant,

- le Président du CESER ou son représentant,

- 3 Présidents des Agences d’urbanisme ou leur représentant,

- 3 Présidents des EPF ou leur représentant,

- 3 Présidents des Chambres Consulaires ou leur représentant.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :
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• EMETTRE un avis favorable sur la composition de la Conférence Régionale de Gouvernance de la

politique de réduction de l’artificialisation des sols de la Région des Pays de la Loire, tout en sollicitant

la représentation effective des territoires porteurs de SCoT mono EPCI,

• AUTORISER Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.



 

 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

 
12 OCTOBRE 2023 

 

HALLE AUX TOILES D'ALENÇON 

 

18 H 30 

 

*** 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
  

 

 

 

N° Objet Décisions Observations 

 20231012-

001 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Installation de 

Madame Lucienne FORVEILLE en qualité de 

Conseillère Communautaire 

Prise d’acte  

 20231012-

002 

URBANISME Préjudices liés à un refus de permis 

de construire - Autorisation donnée à Monsieur le 

Président pour signer un protocole d'accord 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

003 

URBANISME Modification du Schéma Régional 

d'Aménagement et de Développement Durable du 

Territoire (SRADDET) Normandie - Avis de la 

Communauté urbaine d'Alençon sur le projet 

à 

l'unanimité 

des 

suffrages 

exprimés 

3 abstentions (Mme Douvry 

pour elle-même et en qualité de 

mandataire de Mme Mondin, 

 M. Drillon) 

 20231012-

004 

URBANISME SRADDET des Pays de la Loire - 

Composition de la Conférence Régionale de 

Gouvernance (CRG) de la politique de réduction de 

l'artificialisation des sols 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

005 

FINANCES Fonds National de Péréquation des 

Ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC) - Année 2023 

à 

l'unanimité 

des 

suffrages 

exprimés 

5 abstentions (M. Assier, 

 Mme Forveille, Mme Levaux, 

M. Touchard, Mme Viel) 

 20231012-

006 

FINANCES Subvention de fonctionnement à 

l'Association pour la Promotion et la Gestion du 

Site Universitaire (APGSU) - Autorisation donnée 

à Monsieur le Président pour signer une convention 

au titre de l'année 2023 

à 

l'unanimité 

Conformément aux dispositions 

de l'article L2131-11 du CGCT, 

Mme Paillot pour elle-même et 

en qualité de mandataire de  

M. Bethoule, Mme Mauger pour 

elle-même et en qualité de 

mandataire de Mme Assier, 

Mme Douvry pour elle-même et 

en qualité de mandataire de 

Mme Mondin, Mme Bournel, 

Mme Gallerand ne prennent part 

ni au débat ni au vote, 



 Mme Rebillon en qualité de 

mandataire de M.Valienne ne 

prend pas part au vote. 

 20231012-

007 

FINANCES Adoption de la Nomenclature 

Budgétaire et Comptable M57 et du Règlement 

Budgétaire et Financier au 1er janvier 2024 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

008 

FINANCES Fixation du mode de gestion et des 

durées d'amortissement M57 au 1er janvier 2024 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

009 

FINANCES Installation d'une nouvelle chaudière 

au groupe scolaire de Saint-Germain-du-Corbéis - 

Versement d'un fonds de concours de la 

Communauté urbaine d'Alençon au titre de la 

restauration scolaire 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

010 

PERSONNEL Apprentis mineurs - Dérogation à 

la réalisation de travaux dangereux nécessaires à la 

formation professionnelle 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

011 

PERSONNEL Modification du tableau des 

effectifs 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

012 

ÉCONOMIE Ouverture dominicale des 

commerces pour l'année 2024 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

013 

ÉCONOMIE Reconduction de l’Opération 

Collective de Modernisation (OCM) de l’Artisanat 

et du Commerce 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

014 

ÉCONOMIE Orne Solidaire par l'Entrepreneuriat 

- Adhésion et cotisation au titre de l'année 2023 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

015 

DEVELOPPEMENT DURABLE Projet 

Alimentaire Territorial (PAT) - Validation des 

lauréats de l'appel à projets en faveur d'une 

alimentation durable, résiliente et accessible à tous 

- Autorisation donnée à Monsieur le Président pour 

signer les conventions de partenariat 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

016 

DEVELOPPEMENT DURABLE Projet 

Alimentaire Territorial (PAT) - Validation du 

projet - Autorisation donnée à Monsieur le 

Président pour signer la convention de partenariat 

avec la Chambre des Métiers et de l'Artisanat 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

017 

DEVELOPPEMENT DURABLE Projet 

Alimentaire Territorial (PAT) - Autorisation 

donnée à Monsieur le Président pour signer 

l'avenant n° 2 à la convention de partenariat avec la 

Direction Régionale de l'Alimentation, de 

l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

018 

DEVELOPPEMENT DURABLE "ATMO 

Normandie" - Association agréée de surveillance 

de la qualité de l'air - Autorisation donnée à 

Monsieur le Président pour signer une convention 

de partenariat financier pour les années 2023-2024-

2025 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

019 

DEVELOPPEMENT DURABLE Plan Climat 

Énergie Territorial (PCAET) - Partenariat avec 

l'Université de Caen Normandie - Autorisation 

donnée à Monsieur le Président pour signer une 

convention 

à 

l'unanimité 
 



 20231012-

020 

MOBILITE Versement mobilité - Exonération de 

l'ATMPO (Association Tutélaire des Majeurs 

Protégés de l'Orne) et de l'ADAPEI de l'Orne 

(Association départementale des parents et amis 

des personnes en situation de handicap mental) 

à 

l'unanimité 

Conformément aux dispositions 

de l'article L2131-11 du CGCT, 

Mme Carelle pour elle-même et 

en qualité de mandataire de  

M. Mathieu ne prend part ni au 

débat ni au vote 

 20231012-

021 

DECHETS MENAGERS Rapport Annuel sur le 

Prix et la Qualité du Service de Prévention et de 

Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés - 

Année 2022 

Prise d’acte  

 20231012-

022 

DECHETS MENAGERS Redevance Spéciale - 

Fixation des Taux pour l'année 2024 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

023 

DECHETS MENAGERS Déploiement des points 

d'apport collectif sur le site des Petits Jardins à 

Saint Germain du Corbéis - Autorisation donnée à 

Monsieur le Président pour signer une convention 

avec LOGISSIA 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

024 

AFFAIRES CULTURELLES Théâtre d'Alençon 

- Remplacement des gradins avec sièges - 

Adoption du projet et du plan de financement 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

025 

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT 

DÉPARTEMENTAL Schéma Départemental des 

Enseignements et des Pratiques Artistiques de 

l'Orne 2022-2026 - Autorisation donnée à 

Monsieur le Président pour signer la convention 

financière pour l'année 2023 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

026 

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT 

DÉPARTEMENTAL Schéma Départemental des 

Enseignements et des Pratiques Artistiques de 

l'Orne 2022-2026 - Autorisation donnée à 

Monsieur le Président pour signer la charte 

collaborative 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

027 

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT 

DÉPARTEMENTAL Adhésion au Schéma 

Départemental des Enseignements Artistiques de la 

Sarthe pour la période 2022-2025 - Autorisation 

donnée à Monsieur le Président pour signer la 

convention relative à un établissement ressource 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

028 

POLITIQUE DE LA VILLE Contrat 

Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance (CISPD) - Attribution des subventions 

2023 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

029 

ACCUEILS DE LOISIRS SANS 

HEBERGEMENT Partenariat entre la Ligue de 

l'enseignement et la Communauté urbaine 

d'Alençon - Autorisation donnée à Monsieur le 

Président pour signer la convention de financement 

2023 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

030 

PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE Foire 

d'Alençon ORNEXPO - Fixation des tarifs 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

031 

TRAVAUX Entretien des espaces verts pour la 

Ville et la Communauté urbaine d'Alençon - 

Autorisation donnée à Monsieur le Président pour 

à 

l'unanimité 
 



signer la convention de groupement de commandes 

- Autorisation donnée à Monsieur le Maire 

d'Alençon pour signer les accords-cadres 

 20231012-

032 

TRAVAUX Musée des Beaux-Arts et de la 

Dentelle - Remplacement du Système de Sécurité 

Incendie (SSI) de catégorie A - Adoption d'un 

nouveau plan de financement 

à 

l'unanimité 
 

 20231012-

033 

TRAVAUX Approbation du Rapport d'activités de 

la Société Publique Locale (SPL) d'Alençon 

à 

l'unanimité 

Conformément aux dispositions 

de l'article L2131-11 du CGCT, 

Mme Lemée pour elle-même et 

en qualité de mandataire de 

Mme Zeniter, M. Launay Denis, 

M. Bothet pour lui-même et en 

qualité de mandataire de  

M. Dubois, M. Dibo pour 

lui-même et en qualité de 

mandataire de M. Lurçon, M. 

Pueyo, M. Kaya, M. Assier ne 

prennent part ni au débat ni au 

vote 
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Avec la mise en œuvre de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2024, les collectivités 

de plus de 3 500 habitants ont l’obligation de se doter d’un règlement budgétaire et financier 

(RBF). Le code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit les mentions qui doivent 

figurer dans le règlement. 

La Communauté Urbaine d’Alençon, à compter du 1er janvier 2024 sera donc régie par la 

nomenclature comptable M57.  

Le règlement budgétaire et financier décrit et formalise les principales règles et procédures 

budgétaires et financières qui encadrent la gestion de la collectivité.  

Il permet de créer un référentiel commun et une culture de gestion que les directions et 

services de la collectivité s’approprient. 

Il vise à rappeler les normes, être un outil au service de la performance financière de la 

collectivité assurant un meilleur pilotage des dépenses et des recettes. 

Il s’inscrit dans une démarche d’amélioration de la qualité de la gestion financière. 

Ce règlement définit les règles de gestion internes à la collectivité, dans le respect du Code 

Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable.  

Il pourra être révisé par le conseil de communauté en fonction des modifications 

réglementaires ou pour besoin d’adaptation des règles de gestion. 
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I. LE CYCLE BUDGETAIRE 

Le budget est prévu pour une durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin au 31 

décembre. 

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont 

encadrées par des échéances légales. 

Pour les communes de plus de 3 500 habitants, l’élaboration du budget doit être précédé par 

une étape obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires. 

Les différents documents budgétaires sont le Débat d’orientations budgétaires (DOB), le 

budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les décisions modificatives (DM) et le 

compte administratif (CA). 

1 : Le débat d’orientation budgétaire (DOB) : 

L’organe délibérant doit tenir son débat d’orientation budgétaire dans un délai de dix 

semaines précédant l’examen du Budget Primitif. Il présente un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et gestion de la 

dette. Les éléments pris en compte portent sur le budget principal et les budgets annexes. 

Il a pour vocation d’éclairer le vote des élus sur le budget. 

Ce rapport doit présenter : 

 les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en fonctionnement et en 

investissement, 

 les hypothèses d’évolution retenues pour construire le budget notamment en matière 

de concours financiers, fiscalité, tarification, subventions, principales évolutions 

relatives aux relations financières entre la commune et l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre, 

 les engagements pluriannuels dont les autorisations de programme, le cas échéant, 

 des informations sur la structure et gestion de l’encours de dette contractée et les 

perspectives pour le projet de budget. 

Il indique également la structure des effectifs, la durée effective du travail, les éléments 

concernant les dépenses de personnel. 

Le DOB donne lieu à une délibération spécifique de l’assemblée délibérante qui est transmise 

au représentant de l’Etat. Cette délibération doit faire l’objet d’un vote précisant que son 

objet est le vote du DOB sur la base d’un rapport et fait apparaitre la répartition des voix. 

 

2. Le Budget Primitif (BP) est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les 

dépenses et les recettes d’un exercice. Les crédits votés de dépenses sont limitatifs, les 
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engagements ne peuvent être validés que si les crédits sont ouverts. Les crédits votés en 

recettes sont évaluatifs et les recettes réalisées peuvent être supérieures aux prévisions. 

Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code 

Général des Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 

Le budget s’exécute selon un calendrier précis. 

La Communauté Urbaine d’Alençon compte un budget principal et un budget annexe Zones 

d’Activités, régies par la nomenclature M57 et quatre budgets annexes en M4 : Mobilités, Eau, 

Assainissement, Spanc. 

La collectivité a décidé de voter le budget par nature avec une présentation croisée par 

fonctions. Le niveau de vote retenu est le chapitre. 

L’ordonnateur peut effectuer les virements de crédits au niveau des articles d’un même 

chapitre. Pour effectuer des virements entre chapitres, il faut prendre une décision 

modificative votée par l’assemblée délibérante. 

La M57 permet à l’exécutif de procéder à des virements de crédits entre chapitres au sein de 

la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

L’assemblée délibérante l’autorise, à l’occasion du vote du budget, dans les limites qu’elle fixe 

avec un maximum réglementaire autorisé de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 

sections, les taux choisis peuvent être différents selon les sections. 

Les services gestionnaires de la collectivité ont la possibilité, dans le cadre du périmètre 

budgétaire qui leur est affecté, de procéder à des virements de crédits entre articles au sein 

d’un même chapitre en fonctionnement, sans vote de l’assemblée délibérante, le budget étant 

voté au chapitre. Pour les dépenses d’investissement, la demande de virements au sein d’un 

même chapitre doit être faite auprès du service du Budget qui se charge de les réaliser. 

Le Budget Primitif doit être voté au plus tard le 15 avril de l’année N par l’organe délibérant 

(sauf l’année de renouvellement des organes délibérants ou lorsque les informations 

financières communiquées par l’Etat parviennent tardivement, cette date limite est reportée 

au 30 avril). 

Lorsque le budget n’est pas adopté le 1er janvier de l’exercice, l’exécutif peut mettre en 

recouvrement les recettes et pour les dépenses de fonctionnement, il peut les engager et les 

liquider dans la limite des crédits inscrits au budget précédent. 

Pour les dépenses d’investissement, elles peuvent être mandatées dans la limite du quart de 

l’année précédente sur autorisation du conseil. 

Le budget doit être voté en équilibre réel, c’est-à-dire que les ressources propres définitives 

doivent couvrir le remboursement de la dette et que la collectivité ne peut pas couvrir ses 

charges de fonctionnement par le recours à l’emprunt. 
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3. Le Budget Supplémentaire (BS) a pour objet principal la reprise des résultats de l’exercice 

précédent et les reports de crédits, tels qu’ils figurent au compte administratif. Il ne peut être 

adopté qu’après le vote du compte administratif de l’exercice précédent. 

4. Les Décisions Modificatives (DM) permettent les ajustements des crédits nécessaires en 

cours d’année dont notamment les opérations d’ordre et peuvent intervenir jusqu’au 21 

janvier de l’année N+1 pour le fonctionnement. Elles sont adoptées également par 

l’assemblée délibérante. La CUA adopte en général une décision modificative en décembre 

afin d’inscrire notamment les crédits nécessaires aux opérations de clôture d’exercice 

(Travaux en régie, opérations patrimoniales…). 

5. Le Compte Administratif (CA) est le document produit par l’ordonnateur qui présente les 

résultats de l’exécution du budget de l’exercice clos. Il retrace les prévisions budgétaires et 

leur réalisation. Il fait apparaitre les restes à réaliser de dépenses et recettes (rattachements 

en fonctionnement et reports en investissements) ainsi que les résultats de l’exercice 

budgétaire (déficit ou excédent réalisé de chacune des deux sections).  

Le compte administratif doit être présenté par l’exécutif à l’assemblée délibérante et être 

adopté au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. L’ordonnateur (Le 

Président) présente le compte administratif mais ne peut pas prendre part au vote (il doit 

quitter la séance). 

Il doit être en concordance avec le compte de gestion élaboré par le comptable public. Le 

compte de gestion doit être adopté avant le vote du compte administratif lors de la même 

séance. Le compte de gestion est le document établi par le comptable public, correspondant 

au bilan (actif/passif) de la collectivité et présentant tous les comptes mouvementés au cours 

de l’exercice. 

Ces deux documents seront fusionnés et seront remplacés par le Compte Financier Unique 

(CFU). Il s’agira d’un document commun à la collectivité et au comptable. Sa mise en place 

vise plusieurs objectifs :  

 favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 

 améliorer la qualité des comptes, 

 simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable. 

 

 

6. Le calendrier budgétaire 

Les principales étapes budgétaires de la collectivité se déroulent dans la mesure du possible 

selon le calendrier prévisionnel suivant : 
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Etape budgétaire Période de l’année 

Orientation budgétaire année N (vote DOB) Octobre N-1  / Février N 
 

Budget primitif année N Décembre N-1 / Avril N 
 

Budget supplémentaire année N Juin N  
 

Décision modificative  Décembre N 
 

Compte administratif année N  Juin  N+1 
 

 

7. Le contenu du budget 

Le budget comprend deux sections : 

 La section de fonctionnement qui concerne les différentes opérations de gestion 

courante, 

 La section d’Investissement qui concerne les opérations sur le patrimoine. 

 

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

 

Le budget comprend des opérations réelles qui donnent lieu à des mouvements de fonds et 

des opérations d’ordre, purement comptables, ne donnant pas lieu à des mouvements de 

fonds. 

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitres budgétaires puis sont déclinées par 

articles comptables qui correspondent au niveau le plus détaillé prévu dans la nomenclature 

comptable. Cela permet de créer les imputations budgétaires. Différentes comptabilités sont 

applicables selon l’activité exercée.  

Le Budget principal dépend de l’instruction M57 ainsi que le budget Zones d’Activités. 

 

 

II. LES PRINCIPES BUDGETAIRES 

1. L’annualité  

Le budget prévoit et autorise les dépenses et les recettes pour une année civile, appelé 

exercice. 

Les exceptions à ce principe sont : 

La journée complémentaire en fonctionnement : les dépenses engagées avant le 31 décembre 

N et réalisées sur l’année N peuvent être mandatées jusqu’au 31 janvier N+1, 

La collectivité pratique la journée complémentaire jusqu’à fin janvier et réalise ainsi peu de 

rattachement (sauf ICNE). 
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Les reports d’investissement (les crédits engagés et non réalisées en année N sur N+1), 

Les AP/CP : Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements. 

2. L’unité : L’ensemble des dépenses et recettes doivent figurer sur un document unique. Les 

exceptions à ce principe sont les budgets annexes des services publics et commerciaux, les 

activités de lotissements. Le principe d’unité nécessite que le budget principal et les budgets 

annexes soient votés lors de la même séance. 

 

3. L’universalité : Le budget doit retracer l’ensemble des dépenses et des recettes de 

l’exercice c’est-à-dire qu’il ne peut y avoir de compensation entre les recettes et les dépenses 

et qu’il n’y a pas d’affectation d’une recette à une dépense. Toutefois, il existe certaines 

exceptions comme pour la Taxe Gémapi. 

4. La spécialité : Les crédits sont votés par chapitres. Ils sont engagés et mandatés dans la 

limites des crédits inscrits. 

5. L’équilibre et la sincérité : Les crédits doivent être évalués de manière sincère et être 

équilibrés par section (fonctionnement et investissement). 

Le remboursement du capital de dette doit être couvert par des ressources propres. 

Le solde de la section de fonctionnement appelé « Epargne Brute » constitue l’un des 

indicateurs clés de l’analyse des comptes. Il représente le témoin : 

- De l’équilibre de la section de fonctionnement : une épargne brute élevée suppose une 

capacité à absorber une augmentation des dépenses et/ou une baisse ou un ralentissement 

des recettes courantes, 

- De la capacité à investir ou à se désendetter : l’épargne brute constitue l’une des ressources 

de la section d’investissement. 

L’Epargne nette est la différence entre l’épargne brute et le remboursement du capital des 

emprunts. Elle permet de financer les investissements, indépendamment des ressources 

propres de la section d’investissement. 

 

III. LA GESTION PLURIANNUELLE : LES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES ET CREDITS DE 

PAIEMENTS 

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 

autorisations de programme (AP) et des crédits de paiements (CP). 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 

être engagées pour le financement des investissements. Elles peuvent être annulées et 

révisées chaque année. 

Cette modalité de gestion permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget 

annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours 

de l’exercice. Ces AP permettent de retracer le coût global d’un projet. 
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Par délibération, la collectivité peut voter des autorisations de programme qui doivent 

préciser pour chacune un montant, une durée de vie et un échéancier prévisionnel et indicatif 

des crédits de paiement. 

Chaque AP se caractérise par :  

 Un millésime et une enveloppe de financement AP/CP, 

 Un échéancier prévisionnel de crédits de paiements. 

 Une durée de vie prévisionnelle 

 

La création, révision, modification (du montant, de la durée de vie, des CP) et clôture d’une 

AP, ne peuvent être actées que par le vote du conseil de communauté. 

Les virements de crédits sont possibles au sein d’une même AP et d’un même chapitre. Un 

virement entre chapitres différents au sein d’une même AP doit être effectuer par Décision 

modificative sauf si l’assemblée délibérante l’a autorisé, à l’occasion du vote du budget, dans 

les limites qu’elle fixe avec un maximum réglementaire autorisé de 7,5% des dépenses réelles 

de chacune des sections avec la mise en œuvre de la M57. 

Les montants disponibles engagés et non engagés au cours d’un exercice sont reportés sur 

l’exercice suivant dans le cadre des restes à réaliser. 

Un état des autorisations de programme et des crédits de paiement figure dans les maquettes 

budgétaires. 

 

IV. L’EXECUTION BUDGETAIRE 

Le Budget voté est exécuté du 1er janvier au 31 décembre de l’année pour l’investissement et 

jusqu’au 31 janvier de l’année N+1 pour le mandatement des dépenses de fonctionnement 

engagées avant le 31 décembre de l’année N (la journée complémentaire). 

1. L’engagement comptable 

La tenue d’une comptabilité des dépenses engagées est une obligation qui incombe à 

l’ordonnateur pour les communes de plus de 3 500 habitants. Cette comptabilité 

d’engagement doit permettre de connaitre à tout moment : 

 Les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

 Les crédits disponibles pour engagement, 

 Les crédits disponibles au mandatement 

 Les dépenses et recettes réalisées. 

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits 

pluriannuels. Hors AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de 

l’exercice. 
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L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de 

s’assurer de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique qui va être conclu. Il est 

constitué obligatoirement de trois éléments : 

 Un montant prévisionnel de dépenses, 

 Un tiers concerné par la prestation, 

 Une imputation budgétaire (chapitre, sous fonction, article et service). 

Il existe plusieurs types d’engagement qui dépendent du support juridique accompagnant 

l’engagement comptable (marchés, subventions, fluides, locations, contributions…). 

L’engagement comptable est obligatoire dans l’application de gestion financière de la 

collectivité. Il est réalisé par chaque services gestionnaires de la collectivité. 

2. L’engagement juridique  

L’engagement juridique est l’acte par lequel la collectivité crée à son encontre une obligation 

de laquelle résultera une charge financière (marché, convention, bon de commande, acte de 

vente…). 

La signature des engagements juridiques et bons de commande relève de la seule compétence 

des élus et agents détenteurs d’une délégation de signature. 

Il est à noter que la bonne tenue de la comptabilité d’engagement constitue un préalable au 

bon déroulement des opérations de clôture de l’exercice. 

3. L’exécution financière des dépenses 

Après avoir fait l’engagement comptable et juridique, les dépenses doivent être liquidées puis 

mandatées. 

La liquidation : elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter 

le montant à régler. Elle doit permettre la constatation du service fait c’est-à-dire vérifier la 

réalité et conformité de la dette à partir de la facture. La constatation et certification du 

service fait sont effectuées par les services gestionnaires au sein de l’outil de gestion 

financière. 

Puis le service gestionnaire procède à la pré-liquidation de la facture qui est de ce fait 

transmise au service facturier en charge du mandatement. 

Le mandatement : s’effectue pour la CUA au service facturier qui est en charge de la validation 

des propositions de mandats. Il procède à la vérification des pièces justificatives obligatoires, 

des imputations budgétaires… puis au mandatement. Les bordereaux de mandats sont ensuite 

signés par l’ordonnateur et ainsi transmis au comptable public via le parapheur électronique. 

Le paiement : 

Le comptable public, via le service facturier, procède au contrôle des mandats puis réalise le 

paiement au fournisseur. 
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4. Le délai global de paiement  

Le délai réglementaire de paiement est de 30 jours maximum, entre la réception de la facture 

et le paiement.  

Il se décompose de la manière suivante : 

- Un délai de 20 jours pour la collectivité pour transmettre les mandats au comptable 

public, 

- Un délai de 10 jours pour le comptable pour procéder au paiement des factures. 

L’ensemble des factures doit être adressé par les entreprises via le portail CHORUS PRO. 

A l’aide du numéro d’engagement et du code du service gestionnaire, les factures déposées 

sur Chorus Pro sont accessibles directement par chaque service gestionnaire sur l’application 

financière, afin de les traiter. 

En cas de non-respect du délai global de paiement, la collectivité sera tenue de verser des 

intérêts moratoires au bénéficiaire du paiement. 

L’ordonnateur (Président) peut suspendre le délai de paiement par l’envoi d’une notification 

à l’entreprise. Celle-ci précise les raisons, imputables au prestataire, qui s’opposent au 

paiement ainsi que les pièces à fournir. A compter de la réception des justificatifs, la 

collectivité dispose d’un délai de 30 jours pour procéder au règlement. 

5. La gestion des tiers 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des 

comptes de la collectivité. Elle fiabilise le paiement et le recouvrement. La création des tiers 

dans l’application de gestion financière est effectué par le service facturier pour les dépenses 

et les agents du service du Budget pour les recettes. Lorsque les recettes sont recouvrées par 

rôle, c’est-à-dire d’après un état retraçant un ensemble de redevables (par exemple la 

restauration scolaire), les tiers sont issus du fichier d’inscription et de facturation. La qualité 

de ces données à ce niveau est aussi très importante pour permettre et faciliter le 

recouvrement effectué par le comptable. 

Pour toute demande de création de tiers, les services gestionnaires transmettent les éléments 

suivants : un relevé d’identité bancaire, le n° siret et code APE ou NAF pour les sociétés, pour 

les particuliers : nom, prénom, adresse, aux deux services en charge de leur création. 

6. L’exécution des recettes 

Les recettes (tarifs, droits d’entrée…) sont constatées par les services gestionnaires qui 

préparent les pièces justificatives et les transmettent au service du Budget qui va émettre les 

titres de recettes. Le service du budget transmet au comptable les bordereaux des titres. 

Le comptable public les contrôle et effectue le recouvrement auprès du débiteur. Il est le seul 

à pouvoir encaisser ou décaisser des fonds en vertu du principe de séparation ordonnateur – 

comptable. 
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Les annulations de recettes 

Lorsqu’une recette fait l’objet d’une contestation ou lorsqu’une erreur de facturation est 

constatée, le titre de recette fait l’objet d’une annulation. 

L’annulation est émise par le service du Budget sur la base des justificatifs produits par le 

service gestionnaire.  Un certificat administratif est établi et doit être signé par une personne 

habilitée. 

Les recettes encaissées avant émission de titres 

Certaines recettes sont recouvrées par le comptable public sans émission préalable d’un titre 

de recettes. Il s’agit principalement des versements de l’Etat : fiscalité, dotations, FCTVA…) ou 

de subventions reçues d’autres collectivités. Cet état, appelé P503, est transmis par le 

comptable public au service du Budget pour régularisation et émission des titres de recettes 

à postériori. 

7. Les régies 

Seul le comptable public est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes de la 

collectivité. Ce principe connait un aménagement avec les régies d’avance et les régies de 

recettes qui permettent, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la 

responsabilité du comptable public, d’effectuer certaines dépenses et d’encaisser certaines 

recettes. 

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’exécutif sur avis conforme 

du comptable public. 

Les régisseurs, dans les délais fixés par l’acte de création de la régie d’avance, doivent 

procéder au versement des pièces justificatives des paiements effectués au service du budget 

afin que celui-ci puisse passer les écritures comptables. 

Les régisseurs de recettes doivent verser les montants encaissés dès que le montant de celui-

ci atteint le montant maximum prévu dans l’acte de création, et au moins une fois par mois. 

Ils doivent transmettre les états justificatifs au service du budget afin qu’il puisse passer les 

écritures comptables correspondantes. 

V. LES OPERATIONS DE FIN D’EXERCICE 

1. La journée complémentaire  

La comptabilité publique permet, durant le mois de janvier de l’année N+1, appelé « journée 

complémentaire » de terminer les paiements de la section de fonctionnement de l’exercice 

de l’année N, dès lors que la facture a été reçue et que l’engagement et la prestation ont été 

effectués sur l’année N. La collectivité pratique cette journée complémentaire ce qui limite le 

rattachement. 

2. Le rattachement des charges et des produits 

Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe 

d’indépendance comptable des exercices. Il vise à faire apparaitre dans le résultat d’un 
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exercice donné les charges et produits qui s’y rapportent dès lors que leur montant peut avoir 

un impact significatif sur celui-ci. Cette obligation ne concerne que la section de 

fonctionnement. 

Le rattachement concerne les dépenses pour lesquelles le service a été effectué au 31 

décembre de l’année N et la facture n’est pas parvenue, être non récurrente d’une année sur 

l’autre. 

Pour les recettes, cela concerne les droits qui ont été acquis au 31 décembre de l’exercice 

budgétaire et qui n’ont pas été perçus. 

Le rattachement des intérêts courus non échus (ICNE) des emprunts en cours est réalisé sur 

un article budgétaire spécifique en dépenses de fonctionnement. La réalisation peut être 

négative si la contrepassation est supérieure au rattachement. 

Le rattachement donne lieu à mandatement au titre de l’exercice N et contrepassation à 

l’année N+1 pour le même montant. 

3. Les reports de crédits d’investissements 

Les engagements faits en section d’investissement, en dépenses comme en recettes, non 

soldées à la fin de l’exercice budgétaire peuvent être reportés sur l’exercice suivant. 

VI. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

1. Les garanties d’emprunt 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la collectivité accorde sa caution à un 

organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 

remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

La collectivité communique, en annexe des documents budgétaires, les informations 

suivantes concernant les garanties d’emprunt accordées : 

- la liste des organismes bénéficiaires, 

- le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

 

Les garanties d’emprunt sont accordées par délibération de l’organe délibérant. La 

redéfinition des conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 

nouvelle délibération. 

 

Les garanties d’emprunts accordées à des personnes morales de droit privé sont encadrées 

par trois règles prudentielles cumulatives (Galland), visant à limiter les risques : 

- la règle du potentiel de garantie : le montant de l’annuité de la dette propre ajouté au 

montant de l’annuité de la dette garantie, y compris la nouvelle annuité garantie, ne 

doit pas dépasser 50% des recettes réelles de fonctionnement, 

- la règle de division des risques : le volume total des annuités garanties au profit d’un 

même débiteur ne peut aller au-delà de 10% des annuités pouvant être garanties par 

la collectivité, 
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- la règle de partage des risques : la quotité garantie, par une ou plusieurs collectivités, 

peut aller jusqu’à 50% du montant de l’emprunt contracté par l’organisme 

demandeur. Ce taux peut être porté à 80% pour des opérations d’aménagement et à 

100% pour la plupart des associations d’intérêt général. 

Les limitations des garanties d’emprunt introduites par les ratios Galland ne sont pas 

applicables pour les opérations de construction, acquisition ou amélioration de logements 

réalisées par des organismes d’habitation à loyer modéré ou les sociétés d’économie mixte ou 

subventionnées par l’Etat. 

2. La gestion de la dette propre  

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des différents 

investissements. Il fait l’objet d’une mise en concurrence. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin de financement 

de la section d’investissement. 

En aucun cas, l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une 

insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’assemblée délibérante. 

Toutefois, celle-ci peut être déléguée au Président. Cette délégation est encadrée et délimitée 

dans le temps.   

 

Le Président de la Communauté Urbaine d’Alençon a reçu cette délégation. Il peut réaliser les 

emprunts destinés au financement des investissements prévus dans le cadre du budget : 

- lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers , 

- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un 

instant donné, 

- signer les contrats correspondants . 

 

Les emprunts peuvent être : 

- à court, moyen ou long terme, 

- libellés en euros ou devise, 

- avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêt, 

- au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à Taux Effectif Global (TEG) 

compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables à cette 

matière.  

 

Le contrat de prêt peut comporter une ou plusieurs caractéristiques : 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou 

de consolidation par mise en place de tranches d’amortissement,  

- faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au calcul du ou des 

taux d’intérêt, 

- faculté de modifier la devise, 

- possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt, 
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- faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement, 

- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 

compensatrice, contracter éventuellement tout nouveau contrat de prêt de 

substitution pour refinancer les capitaux restants et, le cas échéant, les indemnités 

compensatrices, 

- décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts. 

Le conseil de communauté est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette 

délégation. 

L’état de la dette figure en annexe des documents budgétaires (Budget primitif, compte 

administratif) retraçant le montant de l’encours de dette, les types d’emprunts, les montants 

du remboursement en capital et des intérêts au cours de l’année… 

3. La gestion de la trésorerie  

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 

obligatoirement déposés. 

Des besoins de trésorerie peuvent apparaitre en cours d’année. Il revient alors à la collectivité 

de se doter dans ce cas d’une ligne de trésorerie permettant de financer le décalage dans le 

temps entre le paiement des dépenses et l’encaissement des recettes.  

Cette ligne de trésorerie ne procure aucune ressource budgétaire et n’a pas vocation à 

financer l’investissement. 

Le recours à une ligne de trésorerie auprès d’un établissement bancaire doit être autorisé par 

délibération de l’assemblée délibérante qui doit préciser le montant maximal qui peut être 

mobilisé. 

Pour la Communauté Urbaine d’Alençon, le Président a reçu délégation du conseil de 

communauté pour contractualiser l’utilisation de lignes de trésorerie sur une durée maximale 

de 12 mois, dans le respect du plafond annuel fixé à 5 Millions d’euros, à un taux effectif global 

(TEG) compatible avec les dispositions réglementaires et comportant un ou plusieurs index 

parmi les suivants : EONIA, T4M, EURIBOR – ou un taux fixe. 

 

VII. LA GESTION DU PATRIMOINE 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 

immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou mis à disposition 

de la collectivité. 

Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La 

bonne tenue de l’inventaire participe également à la sincérité de l’équilibre budgétaire. 

Ces biens font l’objet d’un mandatement en section d’investissement, exceptions faites des 

dons, acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte. 
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1.La tenue de l’inventaire 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire qui identifie le 

compte de rattachement et qui est transmis au comptable public en charge de la tenue de 

l’actif de la collectivité.  Un ensemble d’éléments peut être suivi par lot. Tout mouvement lié 

au patrimoine fait référence à un numéro d’inventaire dans le logiciel comptable de la ville. 

Les travaux réalisés en investissement viennent augmenter à leur achèvement la valeur du 

patrimoine ou empêcher sa dépréciation. 

2. L’amortissement 

L’amortissement des immobilisations permet de comptabiliser la dépréciation irréversible 

des investissements réalisés par la collectivité. C’est un procédé comptable permettant de 

constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

La sincérité du bilan et du compte de résultat de l’exercice exige que cette dépréciation soit 

constatée. 

L’obligation d’amortissement ne concerne pas les terrains (hors terrains de gisements), les 

œuvres d’art, les biens historiques et culturels, les frais d’études et d’insertion suivis de 

réalisation, les aménagements de terrains (sauf plantations), les immeubles non productifs de 

revenus.  L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif. 

Les durées d’amortissement sont fixées par catégories de biens, en fonction de leur rythme 

de dépréciation technique et dans le respect des règles édictant les durées d’amortissement 

obligatoires ou maximales. Elles sont fixées par délibération du conseil de communauté. 

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation linéaire avec 

application du prorata temporis à compter de la mise en service du bien. 

Cette disposition réglementaire implique un changement de méthode comptable puisqu’en 

M14, soit jusqu’au 31 décembre 2023, les dotations aux amortissements étaient calculées en 

année pleine avec une écriture sur l’année N+1 par rapport à l’année d’acquisition. 

Ce changement de méthode de règle du prorata temporis s’appliquera avec la mise en œuvre 

de la M57 à compter du 1er janvier 2024 pour les nouvelles immobilisations selon la 

délibération qui sera adoptée par la CUA à ce sujet. 

De façon dérogatoire à la règle du prorata temporis, les biens de faible valeur qui font l’objet 

d’un suivi globalisé à l’inventaire, sont amortis en une année unique au cours de l’exercice 

suivant leur acquisition (comme en M14). 

Pour tous les biens acquis avant le 1er janvier 2024, l’amortissement défini en M14 continuera 

à s’appliquer jusqu’à la fin de la durée d’amortissement de ces biens. 

3. La cession de biens 

Les cessions de biens donnent lieu à une délibération mentionnant le montant sauf pour les 

cessions de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € pour lesquels le Président a reçu 

délégation. 
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Dans le cas d’une acquisition avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la 

recette et la dépense. Le montant de la reprise n’est pas déduit de la facture d’acquisition.  

Le bien cédé doit faire l’objet d’une sortie de l’inventaire et des écritures de cession, avec 

constatation d’une plus-value ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette 

comptable du bien et sa valeur du marché. 

Les mouvements d’actif constatés au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte 

administratif. 

VIII. LES PROVISIONS 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale 

appliquant l’instruction budgétaire M57 a l’obligation de constituer une provision dès 

l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif. 

Les provisions sont des opérations d’ordre semi-budgétaires par principe et budgétaires sur 

option. 

Elles sont obligatoires dans 3 cas : 

- A l’apparition d’un contentieux, 

- En cas de procédure collective, 

- En cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable. 

Elles sont facultatives pour tous les autres risques et dépréciations. 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice en cours duquel 

le risque ou la perte de valeur est constaté. 

La collectivité a la possibilité d’étaler la constitution d’une provision en dehors des 3 cas de 

provisions obligatoires. 

Les provisions sont évaluées en fin d’exercice et sont réajustées au fur et à mesure de la 

variation des risques et éventuellement des charges. 
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Joaquim PUEYO
Président de la Communauté Urbaine d’Alençon
Maire d’Alençon
Conseiller départemental de l’Orne
Ancien Député de l’Orne

En 2022, chacun d’entre nous, habitant de la Communauté Urbaine 
d’Alençon, a produit en moyenne 466 kg de déchets. La Cour des 
Comptes révèle que 80 % des ordures ménagères résiduelles collectées 
en France pourraient faire l’objet d’une valorisation. 
Depuis plusieurs années des actions concrètes ont été mises en place 
par la Communauté Urbaine d’Alençon pour un territoire durable, 
offrant une exemplarité environnementale. La collecte et le traitement 
des déchets fait partie de ses compétences.

En changeant nos comportements, en adoptant des gestes simples 
et écoresponsables, nous pouvons diminuer considérablement la 
quantité de nos déchets et ainsi préserver nos ressources naturelles, 
protéger notre environnement et maîtriser nos dépenses. Chaque 
habitant du territoire doit se sentir concerné par cette question. Dans 
cette logique, la Communauté Urbaine d’Alençon poursuit et intensifie 
ses actions en faveur de la réduction et de la bonne gestion des déchets. 

Réduire, réutiliser, recycler : l’économie circulaire est un chantier clé de 
la croissance verte. La transition vers l’économie circulaire porte en elle 
de multiples dynamiques de progrès : créations d’emplois et de savoir-
faire locaux et non délocalisables, amélioration de l’environnement et 
lutte contre les gaspillages, renforcement du lien social. 
Par le biais de cette bonne gestion, le Taux d’Enlèvement d’Ordures 
Ménagères (TEOM) est maîtrisé, ainsi celui de la CUA est l’un des plus 
faible de la région.

Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas mais le bon tri est 
aussi un vecteur d’économie.

4
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Patrick COUSIN
Vice-Président de la Communauté Urbaine d’Alençon
Maire de Cerisé

À l’échelle des 31 communes de la Communauté Urbaine d’Alençon et 
de tous ces habitants, notre mission est de gérer au mieux la collecte 
et le traitement des déchets. Nous menons des actions pour réduire la 
production de déchets et tendre vers l’objectif de valorisation la plus 
raisonnable. 

La simplification du code couleur des bacs et les sacs de tri, les 
documents et informations diffusées régulièrement autour des règles 
de recyclage sont là pour accompagner les habitants. Un tri de qualité 
permet de contrôler les coûts de traitement. Entre 2021 et 2022, une 
action de partenariat entre la CUA et la Ligue contre le Cancer a permis 
de recueillir 1 916 tonnes de verre et un chèque de cette même somme 
a pu lui être remis pour soutenir leurs actions.

Des animations sont régulièrement proposées à destination des 
scolaires. L’éducation à travers des outils pédagogiques pour bien 
assimiler l’impact que peut avoir notre façon de consommer et de 
gérer notre production de déchets se fait dès le plus jeune âge. Les 
opérations « Nettoyons mon quartier » sont mises en place pour 
sensibiliser et valoriser l’implication citoyenne de chacun, préparant les 
éco-citoyens de demain à acquérir les bons gestes.
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La population de la Communauté Urbaine d’Alençon est de 57 610 habitants* (voir détail ci-dessous).

territoire desservi

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.1

LIMITE DU TERRITOIRE ET POPULATION CONCERNÉE :

*Source INSEE, population légale au 1er janvier 2023

L’Orée-d’Écouves
789

St-Ellier-
les-Bois

260

St-Nicolas-des-Bois
293

Écouves
1 699

Larré
463

Semallé
343

Ménil-Erreux
208

Colombiers
336

Cuissai
433

Pacé
426

Lonrai
1 163 Damigny

2 499 Cerisé
893

Chenay
249

St-Paterne-
Le Chevain

2 353

Condé-
sur-Sarthe

2 542

Hesloup
922

Champfleur
1 356

Mieuxcé
626

St-Céneri-
le-Gérei

116

La Ferrière-
Bochard

752

St-Denis-
sur-Sarthon

1 144

Ciral
408

La Lacelle
280

Gandelain
426

La Roche-Mabile
169

Alençon
26 464

Valframbert
1 791

Villeneuve-en-Perseigne
2 257

Arçonnay
2 114

St-Germain-
du-Corbéis

3 836

31 COMMUNES AU 1er JANVIER 2022
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présentation du périmètre

INDICATEURS TECHNIQUES

1.1.1

CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

TYPES D’HABITAT :

L’Orée-d’Écouves

St-Ellier-
les-Bois

St-Nicolas-des-Bois
Écouves

Larré

Semallé

Ménil-Erreux

ColombiersCuissai

Pacé
Lonrai Damigny

Cerisé Chenay

St-Paterne-
Le Chevain

Condé-
sur-Sarthe

Hesloup

Champfleur

Mieuxcé

St-Céneri-
le-Gérei

La Ferrière-
Bochard

St-Denis-
sur-Sarthon

Ciral

La Lacelle
Gandelain

La Roche
Mabile

Alençon

Valframbert

Villeneuve-en-Perseigne

Arçonnay

St-Germain-
du-Corbéis

Rural Semi-urbain Urbain
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L’année 2022 a été marquée par la mise en 
place de l’extension de tri des emballages 
plastique et le changement de code couleur 
pour le tri des papiers et des emballages, 
la création de trois espaces "propreté" rue 
Albert Schweitzer et d’un espace "propreté" 
rue du 49e mobile à  Alençon.

Vision globale de l’organisation du service 
et du lien entre collecte et traitement

L’Orée-d’Écouves

St-Ellier-
les-Bois

St-Nicolas-des-Bois
Écouves

Sées

Les Ventes-de-bourse

Le Mans

Larré

Semallé

Ménil-Erreux

ColombiersCuissai

Pacé
Lonrai

Cerisé Chenay

Hesloup

Champfleur

Mieuxcé

St-Céneri-
le-Gérei

La Ferrière-
Bochard

St-Denis-
sur-Sarthon

Ciral

La Lacelle
Gandelain

La Roche
Mabile

Alençon

Valframbert

Villeneuve-en-Perseigne

Arçonnay

St-Paterne-
Le ChevainSt-Germain-

du-Corbéis

Condé-
sur-Sarthe

Damigny

Ordures ménagères et tri en apport collectif

Ordures ménagères 1x/semaine
Tri 1x/15 jours

Ordures ménagères 2x/semaine
Tri 1x/semaine

Centre de valorisation Centre de tri

Centre de stockage

Quai de transfert

Incinérateur

Plateforme de compostage

TYPES DE COLLECTE ET TRAITEMENT

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.1.2



Description des limites territoriales 
de la compétence

   Assurer la compétence de la collecte et 
du traitement des déchets ménagers 
et assimilés.

   Assurer la gestion du quai de transfert 
des déchets ménagers.

   Valoriser les déchets produits 
en mettant à la disposition de la 
population des outils performants.

   Maîtriser les coûts et équilibrer  
un budget financier.

   Assurer la salubrité publique en 
sanctionnant les dépôts illicites  
sur la voie publique.

  Être à l’écoute de l’usager.

   Instruire les dossiers d’appel d’offre et 
gérer les marchés engagés.

   Faire des propositions innovantes aux 
élus, dans le but d’anticiper  
la réglementation.

  Respecter la législation en vigueur.

   Animer le Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PLPDMA).

   Appliquer la mise en place de  
la redevance spéciale auprès  
des administrations.

   Communiquer et sensibiliser  
la population.

   Effectuer un suivi administratif  
et qualitatif du service rendu par les 
différents prestataires (respect des 
consignes).

LES MISSIONS DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS

INDICATEURS TECHNIQUES

1.1.3

CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

9
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Déchets pris en charge par le service

La collecte séparée des cartons correspond à celle des commerçants de l’hypercentre d’Alençon, 
effectuée tous les jeudis à partir de 19 h. La collecte des encombrants concerne les déchets 
volumineux des personnes à mobilité réduite (sans voiture ou ayant un handicap) effectuée en 
porte-à-porte sur demande.

MODE DE COLLECTE SUIVANT LE TYPE DE DÉCHETS :

COLLECTE SÉPARÉE APPORT COLLECTIF CENTRE 
DE VALORISATION

Ordures ménagères

Emballages

Papier

Verre

Déchets verts

Gravats

Bois

Cartons

Meubles

Encombrants

Ferraille

Déchets dangereux

Polystyrène

Bâches plastiques

Textile

Déchets issus  
des marchés

DEEE

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.1.4
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Répartition des compétences

La CUA ne fonctionne pas en régie s’agissant de la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés. Le service Déchets Ménagers passe des appels d’offres pour des durées comprises entre 4 
et 8 ans. Quatre ans étant la durée maximale pour les marchés dits à bons de commande. Le marché 
ayant la plus grande durée est celui de la collecte des déchets ménagers et assimilés, soit 8 ans, pour 
pouvoir amortir le matériel de collecte et ainsi obtenir des prix non surfacturés.

IDENTIFICATION DES PRESTATAIRES DE SERVICE SELON LE TYPE DE DÉCHETS COLLECTÉS :

COLLECTE TRANSPORT TRAITEMENT

Ordures ménagères Véolia - SEP TTB Transport Véolia

Emballages Véolia - SEP TTB Transport Valorpole

Papier SEP Véolia Véolia

Verre SEP 01 Manufacturing 01 Manufacturing

Déchets verts SEP SEP SEP

Gravats SEP SEP Carrière - Suez

Bois SEP SEP SEP

Cartons Véolia - SEP Véolia - SEP Véolia - SEP

Meubles Suez Suez Éco-Mobilier

Encombrants SEP SEP Suez

Ferraille SEP SEP GDE

Déchets dangereux Triadis Triadis Triadis

Polystyrène Suez Suez Suez

Bâches plastiques Suez Suez Suez

Textile Agir - La Redingote Agir - La Redingote Agir - La Redingote

Déchets issus  
des marchés

Régie des Quartiers  
Alençonnaise

TTB Transport Véolia

DEEE Envie 72 Envie 72 Ecosystem

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 1.  LE TERRITOIRE DESSERVI

1.2
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Indice de réduction des déchets par rapport à 2010

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

2.1

En juillet 2011, la CUA s’est lancée dans un Programme Local de Prévention des déchets (PLP) ambitieux dont l’objectif était de 
réduire de 7 % le tonnage des déchets ménagers (hors centre de valorisation). Ce dernier a pris fin en juin 2017. En parallèle, un 
programme "Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage" (ZDZG) s’est clôturé en octobre 2018. Un Programme Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) a pris le relais le 17 octobre 2019 afin de poursuivre les actions de prévention. 
Entre 2010 et 2017, les actions menées ont permis de diminuer de 10,91 % la quantité d’ordures ménagères et assimilées (OMA) 
alors que la population a augmenté de 1,85 %.

En 2022, chaque habitant a produit 270 kg/hab./an d’ordures ménagères et assimilées (ordures ménagères résiduelles et tri 
sélectif), contre 330.9 kg/hab./an au niveau national (données 2019). La CUA a donc de bons résultats qui seront poursuivis 
avec le PLPDMA. Pour suivre l’évolution, un indice de réduction des déchets est calculé annuellement. Il se calcule de la manière 
suivante : l’ensemble des déchets ménagers et assimilés (DMA) produits sur le territoire sont additionnés et rapportés à une 
quantité par habitant (kg/hab./an). Ce ratio calculé à partir de 2010 constitue la base 100. Ensuite, il est calculé annuellement et 
transposé sur cette même base pour suivre son évolution.

INDICE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS PAR RAPPORT À 2010 :

Indice CUA Objectif

  Tonnage de DMA 2010 = 100
  Indice de l’année N du RA = tonnage DMA de l’année N x 100 / tonnage DMA de l’année 2010



Description des actions d’économie circulaire
(dont la prévention des déchets) 
et des indicateurs associés

2.2
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PRÉVENTION 2022
Adopté par les élus communautaires le 17 octobre 2019, le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés (PLPDMA) définit les objectifs de réduction des déchets pour six ans. Il consiste en la mise en œuvre, par 
les acteurs d’un territoire donné, d’un ensemble d’actions coordonnées visant à atteindre un objectif de réduction des 
déchets ménagers et assimilés. Sur la CUA, cette baisse est portée à 14,6 % ce qui ferait passer de 538 kg/hab./an de 
DMA en 2015 à 459 kg/hab./an en 2025.
Afin d’atteindre cet objectif, le PLPDMA intervient sur les axes suivants :

Construit en concertation avec les habitants, ce programme comporte 53 actions de prévention, qui permettent 
notamment de réduire les déchets verts, lutter contre le gaspillage alimentaire  ou encore favoriser le réemploi des produits.
L’élaboration du dispositif PLPDMA a été menée en partenariat avec les différentes administrations, structures, 
chambres consulaires, associations… pour permettre d’aborder de façon globale et concertée les enjeux sociaux, 
environnementaux et économiques. 
Plus d’infos sur le PLPDMA : www.cu-alencon.fr/la-cua-a-votre-service/tout-savoir-sur-les-dechets/ 
nos-programmes-dactions/

AXES DE RÉDUCTION OBJECTIFS DE RÉDUCTION

Réduction de la production des déchets verts -41 kg/hab./an entre 2015 et 2025

Actions transversales permettant de diminuer 
tout type de déchets

-14,6 % DMA entre 2015 et 2025

Compostage des biodéchets -14,5 kg/hab./an entre 2015 et 2025

Diminution du gaspillage alimentaire -11 kg/hab./an entre 2015 et 2025

Réemploi des produits pour allonger 
leur durée de vie

Augmentation de 3 points 
du réemploi des déchets inertes 

entre 2012 et 2025

Remplacer le jetable par du durable
Augmentation limitée à 9 %  

entre 2015 et 2025 des déchets  
non dangereux non inertes

Diminution des déchets papier 
et de produits dangereux

Stabilisation autour du ratio à 2 kg/hab./an entre 2015 et 
2031 des déchets diffus dangereux des ménages  

Stabilisation entre 2015 et 2025 des déchets dangereux  
+ réduction de la nocivité des déchets dangereux

Diminution des déchets des entreprises Quasi-stabilisation entre 2015 et 2031

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
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ACTIONS RÉALISÉES EN 2022 :

RÉDUCTION DES DÉCHETS VERTS 

COMPOSTAGE

Plus de 700 du
guide déchets 

verts distribués
et 267 consultations du guide

sur le site internet

327 Tonnes 
de branchages détournés 

des centres de valorisation 
grâce aux opérations "Je Broie du Vert" 

depuis 2019

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

223 personnes 
sensibilisées

sur les stands de sensibilisation et 
d'information (documentation, pratiques 
telles que le paillage, la tonte pulching...) 

à la réduction des déchets verts lors 
d'événements (Troc tes Plantes,

Rendez-vous aux Jardins)

2 nouvelles aires de compostage
pour la restauration collective

(lycée Agricole d’Alençon et Larré)

Première aire de compostage de 
quartier installée à Cerisé 

2,3 tonnes de biodéchets valorisés/an

Augmentation du nombre 
de bioseaux distribués  
236 en 2022 contre 121 en 2021 (+95 %)

2 614 composteurs
individuels vendus 

depuis 2013, dont 

284 en 2022 
(+73 % par rapport à 2021)



INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 2.  LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

SENSIBILISATION À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS

RÉDUCTION DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE

RÉEMPLOI

RÉDUCTION DU PAPIER

15

1 229 personnes sensibilisées
au travers des animations, sensibilisation,
stands, visites des centres de valorisation (année 3 PLPDMA)

Plus d’une cinquantaine d’animations,
sensibilisation et visites réalisées

5 000 exemplaires commandés chaque année  
pour renouveler le stock

Actions de Sensibilisation dans
plusieurs établissements :
EHPAD, lycée, collèges, etc. 

204 personnes sensibilisées 
sur cette thématique

1er "troc tes trucs"  
organisé lors de la journée citoyenne
à Saint-Germain-du-Corbéis

Don à Emmaüs 
des objets pouvant être réutilisés, collectés dans les 
caisson réemploi présents dans les centres de valorisation

Autocollants “Stop Pub” disponibles 
à l’accueil du service Déchets Ménagers et distribués lors de 
sensibilisation (porte-à-porte, stands, etc.)
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Pré-collecte

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.1

En 2018, avec la mise en œuvre de l’optimisation des collectes sur le territoire de la CUA, les usagers de la commune de 
Damigny se sont vu distribuer des sacs gris translucides pour les ordures ménagères. Désormais, c’est l’ensemble des 
communes collectées en porte-à-porte qui sont soumises à l’usage de sac translucide. 

CONSIGNES DE TRI DE LA CUA :
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Population desservie et taux de variation annuel

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.2

* Alençon, Arçonnay, Cerisé, Condé-sur-Sarthe, Damigny, Saint-Germain-du-Corbéis, Saint-Paterne - Le Chevain, Valframbert

En 2022, trois espaces "propreté" ont été créés pour les habitants des résidences Orne Habitat, rue Albert Schweitzer à 
Alençon avec suppression de la collecte en porte-à-porte.
Ainsi, en 2022 ce sont donc 26 communes qui sont entièrement ou partiellement passées en collecte en apport collectif soit 
21 804 habitants concernés. 

RÉPARTITION DE LA POPULATION SELON LE MODE DE COLLECTE :

31 DÉCEMBRE 2022

35 806
habitants desservis
en porte-à-porte

21 804
habitants desservis

109
points de collecte
en apport collectif
dans 26 communes

8*
communessoit

soit
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équipements disponibles liés à la collecte 
en apport collectif

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.3

MISE À DISPOSITION DES CONTENANTS D’APPORT COLLECTIF SELON LE FLUX À COLLECTER :

Desservis en apport collectif : 21 804 habitants pour les ordures ménagères et 57 610 habitants pour les papiers/verre/textiles. 
Pour ces trois flux, la collecte est uniquement en points d’apports collectifs (PAC).

CONTENANTS

QUANTITÉ TYPE RATIO 
PAR HABITANT

TONNAGE 
COLLECTÉ

Ordures ménagères 198 
conteneurs

aérien
semi-enterré

enterré

1 pour
110 habitants

5 664 T

Emballages 135 
conteneurs

aérien
enterré
MOVEA

1 pour
162 habitants

749 T

Papier 189 
conteneurs

aérien
enterré
MOVEA

1 pour
305 habitants

884 T

Verre 204
conteneurs

aérien
enterré
MOVEA

1 pour
282 habitants

1 862 T

Textile 58 
conteneurs

aérien
1 pour

993 habitants
291 T

Centre de valorisation 13 conteneurs 
par déchetterie

benne 30 m3

benne 10 m3

armoire et cage

1 pour
28 805 habitants

9 572 T

Le territoire de la CUA 
dispose à ce jour de 

109
espaces "propreté" composés de 
contenants des 4 flux de déchets 

(ordures ménagères, papier,  
emballages et verre).
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Organisation de la collecte en porte-à-porte

Spécification de la collecte

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.4

3.4.1

RÉPARTITION DES CONTENANTS, TONNAGES ET DISTANCE PARCOURUE EN COLLECTE  
PORTE-À-PORTE SELON LE FLUX À COLLECTER :

POPULATION
DESSERVIE FRÉQUENCE TONNAGE

ANNUEL
DISTANCES

PARCOURUES
TYPE DE

CONTENANT

NOMBRE DE 
CONTENANT

DISTRIBUÉ OU MIS
À DISPOSITION

Ordures 
ménagères

35 806
1 à 2 fois /
semaine

5 573 34 647 km

Sacs gris translucides  
30, 50 et 110 litres
Bacs roulants pour

habitat vertical
et professionnels

Sacs gris translucides :
1 310 490

Bacs roulants :
1 768

Emballages

35 806

1 fois /
semaine

ou tous les
15 jours

1 167

21 094 km

Sacs bleus puis 
jaunes 50 litres

Bacs roulants pour
habitat vertical et

professionnels

Sacs bleus/jaunes :
791 041

Bacs roulants :
1 746

Cartons 
commerçants

150
1 fois /

semaine
187

Bacs roulants
ou vrac

-

Déchets issus 
des marchés

4 marchés
hebdomadaires

5 fois /
semaine

220 Non connu
Bacs roulants

Rolls

Bacs roulants :
23

Rolls : 10

Encombrants

Personnes
à mobilité
réduite de

la CUA

-
Non

déterminé
Non connu

Pas de bac,
enlèvement

sur demande
Aucun

Papier-carton
(Cotriva)

Prestation
privée réalisée
par la structure

d’insertion
soutenue par

la CUA

- 190 Non connu Bacs roulants -
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Seuils de collecte pour les producteurs 
non ménagers

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.4.2

Le marché de collecte actuel prévoit pour la 
collecte en porte-à-porte, un seuil autorisé 
de 750 litres par semaine pour les ordures 
ménagères et 750 litres par semaine pour 
le tri sélectif. En ce qui concerne la collecte 
des cartons commerçants, le seuil a été fixé à  
1 m3 par collecte par le règlement de collecte.

On peut constater  
que la collecte en  
porte-à-porte est utilisée 
par plus de 62 % de la 
population et que les 
tonnages représentent 
42 % de ceux collectés en 
porte-à-porte et apport 
collectif.

PART DE LA COLLECTE SÉPARÉE DANS LE SERVICE :

62 %
de la population utilise

la collecte en porte-à-porte

mais ne représente que
	42 %

des tonnages collectés
en porte-à-porte et apport collectif

ORDURES MÉNAGÈRES

LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 
SONT DÉPOSÉES EN SAC PUIS DANS LES BACS

750 LITRES PAR SEMAINE

750 LITRES PAR SEMAINE

TRI SÉLECTIF

TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT 
ET SONT À DÉPOSER EN VRAC DANS LES BACS

1 M3 PAR COLLECTE

CARTONS COMMERÇANTS

C’est par la 
communication 

engageante et engagée 
que les comportements 

produisant le plus de 
déchets changeront 

et évolueront vers un 
mode zéro déchet.
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Population desservie par les collectes séparées 
des biodéchets et résiduelles ainsi que la part 
de la collecte séparée dans le service

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.4.3

La CUA n’a pas mis en place de collecte séparée. Elle incite les usagers à gérer leurs biodéchets à travers l’usage de 
composteurs individuels ou collectifs. Trois types de composteurs sont proposées à la vente des 150, 400 et 800 litres à 
tarifs préférentiels.

évolution de l’organisation de la collecte
3.5

En 2022, un secteur a vu le service optimisé avec la mise en place de la collecte en apport collectif. 

En 2022, le ratio de collecte porte-à-porte (en kg/hab./an) est passé de 150,43 à 142,34.
Cette diminution de 8,09 kg/hab./an est due à l’utilisation de sacs gris translucides.

ÉVOLUTION DES TONNAGES COLLECTÉS

26
 8

88
 t

2022

32
 12

3 
t

30
 15

9 
t

27
 4

19
 t

29
 12

2 t

2018 2019 2020 2021
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Focus sur les déchetteries / centres de valorisation

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

3.6

Les centres de valorisation sont des lieux de transit de 
déchets provenant exclusivement des usagers de la CUA. 
Les usagers transportent par leurs propres moyens leurs 
déchets, puis les trient selon leur nature. Les gardiens 
présents sur chaque site font respecter le règlement intérieur 
et les aident dans leurs démarches. Ils gèrent également le 
remplissage et les rotations de bennes. Ces dernières sont 

ensuite transportées sur leur site de traitement ou recyclage. 
Les centres de valorisation sont au nombre de deux pour une 
population totale de 57 610 habitants, réparties selon le plan 
ci-dessous. Depuis leur réouverture après travaux en 2020 
et 2021, le gardiennage des centres de valorisation est en 
régie et n’est plus fait par un prestataire externe.

22

CENTRE DE VALORISATION
ALENÇON NORD

CENTRE DE 
VALORISATION

ARÇONNAY

LOCALISATION DES CENTRES 
DE VALORISATION

LES HORAIRES D’OUVERTURE SONT LES SUIVANTS : 

Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et 14 h à 18 h
Fermés les dimanches et jours fériés

 CENTRES DE VALORISATION D'ARÇONNAY ET D'ALENÇON NORD

Aujourd’hui le déchet devient 
une ressource qui doit être 
valorisée au maximum.
Le centre de valorisation 
permet ainsi un tri de qualité et 
une meilleure valorisation des 
déchets afin de réduire la part 
des déchets non recyclables.

Pourquoi "centre  
de valorisation" ?

Centre de valorisation 
d’Arçonnay
2 rue Saint-Blaise, 
Arçonnay

Centre de valorisation 
Alençon Nord
rue Nicolas Appert, 
Alençon
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 3.  ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

23

TONNAGE 2018 2019 2020 2021 2022 OBSERVATIONS

Ferraille 485 457 431 374 356

Cartons 268 254 195 206 170

Gravats 3 071 3 071  2 517  2 534 2 034

Déchets végétaux 6 380 5 136 3 703 4 247 3 389

Bois 885 862 457 403 313

Encombrants 2 938 2 845 2 970 2 892 1 869

Déchets ménagers 
spéciaux**

68
+47 t pour
ECO DDS

70
+34 t pour
ECO DDS

74
+44 t pour
ECO DDS

68
+39 t pour
ECO DDS

30
+19 t pour
ECO DDS

Mobilier* 848 910 817 1 012 1 062

DEEE (1) 400 403 340 325 324

Bâche polystyrène 17 14 14 15 15 =
TOTAL 15 407 14 056 11 562 12 115 9 581

RÉCAPITULATIF DES TONNAGES SELON LES FLUX DE DÉCHETS :

En 2022, le centre de valorisation d’Arçonnay a recensé 44 694 
passages et celui d’Alençon 52 035. Depuis 2021, 15 659 badges 
ont été distribués. En 2022, 16 usagers ont fait une demande de 
passages supplémentaires. Les personnes à mobilité réduite 
bénéficient d’un service de transport de leurs encombrants 
vers les centres de valorisation, assuré par le Collectif d’Urgence. 
En 2022, 74 interventions ont été réalisées. Les centres de 
valorisation représentent 166,15 kg/hab./an de déchets collectés 

en 2022 contre 277,6 pour la moyenne régionale (donnée de 
2020). Ils sont donc très fréquentés et utilisés. De plus, les centres 
de valorisation de la CUA sont en sous-capacité par rapport 
au nombre d’habitants (une déchetterie doit accueillir 15 000 
habitants). Toutefois, grâce au travaux effectués en 2021, les 
centres de valorisation ont permis la mise en place de nouvelles 
filières et un tri de meilleur qualité. À noter : du compost a été 
distribué gratuitement aux particuliers. 

  : résultat bon
  : résultat mauvais
  : résultat stable

*  à compter du 1er octobre 2015, les Déchets d’Équipement et d’Ameuble-
ment (DEA) ont été séparés des encombrants pour être collectés par la 
fillière de l’éco organisme ÉCO MOBILIER 
Depuis 2021, les meubles sont triés en deux flux bois et multi-matériaux.

**  à compter du 2 février 2015, s’est mise en place la collecte des Déchets 
Dangereux Spéciaux par l’éco organisme ÉCO DDS.

(1) DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques
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TONNAGE RATIO

Collecte en porte-à-porte et en apport collectif des ordures ménagères 10 611 (181)

Collectivité : Propreté / déchets issus des marchés / nettoyage des Points d’Apport Collectif 1 314 (22)

Centre de valorisation : Encombrants 2 938 (50)

Centre de valorisation : Gravats 3 071 (52,3)

Refus de tri 264 (45)

Refus textile 128 (2,18)

Collecte P à P et A.V. de la Collecte Sélective + carton commerçants (hors refus) 4 117 (70)

Collecte du textile (hors refus) 282 (4,8)

Centre de valorisation : Déchets Ménagers Spéciaux 115 (2)

Centre de valorisation : Déchets d’Équipements Électriques Électroniques 400 (6,8)

Centre de valorisation et collectivité : Végétaux 6 380 (109)

Centre de valorisation : Métaux 485 (8,3)

Centre de valorisation : Carton 268 (4,6)

Centre de valorisation : Bois 885 (15,1)

Centre de valorisation : Polystyrène et bâches plastiques 16,56 (0,28)

Centre de valorisation : Benne meuble 848 (14,45)

TOTAL DES DÉCHETS MÉNAGERS COLLECTÉS 32 123 (547,24)

Évolution de l’année n par rapport à n-1 -4,5 %

Taux de valorisation matière 42,95 %

2018

SYNTHÈSE DES TONNAGES ET RATIOS COLLECTÉS PAR FLUX DE DÉCHETS ENTRE 2018-2022 :

* Estimation car donnée non communiquée au moment de la rédaction du rapport

Synthèse 2018-2022
4.1

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 4.  BILAN DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

Nombre d’habitants de la CUA en 2022 = 57 610 
Nombre d’habitants accédant aux centres de valorisation en 2022 = 57 610
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TONNAGE RATIO TONNAGE RATIO TONNAGE RATIO TONNAGE RATIO OBSERVATIONS
RATIO CALCULÉ

10 413 (179,6) 10 576 (183,06) 10 709 (185,03) 11 237 (195,05)

646 (11,1) 466 (8,07) 316 (5,46) 220 (3,82)

2 845 (49,1) 2 970 (51,41) 2 892 (49,96) 1 869  (32,44)

3 071 (52,3) 2 517 (43,57) 2 534 (43,78) 2 034 (35,31)

280 (4,8) 333 (5,76) 585 (10,11) 513 (8,90)

96 (1,66) 38 (0,66) 43 (0,73) 60 (1,04)

4 354 (75,1) 4 444 (76,92) 4 256 (73,53) 4 335 (75,25)

314* (5,4) 308 (5,33) 325 (5,61) 299 (5,19)

104 (1,8) 118 (2,04) 107 (1,85) 49 (0,85)

403 (6,9) 340 (5,86) 325 (5,61) 324 (5,62)

5 136 (88,6) 3 703 (64,09) 5 020 (86,74) 4 032 (69,99)

457 (7,9) 431 (7,46) 374 (6,46) 356 (6,17)

254 (4,4) 195 (3,31) 206 (3,56) 170 (2,95)

862 (14,9) 457 (7,91) 403 (6,96) 313 (5,43)

14 (0,24) 14 (0,24) 15 (0,25) 15 (0,26)

910 (15,7) 817 (14,14) 1 012 (17,50) 1 062 (18,43)

30 159 (520,2) 27 727 (479,92) 29 122 (503,18) 26 888 (466,72)

-6,1 % -8,06 % +5,03 % -7,67 %

42,47 % 39,05 % 41,35 % 40,72 %

2019 2020 2021 2022

INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 4.  BILAN DE LA COLLECTE DES DÉCHETS
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 4.  BILAN DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

Performance de collecte
4.2

Il peut être observé que les évolutions de tonnages 
sont plutôt favorables avec une baisse des déchets non 
recyclables sur les 4 dernières années. Avec la crise sanitaire 
et le manque de contrôles qualité, le ratio des ordures 
ménagères a légèrement augmenté de 5,42 % soit 195,05 
kg/hab./an ces deux dernière années. En comparaison, le 
ratio national est de 248,9 kg/hab./an (donnée 2020) et le 
ratio régional est de 241,7 kg/hab./an (donnée 2020). Cette 
bonne performance est due aux actions de prévention et 
à la mise en place des sacs translucides pour les ordures 
ménagères. 

En ce qui concerne la partie valorisable des déchets, le tri 
sélectif augmente depuis ces 5 dernières années avec une 
légère baisse observée en 2021. On attribue cette évolution 

positive au fait que la CUA est passée à la collecte des ordures 
ménagères en sacs gris translucides et par la distribution 
des sacs de collecte sélective en porte-à porte sur la ville 
d’Alençon, ce qui n’était plus effectué depuis 2012. De plus, 
en juin 2022, le territoire de la CUA a étendu les consignes 
de tri des emballages ce qui a augmenté les quantités 
d’emballages collectés. Toutefois, le ratio de la CUA reste 
faible comparé au ratio régional de 86,7 kg/hab./an (donnée 
2020) puisque ce dernier est de 75,25 kg/hab./an. 

En conclusion, la production nationale des déchets ménagers 
assimilés (DMA) est de 581 kg/hab./an (source Biomasse, 
2020) contre une production en 2022 de 466,72 kg/hab./an 
pour la CUA. C’est un bon résultat qui se confirme également 
au niveau départemental et régional. 

PRODUCTION DE DMA (DONNÉES 2019/2020/2022)

466,72
kg/hab./an

566
kg/hab./an

651
kg/hab./an

581
kg/hab./an

CUA Orne* Normandie* Nationale

* Référentiel territorial
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 5.  ORGANISATION DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Localisation des unités de traitement existantes 
et de valorisation

5.1

LOCALISATION DES EXÉCUTOIRES DE DÉCHETS ACCUEILLANT LES DÉCHETS DE LA CUA :

LOCALISATION DES USINES DE RECYCLAGE 
RÉCEPTIONNANT LE TRI DE LA CUA :

Suite au tri effectué par le centre de tri de Valorpole au 
Mans, les matières sont expédiées chez les recycleurs. 
Certains flux comme le verre et le papier partent 
directement chez le recycleur sans subir de tri de la 
part d’un prestataire.

Espagne

Belgique

Pays-Bas

Allemagne

L’Orée-d’Écouves

St-Ellier-
les-Bois

St-Nicolas-des-Bois
Écouves

Sées

Les Ventes-de-bourse

Le Mans

Larré

Semallé

Ménil-Erreux

ColombiersCuissai

Pacé
Lonrai Damigny

Cerisé Chenay

St-Paterne-
Le Chevain

Condé-
sur-Sarthe

Hesloup

Champfleur

Mieuxcé

St-Céneri-
le-Gérei

La Ferrière-
Bochard

St-Denis-
sur-Sarthon

Ciral

La Lacelle

Rennes Gandelain

La Roche
Mabile

Alençon

Valframbert

Villeneuve-en-Perseigne

Arçonnay

St-Germain-
du-Corbéis

Centre de valorisation

Incinérateur

Plateforme de compostage

Centre de stockage

Quai de transfert

CartonBrique alimentaire

Plastique

Acier / Aluminium

Journaux / Magazines

Verre

Déchets dangereux

Centre de tri
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 5.  ORGANISATION DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Ordures 
ménagères Emballages Papier Verre

Carton 
commerçants Textile

Déchets
marchés

Déchets
verts

Centre de Valorisation
Énergétique des
Déchets 

 
Textiles trop
abîmés ne

pouvant être 
recyclés

Centre de tri Valorpole

Centre de tri 
et regroupement SEP

Centre enfouisseur
Suez

Centre de pierres

Plateforme
de compostage
et de bois SEP

Plateforme 
de transfert GDE

Plateforme 
de transfert Suez

Plateforme 
de transfert Triadis

Plateforme 
de démantellement 
Envie 72

Plateforme 
de tri/transfert Agir

Emmaüs Alençon

Nature des traitements (dont valorisation)
5.2

NATURE DES TRAITEMENTS SELON LE FLUX DE DÉCHETS :

Centre de Valorisation Énergétique des Déchets : établissement de valorisation énergétique produisant de l’électricité et 
du chauffage urbain en incinérant les déchets non recyclables.

Centre de tri : établissement qui affine le tri des matières selon leur composition retirant ainsi les indésirables appelés refus de tri.

Centre d’enfouissement : établissement accueillant les déchets ultimes, c’est-à-dire ceux dont les caractéristiques ne permettent 
pas d’envisager le recyclage ou la valorisation énergétique.
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 5.  ORGANISATION DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Bois Gravats Encombrants Carton Ferraille Meubles DEEE DMS
Bâche 

polystyrène Réemploi

Plateforme de compostage : établissement permettant la fermentation et la transformation de la 
matière organique en compost (engrais).

Plateforme de transfert : établissement permettant le regroupement de matière selon leur 
composition et ainsi optimisant leur transport vers les exécutoires finaux ou de recyclages.

Plateforme de démantèlement : établissement démontant les appareils en vue de leur recyclage 
et valorisation (séparation des composants).
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 6.  BILAN DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

Capacité et tonnages
6.1

TAUX DE VALORISATION DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS

Taux global de valorisation

Indice de réduction des quantités de déchets  
mis en installation de stockage

6.1.1

6.1.2

En 2010, l’ensemble des déchets non recyclables comme les ordures ménagères, les refus de tri, les encombrants, les gravats 
étaient alors stockés en centre d’enfouissement. À ce jour, seuls les encombrants et gravats sont enfouis. Par conséquent, la 
CUA a réduit de 72 % la quantité de déchets mis en installation de stockage. En 2010, le ratio était alors de 336,5 kg/hab./an 
enfouis contre seulement 70 kg/hab./an aujourd’hui. 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte a fixé un objectif de réduction de l’élimination par stockage de moitié en 
2025, avec une étape intermédiaire de - 30 % en 2020, par rapport aux quantités admises en décharge en 2010. 

Pour suivre cette trajectoire, l’indice défini sur la base de 100 indique les quantités de stockage par habitant en 2010. L’indice 
de réduction est ensuite calculé annuellement de la manière suivante : l’ensemble des Déchets Ménagers et Assimilés envoyés 
en installation de stockage sont additionnés et rapportés à une quantité par habitant. Pour la Communauté Urbaine d’Alençon, 
cela correspond aux gravats et encombrants.

Objectif

CUA indice20
25

30

100

70

50

30 28

20
24

20
23

20
22

20
21

20
20

20
19

20
18

20
17

20
16

20
15

20
14

20
13

20
12

20
10

28 27

INDICE DE RÉDUCTION DES QUANTITÉS DE DÉCHETS 
MIS EN INSTALLATION DE STOCKAGE

26%
6 914 t

15%
4 032 t 15%

3 903 t

44%
12 030 t

Valorisation matière

Énergétique

Stockage

Valorisation organique
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 6.  BILAN DU TRAITEMENT DES DÉCHETS

COMPARAISONS DE LA PERFORMANCE DE LA COLLECTE SÉLECTIVE DE LA CUA :

Refus de tri et performance

Résidus du traitement 1 tonne de
déchets traités

=
29,8 kg 

de résidus

6.2

6.3

Le refus de tri est le déchet mis par erreur avec les 
emballages à trier dans la collecte sélective. Ce refus devrait 
être mis en ordures ménagères ce qui éviterait l’étape de tri 
qui est alors facturée.

À ce jour, les refus sont composés principalement  
de matières plastiques ou d’emballages non vidés soit  

8,90  kg / hab. / an en 2022.

Depuis 2016, les refus de tri de la CUA sont incinérés. Une 
baisse est observée, notamment liée à la mise en place des 
extensions de consignes de tri permettant ainsi de recycler 
et valoriser plus de matières plastiques. Toutefois pour 
éviter les refus de tri, le message est « quand on ne sait pas, 
qu’on a un doute, le bon réflexe est de mettre l’emballage 
en ordures ménagères. »

Malgré la performance énergétique de l’incinérateur du 
Mans, il reste des résidus non valorisables après avoir retiré 
les mâchefers (résidus solides de la combustion) utilisés en 
sous-couche routière.

Le rapport est alors de 29,8 kg de résidus 
pour 1 tonne de déchets incinérés (donnée 2021). 
Il en est du même ordre pour les refus de tri.

(Source Biomasse Normandie 2020)

Pour pallier la perte de matière recyclable, la CUA a fait le choix de mettre en place une collecte des ordures ménagères 
résiduelles en sacs gris translucides sur tout son territoire en 2019 et 2020. Le but est de capter les emballages encore 
présents dans les ordures ménagères. Par conséquent, le tri sélectif est imposé après 20 ans de communication préventive. 
La CUA reste stable dans ses performances de collecte de verre. Une augmentation de la collecte est observée, notamment 
à l'extension des consignes de tri plastique.

CUA ORNE NORMANDIE NATIONALE

51,7 50

50,4
50,2

FAMILLE JAUNE, ON COLLECTIONNE

FAMILLE BLEUE, ON JOUE LE JEU !

kg/hab./an
kg/hab./an

kg/hab./an

kg/hab./an

FAMILLE VERTE, ON COLLECTE

CUA ORNE NORMANDIE NATIONALE

32,32

37,9
36,2

32kg/hab./an

kg/hab./an

kg/hab./an

kg/hab./an
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 7.  IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE

En 2018 et 2021, la CUA a renouvelé son marché de 
prestation de collecte ainsi que de transport, de traitement 
et de gestion des déchets des centres de valorisation. Lors 
de la consultation des critères environnementaux ont été 
définis pour connaître l’impact des prestations de service. 

La prestation la plus surveillée a été le traitement des 
déchets ménagers et assimilés. De plus, grâce à la mise en 
œuvre de l’optimisation des collectes, les fréquences ont 
été divisées par deux sur le territoire de la CUA (sauf pour 
l’hypercentre d’Alençon).

ÉVOLUTION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DE LA COLLECTE DE LA CUA :

En 2022, le transporteur TTB a parcouru plus de kilomètres en raison du transport des ordures ménagères à l'incinérateur 
de Ouarville.

Impact environnemental et sanitaire
7

20
22 PAP

55 741 km  84,80 L / 100 km 105 938 km  51.7 L / 100 km

161
 67

9 
km PAC

20
21 PAP

51 211 km  76,23 L / 100 km

152
 8

78
 k

m

101 667 km  53,51 L / 100 km

PAC

Porte-À-Porte

 Point d’Apport Collectif

PAP

PAC
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 7.  IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE

Les entreprises travaillant pour le compte de la CUA sont 
certifiées ISO 14001 exemption faite des structures d’insertion. 
De ce fait, leur impact environnemental est contrôlé. 
Le transporteur TTB qui effectue le transit des ordures 
ménagères et des emballages a obtenu le label CO2 

(ADEME), car les camions nouvelle génération et l’utilisation 
du carburant Oléo 100 permettent de rejeter 60 % de 
moins de gaz à effet de serre par rapport au gazole. Grâce 

à l’incinérateur nous réduisons de 3 500 tonnes nos 
émissions de CO2 en comparaison avec le traitement par 
enfouissement (soit l’équivalent d’environ 900 voitures 
retirées de la circulation à l’année). De plus, l’incinération des 
déchets permet de chauffer quelques 1 400 logements. 
L’usine produit aussi de l’électricité pour une consommation 
de 300 foyers. Enfin, le recyclage de la matière réduit aussi 
notre impact

3 500 TONNES 
D’ÉMISSIONS DE CO2 EN MOINS

L’ÉQUIVALENT DE 
900 VOITURES 

RETIRÉES DE LA CIRCULATION 
À L’ANNÉE

CHAUFFAGE POUR 
1 400 LOGEMENTS

PRODUCTION 
DE L’ÉLECTRICITÉ POUR 

300 FOYERS

INCINÉRATEUR
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INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 8.  L’EMPLOI DANS LE SECTEUR DE LA GESTION DES DÉCHETS

La CUA fait appel à des prestataires de service pour effectuer la collecte, le transfert et le traitement. Pour autant, il existe 
un service au sein de la collectivité qui organise la gestion des déchets.

ORGANISATION DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS :

De plus, un Vice-Président en charge de la Politique Déchets (Collecte, 
traitement et valorisation) a été désigné pour représenter la collectivité auprès 
des maires des autres communes.

(ÉTP = Équivalent Temps Plein)

Département Patrimoine Public

Direction Cadre de Vie

Pôle administratif Pôle technique Pôle prévention / 
communication

Comptable = 1 ÉTP Gestionnaire
technique = 1 ÉTP Gestionnaire prévention

/ communication = 1 ÉTP

Assistante
administrative = 1 ÉTP

Gardiens = 8 ÉTP

Chargé de mission
prévention = 1 ÉTP

Responsable du service
Déchets Ménagers

L’emploi dans le secteur de la gestion des déchets
8

Agent terrain = 1 ÉTP

Ambassadeur de tri 
= 5,1 ÉTP

Agents d'accueil = 2,5 ÉTP
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 8.  L’EMPLOI DANS LE SECTEUR DE LA GESTION DES DÉCHETS

En ce qui concerne les entreprises privées travaillant à plein temps pour la CUA le nombre d’agents représente :

DESCRIPTION QUANTITATIVE DE L’EMPLOI PAR PRESTATAIRE DE SERVICE :

En ce qui concerne les structures d’insertion, la Régie des Quartiers Alençonnaise effectue les prestations de suivi du 
compostage collectif, la gestion des déchets des marchés, la distribution des sacs de tri et translucides ainsi que des suivis 
de collecte (hors marché).

6 662 heures d’insertion ( 2 000 h pour la distribution des sacs, 1 824 h pour le compostage, 1 872 h pour la gestion 
des déchets de marché et 966 h pour les suivis).

Le Collectif d’Urgence a quant à lui effectué environ 74 interventions en insertion pour la collecte des encombrants des 
personnes à mobilité réduite.

ENTREPRISE PRESTATION NOMBRE D’AGENT 
(ÉTP)

NOMBRE D’HEURE 
D’INSERTION

ACCIDENT 
DE TRAVAIL

Véolia Collecte 
porte-à-porte

9 0 0

SEP Valorisation

Collecte 
apport collectif

7 Non connu 0

Centres de valorisation 2 Non connu 0

TTB transport Transport déchets 
ménagers

2 0 0

Synerval Incinération des
ordures ménagères

40 3 258
1 accident 

de travail sans arrêt

Valorpole Centre de tri 41,87 15 ÉTP
2 accidents

de travail avec arrêt



INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

Description des moyens d’information 
et de concertation

9.1

Le service Déchets Ménagers, en lien avec le service Communication, a mis en œuvre une politique d’information très large. 
Les usagers ont alors à leur disposition les outils d’informations suivants en plus du site internet (www.cu-alencon.fr) et des 
réseaux sociaux :

L’information passe également par les animations effectuées par des ambassadeurs de tri et les actions menées par le 
service. Des campagnes de communication ciblées sont également diffusées :

   Diffusion des formulaires et affiches pour l’inscription des cartes d’accès en centre de valorisation.

   5 opérations "Nettoyons mon quartier".

   Extension des consignes de tri et changement du code couleur :
 Modification de la signalétique de tous les points d’apports collectifs et bacs de collecte.
 Sensibilisation en porte-à-porte par les ambassadeurs du tri avec distribution de flyer.

   Affiches pour annoncer les dates de permanences de distribution des sacs organisées en 2022.

   30 communiqués de presse envoyés. 

   50 dossiers de graphisme réalisés et suivis en interne. 

   Des publications chaque mois sur la page Facebook de la CUA.

   Newsletter mensuelle de la CUA. 

   Des articles dans les 4 magazines communautaires parus en 2022.

   Tenue de stand sur le tri et la prévention des déchets dans 14 évènements du territoire.
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leur truc,
c’est le troc

Le jaune devient bleu
Le bleu devient jaune

poubelle bleue poubelle jaune
Papiers [journaux,  
magazines, publicités,  
catalogues, cahiers, feuilles 
d’impression et de brouillon].

Plastiques [bouteilles d’eau, de lait, 
produits d’entretien, gel douche et 
shampoing], métal [boîtes de conserve, 
aérosols, canettes], briques  
alimentaires, emballages cartons.

2022mémo
tri’bu

QUOI, COMMENT, OÙ... ? 
Pour bien faire le tri dans vos déchets, suivez les conseils 
et les couleurs de la Tri’bu. Chacune de ses familles vous 

accompagne pour tendre, au quotidien, vers le « zéro déchet ». 

famille jaune
LES EMBALLAGES

ON COLLECTIONNE

  TOUS  les emballages en carton ou en papier (sacs, sachets...).

  TOUS  les emballages en métal (boîtes 
de conserve, aérosols, barquettes en aluminium, 

couvercles en métal...)

  TOUS  les flacons, bidons et bouteilles en 
plastique (alimentaire, entretien et hygiène)

  TOUS  les pots, barquettes, boîtes, tubes et films en plastique

POUR BIEN FAIRE : 
VOS EMBALLAGES DOIVENT ÊTRE BIEN VIDÉS MAIS NON LAVÉS. VOUS POUVEZ APLATIR LES 

BOITES EN CARTON, LES BRIQUES ET LES BOUTEILLES EN PLASTIQUE, MAIS NE LES EMBOITEZ PAS.

DANS LES SACS, BACS ET CONTENEURS JAUNES, ON LEUR DIT OUI !

INFOS EN +

NOUVEAU !
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE 9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

INTERVENTIONS DES AMBASSADEURS DU TRI DANS LES ÉCOLES ET LOGEMENTS COLLECTIFS :

Principales décisions des conseils et bureaux de communauté

MARCHÉS PUBLICS :
 Marché n°2021/01804 "Prestation de transport et de traitement des déchets ménagers et assimilés ainsi que 

l’exploitation des centres de valorisation de la Communauté Urbaine d’Alençon" - Lot n°4 Traitement des ordures 
ménagères résiduelles et refus de tri issus de la Collecte sélective de la CUA ainsi que les déchets incinérables issus 
des encombrants des centres de valorisation

 Marché n° 202001601 - Fourniture de conteneurs aériens - Dédommagement relatif à l’augmentation du prix de la 
matière première (acier et bois)

 Marché n° 2017/03700C - Collecte des déchets ménagers et assimilés - Correction d’erreurs matérielles

CENTRES DE VALORISATION, CONVENTIONS ET INVESTISSEMENTS :
   Collecte des Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) en centres de valorisation par l’organisme 

coordonnateur agréé pour les Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (OCAD3E)

    Règlement intérieur des centres de valorisation de la Communauté Urbaine d’Alençon (CUA)

     Accès à la déchetterie de Chahains pour les habitants de la Communauté Urbaine situés sur des communes limitrophes

   Convention de partenariat avec la société LVL pour la mise en place d’une solution de collecte et de traitement des 
cartouches d’imprimantes

PUBLIC CIBLE NOMBRE
D’INTERVENTIONS

NOMBRE DE PARTICIPANTS
SENSIBILISÉS

Collège / lycée 2 99

Association 17 266

École 27 494

Centre social 2 28

EHPAD 1 29

IME 1 5

Autre structure 7 238

Sensibilisation des usagers 55 8 903

Remise de documents 43 5 150

Habitat collectif 6 199

TOTAL 161 15 411

ACTIONS MENÉES PAR LE SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS



38

INDICATEURS TECHNIQUES CHAPITRE 9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

ACTIONS MENÉES PAR LE SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS (SUITE)

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DU SERVICE :
    Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) - Fixation du taux pour 2022

   Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) - Suppression de l’exonération prévue à l’article 1521 du Code 
Général des Impôts

    Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service de Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés – 
Année 2021

    Redevance Spéciale - Fixation des Taux pour l’année 2023

ÉCO-ORGANISMES :
  Candidature à l’appel à projet de Citéo pour l’extension des consignes de tri et mesures d’accompagnement des 

emballages ménagers et des papiers graphiques

   Collecte des déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) en centres de valorisation par l’organisme 
coordonnateur agrée pour les déchets d’équipements électriques et électroniques (OCAD3E)

   Cessation de la convention de collecte des Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) ménagers et 
nouvelle

COLLECTE :
 Déploiement des points d’apport collectif sur les résidences situées boulevard Duchamp à Alençon

 Fourniture de sacs translucides pour les ordures ménagères et la collecte sélective - Dédommagement relatif à la 
hausse des matières premières

 Collecte des Textiles Usagés - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une convention avec 
l’association "Agir la Redingote" 

 Changement de nom de l’association "Collectif d’Urgence" qui devient "COTRIVA SERVICES 61"

 Fourniture par la Société PTL de sacs translucides pour les ordures ménagères et la collecte sélective - Indemnisation 
à l’amiable du préjudice financier résultant de la hausse brutale du prix des matières premières 

 Prestations de collecte des encombrants des personnes à mobilité réduite et de collecte des déchets des marchés 
forains

PRÉVENTION :
    Étude de faisabilité sur la collecte séparée des biodéchets - Mise en œuvre de la tarification incitative 

 Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés – Compostage – Fixation des conditions et prix de ventes des 
composteurs collectifs aux communes
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INDICATEURS TECHNIQUESCHAPITRE9.  LA CONCERTATION ET LA GOUVERNANCE

En 2021, les factures de frais d’enlèvement n’ont pu être éditées que sur le mois de janvier et en 2022 aucune facture 
n’a été éditée. En effet, en raison de l’évolution réglementaire et des jurisprudences, la CUA travaille actuellement à la 
modification des procédures.

Suivi des réclamations et évolutions
9.2

Le service Déchets Ménagers est régulièrement interpellé 
concernant le non-respect du règlement de collecte (sortie 
des sacs en dehors des jours de collecte, non-conformité 
des sacs présentés à la collecte…). C’est pourquoi des 
contrôles pour dépôt illicite sont réalisés tout au long 

de l’année. Il existe deux types d’infraction. La première 
infraction concerne les sacs non conformes ou sortis en 
dehors des jours qui est sanctionnée par des frais de 35 €. 
La deuxième est la dépose des sacs au pied des conteneurs 
d’apport collectif qui est sanctionnée par des frais de 150 €.

RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES EFFECTUÉS ET SUITES DONNÉES :

2018 2019 2020 2021 2022

Nombre total de constats effectués avec preuves d’appartenance 221 528 413 176 194

Dont nombre de lettre recommandée 46 - - - -

Dont le nombre d’avis de sommes à payer de 50 € envoyé - - - -

Dont le nombre d’avis de sommes à payer de 35 € envoyé 3 39 80 6 -

Dont le nombre d’avis de sommes à payer de 150 € envoyé 2 89 157 9 -

Avertissement (sans facturation) 297 176 161 185

5 277 APPELS TÉLÉPHONIQUES  
À L’ACCUEIL DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS

11 379 PASSAGES 
À L'ACCUEIL  

POUR LA DISTRIBUTION DES SACS  
OU REMISE DE CARTES D'ACCÈS

22 COURRIERS REÇUS
(LE SERVICE REÇOIT ESSENTIELLEMENT

DES RÉCLAMATIONS PAR MAILS
QUI À CE JOUR NE SONT PAS COMPTABILISÉES)

326 COURRIER ENVOYÉS
DONT 5 AVEC ACCUSÉ RÉCEPTION



40

INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 10.  MODALITÉS D’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC 

Les modalités d’exploitation du service public
10.1

ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS-RESTITUTION :

POPULATION DESSERVIE ET QUANTITÉS DE DÉCHETS COLLECTÉS PAR LA CUA-RESTITUTION :

À savoir que la CUA ne fonctionne pas en régie et ne dépend d’aucun syndicat car elle exerce elle-même les compétences 
de collecte et de traitement des déchets.

Une majorité des résultats sont très bons comme par exemple le faible ratio des ordures ménagères résiduelles, une légère 
augmentation du ratio du verre et une baisse du ratio des déchets de centre de valorisation. Toutefois, des efforts restent à 
faire pour les emballages secs (hors verre) afin d’atteindre le ratio national. Ce résultat devrait s’améliorer avec la mise en place 
des extensions des consignes de tri.

DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS

Ordures ménagères 
résiduelles Verre Papiers Emballages

Déchets 
professionnels Textile Déchetterie

Fréquence
C1 et C2

hypercentre
d’Alençon

- -
C0,5 et C1

hyper centre
d’Alençon

C1 - Déchetterie

Collecte 
et contenants

PàP 
PAC (198) en

prestation service

PAC (204 
conteneurs) 
Prestation 
de service

PAC (189 
conteneurs) 

Prestation de 
service

PàP. PAC (135 
conteneurs)

Prestation de 
service

PàP
PAC

58 bornes
Prestation
de service

Transport
Quai de transfert de 

la CUA réalisé en 
prestation de service

Quai de transfert extérieur. Prestation de service -
Prestation 
de service

Traitement Incinération 
Prestation de service

- -
Centre de tri
en prestation

de service
-

Refus incinéré 
par la CUA. 
Prestation 
de service

Prestation 
de service

Ordures ménagères 
résiduelles Verre

Recyclables secs
(hors verre) Déchetterie

Déchets 
professionnels Textile

Tous flux 
DMA

Population
desservie 57 610 57 610 57 610 57 610

150
établissements

57 610 57 610

Tonnage 11 457 1 862 2 286 9 572 187 291 26 879

Ratio CUA
kg/hab./an 198,87 32,32 39,68 166,15 1246,67 5,05 466,.57

Ratio national
kg/hab./an 248,9 32 50,2 218 - 3,77 581

écart %
CUA/national -20,10 % 1 % -20,95 % -23,78 % - 33,95 % -19 68 %
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CHAPITRE 10.  MODALITÉS D’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC INDICATEURS TECHNIQUES

Le montant annuel des principales 
prestations rémunérées à des entreprises

10.2

MONTANT ANNUEL DES PRINCIPALES PRESTATIONS RÉMUNÉRÉES DES ENTREPRISES SOUS CONTRAT : 

DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS

ENTREPRISE PRESTATION
TYPE DE 

CONTRAT 
ET DURÉE

ÉCHÉANCE

MONTANT ANNUEL 
K€ TTC 

ÉVOLUTION N/N-1
(DONNÉES 2019)

OBSERVATION

Véolia Collecte PàP MP 8 ans 31.01.2026
1 214,78
(8,5 %)

_

SEP Valorisation
Collecte PAV et 

transport du tri + 
déchetterie

MP 8 ans 31.01.2026
1 734,04
(21,20 %)

-

TTB Transport Transport OM MP 4 ans 31.12.2025
250,47
(50 %)

Transport des déchets à
Ouarville d'avril à décembre 

2022

Syner’Val (Véolia) Incinération des OM MP 4 ans 31.12.2025
1 530,58
(52,96 %)

Transport des déchets à
Ouarville d'avril à décembre 

2022

Valorpole Centre de tri des 
emballages

MP 4 ans 31.05.2024
395,98

(10,62 %)
-

Yves Madeline Déchets dangereux 
des ménages

MP 4 ans 31.12.2025
43,31

(-2,21 %)
-

La Poste Distribution 
documentation

MP 4 ans 30.07.2022
2,3

(33,72 %)
Fin du marché

Régie 
des Quartiers 
Alençonnaise

Distribution de sac / 
suivi compostage 

en pied d’immeuble
MP 4 ans

13/08/2022 
et 

15/02/2024

59,66
(22,37 %)

-

COTRIVA
Services 61

Collecte des 
encombrants

MP 4 ans 31/01/2026
2,75

(-75 %)
Changement de procédure

qui limite les demandes

Astech Fourniture 
conteneur enterré

MP 4 ans 19.11.2024 113,99 -

Eurovia Génie civil  
(pose de conteneur)

MP 4 ans 19.11.2024 0
Les frais de Génie civil n’ont 
pas été pris en charge par le 
service Déchets Ménagers.

SNC CB Fourniture conteneur 
aérien

MP 4 ans 19.11.2024
10,67

(-87,11 %)
Faible implantation 

de conteneur en 2021

Image in France

Conception 
d’une stratégie de 

communication ainsi 
que de supports

MP 4 ans 25.06.2025
28,47

(158,35 %)

Forte communication liée aux 
extension de consignes de tri 

et changement de couleur
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 11.  BUDGET, COÛT DU SERVICE ET FINANCEMENT

MONTANTS ANNUELS GLOBAUX :

RÉPARTITION DU FINANCEMENT DU SERVICE :

COÛT 2021 2022 ÉVOLUTION

Coût complet 5 900 579 7 205 164 + 22,11 %

Coût technique 5 528 195 6 683 897

Coût partagé 5 029 750 6 071 096 + 20,70 %

Coût aidé HT 5 005 566 6 019 883 + 20,26 %

TVA acquittée 375 158 420 876

Coût aidé TTC 5 380 724 6 440 759 + 19,70 %

COÛT COMPLET  TTC 6 275 737 7 626 040 + 21,52 %

Produits - recettes 953 615 1 185 281 + 24,29 %

Montant des contributions 5 311 943 5 455 097 + 2,29 %

RECETTES GLOBALES 6 265 558 6 640 378 + 5,98 %

CONTRIBUTION DES USAGERS 2021 2022 ÉVOLUTION

TEOM 5 067 910 5 230 417 + 3,2 %

Redevance spéciale 
& facturations usagers 244 033 224 680 - 7,9 %

TOTAL CONTRIBUTION 
DES USAGERS 5 311 943 5 455 097 + 2,69 %

Contribution des collectivités 0 0 0

TOTAL CONTRIBUTIONS 5 311 943 5 455 097 + 2,69 %

Coût complet : 
total des charges

Coût technique : 
coût complet - produits 
industriels 

Coût partagé : 
coût technique - soutiens

Coût aidé HT : 
coût partagé - aides

Coût aidé TTC : 
coût aidé HT + TVA acquittée 

Coût complet TTC : 
coût complet + TVA acquittée

L’évolution est à la hausse 
mais les coûts sont maîtrisés. 
En 2021, les recettes sont 
reparties à la hausse sur les 
ventes de matériaux.

Le financement du service public d’élimination  
des déchets ménagers et assimilés est assuré par la TEOM 
(Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères), taxe  
incluse dans la taxe foncière sur les propriétés bâties.
La collectivité qui a instauré cette taxe en fixe chaque 
année le taux et l’inscrit à son budget général de 
fonctionnement.
Depuis 2010, le taux de la TEOM de la CUA a été fixé à 8,12 %. 
C’est l’un des taux le plus bas du département de l’Orne.
La TEOM est calculée sur la même base que la taxe 
foncière, c'est-à dire la moitié de la valeur locative 
cadastrale de la propriété.
Le montant de la taxe s'obtient en multipliant la base 
retenue par le taux fixé.
Des frais de gestion de la fiscalité locale s'ajoutent  
au montant de la taxe.

TEOM

Aides

Soutien
d’éco-organismes

Ventes et recettes
de prestations

Redevance spéciale

79%
90,79 €/hab.

3%
3,90 €/hab.

8%
9,05 €/hab.

9%
10,64 €/hab.

1%
0,89 €/hab.

Répartition du financement du service

BUDGET, COÛT DU SERVICE ET FINANCEMENT
11
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 12.  STRUCTURE DU COÛT

NATURE DES CHARGES ET DES PRODUITS ANNUELS :

On constate une augmentation des charges de + 1,67 % et des produits de 22 %. En 2022, on observe des augmentations 
pour le traitement des ordures ménagères en raison d’une augmentation de la TGAP. Elle est passée de 8 € à 11 €/tonne 
pour l’incinération et de 30 à 40 €/tonne pour les encombrants. Toutefois, pour les activités liées au tri et à la prévention 
la TVA est passée de 10 % à 5,5 %.

Montants en euro HT - Population adhérente : habitants CUA = 57 610 2022 ÉVOLUTION

FONCTIONNELLES

Charges de structure 1 022 175 -

Communication 178 290 -

TOTAL FONCTIONNELLES 1 200 465 + 26 %

TECHNIQUES

Prévention 84 386 -

Pré-collecte 472 839 -

Collecte 2 583 211 -

TOTAL COLLECTE ET PRÉ-COLLECTE 3 056 050 + 14 %

Transfert/Transport 387 576 -

Tri et conditionnement 365 916 -

Compostage 131 601 -

Autre valorisation matière ou énergie 9 935 -

Enfouissement 339 055 -

Traitement des inertes 21 705 -

Incinération - Énergie 1 278 211 -

Traitement - -

TOTAL TRAITEMENT DES DÉCHETS NON DANGEREUX 2 671 950 + 25 %

Collecte et traitement des DDS 40 051 -

Autres charges 62 449 -

TOTAL TECHNIQUES 4 726 488 -

TOTAL CHARGES 5 926 953 + 1,67 %

INDUSTRIELS

Ventes de produits et d’énergie 0 -

Matériaux 430 533 -

Compost 0 -

TOTAL VENTES DE PRODUITS ET D’ÉNERGIE 430 533 -

Prestations à des tiers 69 777 -

Autres produits 20 957 -

TOTAL INDUSTRIELS 521 267 -

SOUTIEN Tous soutiens des sociétés agréées 612 801 + 6 %

AIDES

Reprises des subventions d’investissements (amortissements) 51 213 -

Subventions de fonctionnement 0 -

Aides à l’emploi 0 -

TOTAL AIDES 51 213 + 112 %

TOTAL PRODUITS 1 185 281 + 22 %

C
H

A
R

G
E

S
P

R
O

D
U
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S

STRUCTURE DU COÛT
12
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 12.  STRUCTURE DU COÛT

RÉPARTITION DES PRODUITS ET CHARGES EN % :

 RÉPARTITION CHARGES ET PRODUITS EN €/HAB. :

En 2022, le coût par habitant était de 132,39 € contre 109,45 € TTC/hab. soit une augmentation de 21 %. Il est important 
de noter que les coûts sont toujours en augmentation et qu’un investissement important a été réalisé depuis 2018 avec la 
mise en place des espaces "propreté" et la création/réhabilitation des centres de valorisation.
Le produit par habitant était de 115.27 € TTC/hab. contre 108.26 € TTC/hab.

Matériaux / ventes

Autres produits

Soutien des sociétés
agrées
Reprise
d’investissement

Transport
et traitement
Pré-collecte
et collecte

Charge de structure /
communication /
prévention
Déchetterie

52%
612 801 €

35%
2 556 706 €4%

51 213 €

14%
998 333 €

36%
430 533 €

29%
2 080 849 €

2%
20 957 € 22%

1 569 284 €
6%

69 777 €

Prestations tiers

Fonctionnelle - 20,84 €

Prévention - 1,46 €

Transfert transport - 8,75 €

TVA
7,31 €

Traitement - 40,98 €

Collecte pré-collecte
53,05 €

CHARGES

Ventes/autres - 9,05 €
Soutiens - 10,64 €

Redevance spéciale - 3,90 €

Contribution usagers - 90,79 €

Aides - 0,89 €

PRODUITS
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

La part relative des flux dans le coût 
du service public (ou coût aidé € TTC)

13.1

RÉPARTITION DU COÛT AIDÉ EN € PAR FLUX DE DÉCHETS :

RÉPARTITION DES TONNAGES PAR FLUX DE DÉCHETS :

En 2022, nous pouvons observer que le premier 
poste de dépenses est les ordures ménagères qui est 
également le plus fort tonnage collecté.
Le second poste de dépenses est occupé par les centres 
de valorisation qui représentent également le second 
plus fort tonnage collecté.
En ce qui concerne le tri sélectif, le verre ne mobilise que
2 % du budget alos que les emballages représentent 13 %
soit 11 fois plus pour le même tonnage.

5 661 € - 0 %

143 014 € - 2 %

3 770 259 € - 59 %

1 484 791 € - 23 %

55 171 € - 0 %

97 525 € - 2 %

806 621 € - 13 %

77 717 € - 1 %

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

Ordures ménagères

Textile

Déchets des collectivités 

Déchets professionnels

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

11 237 t. - 45 %

60 t. - 0 %

220 t. - 1 %885 t. - 4 %

7 792 t. - 31 %

884 t. - 4 %
1 916 t. - 8 %

1 862 t. - 7 %
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

FOCUS SUR LES FILIÈRES À RESPONSABILITÉ ÉLARGIE DES PRODUCTEURS (REP)
Le principe d’une filière REP est de rendre réglementairement responsable tout metteur sur le marché des produits 
qu’il vend jusqu’à la fin de ces produits. Ce principe permet aux collectivités de ne plus prendre à leur charge les coûts 
d’élimination des déchets correspondants.

Modalités de collecte Eco-organisme Date
de signature Modalités

Emballages Porte-à-porte et en 
apport collectif

CITEO 1/01/2018 Financière

Verre Apport collectif CITEO 1/01/2018 Financière

Papier Apport collectif CITEO 1/01/2018 Financière

Mobilier Centres 
de valorisation

Ecomaison 1/01/2018 Mixte

Textiles Apport collectif Refashion 1/01/2020 Financière

DEEE Centres 
de valorisation

Ecosystem 1/01/2021 Mixte

Piles et  
accumulateur

Centres 
de valorisation

COREPILE 1/01/2021 Opérationnelle

Déchets
dangereux

Centres 
de valorisation

Éco-DDS 1/01/2019 Mixte



47

INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

La couverture des charges 
par les produits par flux

13.2

PART RELATIVE DES PRODUITS PAR FLUX :

On constate que les produits des ordures ménagères ne couvrent que 3 % des charges alors que pour les emballages
le taux de recouvrement est de 47 % et de 30 % pour le verre. Il est donc plus qu’intéressant de recycler.

Ordures
ménagères
résiduelles

(OMR)

Verre

Recyclables secs
(hors verre) Déchets des

centres de
valorisation

Déchets des
professionnels

Déchets des
collectivités Textile TOTAL

Emballages Papiers

Total 
charges € HT 2 264 079 195 122 1 446 515 202 772 1 251 429 1 569 284 94 523 10 460 5 926 953 

Total 
produits € 64 221 57 723 684 899 153 769 145 040 73 727 279 5 623 1 185 281

OMR verre emballages papier textiledéchets
pro

déchets
collectivités

centres de
valorisation

0

500000

1000000

1500000

2000000

2500000
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

Le coût des différents flux ramenés à la tonne 
(au coût aidé en € TTC)

13.3

COÛT AIDÉ EN € PAR FLUX SELON LES TONNAGES ET LA POPULATION :

COÛT PAR ÉTAPE TECHNIQUE ET PAR FLUX EN € / T

Nous observons que le coût aidé en € TTC, que ce soit à la tonne ou à l’habitant, reste élevé pour les ordures ménagères, 
les centres de valorisation et les emballages. Ce coût est amoindri pour les habitants en ce qui concerne les emballages 
car finalement ces derniers sont volumineux mais n’ont pas de poids.

Les ordures ménagères et les emballages sont encore les flux qui ont des coûts techniques les plus élevés pour la précollecte et 
la collecte. Pour le transfert et le transport, ce sont les déchets des centres de valorisation qui arrivent en seconde position après 
les ordures ménagères, car ce sont également 10 flux de déchets qui sont gérés donc autant de traitements différents. C’est 
pourquoi le coût des traitements arrive également en seconde position, derrière celui des ordures ménagères.

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

672 €/t.

94 €/t.
207 €/t.

443 €/t.

191 €/t.
62 €/t.

919 €/t.

77 €/t.

135,03 €/hab.

0,10 €/hab.
1,35 €/hab.
1,69 €/hab.

25,77 €/hab.
0,96 €/hab.

31,09 €/hab.

2,48 €/hab.
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 13.  COÛT DES DIFFÉRENTS FLUX DE DÉCHETS

La répartition des charges par flux 
et par étape technique (en € HT)

13.4

PRÉ-COLLECTE

COLLECTE

TRANSFERT / TRANSPORT

TRAITEMENT

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Centres de valorisation

Papier

Emballages

Verre

220 473 €

78 454 €
100 665 €

73 247 €

2 194 466 €

180 238 €

71 824 €

4 294 €

7 572 €

9 347 €

6 864 €
26 637 €

1 227 006 €

499 344 €

631 848 €

55 353 €

66 784 €

53 037 €

49 839 €

1 278 211 €

540 735 €
387 576 €
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS CHAPITRE 14.  ÉVOLUTION DES COÛTS

L’évolution des coûts tous flux confondus 
par habitant

L’évolution des coûts par flux par habitant

14.1

14.2

ÉVOLUTION DU COÛT DES QUANTITÉS COLLECTÉES PAR HABITANT ENTRE 2018 ET 2022 :

111,80

78,21
84,18

89,27
92,97

2018 2019 2020 2021

coût aidé € TTC/hab.

60

80

120

100

2022

0

50

100

150

200

250

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Recyclage sec

Déchets des centres de valorisation

Verre

Ratio kg collecté/hab Coût aidé en € TTC/hab

2018 2019 2020 2021 2018 2019 2020 2021
-20

0

20

40

60

80

100

2022 2022
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERSCHAPITRE 14.  ÉVOLUTION DES COÛTS

L’évolution des coûts par flux ramenés à la tonne
14.3

ÉVOLUTION DES COÛTS PAR FLUX À LA TONNE :

OMR : augmentation des taxes et des carburants.

Verre : en 2019, augmentation de la collecte qui se poursuit en 2022.

Recyclables : en 2019, chute drastique des soutiens et des ventes ainsi qu’en 2020.

Centre de valorisation : variation en fonction des productions.

Ordures ménagères

Textile

Déchets professionnels

Déchets des collectivités

Recyclage sec

Déchets des centres de valorisation

Verre

Coût aidé en € TTC/tonne

2018 2019 2020 2021
-100

0

100

200

300

400

500

2022
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Année 2022
Montants en euro HT
Population adhérente : 57 610 hab.

COMPARAISON
2021/2022 VERRE

FO
N

C
-

TI
O

N
-

N
E

LL
E

S Charges de structure - 284 111 224 949 23 975

Communication - 21 395 21 395 30 309

TOTAL FONCTIONNELLES + 26 % 305 506 246 344 54 284

TE
C

H
N

IQ
U

E
S

Prévention - 22 642 22 642 -

Collecte et pré-collecte - - - -

Pré-collecte - 101 290 119 183 78 454

Collecte - 802 311 424 695 53 037

TOTAL COLLECTE ET PRÉ-COLLECTE + 21 % 903 601 543 878 131 491

Transfert/Transport - 108 841 110 625 9 347

Traitement des déchets non dangereux - - - -

Tri et conditionnement - - - -

Compostage - - - -

Incinération - - - -

Autre valorisation matière ou énergie - - - -

Stockage de déchets non dangereux - - - -

Traitement des inertes - - - -

TOTAL TRAITEMENT DES DÉCHETS NON DANGEREUX + 18 % - - -

Enlèvement et traitement des déchets dangereux - - - -

Autres charges - - - -

[REG] Collecte - Transfert/Transport - - - -

TOTAL TECHNIQUES + 17 % 1 035 084 677 145 140 838

TOTAL CHARGES + 19 % 1 340 590 923 489 195 122

[REG] Incinération - Energie - 633 908 644 303 -

[REG] Techniques - Ventes de produits et d'énergie - Soutiens des éco-organismes - - - -

IN
D

U
ST

R
IE

LS

Ventes de produits et d’énergie - - - -

Matériaux - - - 42 648

Prestations à des tiers - - - -

Autres produits - 5 842 4 643 486

TOTAL INDUSTRIELS + 40 % 5 842 4 643 43 134

SOUTIEN Soutiens des éco-organismes - 17 667 17 956 14 589

A
ID

E
S

Reprises des subventions d’investissements (amortissements) - 8 241 9 872 -

Subventions de fonctionnement - - - -

Aides à l’emploi - - - -

TOTAL AIDES + 112 % 8 241 9 872 -

TOTAL PRODUITS + 24 % 31 750 32 471 57 723

Montant de la TVA acquittée - 169 986 122 204 5 615

FI
N

A
N

C
E

M
E

N
T 

D
ÉC

H
E

TS
 D

IR
EC

T TEOM - 1 680 710 1 370 781 124 954

Redevance spéciale & facturations usagers - - - -

Redevance spéciale - 62 394 49 873 6 138

Facturation à l’usager - - - -

TOTAL REDEVANCE SPÉCIALE & FACTURATIONS USAGERS - 8 % 62 394 49 873 6 138

TOTAL FINANCEMENT DÉCHETS DIRECT + 3 % 1 743 104 1 420 654 131 092

TOTAL FINANCEMENT DÉCHETS + 3 % 1 743 104 1 420 654 131 092

C
H

A
R

G
E

S
P

R
O

D
U

IT
S

COMMUNAUTÉ URBAINE D’ALENÇON : COÛTS EN EUROS HT
Matrice des coûts 2022 validée dans SINOE

Coût complet + 22 % 1 974 498 1 567 792 195 122

Coût technique + 21 % 1 968 656 1 563 149 151 988

Coût partagé + 21 % 1 950 989 1 545 193 137 399

Coût aidé HT + 20 % 1 942 748 1 535 321 137 399

TVA acquittée + 12 % 169 986 122 204 5 615

Coût aidé TTC + 20 % 2 112 734 1 657 525 143 014

FINANCEMENT DÉCHETS + 2 % - - -

FI
SC

A
LI

TÉ
 E

T 
 

FI
N

A
N

C
E

M
E

N
T 

D
ÉC

H
E

TS

Porte à porte Apport volontaire

ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES

R
EG
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DÉCHETS 
CENTRE DE

VALORISATION

DÉCHETS
PROFESSIONNELS

DÉCHETS
COLLECTIVITÉS TEXTILES TOTAL 2022 TOTAL 2021

25 347 102 249 100 649 224 647 20 976 13 750 1 522 1 022 175 830 664

28 526 25 852 25 852 24 961 - - - 178 290 120 801

53 873 128 101 126 501 249 608 20 976 13 750 1 522 1 200 465 951 465

1 296 - - 36 910 - - 896 84 386 123 066

- - - - - - - -

73 247 49 229 51 436 - - - - 472 839 458 128

66 784 271 718 360 130 499 344 55 353 49 839 - 2 583 211 2 074 098

140 031 320 947 411 566 499 344 55 353 49 839 - 3 056 050 2 532 226

7 572 43 731 28 093 180 238 9 945 4 297 1 178 503 867 422 682

- - - - - - - - -

- 235 979 151 597 - - - - 387 576 365 915

- - - 129 989 - 1 612 - 131 601 133 243

- - - - 57 924 25 025 6 864 89 813 30 698

- - - 9 935 - - - 9 935 20 537

- - - 339 055 - - - 339 055 258 239

- - - 21 705 - - - 21 705 18 875

- 235 979 151 597 500 684 57 924 26 637 6 864 979 685 827 507

- - - 40 051 - - - 40 051 40 130

- - - 62 449 - - - 62 449 -

- - - - - - - - 87 709

148 899 600 657 591 256 1 319 676 123 222 80 773 8 938 4 726 488 4 033 320

202 772 728 758 717 757 1 569 284 144 198 94 523 10 460 5 926 953 4 984 785

- - - - - - - 1 278 211 915 794

- - - - - - - - 58 602

- - - - - - - - -

90 549 140 284 90 053 63 474 3 525 - - 430 533 308 084

- - - 69 777 - - 69 777 -

514 2 072 2 040 4 625 425 279 31 20 957 64 300

91 063 142 356 92 093 68 099 73 727 279 31 521 267 372 384

62 706 273 621 175 778 44 892 - - 5 592 612 801 557 047

- - 1 051 32 049 - - - 51 213 24 184

- - - - - - - - -

- - - - - - - - -

- - 1 051 32 049 - - - 51 213 24 184

153 769 415 977 268 922 145 040 73 727 279 5 623 1 185 281 953 615

6 168 16 834 28 171 60 547 7 246 3 281 824 420 876 375 158

44 695 265 516 384 680 1 224 975 49 228 79 955 4 923 5 230 417 5 067 910

- - - - - - - -

6 367 22 601 22 321 49 663 2 009 2 977 337 224 680 242 543

- - - - - - - 1 490

6 367 22 601 22 321 49 663 2 009 2 977 337 224 680 244 033

51 062 288 117 407 001 1 274 638 51 237 82 932 5 260 5 455 097 5 311 943

51 062 288 117 407 001 1 274 638 51 237 82 932 5 260 5 455 097 5 311 943

RECYCLABLES SECS DES OM HORS VERRE

FLUX DE DÉCHETS

Porte à porte Apport volontaire

EMBALLAGES LÉGERS

Apport volontaire

PAPIERS
GRAPHIQUES

202 772 728 758 717 757 1 569 284 144 198 94 523 10 460 7 205 164 5 900 579

111 709 586 402 625 664 1 501 185 70 471 94 244 10 429 6 683 897 5 528 195

49 003 312 781 449 886 1 456 293 70 471 94 244 4 837 6 071 096 5 029 750

49 003 312 781 448 835 1 424 244 70 471 94 244 4 837 6 019 883 5 005 566

6 168 16 834 28 171 60 547 7 246 3 281 824 420 876 375 158

55 171 329 615 477 006 1 484 791 77 717 97 525 5 661 6 440 759 5 380 724

- - - - - - - 5 455 097 5 311 943
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Lexique - définition

INDICATEURS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS LEXIQUE - DÉFINITION

BTP : Bâtiment et Travaux Publics

CCES : Commission Consultative d’Élaboration et de Suivi

DMA : Déchets Ménagers Assimilés (tous déchets confondus 
par les ménages et professionnels)

ÉTP : Équivalent Temps Plein

Hab : Habitant

HT : Hors Taxe

MP : Marché Public

OMA : Ordures Ménagères Assimilées (comprend les ordures ménagères résiduelles et le tri)

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles (fraction des déchets hors déchetterie et tri)

PAC : Point d’Apport Collectif

PAP : Porte-À-Porte

PLP : Programme Local de Prévention

PLPDMA : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés

TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères

TTC : Toute Taxe Comprise

TVA : Taxe sur la Valeur Ajoutée

ZDZG : Zéro Déchet Zéro Gaspillage
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Communauté Urbaine d’Alençon
Département Patrimoine Public

Direction Cadre de vie - Service Déchets Ménagers

Place Foch - CS 50362 - 61 014 Alençon Cedex
Tél : 02 33 32 40 06

Mail : servicedechetsmenagers@cu-alencon.fr

www.cu-alencon.fr
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rapport annuel

31 COMMUNES  
AU 1er JANVIER 2022

La population de la 

Communauté Urbaine 

d’Alençon est de 57 610 

habitants.

Incinérateur - Le Mans
2021 : 11 370 t
2022 : 11 746 t

Grâce à l’incinération, 1 400 logements sont chauffés et une 
production électrique pour 300 foyers est générée.

Observations : avec la crise sanitaire et le manque de 
contrôles qualités, le ratio des ordures ménagères a 
légèrement augmenté de 5,42 % soit 195,05 kg/hab./an ces 
deux dernières années. En comparaison, le ratio national 
est de 248,9 kg/hab./an (donnée 2020) et le ratio régional 
est de 241,7 kg/hab./an (donnée 2020). Cette bonne 
performance est due aux actions de prévention et à la mise 
en place des sacs translucides pour les ordures ménagères.

Tonnages 
traités

 Propreté / déchets issus des 
marchés / nettoyages des Points 

d’Apport Collectif : 

220 T 
(2021 : 316 t)

Apport Collectif : 

5 664 T 
(2021 : 5 518 t)

Refus de textile : 

60 T 
(2021 : 43 t)

Porte-à-porte : 

5 292 T 
(2021 : 5 493 t)

INCINÉRATEUR

63 %
de la population utilise

la collecte en porte-à-porte

mais ne représente que
	40 %

des tonnages collectés
en porte-à-porte et apport collectif

ordures ménagères
tonnages collectés en 2022

sur le prix et la qualité du service public de prévention 

et de gestion des déchets ménagers et assimilés

exercice 2022

L’Orée-d’Écouves
789

St-Ellier-
les-Bois

260

St-Nicolas-des-Bois
293

Écouves
1 699

Larré
463

Semallé
343

Ménil-Erreux
208

Colombiers
336

Cuissai
433

Pacé
426

Lonrai
1 163 Damigny

2 499 Cerisé
893

Chenay
249

St-Paterne-
Le Chevain

2 353

Condé-
sur-Sarthe

2 542

Hesloup
922

Champfleur
1 356

Mieuxcé
626

St-Céneri-
le-Gérei

116

La Ferrière-
Bochard

752

St-Denis-
sur-Sarthon

1 144

Ciral
408

La Lacelle
280

Gandelain
426

La Roche-Mabile
169

Alençon
26 464

Valframbert
1 791

Villeneuve-en-Perseigne
2 257

Arçonnay
2 114

St-Germain-
du-Corbéis

3 836



Tri sélectif

RÉCAPITULATIF DES TONNAGES SELON LES FLUX DE DÉCHETS :

  : résultat bon       : résultat mauvais       : résultat stable

*  à compter du 1er octobre 2015, les Déchets d’Équipement et d’Ameublement (DEA) ont été séparés des encombrants pour être collectés par la fillière de l’éco organisme ÉCO MOBILIER. 
Depuis 2021, les meubles sont triés en deux flux bois et multi-matériaux. ** à compter du 2 février 2015, s’est mise en place la collecte des Déchets Dangereux Spéciaux par l’éco organisme 
ÉCO DDS. (1) DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques

TONNAGE 2018 2019 2020 2021 2022 OBSERVATIONS

Ferraille 485 457 431 374 356

Cartons 268 254 195 206 170

Gravats 3 071 3 071  2 517  2 534 2 034

Déchets  
végétaux 6 380 5 136 3 703 4 247 3 389

Bois 885 862 457 403 313

Encombrants 2 938 2 845 2 970 2 892 1 869

Déchets ménagers 
spéciaux**

68
+47 t pour
ECO DDS

70
+34 t pour
ECO DDS

74
+44 t pour
ECO DDS

68
+39 t pour
ECO DDS

30
+19 t pour
ECO DDS

Mobilier* 848 910 817 1 012 1 062

DEEE(1) 400 403 340 325 324

Bâche 
polystyrène 17 14 14 15 15 =

TOTAL 15 407 14 056 11 562 12 115 9 581

Cartons
commerçants

187 T 
(2021 : 182 t)

Verre 
apport collectif

1 862 T 
(2021 : 1 885 t)

Emballages
porte-à-porte

1 167 T 
(2021 : 1  088 t)

Emballages
apport collectif

749 T 
(2021 : 664 t)

Papier
apport collectif

884 T 
(2021 : 1 040 t)

Observations : le ratio de la CUA reste 
faible comparé au ratio régional de 86,7 kg/
hab./an (donnée 2020) puisque ce dernier est 
de 75,25 kg/hab./an. 

En 2021 : 1 751 tonnes hors verre et un taux de 
refus de tri de 27,49 % soit 468,05 tonnes.

En 2022 : 2 007 tonnes hors verre et papier 
et un taux de refus de tri de 23 % soit 513,38 
tonnes.

Acier = 91,71 t
Aluminium = 9,6 t
Journaux = 995,10 t
Carton = 1 051,56 t
Briques alimentaires = 49,62 t
Plastiques = 347,82 t

Tonnages triés

Tonnages recyclés

63 %
de la population utilise

la collecte en porte-à-porte

mais ne représente que
	40 %

des tonnages collectés
en porte-à-porte et apport collectif

tonnages collectés en 2022



Prévention des déchets

PRÉVENTION 2022
Un programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés [PLPDMA] construit en concertation avec les 
habitants :
•  Adopté par les élus communautaires le 17 octobre 2019
•  53 actions menées pour notamment réduire les déchets 

verts, lutter contre le gaspillage alimentaire ou encore 
favoriser le réemploi des produits.

Objectif de diminution des déchets 
ménagers et assimilés de 14,6 % 
SOIT 459 KG/HAB./AN POUR 2025 
(actuellement : 466,72 kg/hab./an)

CHIFFRE
CLÉ

À noter : l’élaboration du dispositif PLPDMA a été menée 
en partenariat avec les différentes administrations, 
structures, chambres consulaires, associations… pour 
permettre d’aborder de façon globale et concertée  
les enjeux sociaux, environnementaux et économiques.

Plus d’infos sur le PLPDMA : www.cu-alencon.fr/la-cua-a-
votre-service/tout-savoir-sur-les-dechets/ 
nos-programmes-dactions/

 ACTIONS RÉALISÉES EN 2022 

RÉDUCTION DES DÉCHETS VERTS
•  Diminution de 327 tonnes de branchage grâce à l’opération 

“Je broie du vert” depuis 2019
•  + de 223 personnes sensibilisées à la réduction des déchets 

verts lors de la tenue de stand
•  700 guides déchets verts distribués en 2022

COMPOSTAGE
•  Première aire de compostage de quartier installée à Cerisé
•  236 bioseaux distribués en 2022 contre 121 en 2021
•  284 composteurs vendus en 2022
•  2 nouvelles aires de compostage installées pour la 

restauration collective

SENSIBILISATION À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS
•  1 229 personnes sensibilisées au travers des animations

RÉDUCTION DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE
•  Actions de sensibilisation dans plusieurs établissements 

(EHPAD, lycée, collèges, etc.)

RÉÉMPLOI
• 1er « Troc tes trucs » organisé lors de la journée citoyenne
   à Saint-Germain-du-Corbéis
•  Dons à Emmaüs d’objets réutilisables

RÉDUCTION DU PAPIER
•  Distribution de stop pub 

5 000, c’est la quantité de stop 
pub distribués chaque année.

CHIFFRE
CLÉ

LES MOYENS D’INFORMATION ET DE CONCERTATION
Mise en place d’outils et d’un programme d’animations pour 
accompagner les habitants et usagers du territoire :
•  Diffusion des formulaires et affiches pour l’inscription des 

cartes d’accès en centre de valorisation.
•  5 opérations « Nettoyons mon quartier ».
•  Extension des consignes de tri et changement du code 

couleur :
    - Modification de la signalétique de tous les points d’apports
     collectifs et bacs de collecte.
   - Sensibilisation en porte-à-porte par les ambassadeurs du
     tri avec distribution de flyer.
•  Affiches pour annoncer les dates de permanences de 

distribution des sacs organisées en 2022.
•  30 communiqués de presse envoyés. 
•  Newsletters mensuelles de la CUA.
•  50 dossiers de graphisme réalisés et suivis en interne. 
•  Des publications chaque mois sur la page Facebook de la 

CUA. 
•  Des articles dans les 4 magazines communautaires parus 

en 2022.
•  Tenue de stand sur le tri et la prévention des déchets dans 

14 évènements du territoire.

Pour aller plus loin, consulter le rapport d’activité sur  
www.cu-alencon.fr/la-cua-a-votre-service/tout-savoir-sur-les-
dechets/les-programmes-dactions/



   

BUDGET du service
RÉPARTITION DES PRODUITS ET CHARGES EN % :

 RÉPARTITION CHARGES ET PRODUITS EN €/HAB. :

En 2022, le coût par habitant était de 132,39 € contre 109,45 € TTC/hab. soit une augmentation de 21 %. Il est important de noter 
que les coûts sont toujours en augmentation et qu’un investissement important a été réalisé depuis 2018 avec la mise en place 
des espaces "propreté" et la création/réhabilitation des centres de valorisation.
Le produit par habitant était de 115.27 € TTC/hab. contre 108.26 € TTC/hab.

Matériaux / ventes

Autres produits

Soutien des sociétés
agrées
Reprise
d’investissement

Transport
et traitement
Pré-collecte
et collecte

Charge de structure /
communication /
prévention
Déchetterie

52%
612 801 €

35%
2 556 706 €4%

51 213 €

14%
998 333 €

36%
430 533 €

29%
2 080 849 €

2%
20 957 € 22%

1 569 284 €
6%

69 777 €

Prestations tiers

Fonctionnelle - 20,84 €

Prévention - 1,46 €

Transfert transport - 8,75 €

TVA
7,31 €

Traitement - 40,98 €

Collecte pré-collecte
53,05 €

CHARGES

Ventes/autres - 9,05 €
Soutiens - 10,64 €

Redevance spéciale - 3,90 €

Contribution usagers - 90,79 €

Aides - 0,89 €

PRODUITS
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I. PRESENTATION DE L’EPL 

I.1 - Informations générales 

 

 
 

I.2 -  Historique 

 

LA SPL d’Alençon a été créée le 21 janvier 2016 à l’initiative de la Ville d’Alençon et de la Communautés Urbaine 
d’Alençon.  

La société a pour objet la conduite et le développement d’actions et d’opérations d’aménagement et de 
construction, concourant au développement économique et à l’attractivité du territoire, exclusivement pour le 
compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique. 

La SPL d’Alençon a missionné la SHEMA (société d’économie mixte d’aménagement et de construction), 
retenue à l’issue d’un appel d’offres, pour assurer le management de la société et la conduite opérationnelle 
des projets confiés par la ville d’Alençon et la Communauté Urbaine d’Alençon à leur SPL. Ce marché initial de 
prestation de service d’une durée de 4 ans a été notifié à la SHEMA, le 9 février 2016, puis le second marché a 
été notifié à la SHEMA le 6 mars 2020. 

Dans le cadre du management et d’appui à la gestion opérationnelle de la SPL d’Alençon par la SHEMA, le 
Directeur Général de la SHEMA, a reçu délégation de pouvoir du Président Directeur Général de la SPL, pour 
l’accomplissement des différentes missions prévues au marché, laquelle prévoit une faculté de subdélégation. 

Le plan d’affaires de la SPL d’Alençon visait 15 opérations pour un montant d’environ 34 290 000 € TTC. 

Depuis sa création en 2016, la SPL d’Alençon s’est vue confier 19 conventions de mandat et 1 étude de 
programmation par la ville d’Alençon et la Communauté Urbaine d’Alençon. Ces opérations ont été 
principalement attribuées à la SPL dans les 3 premières années de sa création.  

 

En 2022, seule la Communauté Urbaine a confié à la SPL l’extension du centre aquatique. 

 

 

DENOMINATION SPL Alençon 
 

DATE DE CREATION Création lors de l’AGO du 21 janvier 2016 
Date d’immatriculation au RCS le 25/03/2016 
 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL Place FOCH BP 362 – Hôtel de Ville 
61 000 Alençon 
 

ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE Société à Conseil d’Administration  
 

NOM DU PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL  Monsieur Joaquim PUEYO 
 

NOMBRE DE SALARIES  Néant 



 

 

Par la ville d’Alençon, 12 conventions de mandat ont été attribuées (4 mandats d’études et 8 mandats de 
réalisation) : 

- Réalisation d’un PEM au droit de la gare SNCF et étude de requalification de l’ilôt Tabur 
- Requalification des espaces urbains du centre-ville  
- Réaménagement de la place du Point du jour 
- Reconversion des locaux du cinéma centre-ville (résiliée par anticipation) 
- Restructuration de l’école du Point du jour 
- Réhabilitation d’un immeuble rue du Temple pour le CCAS 
- Etude de stationnement 
- Etude de requalification de l’ilot Schweitzer 
- Etude de restructuration/reconstruction théâtre 
- Aménagement des espaces extérieurs du château en parc urbain 
- Etude de développement commercial du centre-ville  
- Réhabilitation du Château des Ducs 

 

Par la Communauté Urbaine d’Alençon, 7 conventions de mandat et une prestation d’étude ont été confiées à 
la SPL d’Alençon : 

 

- Prestation d’étude de programmation des PSLA a été confiée à la SPL par la CUA. 
- PSLA Centre-ville 
- PSLA Perseigne 
- PSLA Saint Germain de Corbéis 
- PSLA Damigny (abandonné au stade de la consultation des entreprises de travaux) 
- Relais d’Assistantes Maternelles, transféré à la CUA suite au rapport de la Cour Régionale des Comptes. 
- Réhabilitation du centre aquatique Alencéa 
-  L’extension du centre aquatique Alencéa 

 

I.3 - Objet social – Domaines d’activité 

OBJET SOCIAL : 
 
La société a pour objet la conduite et le développement d'actions et d'opérations d'aménagement et de 
construction, concourant au développement économique et à l'attractivité du Territoire, exclusivement pour 
le compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique. 
 
A cet effet, les actionnaires, pourront, dans le cadre de leurs compétences, lui confier toute opération ou action 
d'aménagement entrant dans le cadre de l'article L300-1 du Code de l'urbanisme, notamment dans le domaine 
de l'habitat et du développement économique. 
 
Elle pourra mener les études préalables. 
 
Elle pourra procéder à toutes les acquisitions nécessaires, réaliser les études techniques et les travaux 
d'aménagement, effectuer les cessions et, dans le cadre de conventions de concession, mener des 
expropriations ou exercer tout droit de préemption dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 
 
Elle pourra aussi mener des actions et opérations immatérielles de coordination d'intervenants divers, de suivi 
et d'animation des actions décidées par ses actionnaires. 
 
La société pourra également réaliser, pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire géographique, 
des opérations de construction d'équipements publics de toute nature participant à l'aménagement du 
territoire. 
 



 

 

Outil au service de la transition énergétique, la société exercera également une activité de rénovation des 
bâtiments et de leurs équipements et dépendances, incluant des interventions lourdes d'amélioration du bâti, 
de ses actionnaires. 
 
La société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations mobilières, 
immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se rapportant à l'objet défini ci-
dessus. 
 
Elle pourra exercer toutes activités d'intérêt général concourant ou facilitant la réalisation de son objet, pour 
le compte et sur le territoire de ses actionnaires. 
 

I.4 - Répartition du capital social 

 

I.5 - La gouvernance 

La composition du conseil d’administration est la suivante fin 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

NOM 
Nombre 
d'actions 

pourcentage 

VILLE D’ALENCON 34 875 75% 

COMMUNAUTE URBAINE ALENCON 11 625 25% 

Total des actions 46 500 100%  

 

NOM MANDATAIRE 

VILLE D'ALENCON Joaquim PUEYO 

  Romain BOTHET 

  Ludovic ASSIER 

  Armand KAYA 

  Ahamada DIBO 

  Philippe DRILLON 

COMMUNAUTE 
URBAINE ALENCON 

Gérard LURCON 

  Denis LAUNAY 

 



 

 

II. PRINCIPALES ACTIVITES, OPERATIONS DE L’ANNEE ECOULEE ET SITUATION 
FINANCIERE DE LA SPL 

II.1 - Principales activités et opérations de l’année  

 

Pour la ville d’Alençon 
 
 

 
o La requalification des espaces urbains du centre-ville, dont l’enveloppe prévisionnelle révisée s’élève à 

5 604 413€ TTC (hors rémunération de la SPL d’Alençon).  
 

 

Les phases 1 à 4 (la Grande Rue et la Place La 
Magdeleine) ont été réalisées sur l’année 
2018. 

 

La phase 5 (Rue aux Sieurs) a quant à elle été 
reportée en 2019 en raison des nombreux 
aléas rencontrés. 

 
 
Comme évoqué l’an passé, le Conseil 
Municipal du 29/03/2021 avait acté de cette 
la reprise des travaux du secteur Saint Blaise, et validé le bilan opérationnel revu à la hausse afin de tenir 
compte des frais supplémentaires engendrés par l’interruption puis la reprise de ces travaux. Ainsi ces derniers 
ont-ils pu débuter dès le mois d’avril (les travaux sur les réseaux d’eau ayant eux débutés dès le mois de février) 
et ont été livrés en aout 2021. 
 
 

   
 
 

Les dépenses facturées sur l’exercice 2022 correspondent au solde des marchés de travaux. 
 
 
 
 
 
 



 

 

o Le Château des ducs – Parc Urbain, dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 1 310 000€ TTC (hors 

rémunération du mandataire). 

Après intervention de l’EPFN en maîtrise d’ouvrage sur la démolition des murs des cours de prison puis de 
l’INRAP, les travaux d’aménagement ont pu démarrer en avril 2019 et ont été réceptionnés en décembre 2019.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Le projet prévoit une aire de jeux pour laquelle un bureau de contrôle a été sollicité pour une vérification avant 
mise en service. Le bureau de contrôle a fait des commentaires impliquant la réalisation de certains travaux 
complémentaires et notamment la mise en œuvre d’une tôle pleine (¾ de la plateforme) au 1er étage de la 
tour de guet, le découpage partiel de la tôle au départ de la glissière ainsi qu’un certain nombre d’autres petits 
travaux. Ces travaux complémentaires nécessaires à l’ouverture de l’aire de jeux au public ont nécessité une 
augmentation de l’enveloppe globale portée à 1 310 000€ TTC, hors rémunération du mandataire, approuvée 
par Conseil Municipal du 12 Octobre 2020. Les travaux de reprise ont été réalisés en 2021. 
 
Sur l’année 2022, nous avons pu procéder à la clôture administrative de cette opération. 
 

 
o L’aménagement du Centre Communal d’Actions Sociales dans un ancien hôtel particulier-Rue du Temple- 

dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 2 095 000€ TTC (hors rémunération du mandataire).  
 

S’agissant d’une réhabilitation/extension, le chantier a rencontré quelques aléas (fosse, plomb, etc…). Les 
travaux ont été réceptionnés en novembre 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur l’année 2022, nous avons pu procéder à la clôture administrative de cette opération. 

 
 

o Réhabilitation du château des ducs, pour laquelle une enveloppe prévisionnelle des dépenses a été 
affectée à hauteur de 2 900 000€ TTC (hors rémunération du mandataire). 
 

 
Une convention de groupement de commande a été passée en avril 
2019 entre la Ville, l’EPFN et la SPL pour la passation en commun 
des marchés, pour retenir en particulier l’architecte Monument 
Historique et les entreprises de travaux. 
 
Dans ce cadre l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre a été attribuée à 
YLEX ARCHITECTURE, et les études de diagnostic (études 
documentaires, état des lieux du bâtiment, etc.) ont pu être 
engagées. 
 
Une phase de sécurisation des planchers s’est avérée nécessaire en 
amont de l’intervention des diagnostics amiante et plomb et des 
sondages structurels. Suite à quoi l’équipe de maîtrise d’œuvre a pu 
finaliser le scénario pour les travaux de curage.  
 
Les travaux de curage sous maîtrise d’ouvrage EPFN ont été réalisés sur l’exercice 2022. 

 

 



 

 

Pour la communauté Urbaine d’Alençon 
 
 

o PSLA de St Germain du Corbeis dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 2 065 122€ TTC (hors 
rémunération du mandataire)  
 

 

 
 

Sur l’année 2022, nous avons pu procéder à la clôture administrative de cette opération. 
 
 

o PSLA de Perseigne-Monsort dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 1 641 761€ TTC (hors 
rémunération du mandataire)  

 
N’ayant pas trouvé d’accord avec le vendeur sur les modalités de fermeture et d'accès au terrain, la 
Communauté Urbaine d'Alençon n'a pu poursuivre le projet de PSLA Perseigne sur le premier site identifié. De 
plus, les praticiens ont émis le souhait d'être situés en zone franche urbaine.  
 
Aussi, en accord avec la ville d'Alençon, il a été retenu un second terrain idéalement situé entre le quartier de 
Perseigne et Montsort et facile d'accès par tous les modes de transport. Par ailleurs, la configuration du terrain 
a permis de transposer le projet dessiné pour le premier site moyennant un ajustement des études 
architecturales. 
 
Après une reprise partielle des études, un nouveau permis de construire a pu être déposé en août 2019 et la 
consultation des entreprises de travaux a été relancée en décembre 2019. 
 
 
Des promesses ont été signées début juin 2020 avec un médecin 
généraliste, Dr COULON, un ORL pour 3 cabinets, Dr CAUCHIN et 2 
cabinets infirmiers. Une sage-femme a depuis porté un intérêt au projet 
et confirmé son souhait d’intégrer le PSLA. 
Les travaux ont débuté le 17 Juin 2020 et ont été achevés en juillet 2021.  
 
 
La clôture administrative de cette opération interviendra en 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

o PSLA du Centre-ville d’Alençon dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 5 336 485 TTC (hors 
rémunération du mandataire)  

 

 
 
Après beaucoup de modifications de programme, de négociations compliquées avec les professionnels de 
santé et de longues discussions entre l’architecte et l’ABF, le permis de construire du PSLA du centre-ville a pu 
être déposé au 1er trimestre 2019. Délivré en août 2019, celui-ci a été purgé du recours des tiers en octobre 
2019. 
 
Les travaux de désamiantage ont été réalisés sur le dernier trimestre 2019. 
 
Une première consultation des entreprises de travaux a été lancée en mai 2020. Les lots démolition/gros œuvre 
et menuiseries extérieures ont dû être relancés en octobre 2020.  
 
Le démarrage des travaux est intervenu mai 2021.  
 
Les Médecins généralistes devant intégrer le PSLA du centre-ville d’Alençon ont émis un certain nombre 
d’observations sur le projet initial et ont indiqué que celui-ci ne correspondait plus à leurs aspirations et 
souhaitaient des locaux qui puissent se rapprocher en termes de fonctionnement aux locaux de STARTECH, 
dans lesquels ils sont accueillis depuis le printemps 2019. 

Ils ont alors souhaité disposer de cabinets en RDC (contre Rdc Haut initialement), avec des surfaces de cabinets 
d’environ 15m² (contre 25 m² initialement), ainsi qu’un parking dédié à leur patientèle. 

La SPL d’Alençon a donc étudié la possibilité d’installer l’ensemble des cabinets en RDC et ainsi modifier la 
destination initialement prévue de l’extension neuve du RDC. De nombreuses versions de plans ont été 
échangées entre la CUA, le maitre d’œuvre B-ING et la SPL d’Alençon pour aboutir à une version permettant 
d’aménager les 9 cabinets au RDC, permettant d’intégrer les médecins généralistes, les infirmières Azalée, les 
médecins retraités et les internes. 

Il a été par ailleurs convenu que le bail serait signé entre l’association Pierre Noal et la Communauté Urbaine 
d’Alençon, les médecins généralistes conventionnant directement avec L’association. 
Par ailleurs, compte tenu des accords trouvés avec la CPAM sur le financement des assistants médicaux, 
l’association Pierre Noal a donné son accord pour signer dans l’immédiat la promesse de bail mais sur 7 cabinets 
contre 9 initialement prévus. 
Le RDC haut initialement prévu pour les médecins est aujourd’hui dédié au CHICAM pour un centre de 
prélèvements et deux cabinets de consultations. 
Un médecin généraliste porte un fort intérêt pour la prise à bail de la totalité du R+1, soit 3 cabinets. 



 

 

La Communauté Professionnelle, CPTS prendra à bail 2 bureaux. 
 
L’année 2022 a été consacrée à la réalisation des travaux dont la livraison et la mise en service interviendra 
en septembre 2023. 
 
 

o Relais d’assistantes maternelles, dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 902 799€ TTC (hors 
rémunération du mandataire). 

 
Le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué à CF Architecture en août 2018, et l’esquisse a été remise en 
décembre 2018. 
 
Après transfert de l’ensemble des marchés d’études de la Ville d’Alençon à la Communauté Urbaine d’Alençon 
en mars 2019, ont été réalisés en 2019 :  
 

 Les diagnostics amiante/plomb et radon 
 L’APD 
 Le dépôt du permis de construire 
 L’appel d’offres travaux 
 La notification des marchés de travaux et la préparation de chantier 

 

 
 

 

  
 
Les travaux de désamiantage se sont déroulés au début de l’année 2020. 
 
Les travaux ont été réceptionnés en avril 2021. 
 
La clôture administrative de cette opération interviendra en 2023. 
 
 
o L’extension du centre aquatique Alencéa, dont l’enveloppe prévisionnelle des dépenses s’élève à 7  356 

841€ TTC (hors rémunération du mandataire). 
 
Le parking de 100 places, dont les travaux ont débuté de manière anticipée en septembre 2019, a été ouvert 
au public en janvier 2020 (hors travaux de finition). 
 
L’extension du centre aquatique a été livrée le 21 novembre 2021, et les finitions paysagères du parking de 100 
places de Véhicules Légers ont été achevées tout début 2022. 



 

 

 
 

 
Vue intérieure du nouveau bassin depuis 
l’accès pédiluve des nouveaux vestiaires 
collectifs. 
 

 
 
 
 

  
 
Vue du nouveau parking de 100 places aménagé le 
long de la rue de Villeneuve en face du centre 
aquatique. 
 
 
 
 
 
 
 
L’extension du centre aquatique a été inauguré en juin 2022. 
 
 
 

o Réhabilitation du centre aquatique Alencéa (2ème phase), dont l’enveloppe prévisionnelle s’élève à 
8 533 099€ HT (hors rémunération du mandataire). 
 

 

 
 
L’année 2022 a été marquée par la délibération de la Communauté Urbaine d’Alençon du 30 juin 2022, 
approuvant le programme des travaux de cette deuxième phase et le montant global de cette réhabilitation. 
 
À la suite de cette délibération, la Communauté Urbaine a confié, le 10 novembre 2022, un mandat public de 
réalisation à la SPL d’Alençon, comprenant une tranche ferme pour la réalisation des études et une tranche 
optionnelle pour le suivi des travaux de l’opération. 
 
Le contrat de maîtrise d’œuvre a donc été modifié en décembre 2022 pour tenir compte de l’augmentation de 
l’enveloppe dédiées aux travaux et la reprise de la programmation initiale. 



 

 

 
Le dernier trimestre de l’année a donc été consacré au pilotage de la reprise des études et à l’animation des 
comités de pilotage, permettant d’arbitrer entre les nouvelles propositions programmatiques de la maitrise 
d’œuvre en tenant compte de l’enveloppe financière dédiée au projet. 
 
Le planning opérationnel de la réhabilitation a également été validé et prévoit un démarrage des travaux début 
2024 pour une livraison du nouveau centre aquatique réhabilité à la rentrée 2025. 
 
 

II.2 - Situation financière 

 

Bilan 2022 
 

 
 
 

 

Compte de résultat simplifié 2022 

   
En 2022, le chiffre d’affaires net de la société s’élève à   181 426 €  
 
Il s’agit des rémunérations de mandats. 
 
Les charges d’exploitations sont de     150 604 € 
 
Dont 25 k€ de service de management  
Dont 105 k€ de conduite opérationnelle 
 
Et diverses charges d’assurances 6 k€, honoraires CAC 5 k€, 
Prestations comptables 4 k€ ... 
 
Ainsi le résultat de l’exercice est un bénéfice de      30 821 € 
 
 
 
 
 

 

Actif Net Passif Net 

Capital souscrit non appelé  €  Capital social              465 000 €    

Actif immobilisé    
  Report à Nouveau - 239 695 € 

Actif circulant  Résultat de l'exercice 30 821 € 

Avances et Acomptes versés 15 603 € Emprunts et dettes  
Créances clients           363 408 €    Dettes fournisseurs           435 499 €    

Autres créances                70 902 €    Dettes sociales           24 845 €   

Disponibilités           1 755 576 €   Autres dettes           1 489 019 €   

Total bilan           2 205 490 €                2 205 490 €    

 



 

 

II.3 - Présentation du chiffre d’affaires  

a -  Répartition du chiffre d’affaires par opération 

 
 

MANDATS 2022 Dépenses TTC 2022 REMUNERATION HT 2022 

VILLE D'ALENCON 382 864 € 27 137 € 

COMMUNAUTE URBAINE D'ALENCON 1 492 337 € 154 289 € 

TOTAL 1 875 201 € 181 426 € 

 
 
 

Ville d’Alençon : 
 

MANDATS  Dépenses TTC 2022 REMUNERATION HT 2022 

601 POLE MULTIMODAL GARE SNCF - -  

602 CHATEAU DES DUCS PARC URBAIN 138 793 €  12 780 € 

605 REQUALFICATION ESPACES URBAINS DU CENTRE 
VILLE D'ALENCON 

 221 394 €   
- 

609 PLACE POINT DU JOUR 4 801 €  -    

616 CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 17 875 €  14 357 € 

VILLE D'ALENCON 382 864 € 27 137 € 

 
 

Communauté Urbaine d’Alençon 
 

 
 
 
Sur l’exercice 2022, le chiffre d’affaires de la SPL est de 181 426€ : 

Réalisé avec la ville d’Alençon 27 137€ 
Réalisé avec la Communauté Urbaine d’Alençon 154 289€ 

 
 

II.4 - Perspectives de développement 

 
L’année 2023 sera marquée par l’ouverture du PSLA du centre-ville d’Alençon et consacrée aux études de 

conception pour la réhabilitation du centre aquatique ALENCEA et à la recherche de financements. 

Par ailleurs, la Ville d’Alençon est en réflexion sur le devenir de l’aménagement de la Halle aux Blés, dont les 

études de faisabilité seraient confiées dans le cadre d’un mandat d’étude à la SPL. 

MANDATS Dépenses TTC 2022 REMUNERATION HT 2022 

615 RELAIS ASSISTANTS MATERNELLES  16 966 €  -   

618 PSLA ALENCON CENTRE VILLE  1 300 795 €   32 468 €  

620 PSLA PERSEIGNE  26 992 €  -   

621 PSLA SAINT GERMAIN DE CORBEIS  9 349 €  6 624€ 

623 CENTRE AQUATIQUE ALENCEA 2 138 236 € 115 197 € 

COMMUNAUTE URBAINE D'ALENCON 1 492 337€ 154 426 € 



 

 

 

III. ETAT DES RELATIONS ENTRE LA COLLECTIVITE ET LA SPL 

III.1 - Contrats signés entre la collectivité et la SPL 

Délibération Ville d’Alençon : 

 Conseil municipal du 21 mars 2016 : 

- Réalisation d’un PEM au droit de la gare SNCF et étude de requalification de l’ilôt Tabur 

- Requalification des espaces urbains du centre-ville  

- Réaménagement de la place du Point du jour 

- Reconversion des locaux du cinéma centre-ville 

- Restructuration de l’école du Point du jour 

- Réhabilitation d’un immeuble rue du Temple pour le CCAS 

- Etude de stationnement 

- Etude de requalification de l’ilôt Schweitzer 

- Etude de restructuration/reconstruction théâtre 

 

 Conseil municipal du 25 avril 2016 : 

- Aménagement des espaces extérieurs du château en parc urbain 

- Etude de développement commercial du centre-ville  

 

 Conseil municipal du 3 juillet 2017 : 

- Relais d’Assistantes Maternelles, résilié suite au rapport de la CRC et transféré lors de la 

séance du Conseil municipal de la ville d’Alençon du 10 décembre 2018 à la Communauté de 

Commune d’Alençon. 

 

 Conseil municipal du 23 avril 2018 : 

- Réhabilitation du Château des Ducs 

 

 

Délibération Communauté Urbaine d’Alençon : 

 Conseil communautaire du 27 avril 2017 : 

- Réalisation du PSLA de centre-ville ;  

- Réalisation du   PSLA de Damigny 

- Réalisation du   PSLA de Saint Germain du Corbéis 

- Réalisation du   PSLA de Perseigne-Montsort 

 Conseil communautaire du 24 mars 2016 : 

-  Convention de mandat pour assurer les travaux d’extension du centre aquatique Alencéa 

 

 Conseil communautaire du 30 juin 2022 : 

-  Adoption du programme des travaux de la 2ème tranche et validation du plan de financement 

pour l’extension du centre aquatique Alencéa. 

 

 



 

 

III.2 - Avances en compte courant consenties par la collectivité à la SPL 

Néant 
 

III.3 - Garanties d’emprunt consenties par la collectivité à la SPL 

Les contrats confiés à la SPL étant uniquement des mandats, ce sont les collectivités directement dans leurs 
budgets qui portent l’engagement financier sur les projets. Ainsi la SPL n’a aucun endettement, ainsi aucune 
garantie ne lui est accordée. 

III.4 - Aides octroyées au titre du développement économique à la SPL 

Néant 

III.5 - Autres concours financier consentis par la collectivité à la SPL 

Néant 
 

 

IV. EVOLUTIONS STATUTAIRES ET DE L’ACTIONNARIAT INTERVENUES DANS L’ANNEE 

IV.1 - Evolutions statutaires  

 
En octobre 2021, suite à la constatation de la perte de la moitié du capital social, les associés ont décidé d’une 
augmentation de capital de 240 000€ par rapport au capital initial de 225 000€. 

IV.2 - Evolutions de l’actionnariat   

 
Néant 
 
 

V. BILAN DE GOUVERNANCE  

V.1 - Réunions du conseil d’administration 

NOMBRE DE REUNIONS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

DATE DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

TAUX DE PRESENCE DES 
ADMINISTRATEURS 

1 Le 19 mai 2022 75 % 

2 Le 13 décembre 2022 50 % 

TOTAL 2 Conseils d’administrations en 2022 62.50 % 



 

 

V.2 - Réunions de l’assemblée générale  

 
 

V.3 - Informations sur la rémunération des représentants de la collectivité et 
mandataires sociaux  

La SPL n’accorde pas de rémunération, ni à son Président Directeur Général, ni aux administrateurs. 

V.4 - Principaux risques et contrôles dont fait l’objet la société 

a -  Principaux risques et incertitudes 

Néant 

b -  Contrôle interne  

 
Le Contrôle interne de la société est principalement effectué par le Conseil d’administration lors de 

l’approbation du budget de la SPL. 

c -  Contrôles externes 

Le tableau récapitule les contrôles exercés au cours de l’exercice écoulé : 
 

CONTROLE DATE REMARQUES FORMULEES 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES  Néant 

SERVICES FISCAUX  Néant 

INSPECTION GENERALE DES FINANCES  Néant 

URSSAF  Néant 

AUTRES : …   

 

V.5 - Contrôle analogue  

Le Contrôle analogue est assuré tout au long de l’année, lors des réunions de travail, COTECH et COPIL. 

NOMBRE DE L’ASSEMBLEE  
GENERALE 

DATE  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

TAUX DE PRESENCE DES 
ACTIONNAIRES 

1 Assemblée Générale Ordinaire Le 23 juin 2022 100% 

TOTAL 1 Assemblées en 2022 100% 
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Rapport n°001/Délibération n°001  

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE Installation de Madame Lucienne FORVEILLE en qualité de Conseillère 
Communautaire 
 
M. Joaquim PUEYO :  
On va directement entamer le 1er point de l’ordre du jour. Il s’agit de l’installation de Madame 
Lucienne FORVEILLE en qualité de Conseillère Communautaire. 

Par délibération du 1er avril 2021, le Conseil Communautaire prenait acte de la vacance du siège de 
Conseiller Communautaire précédemment occupé par Monsieur Emmanuel DARCISSAC. En effet, 
conformément aux dispositions de l’article L273-10 du Code Électoral, le siège de Conseiller 
Communautaire devait être pourvu par le candidat de même sexe élu Conseiller Municipal, suivant 
la liste des candidats au siège de Conseiller Communautaire sur laquelle le conseiller à remplacer a 
été élu. A l’époque, Madame FORVEILLE ne remplissait pas les conditions. Entre-temps, 

heureusement, il y a eu une nouvelle loi : la loi du 26 juin 2023. Je ne vais pas vous la lire, mais 
cette loi permet à Madame FORVEILLE, qui vient juste après Monsieur DARCISSAC sur sa liste, d’être 
installée Conseillère Communautaire. Donc, Madame Lucienne FORVEILLE répond désormais aux 
conditions pour occuper le siège resté vacant, et je procède donc sans qu’il soit besoin d’en débattre, 
évidemment, à l’installation de Madame Lucienne FORVEILLE en qualité de Conseillère 

Communautaire. Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif du 5 octobre 2023, il est demandé au 
Conseil de bien vouloir prendre acte de l’installation de Madame Lucienne FORVEILLE en qualité de 

Conseillère Communautaire.  
Je voudrais lui souhaiter une bonne installation. Elle connaît bien les rouages, élue Conseillère 
Municipale depuis 2008, et elle a été élue Conseillère Communautaire, également, de 2008 à 2020. 
Ensuite, il y a eu une interruption. Elle revient,3 ans après, en qualité de Conseillère Communautaire. 
Je sais qu’elle apportera toutes ses lumières pour le bien et l’intérêt général de la Communauté 
urbaine d’Alençon. 
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Rapport n° 013/Délibération n° 003 

 
URBANISME Modification du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du 
Territoire (SRADDET) Normandie - Avis de la Communauté urbaine d'Alençon sur le projet 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Le rapport n° 013 concerne une modification. C’est un rapport important sur le SRADDET de 
Normandie. 

 
M. Gérard LURÇON :  
Oui. Le SRADDET, c’est le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du 
Territoire de Normandie. 
Par courrier du 8 août 2023, la Région Normandie a transmis la proposition de modification du 
Schéma Régional, le SRADDET, voté par l’Assemblée Régionale le 2 mai 2023 pour recueillir l’avis de 

la Communauté Urbaine. C’est un avis qui est transmis à toutes les intercommunalités des 5 
départements. Le SRADDET, pour la Normandie, a été approuvé en 2020. Celui-ci prévoyait déjà que 
la consommation foncière soit diminuée par deux à l’échelle régionale entre 2020 et 2030, mais la 
loi portant la lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses 
effets, dite « Loi Climat et Résilience » du 22 août 2021, prévoit que les modalités de diminution 

pour la période de 2021 à 2030, puis l’échéance de 2050, soient territorialisées par la Région dans 
le cadre du SRADDET. Territorialiser, c’est une politique qui sera vue, chaque région aura une certaine 

autonomie pour pouvoir appliquer ce dispositif. La Région devient, ce qu’on disait depuis longtemps, 
chef de file, et celle qui crée la loi, je dirais, sur ce dispositif. La proposition de modification du 
SRADDET pour la Normandie vise essentiellement à prendre en compte plusieurs évolutions 
législatives qui s’imposent à la Région. Les modifications concernent la territorialisation des objectifs 
de réduction de consommation foncière dans la perspective du « Zéro Artificialisation Nette » en 
2050. Les sujets de la prévention et de la gestion des déchets, aussi, sont intégrés dedans. Il est à 
noter que le sujet de l’énergie sera traité lors de la prochaine évolution du SRADDET, lorsque l’État 

aura porté à connaissance ses orientations. Cette vision oriente les documents majeurs de 
planification des intercommunalités (ce que je venais de dire). En synthèse de la proposition, pour 
répondre aux exigences induites par la loi « Climat et Résilience », auxquelles les territoires de 
proximité vont devoir, à courte échéance, mettre en conformité leurs documents de planification, le 
SCoT et le PLUi (Concernant le SCoT, on est en cours de cadrage, on attend les arrêtés préfectoraux), 
la Région, après plusieurs séries de réunions de concertation, a arrêté la proposition de modification 

du SRADDET lors de son assemblée du 2 mai 2023. Territorialisation des objectifs : les évolutions 
substantielles portent sur le volet foncier et la territorialisation des objectifs de sobriété foncière 

dont :  
- l’organisation territoriale et les périmètres auxquels s’applique la trajectoire de sobriété foncière, 
laissés au choix au sein de chaque territoire 
- la répartition des surfaces consommées par les projets d’envergure régionale entre les territoires 
d’implantation du projet et l’enveloppe mutualisée à l’échelle régionale. Ce 2nd point est important, 

puisque nous serons concernés, à certains moments, dans nos projets, 
- la nature de ces projets et le mode de sélection des projets d’envergure régionale. 
Les plafonds de consommation d’espace proposés sont définis à l’échelle du SCoT et dans une 
moindre mesure des EPCI ou groupes d’EPCI.  
Pour atteindre l’objectif de réduction de 50 % de la consommation foncière, tout en préservant un 
équilibre entre les territoires, la réduction à appliquer au niveau de chaque territoire est comprise 
entre - 42 % et – 62 %. Cette répartition (c’est un calcul variable) est obtenue en opérant un 

classement des territoires au regard de 5 critères et une pondération des critères qui s’échelonnent 
de 1 à 3 des dynamiques observées (par des espaces protégés, consommation foncière passée par 
habitant, critère de centralité, évolution du nombre de ménages …En ce qui nous concerne, nous 
sommes plus près du 42, puisque nous sommes (quand même) un territoire dynamique. Sur ce 
point, le SRADDET nous apporte un regard lucide.  

Par ailleurs, pour répondre aux enjeux identifiés de la prise en compte des projets dont le 

rayonnement dépasse le périmètre d’implantation, il est prévu (c’est important aussi) de réserver 
des disponibilités foncières sous la forme d’enveloppes foncières mutualisées à l’échelle régionale. 
La 1ère enveloppe porte sur les projets de relocalisation nécessaires dans les espaces littoraux. Nous 
ne sommes pas concernés par ce point). 
Il est prévu que ces enveloppes soient fongibles du fait de l’absence de listes précises des projets et 
des modalités de calcul de consommation foncière. Au vu des incertitudes, un volume global de 15 % 
de la consommation foncière de Normandie pour la période 2021-2030 est réservé, ce qui est de 

l’ordre de 6 000 hectares. 
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Sur la période 2011-2020, la consommation foncière Normandie a été d’environ 1 200 hectares par 

an, selon les données de cartographie de la consommation foncière qui sert de cadre de référence 
pour fixer l’objectif de réduction de 50 % à l’échelle régionale. 
La proposition d’objectif de réduction de la consommation foncière, au regard des divers éléments, 
fixe un objectif de réduction de 49,6 % pour la CUA en tant que structure porteuse du SCoT et 
périmètre de territorialisation de ses objectifs. Le potentiel maximal pour le territoire normand de la 
CUA est de 57,7 hectares à l’horizon de 2031. 
En complément, il est proposé de définir une trajectoire de zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 

en recherchant des modes d’aménagement plus denses, en faisant évoluer les modes d’occupation 
de l’espace (de forme urbaine, c’est important, et architecturale), en optimisant l’utilisation du foncier 
déjà artificialisé (ce serait une vraie ressource), (recensements des friches) et en redéfinissant un 
dispositif efficace de résorption des logements vacants. Cela sera un autre sujet, aussi, sur notre 
territoire. 
Les compléments apportés fixent les objectifs suivants : 

- réduire de 75 % le gaspillage alimentaire des restaurants scolaires d’ici 2050,  
- concourir à atteindre l’objectif national de 100 % de plastique recyclé,  
- réduire les quantités de déchets ménagers aussi (c’est vrai, je pense que mon voisin de droite ne 
sera pas hostile),  
- assurer la valorisation énergétique d’au moins 70 % des déchets pouvant faire l’objet d’une 

valorisation matière d’ici 2025 (c’est-à-dire que c’est demain),  
- développer le réemploi des déchets pour atteindre 5 % du tonnage en 2030, 

- développer la consigne du verre pour le réemploi.  
Le 3ème grand point, c’est le développement et la localisation des constructions logistiques. Les 
modifications à apporter ont été les suivantes : 
- développer une stratégie logistique normande en trois axes :  
* faire connaître l’importance de la logistique,  
* promouvoir un accueil structuré des activités logistiques dans les zones dédiées,  
* améliorer la performance des infrastructures et des équipements intermodalité fleuves (c’est pas 

notre cas), rails (cela peut être le cas), routes…  
- élaborer un schéma de cohérence logistique avec 3 objectifs : 
* penser et sécuriser sur le long terme une offre foncière (c’est une vraie remarque aussi, que l’on 
aura à travailler), 
* inscrire le développement logistique dans une démarche de sobriété foncière et d’excellence 
environnementale, 

* disposer d’une offre qualitative. 
Sur l’énergie aussi, il y a des éléments. 

En conclusion, 
Au vu de ce qui précède, 
Vu l’avis favorable du Bureau Consultatif du 5 octobre 2023, 
il est demandé : 
1/ d’émettre un avis favorable sur le projet de modification du schéma régional, le SRADDET, pour 

la Normandie, assorti d’une demande de prise en compte et du décompte de l’enveloppe foncière 
de 2 projets (ce que je disais en préambule) majeurs, dépassant le seul territoire communautaire 
identifiés à ce jour. 
Les deux projets portent, d’une part, sur la construction du pôle hospitalier et de santé pour 19 
hectares, et, d’autre part, sur l’aménagement et la déviation de la route nationale 12 pour 8 
hectares. L’enveloppe estimée pour ces 2 projets de maîtrise d’ouvrage État est donc de 27 hectares 
dont il est sollicité qu’ils puissent être décomptés sur l’enveloppe régionale mutualisée (on aura une 

enveloppe nette - c’était des projets qui dépassent) destinés aux projets d’envergure régionale dans 
la limité de 70 %, 
2/ d’autoriser Monsieur le Président ou son délégué à signer tout document relatif à ce dossier. 
Merci.  
 

M. Joaquim PUEYO :  

Je voudrais remercier le rapporteur. 
Le rapporteur en charge de l’urbanisme était avec moi à la réunion que présidait Monsieur MORIN. Il 
nous a fait un point sur le SRADDET. Il a confirmé qu’effectivement, les superficies qui seront 
consacrées à l’hôpital et aux déviations ne seront pas prises en compte dans notre quota. C’est plutôt 
une nouvelle positive. La deuxième observation concerne le SRADDET des Pays de la Loire. J’ai reçu 
aujourd’hui une lettre de la Présidente de la Région des Pays de la Loire et je vais vous la lire. Je n’ai 
pas pu procéder à une délibération, puisqu’on ne l’a reçue qu’aujourd’hui. Elle a pourtant été postée 

début octobre.  
« Mesdames et Messieurs, 
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Le SRADDET des Pays de la Loire a été approuvé le 7 février 2022. Il engageait nos territoires dans 

une démarche de sobriété foncière et fixait un objectif partagé de « Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN) » à l’horizon 2050 (tout le monde le dit, on est au courant). La loi « Climat et Résilience », 
modifiée et complétée par une loi votée le 20 juillet dernier, a établi un objectif plus exigeant de 
réduction de la consommation foncière d’ici 2031, et a obligé les Régions à créer une nouvelle 
instance : la Conférence Régionale de Gouvernance, en vue de territorialiser les efforts exigés (Cette 
conférence régionale s’était réunie à Alençon avec Monsieur MORIN). Comme vous le savez, j’ai 
relayé auprès du gouvernement les inquiétudes légitimes qui me sont remontées de nos cinq 

départements (là, je m’adresse aux élus de la Sarthe, bien évidemment). J’ai proposé, et le Conseil 
Régional a voté le 23 juin 2022 une délibération en ce sens, de porter de 50 à 34 % (ce qui n’était 
pas mal, quand même, je trouve, comme quota, puisque nous, on est un peu plus haut en 
Normandie) l’effort de réduction d’ici 2031 mais sans remettre en cause le principe du ZAN à l’horizon 
2050. Cette proposition (c’est ce que dit la Présidente) n’a malheureusement pas été retenue. Nous 
sommes contraints par la loi du 20 juillet 2023 à retravailler les scénarios de territorialisation que 

nous avons débattus ensemble en décembre 2022 et avril 2023 (c’est-à-dire qu’il faut refaire la copie, 
en fait). En 1er lieu, je veux vous assurer ma volonté, s’agissant d’un enjeu aussi majeur, de maintenir 
une gouvernance aussi large que possible, et pour parvenir à cette conférence élargie, il me faut 
recueillir l’avis favorable de plus de 50 % d’entre vous d’ici au 20 janvier 2024. Pour autant, je 
souhaite vous alerter sur la nécessité de faire parvenir votre avis, qui implique une délibération de 

votre Conseil Municipal ou communautaire avant le 15 novembre 2023, et ce afin que je puisse 
soumettre la composition de la nouvelle instance au vote du Conseil Régional qui se tiendra les 21 

et le 22 décembre prochain, et que nous soyons prêts le plus tôt possible, afin d’entamer simplement 
nos travaux, et de nous prononcer notamment sur la liste des projets d’envergure nationale que 
l’État doit fournir avant la fin de l’année. Il me semble indispensable que nous puissions nous donner 
le maximum de temps pour bâtir ce projet, aussi équilibré que possible, compte tenu des contraintes 
législatives et calendaires très lourdes qui pèsent sur nous. Enfin, je tiens à vous confirmer que dans 
le cadre de nos rencontres régionales des Maires (donc, je m’adresse aux Maires de Champfleur, de 
Saint Paterne-Le Chevain, d’Arçonnay, de Villeneuve) une réunion aura lieu le lundi 6 novembre, à 

partir de 9 h 30 et suivie d’un déjeuner républicain (ce n’est pas mal), et qu’elles porteront 
spécifiquement sur la mise en œuvre du ZAN et les solutions apportées collectivement pour y 
répondre efficacement. ».  
Vous voyez très bien que nous n’avons pas de Conseil Communautaire avant le 15 décembre. On a 
un Bureau le 16 novembre. Je me tourne vers le Directeur Général. Est-ce qu’on peut mettre déjà 
un avis favorable ? Puisque c’est une demande de procédure. La demande, c’est de pouvoir 

retravailler les scénarios avec l’État. Est-ce qu’on peut, aujourd’hui, dire : on est d’accord avec la 
Présidente. Si oui, il faudra rajouter dans la délibération notre accord concernant la Région des Pays 

de la Loire. On doit préciser qu’on est d’accord pour qu’il y ait un travail de fait pour les scénarios. 
Je pense qu’il faut le faire maintenant, parce qu’il faut qu’on délibère avant le 15 novembre. C’est 
une question que je voulais vous poser. 
La première question : le rapport sur le SRADDET, on va le voter. 
Est-ce qu’il y a des votes contre ? Des abstentions sur le SRADDET Normandie ? 

Oui, Mme DOUVRY, vous voulez prendre la parole. 
 
Mme Sophie DOUVRY :  
Sur le SRADDET Normandie, on a bien entendu, c’est plutôt une bonne nouvelle pour l’hôpital et la 
déviation, mais même si le ZAN s’impose, nous le trouvons assez injuste, d’autant plus pour notre 
territoire rural et sa faible artificialisation. Donc, sur le principe, on va s’abstenir. 
 

M. Joaquim PUEYO :  
D’accord. Merci, il n’y a pas d’autres abstentions ? Trois. Très bien, le rapport est adopté. 
Concernant les Pays de la Loire, est-ce que vous êtes d’accord qu’on prenne une délibération de 
principe en disant : « on est favorable à la proposition de Madame la Présidente » que je viens de 
vous lire ? Donc il faudra faire une délibération.  

Est-ce qu’on est tous favorables ? Je m’adresse surtout aux Sarthois. 

Denis LAUNAY dit oui.  
André TROTTET dit oui. 
Le maire de Saint Paterne-Le Chevain dit oui. 
Madame Brigitte ZENITER est absente. 
On va donc délibérer aujourd’hui. Cela permet de dire que la Communauté Urbaine est d’accord avec 
la Région des Pays de la Loire pour retravailler, puisque le premier projet a été retoqué parce que le 
pourcentage n’était pas assez élevé.  

On intégrera cette décision au précédent rapport. 
D’accord, très bien. Oui, Monsieur LURÇON. 
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Monsieur Gérard LURÇON :  

Je remercie Joaquim pour cette information apportée par rapport au SRADDET des Pays de la Loire. 
C’est bien de le faire. C’est vrai que les grosses bagarres, elles commenceront après 2030, mais c’est 
important d’être en ordre de marche aujourd’hui pour un certain nombre de dossiers. 
Plus proche de nous, j’ai reçu aujourd’hui les avis des commissaires enquêteurs par rapport à 
l’intégration de de Villeneuve-en-Perseigne. Beaucoup de remarques qui ont été faites, plus par des 
particuliers que par des élus, sur le classement des sols. Je pense que le Président nous proposera 
une conférence des Maires pour étudier et valider. On reverra cet élément-là. 

 
M. Joaquim PUEYO :  
C’est prévu, la réunion des Maires. Je crois qu’on avait prévu une date courant novembre. 
 
Monsieur Gérard LURÇON :  
Je me retire et je vous remercie.  
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Rapport n° 006/Délibération n° 005 
 
FINANCES Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 
(FPIC) - Année 2023 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Avant que Monsieur LURÇON parte, on va passer directement au dossier n° 006 sur le Fonds National 

de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC).  
 
M. Ahamada DIBO :  
C’est un rapport classique, que l’on vote tous les ans quand on a la notification par les services 
fiscaux de la dotation dont bénéficie la Communauté Urbaine. Pour rappel, c’est un mécanisme de 
péréquation dit « horizontal », tout simplement parce que ça prélève sur ce que possèdent les 

collectivités un peu nanties au bénéfice des collectivités moins bien nanties, en prenant en compte 
le potentiel financier de ces collectivités, les potentiels fiscaux de ces collectivités, le revenu moyen 
par habitant, etc. Il a été instauré en 2013 et depuis cette date la Communauté Urbaine avait pris 
comme principe ce qu’on appelle la « répartition libre ». Il existe trois procédures de répartition 
possibles : 

1/ Il y a ce qu’on appelle la « répartition normale », celle que l’État impose quand elle nous notifie 
la dotation, 

2/ Il y a ce qu’on appelle la « répartition dérogatoire », dans ce cadre l’État propose telle répartition 
entre le bloc communal et l’EPCI. Cette répartition dérogatoire, si elle est adoptée par les deux tiers 
de l’assemblée délibérante, peut s’appliquer, sauf qu’elle limite la dérogation au fait qu’on ne peut 
pas aller à plus ou moins 30 % des enveloppes réglementaires assignées à l’EPCI. On ne peut pas 
l’augmenter de plus ou moins 30 %, donc un maximum limité. 
3/ En 2013, on a décidé ensemble de choisir la troisième voie, qui est la méthode de « dérogation 
libre ». On a le même mot « dérogation », c’est la répartition libre, sauf que cela implique que la 

délibération soit adoptée à l’unanimité du Conseil. Il y a une deuxième modalité : il est vrai que si la 
1ère n’est pas adoptée, la 2ème ne peut même pas être envisagée. Cette année, on a eu la notification 
de la dotation pour le Fonds de péréquation, et cette dotation s’élève à (vous avez un nouveau 
rapport qui vous a été transmis) à 1 551 526 € contre 1 621 206 € pour celle de l’année dernière, 
soit un delta de 69 680 €. Il a été proposé à la Commission des Finances et au Bureau une répartition 
avec une baisse au prorata de cette baisse observée, qui est de l’ordre de 4,3 % à peu près. Dans le 

tableau qui avait été présenté lors du Bureau, il y avait des erreurs de calcul. Elles étaient dues à la 
façon dont les opérations avaient été effectuées au niveau des services financiers. Le tableau a été 

modifié. C’est ce nouveau tableau qui vous est proposé. Il vous est donc demandé d’adopter cette 
proposition de répartition, qui consiste à faire en sorte que la baisse soit appliquée à la fois à la CUA 
et au bloc communal, entraînant donc pour la CUA une baisse (sur les 69 680 €) d’à peu près 
54 000 € (53 877 € plus précisément) et pour le bloc communal l’équivalent de 15 803 €. Ce choix, 
qui est fait, a un autre volet sur lequel on n’a jamais insisté. Il remonte aussi à 2013. C’est-à-dire 

que dans le cas du choix libre, on peut ensuite, dans le bloc communal, procéder à une répartition 
en fonction des critères que nous-mêmes avons fixés. A l’époque (pour ceux qui sont curieux, vous 
pouvez aller voir la délibération de 2013), on avait dit qu’on allait retenir comme éléments de 
répartition dans le bloc communal, pas les bases de l’état, mais : 
- le linéaire de voirie, en disant que les principales difficultés sont celles de communes rurales qui 
ont souvent beaucoup de voirie et n’ont pas les moyens de l’entretien, 
- le potentiel fiscal. 

Ce choix-là permettait d’abonder les attributions de certaines communes au détriment d’autres mais 
dans le cadre d’un volet de solidarité qui avait été mis en place par tous, à l’époque. 
Il vous est proposé ce rapport de ventilation du fonds FPIC, cette année, avec cette baisse de 4 %. 
Ces 4 % étant le montant de la baisse de la dotation dont on a bénéficié. Il vous est donc demandé 
de bien vouloir adopter, en restant sur le principe de la dérogation libre, ce rapport. 

 

M. Joaquim PUEYO :  
Merci. Oui, Monsieur ASSIER. 
 
M. Ludovic ASSIER :  
Merci, Monsieur le Président. 
Nous souhaitons intervenir pour manifester notre interrogation, notre inquiétude, quant à ce qui nous 
est présenté dans cette délibération, quant à l’orientation proposée. L’État nous a signifié que le FPIC 

2023 alloué à la CUA enregistre une diminution de 69 680 € par rapport à 2022. Je rappelle que 
depuis l’origine, cela a été fait : le FPIC en 2012 et applicable en 2013. Nous avons toujours choisi 
un mode de répartition dérogatoire libre entre la CUA et les communes qui la composent, à savoir 
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qu’on retient le potentiel fiscal des communes et une valorisation du linéaire de voiries par commune, 

vous l’avez dit. C’est ce dernier critère qui déroge véritablement à la répartition de droit commun, 
fondée par le coefficient d’intégration fiscale, le CIF, autrement dit, un critère de répartition de 
richesses et de mixité sociale. Ce qui nous est proposé ce soir, c’est une répartition de la perte de 
ressources entre la CUA et les communes membres, autrement dit, on ferait -15 877 € pour les 
communes et -53 877 € pour la CUA. Pour être parfaitement clair, si on ne s’arrête pas à un moment 
donné sur ce point, on va voter une perte de ressources de la CUA, alors qu’on a été contraints de 
voter une très forte augmentation de la fiscalité sur les propriétaires lors du vote des taux pour 

l’année 2022, que pour 2023, la revalorisation des bases s’est fortement fait ressentir, ajoutée à 
quelques taxes supplémentaires. Alors, la question, nous, que nous posons : qui se soucie vraiment 
de l’intérêt communautaire en acceptant une perte de ressources de la CUA ? Nous posons la 
question. Et son corollaire : vous êtes déjà en train de nous dire qu’il va falloir avoir recours à une 
nouvelle augmentation des impôts sur les propriétaires, sur les professionnels peut-être, pour 
combler le manque. Le véritable problème que pose cette délibération, c’est que l’on demande 

beaucoup à la CUA en terme de compétences, y compris des compétences optionnelles de proximité, 
et que l’on ne veut pas lui donner les moyens de les exercer ou, pour mieux dire : à la première 
difficulté, on la met à contribution. Notre groupe respecte les considérations de chacun des membres 
qui composent l’EPCI, et nous sommes aussi, et nous le disons à chaque fois, lors des discussions 
budgétaires, profondément attachés à l’intérêt communautaire. Et pour cette raison, nous ne 

pouvons pas voter cette délibération. Compte tenu de ces deux considérations, nous nous 
abstiendrons de voter la délibération, y compris si cela doit nous obliger à sortir de l’unanimité 

dérogatoire libre, requise pour procéder à une répartition, et donc de procéder à une autre répartition 
prévue par les textes. Je vous remercie.  
 
M. Joaquim PUEYO :  
Merci. Il y a d’autres observations ? 
Nous allons passer aux votes. Quels sont ceux qui votent contre ? Je ne vois personne.  
Abstentions ? 1, 2, 3… On va prendre les noms… 5. Merci pour ce vote. 

 
M. Ahamada DIBO :  
J’ai des éléments de réponse à donner à Monsieur ASSIER.  
Lors du Bureau, le débat a été assez long sur ce sujet. On ne peut pas résumer les choses, en disant 
que quand il y a des difficultés, on va dire, la collaboration ou la mutualisation des choses ne se 
déroule pas. Il ne faut pas oublier de dire que, depuis 2015-2016, de façon concertée, il a été 

entendu, par signe de solidarité de la part des communes, de faire en sorte que les augmentations 
du FPIC ne bénéficient qu’à la CUA. Depuis l’époque, les parts des communes ont été figées. Je ne 

pense pas qu’on pourra me contredire, ici. Et toutes les augmentations qu’il y a eu depuis ont 
bénéficié uniquement à la CUA. Donc, il nous a semblé logique de dire puisque cette fois-ci il y a une 
baisse, qu’elle soit portée par tous. Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de solidarité. Cela ne remet 
pas en cause les « difficultés financières » de la CUA. On en est conscients. Tout le monde en est 
conscient. A propos de ces difficultés financières (cela a été évoqué lors du Bureau - Il faut aussi être 

attentifs à ce que disent nos collègues Maires), certaines communes n’ont pas augmenté leurs taux 
de fiscalité parce que la CUA l’a fait, donc elles sont, elles aussi, en difficulté. Faire porter au bloc 
communal uniquement, éventuellement, une baisse du FPIC, ne me semble pas pertinent. C’est juste 
pour vous dire que le souci au sein de cette équipe, c’est de faire en sorte (quand même) que les 
choses se répartissent le mieux possible en maintenant les équilibres, même si, parfois, on peut en 
douter. 
 

M. Joaquim PUEYO :  
Merci Monsieur le rapporteur. 
Je voudrais simplement remercier les élus, et les Maires en particulier. Il y a eu un débat entre nous. 
La plupart était pour le maintien, mais un débat a bien eu lieu. Je remercie les Maires qui ont accepté 
cette dérogation libre. Je rappelle que dans les critères (le rapporteur l’a indiqué) il y avait 60 % du 

revenu par habitant, et c’est la Ville d’Alençon qui a permis d’avoir ce fonds, compte tenu du revenu 

par habitant qui est très faible. On a été totalement solidaires. C’est la Ville qui aurait pu obtenir le 
plus. En 2013 on a eu une débat. On savait, alors, que la Communauté Urbaine avait quelques 
difficultés, c’est pourquoi toutes les communes ont été solidaires. 
Je voulais, vraiment et sincèrement, vous remercier.  
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Rapport n° 002/Délibération n° 006 

 
FINANCES Subvention de fonctionnement à l'Association pour la Promotion et la Gestion du Site 
Universitaire (APGSU) - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une convention au 
titre de l'année 2023 
 
M. Joaquim PUEYO :  
On reprend le rapport 2, 3, 4, etc. 

 
M. Ahamada DIBO :  
On reprend l’odre normal. 
Le rapport 2 concerne une convention avec l’APGSU (L’Association de Promotion et de Gestion du 
Site universitaire de Montfoulon) depuis décembre 2000, cela fait 23 ans. Cette convention était 
pluriannuelle avant, elle est maintenant annuelle. On a voté, lors du budget primitif, la subvention 

qu’on destine à cette association. Comme à chaque fois, on procède au versement uniquement quand 
l’association en fait la demande. Ce versement est assujetti à la signature d’une convention. 
L’association a demandé le versement de la subvention, on vous propose donc de bien vouloir 
procéder à ce versement. Ce n’est pas une dépense nouvelle, on a déjà voté les crédits pour un 
montant l’équivalent au montant de l’année dernière. 

 
M. Joaquim PUEYO :  

Merci. Y a-t-il des abstentions ? Des votes contre ? Oui, Madame… 
 
Mme PAILLOT :  
Comme j’ai le pouvoir de Monsieur BETHOULE, je ne peux pas prendre part au vote, pour lui, faisant 
partie de l’APGSU. 
 
M. Joaquim PUEYO :  

Absolument. Ne participent pas aux votes : Vanessa BOURNEL, Fabienne MAUGER, Sophie DOUVRY 
et Alain BETHOULE. On est bien d’accord ?  
Le pouvoir de Monsieur LURÇON sera donné à Monsieur DIBO. 
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Rapport n° 003/Délibération n° 007 

 
FINANCES Adoption de la Nomenclature Budgétaire et Comptable M57 et du Règlement Budgétaire 

et Financier au 1er janvier 2024 

 
M. Joaquim PUEYO :  
Le rapport n° 003. Il s’agit de l’adoption de la nomenclature budgétaire et comptable du règlement 

budgétaire et financier au 1er janvier 2024. Vous avez la parole Monsieur le Vice-Président. 
 
M. Ahamada DIBO :  
Par la loi NOTRe, ont été créées les métropoles au 1er janvier 2015. La nomenclature financière qui 
leur a été appliquée est celle qu’on appelle la M57. Cette nomenclature, elle va être généralisée aux 
communes à compter du 1er janvier 2024, prochain. Il est donc nécessaire, entre guillemets, que 

notre assemblée prenne acte de ce changement de nomenclature financière et des conséquences 
que cela engendre. Qu’est-ce qu’il y a de nouveau par rapport à la M14 qu’on avait jusqu’ici ? 
On peut noter deux détails qui peuvent être importants : 
1/ c’est l’assouplissement en matière de gestion pluriannuelle des crédits et la fongibilité des crédits 
et de gestion des dépenses. C’est tout simplement pour dire qu’on peut imaginer des dépenses sur 

plusieurs exercices, des investissements pluriannuels. Nous étions habitués à le faire, peut-être pas 
au niveau de la Communauté Urbaine, mais au niveau de la Ville d’Alençon. Il s’agit des autorisations 

de programmes qui offrent quelque chose de confortable pour une collectivité : c’est de pouvoir voter 
des crédits et que ces crédits puissent, éventuellement quand ils ne sont pas consommés, être 
reportés sur l’exercice suivant. Ce n’est pas anodin, quand on a des programmes ambitieux 
d’investissement pour certaines collectivités, 
2/le deuxième élément, c’est la mise en place de ce qui s’appelle le « prorata temporis » pour le 
traitement comptable des amortissements. On aura l’occasion de revenir sur cette notion tout de 
suite, quand il va s’agir du rapport correspondant  

Et enfin, il faut prévoir l’instauration d’un règlement budgétaire et financier, qui n’existait pas avant. 
Il nous est tout simplement demandé d’acter (il ne s’agit pas de l’adopter, dans la mesure où la loi 
l’impose) tout simplement la mise en place de cette nouvelle nomenclature pour la comptabilité de 
notre collectivité, et d’adopter le règlement afférent, qui est annexé à ce rapport. 
 
M. Joaquim PUEYO :  

Merci. Il n’y a pas d’observation. On prend acte. Pas d’opposition, je suppose. Le rapport est adopté. 
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Rapport n° 004/Délibération n°008 

 
FINANCES Fixation du mode de gestion et des durées d'amortissement M57 au 1er janvier 2024 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Concernant la fixation du mode de gestion et des durées d’amortissement, je donne la parole à 
Monsieur le rapporteur. 
 

M. Ahamada DIBO :  
Comme indiqué précédemment, avec la M57, il y a quelques modalités sur les amortissements qui 
changent. Il y a 2 éléments essentiellement concernant la durée des amortissements : 
- soit elle est fixée par la loi, donc un tableau fixe cette durée, 
- soit, la durée de vie de l’outil ou de l’investissement. C’est la date à partir de laquelle 
l’amortissement démarre. D’après le texte, cette date-là serait celle à partir du moment où vous 

utilisez l’objet de l’investissement. Si vous achetez une bêche, vous allez l’avoir dans votre atelier. 
Tant que vous n’avez bêché pour la 1ère fois avec, vous ne l’amortissez pas. 
On vous propose tout simplement quelques adaptations par une délibération spécifique, qui consiste 
à dire qu’en durée d’amortissement (il y a un tableau qui apporte pratiquement tous les éléments 
qui sont ceux de la réglementation) : 

1/- pour les objets qui ont une valeur inférieure à 1 500 €, on fixe l’amortissement sur 1 an, pour 
qu’il n’y ait pas de choses qui traînent au niveau comptable avec les difficultés d’écritures qui vont 

avec, 
2/- que l’amortissement ne démarre pas au moment de l’utilisation, mais au moment du 
mandatement pour acquérir le bien. 
Voilà ce qui concerne ce règlement fixant les modalités de gestion de nos amortissements. 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Pas d’observation, je suppose. C’est très technique. Donc, le rapport est adopté. 
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Rapport n° 010/Délibération n°013 

 
ÉCONOMIE Reconduction de l’Opération Collective de Modernisation (OCM) de l’Artisanat et du 
Commerce 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Concernant la reconduction d’une opération importante, l’Opération Collective de Modernisation 
(OCM) de l’Artisanat et du Commerce, je donne toujours la parole à Monsieur le rapporteur.  

 
M. Ahamada DIBO :  
Cette opération collective a été mise en place pour la première fois en 2017, lors de la signature du 
contrat de territoire avec la Région. Dans ce contrat, il y avait une dotation de 300 000 € destinée à 
permettre la modernisation des commerces et de l’artisanat, éventuellement. Ce dossier a été 
accompagné par : 

- l’État à travers le FISAC 
- le Département de l’Orne, parallèlement au fonds d’intervention, sur le volet numérique. Si les 
commerces revoyaient leurs équipements numériques.  
Cela a permis d’accompagner des projets individuels de commerçants, d’artisans, ou parfois de 
collectivités. Parmi les collectivités, il doit y avoir (la commune d’Ecouves, je crois – Non pas la 

commune d’Ecouves) la commune de Saint-Denis qui en a bénéficié pour la boucherie et son 
extension. Vous avez un tableau annexé avec le détail et les principaux bénéficiaires. Vous 

retrouverez dedans les différentes interventions. Cela a permis d’accompagner les acteurs 
économiques du territoire, au niveau commerce et artisanat, à hauteur de 613 000 €, lors du contrat 
précédent. Il se trouve que ce dispositif s’arrête en 2013. Il va être remplacé, au niveau de la Région 
quant à sa participation, par un nouveau dispositif qui va s’inscrire, lui aussi, dans le nouveau contrat 
territorial : par ce que la Région appelle l’ACT. C’est son intitulé : l’Aide aux Commerces des 
Territoires. Cela resserre un peu plus le champ d’intervention d’aide aux commerces. Si vous regardez 
le plan de financement de celui qui vient de se terminer, vous verrez qu’en principe la CUA n’y a pas 

mis un centime. Désormais, la Région a fixé une modalité, qui consiste à dire : pour 1 € mis par la 
collectivité, la Région abonde à hauteur de 4 €. Donc il vous est proposé, dans le cadre de cette 
nouvelle convention, d’abonder par la CUA à hauteur de 100 000 €, pour pouvoir mobiliser la part de 
la Région de 400 000 €, afin que le coût pour la CUA revienne à une enveloppe globale de 500 000 €. 
Voilà, l’objet de la délibération. 
 

M. Joaquim PUEYO : C’est un bon travail de coopération avec la Région. C’est un levier important. 
Donc, je vous propose de voter ce rapport. Y a-t-il des abstentions ? Des oppositions ? Je vous 

remercie. Le rapport est adopté. 
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Rapport n° 011/Délibération n° 014 

 
ÉCONOMIE Orne Solidaire par l'Entrepreneuriat - Adhésion et cotisation au titre de l'année 2023 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Concernant Orne Solidaire par l’Entrepreneuriat. Il y a une cotisation que l’on doit payer chaque 
année, donc je donne toujours la parole à Ahamada DIBO. C’est le système qu’on appelle OSE qui 
est porté, également, par le Département. 

 
M. Ahamada DIBO :  
C’est un dispositif qui existait avant. Il s’appelait Initiative Orne. Dans ce cadre, ce dispositif 
permettait d’offrir des prêts d’honneur à des entrepreneurs ou à des gens qui faisaient des 
investissements au niveau de l’artisanat et du commerce. Initiative France a rompu avec Initiative 
Orne pour des problèmes de charte, de champs d’intervention des différents membres de ces 

organismes Il a donc été décidé, en partenariat avec le Département de l’Orne, de créer OSE (Orne 
Solidaire par l’Entrepreneuriat). OSE a repris ce que faisait Initiative Orne, tout simplement, en 
tenant compte du champ de compétences du Département : pouvoir accompagner par des prêts à 
taux zéro des gens qui relèvent (je ne vais pas dire des « minima sociaux ») qui relèvent de 
l’insertion. On vous propose donc de les accompagner en acceptant une quote-part de cotisation de 

10 centimes par habitant, au niveau de la Communauté Urbaine, ce qui nous fait…  
 

M. Joaquim PUEYO :  
5 591 €. Ce chiffre est écrit dans la délibération.  
 
M. Ahamada DIBO :  
5 591 €, pour pouvoir continuer à permettre à ces gens-là de bénéficier d’un prêt à taux zéro, pour 
lancer leur activité. Il est vrai que cela a bien marché jusqu’au début des années (2020 à peu près) 
2019-2020. Les taux d’intérêt bancaires ayant chuté presqu’à 1 %, le dispositif était moins sollicité. 

Maintenant il repart. Le taux d’intérêt repart et le dispositif redevient attrayant. Il faut donc le 
maintenir pour permettre à des gens qui veulent s’installer de pouvoir le faire. Les deux dispositifs 
sont valables (cela a été l’une des causes ou l’un des éléments de négociation) sur les deux 
territoires : sur le territoire normand ou Pays de la Loire. C’est valable aussi dans la partie sarthoise 
de la CUA pour les deux dispositifs. Dans le 1er, il y a une petite différence, dans la mesure où la 
Région Normandie intervenait, la part des fonds de la Région ne peut pas être utilisée à cette fin. 

C’est la seule différence. 
 

M. Joaquim PUEYO :  
Merci. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie, le rapport est adopté. Merci. 
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Rapport n° 017/Délibération n° 018 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE Projet Alimentaire Territorial (PAT) - Autorisation donnée à Monsieur 
le Président pour signer l'avenant n° 2 à la convention de partenariat avec la Direction Régionale de 
l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Concernant le rapport suivant, il s’agit également d’une convention avec la Direction Régionale de 

l’Alimentation et de l’Agriculture et de la Forêt, qu’on appelle DRAAF, sur le projet alimentaire 
territorial. Il s’agit du rapport n° 017. 
 
M. Romain BOTHET :  
Cette convention relative à l’attribution de la subvention de la DRAAF à la CUA, signée initialement, 
stipulait que les dépenses devaient être engagées avant le 31 décembre 2023. La DRAAF propose de 

décaler cette date au 31 juin 2024, afin de laisser le temps nécessaire à la finalisation de l’émergence 
de la stratégie. Il est demandé au Conseil de bien vouloir autoriser Monsieur le Président ou son 
délégué à signer l’avenant n° 2 à la convention de partenariat.  
 
M. Joaquim PUEYO :  

Merci pour ces rapports. Le Projet Alimentaire Territorial, c’est un rapport qui entre tout à fait dans 
nos politiques publiques. C’est important de signer des conventions pour améliorer à la fois les circuits 

courts, les marchés courts et la qualité alimentaire sur notre territoire. 
Oui, Pascal MESNIL, vous voulez prendre la parole sur le rapport n° 017, c’est ça ? Très bien. 
 
M. Pascal MESNIL :  
Merci. Juste pour savoir s’il y aura une restitution des différents ateliers qui ont été menés il y a 
quelques mois ? J’ai participé à deux ou trois. Je voulais savoir s’il y allait avoir une synthèse ou une 
restitution. Merci. 

 
M. Joaquim PUEYO :  
Monsieur le rapporteur, vous pouvez répondre. 
 
M. Romain BOTHET :  
Oui, c’est prévu à chaque étape. Il y a l’état des lieux, où il y a déjà un point d’étape qui a été fait. 

Il y aura un point d’étape sur le plan d’action. À chaque étape, on fait un point.  
 

M. Joaquim PUEYO :  
Il y aura une évaluation ? 
 
M. Romain BOTHET :  
Oui, tout à fait. 

 
M. Joaquim PUEYO : 
Merci. On a voté ce rapport, je pense. Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?  
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Rapport n° 018/Délibération n° 019 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE "ATMO Normandie" - Association agréée de surveillance de la qualité 
de l'air - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une convention de partenariat 
financier pour les années 2023-2024-2025 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Nous allons maintenant étudier et délibérer sur le rapport n° 018, ATMO Normandie. Après la qualité 

alimentaire, nous sommes sur la qualité de l’air. Je donne toujours la parole à Monsieur le rapporteur.  
 
M. Romain BOTHET :  
ATMO Normandie a proposé à la CUA la mise en place d’une convention, dont l’objet est de fixer le 
cadre du partenariat et du versement de la cotisation de la CUA à ATMO Normandie. Dans cette 
convention tri-annuelle, ATMO Normandie s’engage à mener des actions de sensibilisation, de 

formation, de communication, à alimenter les démarches engagées par la CUA et les communes de 
la CUA, notamment la fourniture de données nécessaires à l’élaboration du Plan Climat Air Energie 
Territorial. En qualité d’adhérent, la CUA réglera le montant de la cotisation appelé par 
ATMO Normandie, correspondant pour les EPCI à une cotisation de 19 centimes par habitant, avec 
l’intégration d’une part variable de 20 % en fonction du potentiel fiscal de la collectivité, soit 

8 499 € en 2023. Il est demandé au Conseil de bien vouloir adopter la convention ATMO Normandie 
ayant pour objet : 

- de préciser les modalités de l’adhésion et du partenariat entre la CUA et l’association, 
- de fixer les conditions du versement de la cotisation pour les années 2023, 2024, 2025. 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Monsieur le rapporteur, je suis favorable à ce rapport, bien évidemment, mais je souhaiterais quand 
même que vous soyez plus attentif. Lorsque, dans le rapport, on écrit « sensibiliser le grand public, 
les scolaires, les partenaires, les communes de la CUA à la pollution de l’air intérieur, extérieur », il 

est souhaitable que toutes les collectivités, toutes les communes soient concernées par cette 
sensibilisation, les communes Ornaises et les communes sarthoises aussi. Je voudrais qu’on soit 
vraiment vigilants sur ce point-là. Vous le serez, je suppose ? 
 
M. Romain BOTHET :  
Bien sûr, Monsieur le Président. 

 
M. Joaquim PUEYO :  

Puisque vous aimez la Sarthe, en plus, il me semble.  
Le rapport est adopté. Merci. 
Alors, j’ai également le pouvoir de Madame DOUVRY pour Monsieur Richard MARQUET. 
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Rapport n° 019/Délibération n° 020 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) - Partenariat avec 
l'Université de Caen Normandie - Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer une 
convention 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Concernant le rapport n°19, Plan Climat Air Énergie Territorial, je donne toujours la parole à Monsieur 

BOTHET, Vice-Président. 
 
M. Romain BOTHET :  
Dans le cadre du Plan Climat Air Énergie Territorial, il est proposé de passer un partenariat entre 
l’Université de Caen Normandie et la CUA, et plus précisément l’IUT Grand-Ouest Normandie sur le 
campus de Damigny. Ce partenariat peut être considéré comme une aide à l’ingénierie pour les 

services, mais également comme support pédagogique pour les étudiants. Dans le cadre du 
partenariat, la CUA accorde à l’IUT une subvention de 500 € à la signature de la convention, et une 
autre subvention de 500 € qui sera conditionnée à la qualité des résultats des travaux des étudiants. 
Il est demandé au Conseil de bien vouloir approuver la convention de partenariat. 
 

M. Joaquim PUEYO :  
Ce n’est pas la 1ère fois qu’on signe des conventions avec les étudiants de l’IUT. Ce n’est pas mal, 

ils font du bon travail. 
 
M. Romain BOTHET :  
Oui, tout à fait. 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Merci. Y a-t-il des observations ? Des abstentions ? Monsieur MESNIL. 

 
M. Pascal MESNIL :  
Merci. On a voté tout un plan d’action sur ce PCAET. Il serait bien qu’il y ait un point d’étape pour 
savoir où on en est de ce Plan Climat Air Energie Territorial. Je vous remercie. 
 
M. Joaquim PUEYO :  

Je vais confier ce travail au Vice-Président en lien avec les services, évidemment, pour faire un point 
d’étape. On pourrait peut-être en faire un au début du 1er trimestre 2024. On laisse un petit peu de 

temps. D’accord ? Merci. 
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Rapport n° 020/Délibération n° 020 

 
MOBILITE Versement mobilité - Exonération de l'ATMPO (Association Tutélaire des Majeurs Protégés 
de l'Orne) et de l'ADAPEI de l'Orne (Association départementale des parents et amis des personnes 
en situation de handicap mental) 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Maintenant, je vais donner la parole à Sylvain LAUNAY, en tant que Vice-Président en charge des 

mobilités pour le versement mobilité. 
 
M. Sylvain LAUNAY :  
Merci, Monsieur le Président. 
La Communauté Urbaine a été sollicitée par 2 associations, l’ADAPEI et l’ATMPO, qui souhaitent 
pouvoir bénéficier de l’exonération du versement mobilité. Après vérification, il s’avère que ces deux 

associations répondent aux conditions pour pouvoir bénéficier de cette exonération : 
- être une association ou une fondation reconnue d’utilité publique, 
- exercer à un but non lucratif, 
- avoir une activité à caractère social. 
Il est demandé au Conseil de bien vouloir acter l’exonération des impôts, d’une part, à l’ATMPO, et, 

de l’autre côté, à l’ADAPEI pour le compte de l’année 2024, et d’autoriser Monsieur le Président ou 
son délégué à signer tous les documents utiles relatifs à ce dossier. 

 
M. Joaquim PUEYO :  
Merci. Y a-t-il des observations ? Des abstentions ? Le rapport est adopté. Madame CARELLE. 
 
Mme Fabienne CARELLE :  
Oui. Thierry MATHIEU et moi ne prenons pas part au vote.  
 

M. Joaquim PUEYO :  
Ah, très bien. Oui, parce que vous êtes membres de l’ADAPEI, d’accord. Très bien, merci de ce rapport 
de solidarité avec les organismes qui gèrent nos compatriotes handicapés. Merci, donc le rapport est 
adopté. 
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Rapport n° 021/Délibération n° 021 

 
DECHETS MENAGERS Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service de Prévention et de Gestion 
des Déchets Ménagers et Assimilés - Année 2022 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Concernant le Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service de Prévention et de Gestion des 
Déchets, je donne la parole à notre Vice-Président et le rapporteur, Patrick COUSIN. 

J’ai le pouvoir de Monsieur DUBOIS pour Monsieur BOTHET, à son départ.  
Il est parti.  
 
M. Patrick COUSIN :  
Merci, Monsieur le Président. 
Le rapport annuel déchets compte 40 pages, je vais essayer d’être assez efficace pour que la 

présentation soit assez réduite.  
L’année 2022 n’a pas vu de modifications importantes sur le périmètre ni la population. Cette dernière 
est toujours de 35 806 habitants. L’année 2022 a été marquée par :  
- la mise en place de l’extension des consignes de tri des emballages plastiques et le changement de 
couleur pour le tri papier et les emballages,  

- la création de 3 espaces propreté, rue Albert Schweizer, et un au 49e mobile à Alençon. 
Je vous rappelle que depuis 2018, des investissements importants ont eu lieu, avec la mise en place 

des apports volontaires et l’aménagement de deux centres de valorisation, dont le dernier a été mis 
en place en 2021. 
Pour mener à bien cette politique de déchets et nos objectifs en matière de réduction de déchets, 
nous faisons appel à divers prestataires et associations. Pour les principaux prestataires, c’est SEP 
Veolia pour la collecte, TTB pour le transport, Agir La Redingote, Régie des quartiers, Cotriva, pour 
ne citer que les principaux. Le marché de collecte est de 8 ans, il sera renouvelé en 2026. On s’appuie 
aussi sur le programme local de prévention des déchets assimilés pour définir nos objectifs de 

réduction des déchets. C’est un programme sur 6 ans, de 2019 à 2025. L’objectif est de passer de 
538 kg par habitant et par an en 2015 à 459 kg en 2025. À ce jour, nous sommes à 466 kg produits 
par chacun des habitants de la CUA. 
Quelques actions ont été réalisées en 2022 pour tendre vers ces objectifs : 
- l’action « Je broie du vert » avec 327 tonnes détournées, 
- 284 composteurs individuels vendus. Nous sommes à 2 114 depuis 2013, 

- deux nouvelles aires de compostage, Larré et le lycée agricole, 
- une aire de compostage collectif de 2,3 tonnes détournées à Cerisé, 

- 236 bio-seaux ont été distribués, contre 121 en 2021, 
- 1 229 personnes sensibilisées, 
- 50 animations, 
- 204 personnes sensibilisées au gaspillage, 
- un « troc tes trucs » à Saint-Germain, 

- et plusieurs mètres cubes de matières récupérables à Emmaüs. Je n’ai pas pu avoir le chiffre exact, 
mais quand on pourra, on le communiquera. 
Il ne vous a pas échappé que notre communication est basée sur : « Rejoignez la tribu zéro déchet ». 
Elle est composée de 5 familles, de 5 couleurs. Je vais vous parler de: 
- la famille « jaune » concerne tous les plastiques : emballages alimentaires, canettes, cartonnettes. 
C’est 135 containers (un pour 162 habitants), 739 tonnes collectées en containers, 1 167 tonnes 
collectées en porte à porte, et pour un trajet de 21 000 km. C’est aussi 791 000 sacs distribués, 

109 points de collecte et 174 bacs roulants, pour une population desservie de 21 804 personnes. 
La collecte des cartons des commerçants représente 187 tonnes. Les emballages sont dirigés au 
centre de tri de Valorpôle au Mans. Des efforts à fournir pour atteindre le ratio national. Nous sommes 
à 39,70 kg contre 50,2, 
- la famille « verte » concerne la collecte du verre. On collecte toutes les sortes de verre dans 

204 containers (un pour 282 habitants). C’est aussi 1 862 tonnes collectées (+ 1 % par rapport à 

2021). On peut mieux faire, à ce niveau-là. Le ratio de la CUA est de 32,32 kg par habitant, pour le 
Département de l’Orne, c’est 37,90, et pour la Normandie, c’est 36,20. Une convention avec la Ligue 
contre le Cancer : 1 € versé pour chaque tonne collectée. En 2021, c’est un chèque de 1 900 € qui a 
été reversé à la Ligue. 
Je ferai une parenthèse sur les textiles : 58 containers (1 pour 993 habitants) et 291 tonnes 
collectées. C’est la gestion organisée avec Agir La Redingote, 
- la famille « bleue » concerne la collecte des papiers : les journaux, magazines, publicités. Tout se 

fait en apport collectif. C’est 884 tonnes pour 189 containers (un pour 282 habitants). C’est aussi 
190 tonnes collectées par Cotriva. Le ratio est de 51,7 kg par habitant pour la CUA (on est un peu 
mieux que les autres), le Département et la Normandie sont à 50 kg. Le seul bémol à ce sujet : tous 
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les papiers sont recyclés aux Pays-Bas depuis la fermeture de la Chapelle-Darblay à Sotteville-lès-

Rouen.  
- la famille « grise » concerne la collecte des OM, les sacs gris translucides. On les collecte soit en 
collecte séparée soit en apport collectif. On y retrouve les restes des repas, les produits d’hygiène, 
les verres, vaisselles cassées et tout ce qu’on ne trie pas. C’est 198 containers (un pour 
110 habitants) pour une population d’environ 21 800 habitants. Le tonnage collecté est de 
5 664 tonnes, contre 5 518 en 2021. Pour la collecte en porte-à-porte, c’est 5 573 collectés pour 
35 800 habitants, contre 51 091 en 2011. C’est aussi 1 300 000 sacs distribués et 1 568 bacs 

roulants. En 2022, le ratio de la collecte en porte-à-porte en kilo par habitant est passé de 150,43 à 
142,34, soit une diminution de 8,09 kg, due essentiellement à l’utilisation des sacs translucides. Avec 
ces bons résultats, les efforts sont récompensés. En 2018, nous étions à 32 123 tonnes. En 2022, 
nous sommes à 26 885. À force de faire des actions, on arrive à avoir quelques résultats. En 2022, 
chaque habitant a produit 270 kg. Ce chiffre au niveau national est de 330 kg. Les OM sont traitées 
à l’incinérateur du Mans. Les résidus du traitement représentent 29,8 kg pour 1 tonne incinérée. Les 

déchets de marché représentent 220 tonnes. En 2021, ils étaient à 316 tonnes. Des efforts ont été 
faits aussi à ce niveau-là. Y sont inclus la propreté et le nettoyage des points d’apport volontaires 
qui sont un problème, puisqu’on retrouve de plus en plus de déchets au pied de ces containers. Les 
livraisons, depuis 1 an, subissent des contrôles. Quand on livre un camion au centre, il y a des 
contrôles pour savoir si le tri est bien fait. En 2021, 1 750 tonnes ont été contrôlées et un taux de 

refus de tri de 27,49 % (c’est extrêmement important), soit 468 tonnes. Nous sommes facturés aussi 
sur la mauvaise qualité des tris. En 2022, 2 007 tonnes contrôlées, un refus de tri de 23 %, 

- la famille « marron », concerne le compostage. C’est 2 614 composteurs vendus depuis 2013, dont 
284 en 2022. Je l’ai déjà dit, d’ailleurs, mais ce n’est pas grave. C’est deux nouvelles aires de 
compostage, une aire de compostage de quartier 
J’ai fait le tour. 
- la famille « rouge » concerne les centres de valorisation. C’est une gestion en régie avec huit 
agents, pour le centre d’Arçonnay 44 694 passages et pour le centre d’Alençon 52 035 passages. 
Depuis 2021, c’est 15 659 badges distribués, seulement 16 usagers ont fait une demande 

supplémentaire. Rappelez-vous, les cartes de 24 passages ont fait l’objet d’une grande discussion. 
Finalement, seulement 16 usagers demandent une augmentation de passage. Les personnes à 
mobilité réduite bénéficient d’un service à la demande, soit 74 interventions en 2022 pour 
enlèvement d’encombrants. Au niveau des centres de valorisation, nous avons différentes filières : 
la ferraille, le carton, les gravats. Les chiffres sont constants (satisfaction générale de l’usage). Les 
usagers intègrent bien le bon geste. Les centres de valorisation sont en sous-capacité. Ils sont 

dimensionnés pour 15 000 habitants. Par rapport à la distribution de base, on est en sous-dimension 
par rapport aux usagers, je veux dire. Remerciements aux huit agents pour le travail qu’ils font sur 

ces sites. Au niveau environnement, il n’y a pas d’impact par rapport à 2021. Le service déchets 
ménagers, c’est 18 personnes. On vient d’embaucher deux personnes supplémentaires, auxquelles 
s’ajoutent des heures d’insertion (6 662 heures, c’est important) pour le compostage, pour la gestion 
des marchés, pour la distribution des sacs. La communication, c’est un partenaire important et 
indispensable. De plus en plus de communication pour arriver à ces résultats. L’accueil représente 

11 379 passages, 5 277 appels téléphoniques, 22 courriers. (les mails ne sont pas comptabilisés à 
ce jour). C’est 326 courriers envoyés. Concernant le budget (pour faire vivre ces familles-là, il faut 
un budget), le coût complet TTC : en 2022, c’est 7 626 000 €, en 2021, c’est 6 275 000 €. J’arrondis 
un peu. Pour la recette globale, en 2022, c’était 6 640 378 ; en 2021, 6 265 000 €. La contribution 
des usagers, par l’intermédiaire de la TEOM, pour 2022 c’est 5 230 000 €, en 2021 c’était 
5 000 067 €. Une augmentation de 3,2 %. C’est l’augmentation du foncier. La redevance spéciale, 
c’est 224 180 €, en 2022. Une légère augmentation rapport au coût. Les facteurs qui sont 

intervenus : c’est la taxe GAP (TGAP) qui est passé de 30 à 40 € pour les encombrants et de 8 à 
11 € pour l’incinération. L’augmentation sur les transports aussi. Le financement du service, donc les 
produits, la TEOM ramenée par habitant, c’est 90 € par habitant. Les redevances spéciales, c’est 
3,90 €, les ventes, c’est 9,05 €, et le soutien éco-organisme, c’est 10,64 € par habitant, et les aides, 
c’est 0,89 €, pour un total de 115,27 € pour les produits par habitant, contre 128 € en 2021. Les 

charges, c’est 132 € par habitant, contre 108 € en 2021. En 2022, le coût par habitant était de 

132,39 €, contre 108,26 €, soit une augmentation de 21 %. Il est important de noter que les coûts 
sont toujours en augmentation, et que les investissements importants ont été réalisés depuis 2018. 
Il faut intégrer dans ces augmentations le salaire des huit gardiens qui ont été mis sur les centres 
de valorisation. 
J’en ai fait le tour, et je voulais remercier tous les acteurs qui ont permis de réaliser ce rapport. C’est 
un immense travail et beaucoup de chiffres à manipuler. 
 

M. Joaquim PUEYO :  
Monsieur le rapporteur, je voudrais vous remercier, parce que c’est un sujet très compliqué. Il y a à 
la fois le travail qu’on doit faire à l’égard de nos habitants pour qu’ils adoptent des gestes simples et 
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écoresponsables (nous pouvons encore diminuer considérablement la quantité de nos déchets), et 

ainsi préserver nos ressources naturelles. Mais il y a un travail à faire, parce qu’on voit 
malheureusement des habitants qui ne respectent pas ni le tri, ni les endroits où l’on doit déposer 
les ordures ménagères. Et il n’y a pas une semaine où je vois des interventions de diverses 
collectivités sur le sujet des ordures ménagères, et également concernant le coût. Nous, on maîtrise. 
Il faudra évidemment voir le taux pour l’année prochaine, mais c’est vrai que c’est un sujet 
compliqué. L’objectif, c’est de réduire, bien sûr, c’est de réutiliser et de recycler. On fait du bon travail, 
quand on compare avec les autres collectivités de la même strate. Pour cela, je voudrais remercier 

Patrick COUSIN, qui est à fond sur ce dossier, à 100 %. Dès qu’il y a des réunions quelque part, il y 
va. Il travaille vraiment avec beaucoup de détermination sur ce dossier. Il va me faire des propositions 
bientôt (mais on ne peut pas le dire aujourd’hui) pour éviter que des habitants ne respectent pas 
nos plateformes de propreté. Ce problème nous coûte très cher en fin de l’année. On va se voir, il y 
aura des propositions qui seront faites. On a unanimement confiance en tout ce qu’il peut faire, 
comme tous les Vice-Présidents délégués, comme tous les Conseillers Communautaires. Mais les 

déchets, c’est un sujet compliqué. Je tenais ici à insister. 
On prend acte de ce rapport. Pas d’observations ? Je vous remercie, le rapport est adopté. 
 
M. Patrick COUSIN :  
Je voulais te remercier, mais aussi dire que l’an prochain, on mettra aussi la collecte des bio déchets. 

C’est une parenthèse, mais il faut aussi qu’on s’y attelle. 
 

M. Joaquim PUEYO :  
Très bien, c’est un projet. 
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Rapport n° 024/Délibération n° 024 

 
AFFAIRES CULTURELLES Théâtre d'Alençon - Remplacement des gradins avec sièges - Adoption 
du projet et du plan de financement 
 
M. Joaquim PUEYO :  
On va passer maintenant aux Affaires Culturelles, avec comme rapporteur, Madame Fabienne 
MAUGER, Vice-Présidente aux Affaires Culturelles. Le rapport n° 024 : théâtre d’Alençon.  

 
Mme Fabienne MAUGER :  
Oui, Monsieur le Président. 
Deux éléments majeurs pour le remplacement des gradins et des sièges de la Scène Nationale : 
- en 1er lieu, la commission de sécurité du 23 juin 2020, qui a montré des manquements à la sécurité 
incendie, 

- d’autre part, les conclusions du bureau de contrôle SOCOTEC, de février 2021, qui actaient une 
non-conformité (puisqu’il y avait des modifications qui étaient intervenues depuis l’installation) des 
largeurs de dégagement dans les escaliers, entre les sièges, des hauteurs de marches, et aussi des 
problèmes au niveau des garde-corps. 
Le montant total de cet investissement est estimé 238 837 € HT. Suite à des échanges avec le Conseil 

Départemental de l’Orne, la Région Normandie et la Direction Régionale des Affaires Culturelles, un 
cofinancement est possible. Vous avez (dessous), un plan de financement prévisionnel. En application 

de la délégation qui lui a été faite par le Conseil Communautaire lors de sa réunion du 9 juillet 2020, 
Monsieur le Président sollicitera auprès de tout financeur potentiel une subvention au taux le plus 
élevé. Donc, il est demandé au Conseil de bien vouloir adopter le projet, le plan de financement tel 
que proposé actuellement, solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental et s’engager à 
affecter les dépenses et les recettes correspondantes au budget de l’exercice au cours duquel elles 
seront constatées.  
 

M. Joaquim PUEYO :  
Merci. Est-ce qu’il y a des observations ? Oui, Madame LEVAUX, vous avez la parole. 
 
Mme Marie-Béatrice LEVAUX :  
Merci, Monsieur le Président. Au détour de cette résolution, une question qui avait fait consensus 
électoral, me semble-t-il, sur le nouveau théâtre.  

 
M. Joaquim PUEYO :  

Bon, écoutez, je me suis exprimé à plusieurs reprises là-dessus, en accord avec la majorité des élus 
communautaires. Parce que le processus électoral, c’était la Ville. Ce n’était pas la Communauté 
Urbaine. Je l’ai dit honnêtement et je me suis expliqué devant le Bureau Délégué qui représente 
toute la collectivité et qui était d’accord avec ma position. Pour l’instant, la Communauté Urbaine, 
jusqu’à la fin de ce mandat, n’a pas les moyens de financer un nouveau théâtre. Il faut qu’on soit 

clairs. Et la question que je me pose (je vais plus loin) : est-ce que c’est utile de bâtir un nouveau 
théâtre, alors que la Communauté Urbaine a des installations qui peuvent accueillir plus de monde 
que le théâtre actuel ? Je pense à Anova. D’ailleurs, demain soir, vous avez un spectacle à ANOVA 
de la Scène Nationale. Cette organisation avait été adoptée par la Scène Nationale, la collectivité via 
Fabienne MAUGER, et ceux (je pense à Anne-Sophie LEMÉE) qui sont au niveau de la Scène Nationale. 
La directrice de la Scène Nationale reconnait qu’elle est attachée à ce théâtre, lorsque la jauge est 
de 400 personnes. On va refaire les fauteuils. J’ai indiqué les chiffres des travaux qui ont été faits au 

théâtre, soit plus de 100 000 € : la couverture, le chauffage, les sanitaires, les fauteuils… Le théâtre 
représente également une architecture particulière, assez atypique. Il vaut mieux rénover et 
préserver. Par contre, je suis tout à fait d’accord qu’on rédige une convention avec la Scène Nationale 
pour qu’elle puisse utiliser ANOVA lorsque la jauge le nécessite. Une convention de partenariat 
pourrait être mise en place (je préfère cela). D’autre part, on a l’auditorium avec 200 places. On a 

la Luciole (propriété de la Ville subventionnée par la Communauté Urbaine). On pourrait également, 

lorsqu’elle n’est pas prise, utiliser cette salle. ANOVA peut accueillir 3 500 personnes avec des 
vestiaires qui ont été faits. Il y aura peut-être des travaux complémentaires à faire, probablement 
du matériel à acheter, pour ne pas le louer. Mais la bonne gestion d’une collectivité, c’est de pouvoir 
mutualiser, et là, on peut mutualiser. S’il n’y avait pas eu ANOVA, j’aurais dit : « Effectivement, un 
nouveau théâtre, c’est peut-être indispensable. » Mais pour l’instant…c’est mon point de vue. Si dans 
deux ans et demi (je ne sais pas où on sera), il y a une équipe qui veut refaire…ils feront leur choix 
C’est notre choix : j’en ai parlé également à plusieurs reprises aux élus de la Communauté Urbaine, 

c’est une décision collective que nous avons prise dans le cadre d’une bonne gestion pour mutualiser 
nos équipements. ANOVA est sous-utilisé, on le sait très bien. Je pense que c’est plutôt une bonne 
mesure que nous prenons, de pouvoir au maximum mutualiser nos équipements qui appartiennent 
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à la Communauté Urbaine. On a trois gros équipements qui appartiennent à la Communauté Urbaine. 

Je ne parle pas du Conservatoire, mais au niveau des salles, on a : ANOVA, l’auditorium et le théâtre. 
C’est notre position, et c’est une position sur laquelle je me suis exprimé. Je sais que la presse en a 
fait écho, la semaine dernière. C’est une position que j’ai indiquée d’une manière très transparente 
devant tous les élus de la Communauté Urbaine et je n’ai pas vu une seule voix contre. Donc, je 
voudrais remercier mes collègues élus qui ont plutôt approuvé cette manière de voir, pour la gestion 
de nos équipements qui nous coûtent (quand même) une certaine somme. Voilà, je vous remercie 
de votre question. Elle a permis de repréciser notre position. 
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Rapport n° 026/Délibération n° 026 

 
CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL Schéma Départemental des 
Enseignements et des Pratiques Artistiques de l'Orne 2022-2026 - Autorisation donnée à Monsieur 
le Président pour signer la charte collaborative 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Concernant le schéma départemental, le rapport n° 026. 

 
Mme Fabienne MAUGER :  
Parallèlement à la convention dont on vient de parler, pour la période 2022-2026, elle s’est complétée 
par une charte collaborative, conçue comme un outil de cohésion interne au réseau, pour l’ensemble 
du réseau ornais. La présente charte vise à impulser une dynamique au sein du réseau des 
établissements ornais d’enseignement et de pratique artistique. Elle est jointe derrière. Il est donc 

demandé au Conseil de bien vouloir approuver la charte collaborative relative au Schéma 
Départemental des Enseignements et des Pratiques Artistiques 2022-2026. 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Merci. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je ne vois pas. Le rapport est adopté. 

Ce sont des rapports importants pour nos élèves également. A suivre nous avons un rapport n° 027, 
car comme vous le savez le Conseil Départemental de la Sarthe nous aide, également. 
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Rapport n° 033/Délibération n° 033 

 
TRAVAUX Approbation du Rapport d'activités de la Société Publique Locale (SPL) d'Alençon 
 
M. Joaquim PUEYO :  
Je vais donner la parole maintenant à Anne-Sophie LEMÉE, concernant l’approbation du rapport 
d’activité de la Société Publique Locale d’Alençon, qui traite également les chantiers de la CUA. Ils 
étaient venus nous le présenter au mois de juin. Ils étaient venus avec leurs tableaux. Madame 

LEMÉE fera une synthèse de ce rapport, mais on l’avait déjà examiné en détail.  
 
Mme Anne-Sophie LEMÉE :  
Je vous dirai simplement qu’il faut répondre aux exigences des dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales. Ce rapport d’activité de la Société Publique Locale d’Alençon doit être 
présenté aux assemblées délibérantes de la Communauté Urbaine et de la Ville d’Alençon. Ce rapport 

a pour objectif de donner aux membres une information complète sur la Société Publique Locale, de 
nature à assurer la transparence de son fonctionnement et permettre son contrôle. Je vous 
rappellerai que le 13 juin, l’Assemblée Générale de la SPL s’est tenue. Elle a été informée de ce 
rapport. Le 29 juin, il vous a été également présenté en séance communautaire. Ce soir, il vous est 
demandé de l’approuver. Je vous rappelle que : 

- la SPL a pour objet la conduite, le développement d’actions et d’opérations d’aménagement, tout 
cela pour concourir au développement économique et à l’attractivité de notre territoire, 

- la SPL d’Alençon a missionné pour ce faire la SHEMA. Et c’est donc la SHEMA qui, dans son marché, 
doit présenter ce rapport. Je pense que vous vous en souvenez tous. 
Enfin, les principales actions, on les a. Il faut quand même retenir aujourd’hui les principales 
opérations qui vont bientôt s’achever, notamment le PSLA du centre-ville et un gros chantier avec la 
réhabilitation du Centre aquatique Alencéa. 
 
M. Joaquim PUEYO :  

Merci. Y a-t-il des observations sur ce rapport ? 
Vous serez tous invités à l’inauguration du PSLA du centre-ville, qui aura lieu courant novembre. 
C’est un très beau pôle, comme vous pouvez l’observer. Il y a eu un très beau travail de fait par les 
entreprises, souvent locales, il faut le reconnaître, et un bon travail mené par la SPL. Pour le rapport, 
je demande aux membres de la SPL de ne pas voter. Donc ne prennent pas part au vote : Monsieur 
ASSIER, Monsieur BOTHET, Monsieur DIBO, moi-même, Monsieur DRILLON est parti, Monsieur 

LURÇON est parti, et Denis LAUNAY et Sophie également (tu es dans l’Assemblée Générale, tu ne 
participes pas au vote). 

Merci, il s’agit du dernier rapport. Donc, je voudrais vous remercier. 
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Tour de table 

 
M. Joaquim PUEYO :  
Il y a une demande de parole. Donc, je donne la parole à Madame LEVAUX. 
 
Mme Marie-Béatrice LEVAUX :  
Merci Monsieur le Président. Lors de votre bilan, à mi-mandat, vous avez annoncé la fermeture de la 
patinoire. Il nous semble que ce sujet n’a jamais fait l’objet d’un débat et d’une délibération, et nous 

pensions l’avoir à l’ordre du jour de ce Conseil.  
 
M. Joaquim PUEYO :  
Écoutez, la patinoire, telle qu’elle est actuellement… Je n’ai pas dit que c’était une fermeture 
définitive, mais il faut qu’on reprenne ce dossier et je suis prêt. J’ai demandé au délégataire de me 
faire des propositions. Il y a la piscine qui va être rénovée et pour la patinoire, il faut qu’on réfléchisse. 

Ce n’est pas une décision définitive. La structure actuelle est une structure énergivore énorme. Au 
moment où l’on demande de faire des économies, ce n’est pas raisonnable mais ce n’est pas définitif. 
Il faut réétudier la question. En plus, j’ai appris, par les services et par Denis LAUNAY, que son 
exploitation nécessite l’utilisation de produits qui ne seront plus conformes dans deux, trois ans. 
N’est-ce pas, Denis ? C’est bien ça ? Donc, voilà, c’est une parenthèse. J’espère que la parenthèse 

ne va pas durer longtemps, mais après, il faut qu’on regarde nos ressources. Il faut qu’on regarde si 
on peut vraiment financer. Le local n’est plus adapté. On va demander au délégataire s’il a des 

propositions à nous faire. Il existe peut-être des infrastructures pas trop élevées qui pourraient 
effectivement correspondre à nos besoins. C’est la réponse que je tiens à vous faire. On n’a pas pris 
de décision totale. C’est une suspension qui sera prolongée cet hiver, une nouvelle fois. 
Merci, je vous souhaite une très bonne soirée, et merci de votre présence. 
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Communications  

 
M. Joaquim PUEYO :  
Attendez, 30 secondes … une minute. 
Je voulais simplement vous donner une information. Actuellement, vous avez le Président de la 
République qui vient de s’exprimer sur ce qui se passe aux Proche et Moyen-Orient. Beaucoup de 
Maires et moi-même avons été particulièrement heurtés (le mot est très faible) par cette attaque 
terroriste dont la population israélienne a été victime. Actuellement, nous avons 13 compatriotes 

français qui ont été tués, et encore des adultes et des enfants qui sont portés disparus. Le 
gouvernement vient d’annoncer qu’ils vont mobiliser, évidemment, tout pour informer les familles et 
que 150 000 français (présents là-bas) vont être rapatriés. D’autre part, des mesures de protection, 
des lieux de culte vont également se mettre en place.  
Le Président de la République (je ne suis pas son porte-parole, mais comme c’est un événement 
tellement fort pour nous, quand on voit la barbarie qui s’est développée) a souhaité l’unité nationale. 

Il a réuni tous les partis politiques en disant : « Il faut que la République reste unie, unie pour faire 
passer un message de paix. » Je voulais vous faire part, avec l’humilité que cela demande (je sais 
que beaucoup de Maires ont été heurtés) des observations que vient de faire le Président (de manière 
solennelle) et que personnellement, bien évidemment, je partage, et que nous partageons tous, en 
dehors de toutes considérations politiciennes. 

Voilà ce que je voulais vous dire. Merci, je vous souhaite une bonne soirée.  
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